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OBSERVATIONS PRÉLIMINAIBES.

 

a,

Les journaux n’ayant pu rendre suffisamment compte

des débats de ce procès, nous avons regardé comme un

devoir de le reproduire avec tous ses incidens.‘ —- Nous

avions d’abord songé à le faire précéder d’une préface

dans laquelle nous aurions examiné la moralité de cette

affaire, caractérisé la position des accusés et celle de leurs

accusateurs, appelé l’attention publique sur les préten

tions menaçantes de la magistrature, en ce qui touche les

premiers intérêts de la société. '

Nous avons résisté à cette pensée: nous aurions craint

de ne pas être assez froids dans notre examen, assez dé

tachés de toute impression personnelle, pour me livrer

à nos lecteurs que des faits à peser et des questions à ré

soudre ; en second lieu, en ajoutant à la publication des

débats et des défenses, les moindres paroles qui n’eussent

pas été proférées à l'audience , nous aurions pu fournir au

Ëouvoir l’occasion ou le prétexte d’un nouveau procès.

nfin , les graves considérations qui viennent d’être sou

levées au sujet des dépositions de témoins, des droits des

accusés , du pouvoir discrétionnaire, de la libertié'des dé

bats, a partiennent maintenant au public : ce n’est pas à

nous à es examiner. Les prévenus ont fourni l’occasion; de

reconnaître. des plaies profondes : ils ont fait leur devoir,

c’est à la presse périodique à faire le sien.‘ "i

Déjà plusieurs journaux ont senti tout l’intérêt de cette

tâche: nous nous bornerons à imprimer ici‘, pour tout

préambule, les réflexions que quelquesmnsnd’entre eux

ont publiées sur ce sujet. w ' H

Dès neuf heuresidu matin toutes les avenues qui con

dulsentà la salle des assises sont ïencombréesëdevmonde;
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mais (les ordres sévères ont été donnés, et très peu (le cu

rieux parviennent jusque dans l’enceinte qui, en revan

che, estengrandtrpartiè par dessergens de ville,

(les gardes municipaux et (les gendarmes. Avant l’onver

ture de l’audience, les journalistes ont été admis; plus

tard, ils ont eu beau montrer leur carte, invoquer le

principe de la publicité, l’entrée leur a été refusée, ce

qui jusgu’à ce jour‘ n'avait pas eu d’eæemple. _

(Le Temps, .12 janvier.)

i |....

Pouvoir. discrétionnaire des] Présidens de Cours

' ‘V ' ' d’üssises. ' p ‘J.

La conduite de M. 'le conseiller Jacquinot, présidant

la cour d’ass-ises devantglaquelle ont été traduitsrles mem—‘

.bres composant le comité de rédaction de ‘la Société des

Amis du Peuple, a présenté, sous'l'eur jour le'plus pro

pre à exciter l’indignation publique, les vices nombreux

dont est affectée l’institutionvde la 'usticecriminel'le en

France. On a Vu que le jury pouvaitldevenir une ‘véritable

déception; et quelo’rs même qu’il serait composé despairs/

des accusés, et: 'non as choisi seulement dans ‘certaines

classes privilégiées, i vn’ofii‘irait 'auciine garantie à la dés

fense, tant qu’il serait permis aux présidens 'des cours

d’assises ‘de s arroger' le pouvoir èxorbitant de permettre

ou-de ‘refuser, suivant leur bon plaisir; l’auditiondes'té

moins‘ régulièrement cités. .Gette autorité discrétionnaire

leur, donne le ; droit de‘dis-tribuer ‘la lumière comme bon

leur‘ ‘Semble, et dans la quantité qu’il’s jugent convenable,

d’éclairer certains faits, d’e-n laisser d’autres' dans l’obscu—

rité“, en un mot, de faire ressortir des débats la vérité du

le'mensonge. Il leur’ est inœrdit de prononcersur la cul

fiabilité del‘accusû llsne sontzpointtjuges'de l’accusatioii,

et néanmoins le sort ‘de cette accusation. est placé'entre

leurs mains 5 car, ne ‘pouvant être prouvée ou détruite que

par des dépositions orales; i‘lest bien clair qu’elle doit ou

triompher ou succomber, ‘suivant la nature des témoi

gnages qui seront admis par les‘ présidens. Les jurés, qui



IsV

seuls sont appréciateurs des‘ faits ,' ne sontîà même de les

connaître qu’autant qu’il ‘plaît aux magistrats chargés de

diriger les débats. Ceux-ci , ’snivant «l'a doctrine mise en

pratique: par M. le conseiller Jacquinot, peuvent, à leur

gré. en permettre ou en interdire la justification. Ainsi, la

prétendue souveraineté du jury ne s'exerce que sous l’ar

bltraire d’nne souveraineté bien ‘plus réelle‘, qui est celle

des présidens des cours d’assises. ’ - a -

‘Ce 'n’est point seulement au choix discrétionnaire des

preuves et des‘ témoins que se borne le pouvoir de'ces

cadis constitutionnels. Après avoir fait des débats ce qu’ils

ont voulu , ils sont chargés d’en faire le résumé, c’est-à

dire une’ analyse, dans laquelle il ne doit être omis aucun

fait,aucunÿraisonnement, aucune induction, soit à charge,

soit‘à décharge.‘ Tout doit être rappelé et classé dans l’or

dre et-avec les couleurs que lui ont donnés l’accusation

et ladéfense; Dans' un résumé, l’inexactitude est un crime;

car elle‘ peut entraîner une condamnation. Que devra-t

on» dire de la‘ partialité? Cependant, il est presque imi

possible à un président de cour d’assises de ne point être

inexact,.ou.dans.l’exposé des faits‘, ou’ dans l’exposé des

raisonnemens ,uon; dans leur. enchaînement, qui le plus

souventf‘aittouæ leur rvaleur. Dansnn grand nombre ‘de

circonstances), il lui est difficile de ne pas êtrepartial .et

demi pas se laisser entraîner par les préventions dont son

'e'sprita été saisi lors de l’ex'amenlpréliminaire de l’afiail‘e.

Dans les procès politiques , la partialité est plusà craindre

encore; car les magistrats, mus par les'pa‘ssions qui. ani

ment tous les citoyens, voient nécessairement dans .les ‘are

cusés, des amis on des enncmis',,suivant la'parti auquel

ilszappartiennent. ' V V A

Cette obligation des résumés est un des vices les‘ plus

graves de. notre législation criminelle. Elle ne résente

que des dangers, sans aucune‘compensation d’uti ité.

Mais revenons à la prétention de M. Jacquinot , dîex

clure de l’audience les témoins qu’il ne lui convient pas

de faire entendre. Nous n’ignorons pas les articles de lois

et les arrêts de la Cour de cassation sur lesquels ‘on. peut

t V \

1 .
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appuyer ce système destructif de toute liberté. Quant aux

.articles de lois,‘ n'ousj dirons ‘qu’on leur a donné uneex+

tension qu'ils ne doivent point recevoir, et, pour. la Cour

de ‘cassation, nous récuserons son autorité sur toutes les

questions qui touchent à notre droit public, qu’elle n’a

jamais interprété que dans l’intérêt du pouvoir. .

' On ne peut pas présumer que le législateur, qui a dé

terminé les attributions différentes du jury et de la magis

trature, en donnant à l'un le jugement du fait et à'l’autre

le jugement du droit, ait eu l’intention ‘de détruire cette

distinction fondamentale par un pouvoir discrétionnaire

confié'au président, qui aurait la faculté de juger le fait

avant que le jury ne le connût, et de n’en permettre l’ex

position que dans les proportions qu’il lui serait libre de

fixer. Le jury n’est plus juge du fait si l’accusation et la

défense ne peuvent pas le lui présenter tout entier avec

ses accessoires et toutes ‘ses dépendances. Le président

usurpe les fonctions des jurés s’il se permet de porter un

jugement sur ce fait, et d’en apprécier la connexité avec la

question du procès. '

Le Code d’instruction criminelle, loin de . consacrer

une pareille.usurpation,dit, en termes exprès, que tous'les

témoins cités par les accusés seront entendus dans leurs

dépositions. Il n’exclut que ceux dont les noms n’auraient

point été notifiés au procureur-‘général , vingt-quatre

heures au moins, avant. les débats. Il veut que la liste de

ces témoins soit lue‘ à liaute voix par le greffier; u’ils se

retirent ensuite dans une chambre particulière; qu ils n’en

sortentqne pour déposer; et il ajoute _: qu’ils ne doivent

«pas être interrompus dans leurs dépositions. .

Le président peut-il les empêcher deparler lorsqu’illui

est défendu de les interrompre Ï’ . J,- .1

Afin de prévenir l’abus que les accuséspourraient faire

de la liberté qui leur est accordée de. citer desiémoinsà

décharge, le législateur n’a pris qu’une seule précaution ,

c’est de déclarer que toutes les citations faites à eur requête

resteront à leurs frais. Cette précaution est suffisante. On

ne doit pas craindre qu’on mésuse d’un. droit dont l’exen

cice est dispendieux.
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-' llcst démontré que M. le conseiller Jacquinot a violé ce‘

droit et commis un excès de pouvoir. Nous devionslerelé-J

ver, afin de constater, par un fait'nouveau, l'hypocrisie de

ces fonctionnaires qui ont toujours le mot de légalité àIa'

bouche, et qui, dans leurs actes , n’en tiennent aucun

compte. ' V ' ’

(Extrait du Mouvement, I4 janvier.) 3

un

A . Nous prierons MM. les quasi—.légitimistes délire atten

tivéfnênt la séance'de la Cour d'assises d’aujourd’huii

N'ou'sîs'erions curieux‘ de savoir'si elle leur démontre ne

les événemens ‘de juillet ont été une véritable ‘révdlu

‘i l 1 ‘1', (Eqqlrait 'çizj'Mowuement, I'I jan'vieryl-Ïj.

-I U

;‘I . acheta,‘
‘flics’ procès pohtique‘s'qui se sont succédés depuis ueI-i

temPsaVaient provoqué'de notre'p‘artj plus 'du‘nlq'

îéflexiondouloureuse, mais'nous n’a'vion'srien' Vu,' de

comparable au‘ s .èctacle’ 'qu’ajoffert‘vau‘oiiiid’liui' la:d’ass1ses."MM. 'iias’ ail 'Bla'nqui‘, ‘T iolir’et, Hubert‘,

Trélat‘, îBç‘nïn‘iàs‘, Jii‘clia‘ult, Gervais‘," ÿe‘launay", Pla:

gn‘iol ,_ et'ê'.','coin ‘araissaient'devantle'jiiry pour dél‘itf‘dë
la presseÏ’Dans une des‘ public‘atidnsfincriminées ,“ïle‘s‘

accusés avaient révélé au public: 'lu‘sieiii'js actes ‘de ‘vio3

lence commis dans les’ rues‘ de amis” par de‘s'jliommeg

armés ‘contre descitqyens sans défense.‘ De‘s’ t'érnôi‘nsjveï

naient déposer de ces faits ; et ,‘ malgré les 'e'fl'o‘r "des ‘aie2

cusés etde leursdéfenseurglà ‘Cour adé‘ç‘idé‘,Pal“ .lu‘sjiëurs

arrêts successivement'rendus , que ces ‘témoins neseraient
pas entendus.‘ ‘ ' " " “" ‘I i ' “Ï

‘ M. Hingray venait ;dire"qu’un officier‘ Îd’étäÿlñäjôiî

avait ordonné à ses dragons’ de le sabrer o‘lï
il passait sur le boulevart ,‘ et‘qu’il .‘n’avait dû‘ ' çojnjseît'îf

vation de sa vie qu'à sa ‘vigueur et à sa fermeté‘; Tan:

don, chef de bataillon de'la garde‘ nationale ,‘ venait

raconter qu’un citoyen inoffensif avait été tué à sescôtés ;

M. Sinïon venait rapporter qu’il ‘tenait d’un des em. l'oyés

des bureaux de M. Cartier , ce propos infâine'te li ‘au.
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moment dqllafïicheile M. Vivien_,âau- sujetdes prétendus

pillages, de boutiques suc Sii le peuple-ne pille pas , la

n. police saura’ fainejpgillerc quelques magasins 1. .r.. n ‘ D’au

ÏJ‘CS témoins venaient dire qu’ils avaient été menacés de

gueteà-pens par des hommes auxquels ils'avaient repro

ché de déshonorer l’habit de la garde nationale par l’usa

ge ,qu’ils faisaientde ‘leursaarmes [contre leurs concitoyens;

et tous ces témoignages ont été violemment écartés par

force arrêts .: on. en a compté, dit-opwiusqdà quatorze
rendus dans le cours‘ de la‘ fournée,‘ef'l’atlgiire'i' pin‘avait

ré’uni 'leïli'y est à eine engamée: on na pincé e'èln'cor'e

qu’à I’intëir'rogatoîrê'dêsaaccnsésn Là'jiio'us âÿéiis entendu

sonnait,‘ ‘par unlpiriés'ideiitidé'coiii'i‘d’aèsises , qu’ouné

doit admettre que les témoinsétabliæant la .moralité'des
accusésgÜ‘v'aifilèmeñt’ lè‘s' ‘aîiîÿsés et 'leiii‘s' "défenseurs ont

ils fait valoir l’importance d’établir la vérité ‘des faits‘par

çîesftërflpi'gnqges. ,Çtops' leurgarg‘uméns se sont brisés con.

tr‘e dgs‘arréts
.193? _ mué .aYQñaeliÈÈflËlï si ‘5 ÏPÊÏÏÈË‘ËÊHÊPÆÊÈÇHËŒFLEÉmPWÉënWiBË p5 ara-09net?”
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A ‘93mm jusqjua laîffifin‘du' r0 es. '

« et lui dit de dures vérités. Contre sa coutume, ce tyran

;( trouva ïbimi 11e profiter de la leçon -: je vous invite,

« Messieurs , à en faire autant. » liamjêu

Aprèsçette courte allqçutiqp ,‘M‘ Dupont, dont nous

regrettons de‘ ne pouvoir donner l’habile plaidoierie , a

opposé à la Cour-“une pgjjgnd’incomgétenoeæ-u ]l est,

<.< art‘äléilt. .,.s1.g.v9îgç issue; ïÿlçsgieprs. (Je ne Pas 40“

« ‘ne‘r ‘a penser, en jugeant vous-meures et"‘_sur-le-çliamp

efMî ,Bbnillasîuque'yous‘aprez agi/sous l’mflüerxcêjd’uh
, lui.‘

«fait; proçliain,jet',_jpour ainsi 1re,par 'lrez‘a'etio‘n. I Moi:

"si infime}. que pqiurfiisgÿpus Présente!‘ 1c; une 'défééêÿ

‘r5. {labre , s 11 ‘était 32h31 gqgquelques a'ntécédens. euê‘ëèÿt

.‘Ï‘NBrPY‘R‘J‘J-‘SËÆSÇFE‘Æ (r11. “Fût de: se Fessier’? ie il‘? P‘ï’u'"

."q rais le dire ici en;toute liberté ,. jefine pu'l‘is mîêg‘iéîvons

u lîlnjindiquertla pensée. I»">-— l’avoçat général acom

bä tiï l’incompétence’, e‘t‘la‘Coùr, aprèS‘s’être retirée ‘ pur

epqélibérer iaämnppçéeesere. uegrt‘êt par lçqüslî'efle

Masser? à qjuleëeiôe‘âdé rem’ Le t
ma “P9%‘Ï?ï1àfl‘“}m°?âSËÉÏSÏPÊ‘PWÊÈ devise...
4396s lflï’l‘i‘iÿênleg messe ls’eñirrsvôëues, les pre

.téntiees' esèr'bltànte‘sl que‘ nous ävdüêîë‘efe‘. de éleÿe'r', a‘r

la ruààisjtiptürë; lëämsâiifss ‘prises ‘dÿ ),.S_l,’l.ï,‘të1'}e‘1IZ'ËlË:]ê

Émile ppu; étoiæftërÿlë‘gùëliçiädçs"giéÿnaïsqfêi‘alênÿlÿàitge
îme) nptre part d, bien tfis’tesppflemqnjs, noas.ajour—

, uou. ‘1h11.

‘ z . Ai.

‘.1 . . ...‘1"lb,Zî')-..il‘IJÜÜ
Eæ' eut du Mouvemenll [I anvt . .

Ï‘.‘lll 'l‘u ,' ( ÏH‘”; 'li" '5'. i" ' I" "l"."r 1." l 1.,‘ 9.}.“3

v . . . o , . ':\""" . . A 2d‘

eau”; :‘1 si x. i 1: au.‘ "'—'W""'.=n ‘HWB‘JÏÂB s‘uo ä'l'itnl'l ratio!

"'i‘ nhcr‘m’: PW‘: *‘. -’ ',,l‘o') ’ z". " 'ei:o‘:f'.'?. ‘2-?’- 1’‘ ‘du t'a"

Lî'i Âfi'tr,‘ me .' ‘l 12x. ‘au’. ..:'u_7;.’ ' r’g rayés! '

Nous ne sommes sqrnr gnarissuseertsng maté“

maman dérleiemeit ds-rlguelrs estampe? 00151“?

«les éçsivaipspatriotçs:flanelle prpçès'toutlîéœqketsê HZ

.cétèbrB-sit s étésdressé àssflsins .hemmeshde; ors 9.8

averitéêal’encusé Lest devenues Fusible assesseur‘ :1; ph: le

.‘iuryasnt’abselranta'arscsunutou 61?. iustesêèelle 0.1390

ade Je ,défemç- G’est. Pour ses nase.» "amtcîèst Peur. ces

nvériteä'sënslames “(1.11793 veineuse se 119mm“. de. Jet

Mas magmatique de) 1eme eïrsommt, anime que la
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voix de leur conscience , le pouvoir veut'assurer sa‘ ven

germes paml’arbiztraire. des mesures que la loi laisse à, sa

disposition. « ,I I . . ,

"' ? - - Eælrÿftdu ‘Mouvement; I5 janvz'err) -

r _ . ."H

I ‘ ‘DE? LA-MAÇIS'I‘BATUREJ - -‘ 'w“ .

‘.‘Ii

11|. ,

‘ : '. -' ' t A z. . t. . .;

Dans un pays ou lajloinseule est souvéralne, ‘et loù tou's

." I .- 11.!‘! Ï v

a .venélia'uon..pshïlcs« .11 "

ne‘, par sa com

les‘ citoyens ont des‘ droits‘égaux;lavrnagistrature,.qui ap

‘plique la."l'o‘_i_, à besoind’être entourée ldb‘frespec't ,ètid’e

' ’ . a perturbation‘ dans l.etat ,

,dès que ce j'espect'cesse _d existeifl'ais‘ pour Jjue ‘la: «mg

gis't‘rat'ui‘e' soit respectée, Il Faut d’al’i'oæ'rd q ' ' '

position :par ses "antéce'diejqs“, ‘ ses 'actes. journaliers,
.' v ..el. .1 - .ri - ,. ... {.4 .'i'» 4 .. . .1.

elle soni ‘e toutppoint'r'espectable. Personne sans doute
. 4 .1; H. '. . . M

ne flmera ces ventes , depuis long-temps dpvenuep frrir
. .. . — :1 .._.Z....‘L3..Î. .* v A .'y"":2,‘.‘_

mules”, . ' ,. x .A .. - . .
..r. . '. 1' .III . . .2‘: ‘; ‘2

Maintenant, nous'le ‘demandons a tous les hommes de
V l I?’ Il

boisé foi, la massages. conservée."pââ‘zlàfîdeuäiëse
in... .

chambre sur des; jinstaîi'égäîle .mDupim aîné,‘ peïiHËl’l‘e

reprendre poss'ess'ibii dèll’estimè' pub" que? ‘Ne'fafssi i -
u . . . . u. un i .n. . ‘ tl‘ltll') ÆïllUlr: ‘5

elle pas partie de ce que. ous avons v u u ren erser en

.iPi"et'=".N’àiaitî-è1të ‘pas naisse message
tré; les‘, patriotes ,Î: des sent'l'm‘éns ,l‘né‘qÿii‘ zâ’tijblesflav ‘je

nouvel‘ord're ‘de ‘choses? N’étai't-elle‘pas au'iiénilir’ej :e's
ennemis que le peuple des trois joursciioyai lav’rbfii'iiaiiiä

cus? Ne pensions-nous pas avoir‘ a lui pardonner des

torts, (plutôt qu’à attendr’è'fl’elle’ des arrêts? La réponse

à ces ivèrs'es' questions décide de ‘la‘moral‘ité respective

‘des ‘parties, ‘ d'ans"le's scandaleux‘ débats qui ont ‘agité la

‘Cour d’assises pendant ‘trois jours.’ F 1 u “ '

L’ancîenne nia'gistratu're avaitinanifes‘té 'un esprit'de

haine contre les amis de la’libërté;"*elle' avait fait monter

sur l’écliaf'aud les précurseurs“ vainqueurs 'tfieïj'uillet';

‘elle avait plongé" les écrivains‘patriétes-däñéleslcachots;

‘elle avait proscrit comme crimin‘elslle-souvenir-daura

peau tricolore et l'espoir d’un "avenir de li‘bër‘té; ‘Aussi

nous croyions‘ tous" l’avoi’rÎrènversée: salis lèsyrnintes du

trône légitime , et ce n’est qu’à' ce titre qùe‘ice‘ux' dia-nous
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qnie'taient sous le poids de peines judiciaires, ont- ace

cepté l’annullation de leurs‘ condamnations; ils ont cru

avoir droit une réparation; ils ne se seraient ljamais

laissé imposer une grâce. 7' “1st ' (1' ‘mm

Il n’est pas étonnantqu’aprèsla conservation d’un corps

de, . magistrature ,' placé au milieu de "cette affligeante

situation morale ,4 on‘ ‘ait ‘vu dis'paraître‘î‘tout respect

de lapart des citoyens traînés à sa barreÏ‘Avant‘ la ré

volution, on voyait , dans des magistrats, même indignes,

la representatlon de la loi, parce qu’ilsÏco-e’xistaiientflà

l‘ordreisocial tout entier, parce qu’ils étaient le reflet des
autres institutions’. Nous regardion's lalmagistrature‘ide

CharlesX comme ennemie; .mais cet ennemi était dans

son (lJ'OllL. Nousespérions le renverser un jour;- mais,‘ en

attendant ce mur de salut, nous ne nous étonnions pas

cdîen être frappés. Aujourd’hui, au contraire‘, ilrfau'tï le

dire, les patriotes traduits devant leurs ‘anciens ennemis,

déclarés prévaricateurs par le peuple de illlllt'l;oflt pour

eux le'sentlmentdu droit, et ce sentiment leur donne une

-force qn’ils n’avaient'jamais eue contre les prévôts de ‘la

‘restauration. Il n’est pas ‘étonnant que ce renversement

. de position fasse naître des résultats funestes." L’lanarcliie

esvrdansdes choseætomxfaent ne se reproduiraitrelle pas

dans ‘leur manifestation. Ici';" comme dans ‘mille autres

circonstances, les hommes du‘ iuste-mi‘lieu se plaignent

de désordres qu’ils ont (produits. Aussi le sentiment pu

blic reporisse-t-il leurs ‘plaintes comme inconséq uentes.

Ils ont rapproché les contraires; ils ont déclaré les juges

prèvaricateurs, et ils nous ont ordonné de les respecter;

ils ont’ semé l’anarchie, et ils s'étonnent de la Voir éclore.

A eux la faute. Mais que la France en profite au moins,

et qu’ellelconnaisse les maux que suscitexle matérialisme

politique des doctrinaireslEn toute ‘chose aujourd’hui, il

p’y ‘a de salut que dans les principesMalheur au parti qui

croit pouvoir, s’en affranchir. Il doit être écrasé tôt Ou

,ztard sous le chaos dontil a‘cru pouvoir profiter; ‘(333i

Ces explications préliminaires étaient indispensables

ipour aborder la question de l’arrêt rendu contre les Amis
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du, Peu/{trahi}, était indispensable de montrer dïabord

combien les positions respectives si pénibles des'niagis

tratset des accusés contenaient d’élémens inflammables;

combien le respect dû aux organes de la loi avait étév sel

.coueî, détruitsrcombien.peu.d?ascendant pouvait exer

perune Cour. dfassisesgomposée de juges de la'restam

ration, en présent-rades complices delBonies, deszamis

de Berton, dçsxenpiens earlzonari, de 1822. -—=-.Evidem

ment, des deux côtés , _le . changement de rôle :é‘tait

complet. Avantmême qu.’on eût parlé, les magistratsdeâ

,vaientsentir quÏils étaient placés en face de leurs accu.

sateurs; avantmême d’avoir été outragés, les accusés

devaient sen-tir leur coeur bondir dans leur >poitrine,et

être disposés à :rBpousser durement lesattaques d’anciens

ennemis qui, autrefois , avaienteu le pouvoir djeidécimer

«lPl'ÆILS. rangs et de Verser à flots le sang de leurs amis. Cette

Pïédiêpositionzétaitxinévitable, et elle était , sansauc'un

'flwtesl’ouvrage des doctrinaires, si mal inspirés dans

13998 leurs actes, et surtout danse-lafatale etîanarchique

mnservation dusjugflsde Charles X. Aussi ,. desdeuxcô

tésa-rt-oa vu même aigreur, même violenceçy'avec ‘une

zdifi'érsnce cependant : les ‘accusés défendaient'leursdroits

.et offraiflnt_.,letur_liberté, leuævfprtune-«en holocauste à

leur,conviction;lesanagistrats, halhmtiauten présence de

leurs yictimes,fflàppajzent_ sans courage des hommes désar

més, pour. l'holmeur d’une toge‘, gléçhisiéelil dix .-l1u1t

mois, etdout les. souillures “11g sauraient- p us, êt'l’e:..la

‘Véesr ’ . .m' > .5‘ 1': ‘ait ge'f'lifi'llun‘: r. 5 m‘: [t 1"” f0

.-.«-Noqs voulions,:.à=la suitesdexces réflexions‘, .examlsnqr

.emlui-mêmed’errêtde la. Cour 1' dïassises. Nous 2 nous .5011!

mes laissésientraîuer trop’loin' pplouren conserver. au

jourâd’ih‘uiule temps ou la Lacs.»Aussibiemsommesmous

lohligës de revenir plus. une ffliszsuroettelatuleï açxlq

itepce d’unemagistrature ennemietde-nms mstltutloüs.

Larnêt Dumouteil‘,le rcjendugpourvoi deil‘r’L. Bantbé

lemy dans leproc‘ès, de la Némésis, l’nttitukle de plusieurs

,Cours royales duMidi ,' sont autant‘ d’objetsj'de, médita

etions sérieuses. En présence de pareilsflulth iltyira i901?‘
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ou l'état dans la. persistance _à reconnaîtrela décision de

dernière chambre. Il est temps, si l’lonîne veut‘. pas'qne

leîl'ien social se di'ssolve; ilest; temps. de nous clon'nerdest

magistratsque nous puissionslentourer de; nos respects.

Il en'e'sttemps , , car si demain; la- guerne étrangère écla

tait, si les’ carlistessuscitaientdes troubles à l’isutérieuei

nous ne nous croirions pas défendus-et ‘garantis parles.

prétendus organes de la justice. Penseçhon que la Cour

royale d’A-ix' poursuivrait avec'vigueu'ii des conspira‘teuea

carlistes'â Pensevtê-on qu’elle ne persécutenait pas v bien,

plutôt-les plus chauds patriotes'l-Croit-on que , dans oern

mines circonstances , la présenee;d’un tel élément de (151%

cordetdans le pays, ne semitppasl’appui. principal‘ desl

hommes. de la contrcwévolution {En .vér‘ité , là 5 comme.

dans-les êqpestions ezttzérieurcsixcomme dan’sJa prédileov-aI

tionîdii‘pouvoir.pournl’anistocratim'il y a danger p‘oun

notre:jexistence,'mêmexwlàenaore, il y a :ùne inourie qui.

tombe de ‘bien près; par. ses conséquencesfàala trahison.

 

"r’à‘fimgu F22 12: " '>(Le Mouvemehnâiôajmvier.yin

Ë'ànä'g 1m: ,.‘1;..';'=,=: . __,.._.....V" * r‘. .7 " " ' ' Ï: sentit

. .liil'l U.) 1“ "3'37 ';1 1 ' "a '. 2': .- . "z.'.‘."-, ‘[7; "J
3 J . I ' 10 heures du son?‘ 1 . . '.’ Â, "

r.' ‘r s‘ -. v ; ‘7sur: . . l _ - N

::'Le pmoèsintenté ànla Soc' té deszdmimdu Peuple

vient (dures 'terminerepar- un verdict d’acquittement

rendu par les jurés en faveur deitoñis les accusésnLa

Gcxur d’assises ,‘apeuztouchéeîde’s-cet e'xempleæde justice};

n’n; point‘ oublié = les ‘réserves de 'lq’avoeatogénéral contre

quelqsues-uns'des accusés, et,uen y faisant droit, ,apnès

avoir; :été obligée zde'déclarer‘ l’absolnitio'zrssur tous les

chefs‘desrllaèeumtion ,lzelle a ‘condamné JMM'. et

Biouuias à1'5 mais deprisonetcinq centst'rancs<d’amendè)

M. Blanquià sun an'xie poison et tnoisoentsfirana'siçl’amdni

de, MM. ais etïhouret àsix mois de prison et chacun

à cent francs d’ainende, peurcntrages commis soit envers

la royaut, soit envers la (‘magistrature ,‘pojrr les défenses

prononcées devantla Cpur. M. Rillieux, gdéfaiilantya; été

frappé par la Cour de quatre ans de prison et 420901113

d’ameedeu 11.5s inutile ‘de faire aucune réfl‘ssipazune
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pareillecondamnation, qui paraîtra à'tout'le'm’ondè peu

' conforme à la‘ liberté dont les accusés doivent jouir dans

le; développement delileurs moyens de défense. Nous craibï

gnons que‘ les juges ne se soient montrés trop sensibles aux:

reproches ‘qui leur étaient adressés, de n’avoir reculé de-.

vantaucun serment, et d’avoir manifesté le même dévoue

meutrsou's‘tous les régimes‘). ' > ‘- I 4 v . . ' v

'LzNôus reviendrons sur cette condamnation qui, Ieertes ,

netre'ievera point l’honnenr et la considération des ma

gistrats qui ’ont prononcée. Jamais, il‘faut le d'irefja-o

mais, ‘sous ‘la restauration même, nous n’avions .vu. ‘de

telles/voies defait judiciaires ;jamais.nous in’avio'ns vusuni

procès j'ugéÎ'sans audition de témoins, sans assistance ‘de

public, termine’ sans la présence protectrice‘ d’a'vocatsÿ

jamais nous'În’avions vu , pour le même fait, quinz’eäacm

ousés présens ‘acquittés; par un jury, et un défaillant‘

condamné parla Cour au maximum de la peine; jamais

nous n’avions vu, enfin, des juges abuser' d’uneidisposis

tiondonteuse du’ dnoit'commun, ‘pour forcer les compé

tences à s’emparer d’un droit qui ne leur appartenait pas.

Nous examinerons cette affaire sous le rapport du droit ,

de l’équité, de la politique, des convenances, des prin

cipes constitutionnels, et, sous, tous‘ ces rapports, nous ‘

trouverons, dans'la décision de la Cour, arbitraire, viow

lance et scandale. Mais qu'on ne croie'pas' que nous'vou

lions parler dans ‘l’intérêt des condamnés :ils n’ennnlî

pas besoin. Acquittés par leurs concitoyens , paruleurs

pairs, condamnés par les pigesde Charles X, ils ne'nous

paraissent pas à plaindre. 'ls ont voulu servir la ‘caiuse'na

tionale , ils y ont réussi; car l’exemple de la violence dont

ils sont l'objet-‘rendra nécessaire la réforme d’une' légis

laition' qui ouvre une'si large voie à l’immoralitél " .

r‘ i‘ ' ' l " ' ‘ (Mouvement, 13-j’anvier.)'n ç";

'. ‘4 i ' ' r
 

L.;._ .

PROCÈS DES AMIS DU PEUPLE; '

Cette affaire vient de donner le plus étrange ‘specta

cle qu’aient présenté nos fastesqudiciairesÿl. " A 4

'Ordmairement une Cour d’a'ssiscs' présente aux assis
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tans, un accusateur, des accusés, un, jury et des juges.

Cette fois, les choses étaient bien différentes, et la po

sition respective avait été nettement déterminée par les

accusés. Vous êtes nos adversaires, avaient-ils dit aux

jurés, car nous sommes les hommes du peuple, et vous

êtes les hommes du privilège; il s’agit seulement de sa

voir si vous êtes ou. non des hommes d’bonnedr, et si

vous nous frapperez quand nous sommes désarmés. Vous

êtes nos ennemis, avaient-ils dit à leurs juges, car vous

avez été juges sous le gouvernement de Charles X, et

nous l'avons renversé. .

Et .tout cela s’est successivement vérifié. Le combat

s’est en effet livré entre les accusés et les juges. Aucune

mesure n’a été gardée; les juges avaient même des auxi

liaires. Pendant le second jour des débats, plusieurs per

sonnes placées derrière la Cour semblaient l’assister, et

s’entretenaieut avec le président et le conseiller placé à

sa gauche. On a entendu ces étrangers dire: Faites taire

l’accusé.-— Je ne puis pas.—— Levez l’audieuce.— Le pré

sident se retournant vivement: L’audience est levée.

On sait que les avocats ont été forcés d’abandonnerune

défense qui n’était plus libre, et qui n’aurait plus été

qu’un mensonge légal. Les avocats ont, dès ce moment ,

‘été parties au combat. M‘ Allier a été arrêté violemment

au milieu de l’audience , et suspendu pendant un an.

Enfin les juges, poursuivant le cours de leurs vengean

ces personnelles, ont condamné les accusés que le jury

venait d’acquitter à l’unanimité. l‘ .' .

Les jurés aussi ont tenu jusqu’au bout le rôle qui leur

avait été assigné. Le passage suivant du discours de M. De.

launay prouve toute l’importance de leur décision.

« Si vous êtes contens de la marche du gouvernement,

« a-t-il dit; si, par son fait, la France est heureuse au

« dedans et honorée au dehors, condamuez-nous, car

‘« nous sommes coupables de l’avoir attaqué.

« Si, au contraire’, la France est malheureuse et dés

« honorée par le fait [de ce même gouvernement , vous

« nous absoudrez, car nous avons bien mérité de la pa
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il‘ trie, p‘uisqu’ibu’ÿ. pas tenu àmo'us'qu’ll ne'l'ui'l'ût ‘pas

«'imposé.» À’ Y‘ " _' ' '

‘ Ainsi, c’est bien contre le‘ gouvernement que l'arrêt
a été rendu‘. ' ' ' l ‘ "‘ ' ’ " ' ‘

f

( La‘

. IËERIERè-DÏSÇOÜRSÏ nEs, QUINZE.
. . . ‘ f ' ‘l'iisfiiitet-yl’élsgié... ,

G’est à nous ‘surtout .qu’elles sont'varrlivées pleines de

consolation ‘et d’es'poir, ces‘ paroles queulajFrancéÎ re

cueillera bientôt, ,des quinze‘ républicains a'cçu‘s'ésp'. ’ '

Ôhl ne ‘les discussions"parlementaires sonti'nsipides,

pâles, giacécg'auprès deces- doctrines fécondes que les

Amis du Peuple viennent de dévelop' or en face'durlpay'sl

Eh bien! ces républicains farouciies, cesutigreslavi-î

des de sangfvous‘les avez Comparez, vous pou

vez désormais, le langage de'vot're 'trilîuneïdite ‘najtipg

nale, avec celui est sorti de, la sel ette de la Cour
d’assises. ; w x ,' . " ",‘ ‘Ici M. Périer. -'—-Là quinze,‘répub'licains.,-—;L’un ini

nistre d’un roi ,. les autres défenseurs des‘droits du peu

ple. ——Le ' remier poussant un crivde' détresse et deman

dant de ‘l ôrpour cette royauté qui s’en va mouratizit_._—

Les autres, fiers de leur pativreté', élevant la voix ‘pour

flétrir la corruption qui, ento'ureles trônes. —; Le Tpre

mier a eut la conscience. de sa faiblesse et ‘priant: en

grâce es ‘députés du 'priyilége‘d’attacher au‘ m‘zîpopÿ

laine. un peu de respect'èt de 'cozzsz'démtiom- Lesa‘u

tres'tournant'la tête en arrière ,interrogeant lîllistoire ,

et s’écr'iant dÎun accent prophétique: Nous somn'zes' du

soijc'àñte-onziëme essai de la, monarchie; et‘ le dernier)?"

‘.Ilfautj..6ien enfin désespéren'et rerwersènùrisfisièrge

'ébri'lre‘ Iégzlel quinze'sièclès' crïer‘zjt- 'dÎifidigIiatÎiola', “

Et pourquoillesl accusés peÿ' désespérerâientfilsp'pas,

“puisque MLPe'rier désespère?‘ bli’est-ce‘ paszceluiiîci, en

efi‘et, qui avoue que. la ro auté astlfazbie ,41)” V feuil.‘

des partis câpres/Boucan N’ést-ce ‘pas lui .2111: a du

que‘ les désenchàntemens' perpétuels ‘de la ‘ p ilosophie

‘ Tribune, ilj'Janvier. )

A ( ..

Dessous. ‘53 a
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politique ont enlevé à la royauté tout de qu'elle ‘audit’

' de prestiges N’est-co pas lui qui a dit que quelques

millions de plus ou de moins étaient nnsfmbole de la

force que le vote de la‘ chambre allait donner [1 Id

royauté P ' p ‘

Quoi! la puissance d’une institution est renfermée dé

sormais. dans l’argent qui la paie! Le prix de sa valeur

est dans l’argent‘. Douze millions, et elle vaut peu! Tren

te millions, elle vaut le double l...

Et c’est là ce que vous appelez donner de la force‘.

Et vous avez le courage de parler d’avenirl '‘

L’avenirl écoutez comme il s’échappe de la bouche

de ces jeunes gens que vous avez essayé; de noircir par 7

vos calomnies, et que vous vous ‘étiez llattés d’ébranler

par vos menaces de. réquisitoires! "" - ‘ '

Eux aussi, ils s’écrient’: La forme monarchique est sur

changée de tous les malheurs qui ont- pesé‘sur la‘ Fran

ce. —— Aussi, pendant douze, quinze ans, ils lutt'èrent

contre elle. Pendant quinze ans,- ils se« sbnt imposé tou

tes sortes de privations; ils ont bravé la pauvreté, les
tortures de la prison ,' ,la mort même vpdur le soutien

de ces principes qui portent avec eux la gloire et ‘Pave-v

nir du pays. ‘ ' "" . '‘C’est au peuple que tout se'rapporte': car‘ c’e'st de lll?

que part toute puissance, ‘toute Force,‘ toute propriété.‘

Eh‘ bienl c’est à lui qu’ilfautvrevënlt pour‘ sauver cette

France qui, dans les bras ttêtris qui la pressent ‘aujour

d’huifie dessèche et meurtldïépuisemeut et de corrup‘è

tions _ i" ' .‘I

Par le peuple , vous avez , il ‘y a quarante ans,‘ ébranlé

l’Europe. Fort du peuple, le premier consul né m'en-r

diaitxpas plus de reconnaissance pour la ‘république

Française qu’on n’en mendîe pour l’éclat ‘du soleil; ‘puis

sente par le peuple,la Convention jetaquat'orze ‘armées

aux frontières et fit reculer l’Eui-ope. i " ' ’

Eh quoi! n’est-il pas temps enfin que tant de'labe‘nt‘s,

de sacrifices, d’efforts constans, ‘produisent u'elqu'es

fruits à cette nation française aujourd’lnii si‘ h minée‘!
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Quoiltoujours ouvrir ses flancs, toujours déchirer ses

entrailles pour quelques hommes, pour des banquiers

çorrupteurs, pour des doctrinaires corrompus, pour des

rois de haute lignée, pour des rois bourgeois! Toujours

cette sainte cause des peuples, celle de la raison et des

progrès, celle de. cette humanité, enfin, foulée aux pieds

par l’intrigue, immolée à la bassesse-l...

Et comment ne voulez-vous pas que les cœurs géné

rcux se révoltent à l’aspect d’un tel état social?-—Uu

peuple s'ébranle pour secouer la honte qui flétrissait son

ront.——0n lui promit toutl Et bientôt après on ressou

‘ de le présent au passé. Et les doctrinaires , queue fangeu

se de tous les pouvoirs , inventent cette quasi-chose , qui

n’aura bientôt plus de nom ni en France ni en Europel

Qui donc pourraitls’étonner de l’indignalion de nos

amis, et_ de la puissance de leur voix , quand ils annoncent.

le mouvement rapide qui pousse la France à ses grandes

destinées i’ ‘_ l / _ _

V Encore une fois, que l’on compare et les doctrines et

les hommes: , . ' , , . : . ,

D’un côté, l’argent et la corruption, et pourtant I’hé

bétude, ‘la peur , la faiblesse ; . '

De l'autre, la pauvreté indépendante et fière, et avec

elle la force moraleïqui s’attache à la conscience, honnête,

à la vie probe, au patriotisme brûlant et généreux.

Retirez-vous donc désormais, hommes impossibles,

dont les instrumens sont vermoulusl D’autres s’avance

ront, fils du peuple ,. tous trempés de lui, faits à son tra

vail , nourris de dévouement à sa cause. Ils savent, ceux

ci, cequ’ily a de grandes émotions dans les sentimens

populaires 1 ‘ x , .

_ Ils ,savent que. ce peuple de France , aujourd’hni si ter

ne, si malheureux ,1 estpourtant celui dont «la maim'a

creusé, pendant quatorze siècles , les moules ‘par lesquels

l’Europe a passé? Ils savent qu’à lui seul appartient en.

core de faire la loi aucontinent :’car sa voix sonne bien

haut les mots ‘de liberté et d’e'galite' que toutes ‘les na

tions entendent. Il.’l savent aussi tout ce qu’il y‘ a de senti

l
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mens d’ordre , de moralité profonde , et d’admirable ab

négation , dans ce peuple qui abandonne trop facilement

à d’autres le soin d’organiser le pouvoir auquel il et don.

né la victoire.

Resplrons-doncl et que la peur de l’anarchle ne vien

ne plus troubler votre sommeil! Jamais les hommes n’ont

manqué à la France.—- Tout ce qui reste du passé est

éteint. — A peine uelque organe vibre encore parmi

tant d’organes afi’aib is.-—— Mais vous l’avez vu et vous le

verrez mieux encore l— Les têtes fortes ne seront pas plus

affectées que les cœurs nobles et résolus. —- Que le temps

donc fasse son œuvre! Que ce ui est pourri tombe en dis

solution! il n’y aura pas de vide en France. Le peuple est

là; il suffit à tout.

' Qu’on nous permette au moins, en finissant, un dernier

mot à tous et à chacun des quinze, dont le jury vient de

proclamer l’inn ocence !

Grâce à eux et à leurs discours, la calomnie dictée par

la peur respectera sans’ doute ceux qui ont consacré leur

temps, leur vie, toutes les facultés de leur âme, toutesles

puissances de leur esprit, au triomphe de cette sainte cause

de l’humanité , en dehors de la quelle il n’y a qul’intrigue,

misère, ambition cupide et corruption.

(Eætrait de la Tribune, 14 Janvier.)

Après’ quelques réflexions sur l’origine de la Société

des Amis du Peuple et sur les causes qui la firent re

noncer à la publicité de ses séances, le patriote du

Puy-de-Dôme ajoute : Dès-lors, privée d’un mode de

publicité, la Société des Amis du Peuple‘ en chercha

un autre; elle publia plusieurs écrits qui étaient non

les pensées de tels ou tels ., mais le résumé,'l’abrégé des

doctrines et des vues des quatre cents membres .dont

elle se‘ compose. L’autorité neles perdit pas de vue; elle

songea d’abord à impliquer les principauir dans de .pré

tendues conspirations et de prétendus attentats à la vie

du roi. Mais la chambre du conseil ayant déclaré qu’il

Il’ avait as lieu à oursuivre fallut bien se conten
P 7

2
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ter de les accuser seulement de délits de la presse,

c’est-à-dire d’avoir; dans plusieurs brochures succes

sives, excite’ à la haine et au mépris du gouvernement

du roi ; provoque’ sans eflèt au renversement du gou

vernement du roi, et d’ofi’ènse envers la personne du roi.

Le loja’nvier , MM. Raspail , Gervais , Blanqui , Thou

ret , Hubert, Trélat; Bonnias, Plagniol, Juchault ,

Delaunay , Barbier, Chaigneau , ont paru sur les bancs

de la Cour d’assises de Paris, pour répondre aux trois

charges élevées contre eux. 1

Cette cause est bien certainement la plus intéressante

et la plus extraordinaire qui ait jamais été portée devant

aucun tribunal, non pas en elle-même peut-être; mais

par la manière dont les débats ont été conduits, le

singulier rôle qu’y ont joué les magistrats et la manière

honteuse dont ils se sont vengés.

D’abord , la salle d’audience est presque vide; on n’y

remarque que des mouchards et des gendarmes; la

porte est fermée. Sur l’observation et les réclamations

des prévenus, la cour délibère et décide que la séance

est sulfisamment publique comme cela, et de plus que

les portes sont ouvertes; décisionzcomplètement con

traire à la réalité. M. le président Jacquinot-Godard)

fait enlever de vive force le docteur Gervais; pour le

contraindre à s’asseoir à la place qu’il lui a arbitraire

‘ment désignée. Protestation. Les accusés o‘nt assigné

cinquante témoins; M. Jacquinot , président, et M. De

lapalme, substitut, s’opposent à toutes les questions

que la défense veut leur poser; dès-lors, les témoins

devenus inutiles se retirent. Nouvelle protestation.

Audience du 1 1. Quand les Amis du Peuple furent

accusés de conspiration, des visites domiciliaires eurent

lieu, et divers papiers furent saisis; ces papiers ayant

trait à la prétendue conspiration , le bon sens et la loi

voulaient qu’ils fussent remis aux prévenus dès que la

chambre du conseil eût décidé qu’il n’y avait pas lieu

de les poursuivre pour ce fait; il en fut autrement. M.

Barthe a lu publiquement à la chambre des députés
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quelques-uns de ces papiers qui n’auraient dû sortir

des mains du gretïier que pour retourner dans celles

des prévenus; bien plus, M. Delapalme prétend en

donner lecture à la Cour, et s’en servir contre eux,

bien qu’on ait refusé d’entendre les témoins appelés

pour rien de ce qui est étranger aux publications im

primées par lajSociété des Amis du Peuple. Opposition

des accusés et de leurs défenseurs , la Cour en délibère

et juge en faveur de l’avocat-général. Nouvelle protes

tation. Tumulte dans l’auditoire ., les accusés parlent en

dépit du président, la séance est interrompue. Après

le réquisitoire de M. Delapalme , M. Raspail prononce

un discours qui retentira, sans doute, dans toute la

France. Il commence à nier la compétence des jurés,

comme n’étant pas ses pairs et ayant été choisi par

un préfet parmi les membres de l’aristocratie sociale

seulement. Quant au président et aux jugess, ils

sont les mêmes que sous Charles X et c’est tout

dire.

L’orateur examine ensüite les doctrines“ des Amis

du Peuple; il se proclame républicain ainsi que ses

généreux amis; mais une opinion n’est pas une chose

que la loi humaine punisse , et ni lui ni ses amis ne

sont des conspirateurs. Il développe les plans de la

Société pour le bonheur et la grandeur de la France;

son discours est souvent interrompu par des applaudis

semens. M. l’avocat-général prend des réserves contre

plusieurs passages.

MM. Thouret, Trélat‘, Blanqui, Bonnias, prennent

successivement la parole , rarement fut-elle maniée par

des orateurs plus chaleureux, plus passionnés, plus pro

fondément éloquens; et tous ces hommes-là n’ont pas

trente ans, et tous seront probablement à jamais exclus

de la tribune nationale par la modicité de leur fortune;

ce sont , comme ils l’ont dit eux-mêmes, des prolétaires

et rien de plus. M. l’avocat-général demande encore des
réserves contre plusieurs parties de chacun de ces dis-i

cours , M‘ Dupont s’y oppose, alléguant qu’il aura lui

2.



XXII

même à reproduire dans sa plaidoierie une partie'des

mêmes argumens. La Cour délibère et donne acte à

M. l’avocat-général des réserves demandées. M‘ Dupont.

renonce à la défense et se retire. Me Allier en fait autant:

au moment où il va sortir, il est arrêté par les huissiers

et condamné par la Cour à un an de suspension ; alors

tous les autres défenseurs refusent de plaider.

Le président résume les débats; soixante-quatre

questions sont posées au jury; il les résout toutes ném

gativement, les prévenus sont acquittés; mais la Cour

jugeant le seul accusé contumace le condamne à quatre

ans de prison (maximum), puis faisant droit au réqui

sitoire de l’avocat-général sur les réserves prises par lui

contre cinq des prévenus pour les expressions dont ils

se sont servis pendant les débats, condamne MM. Ras

pail et Bonnias à quinze mois de prison et 500 fr. d’a

mende; Blanqui, un an de prison et 200 fr. d’amende;

Gervais et Thouret, six mois de prison et 100 fr. d’a

mende.

Ainsi, dans ce procès , les témoins n’ont pas été en_

tendus, le ministère public a fait usage de pièces étran

gères à l’affaire et qui n’étaient pas légalement entre

ses mains , les avocats n’ont pas plaidé , et les prévenus

acquittés par le jury, ont été condamnés à» des peines

très-graves par les magistrats de Charles X jugeant dans

leur propre cause et vengeant évidemment leur injure

personnelle! Le public jugera les juges à son tour.

(Extrait du patriote du Puy-de-Dôme,

l 8 janvier 1832. )

 

PROCÈS DES QUINZE.

Jamais, ni dans aucun procès politique de la restan

ratlon , ni en 1815 , ni sous l’empire , ni même dans la
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révolution, époque de courage et de dévouement, épo

qpe de tyrannie et de cruauté , le palais de justice ne fut

temom de scènes plus grandes et plus nobles d'une part,

plus dégoûtantes et plus hideuses de l’autre....

Comme la décision (de la Cour) n’est point motivée

V seulement pour injure aux magistrats, mais aussi pour

attaque contre le Gouvernement, il est évident que le

jugement ne pouvait prononcer sur ces délits , quoique

commis à l'audience ; autrement le jury aurait beau ac

quitter, les Cours pourraient toujours condamner.

(Revue du Cher et de l’Indre , 17 janvier. )

PROGRÈS DE LA CONTRE-RÉVOLUTION.

Deux arrêts d’une haute importance politique viennent

d’être rendus par la magistrature: Pan, qui prohibe le

mariage de M. Dumonteil, relève de leur déchéance les

prétentions sacerdotales et rétablit la religion de l’état ;

’autre, qui condamne des prévenus acquittés par leurs

pairs, entreprend sur le domaine du jury et prépare la

ruine de l’institution.

Pour endormir la vigilance de l’opinion , le parti réac

tionnaire ne manquera pas d’invoquer les arguties de(pa

lais et d’exhumer de la législation Impériale quelques is

positions douteuses qui motiveront, tant bien que mal, les

deux arrêts dontil s’agit.

Quant à la condamnation des prévenus acquittés par le

jury, la réaction ne manque pas de prétendus argumens

pour en démontrer la justice: elle découvre, dans les ar

ticles 181 , 504 et 505 du Code d’instruction criminelle ,

une merveilleuse facilité, une juridiction exceptionnelle

complète , pour corriger les erreurs des "urés. A l’époque

où parut le Code d’instruction criminelle, les maximes

politiques du gouvernement et l’ensemble des lois s’ac
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commodaient parfaitement bien d’un tel empiétement sur

les attributions du jury. Il n’y avait alors ni tribune, ni

presse, ni même de jury. Ce que nous nommons aujour

d’hui garanties, institutions populaires, ou n’existait pas

ou n’avait qu’une Valeur nominale. Lorsque le jury était

choisi pour chaque assise par le préfet, épuré par le pré

sident de la Cour, ressassé par les officiers du parquet, il

était, au fond,.assez indifférent que les accusés de crimes

ou délits, commis dans l’enceinte et pendant la durée des

audiences, fussent jugés par les magistrats directement ou

par les commissaires du préfet, qu’on appelait leurs pairs.

En est-il de même aujourd’hui, et, bien que la compé

tence attribuée aux magistrats par les dispositions préci

tées n’ait point été formellement détruite, a-t-elle mora

lement la même valeur, et peut-elle être, en matière pou

litique surtout, invoquée au même titre, sous le gouver

nement représentatif, que sous le régime impérial ? Là est

toutelaquestion.................

( Suit une discussion touch nt l’arl'ët Dumonteil.)

Sans s’arrêter donc aux sophismes de procureur dont

s’arme la réaction pour justifier les deux arrêts qui vien

nent d’être rendus, l’opinion publique va droit au fond

des choses et ne s’en laisse pas imposer sur le motifréel et

le véritable caractère des deux actes dont il s'agit,- elle les

apprécie par leurs conséquences futures, et on devine le

sens par leurs effets probables. . . . . . . . . . .

- o o n a . o o n u u a o - . n o o . u n o a

On se saisit, pour sévir contre des doctrines politiques,

de dispositions légales qu’on avait laissé dormir jusqu’à

ce jour. Voici le premier exemple peut-être , depuis quin

ze ans, d'accusés acquittés par un jury, sur le fait qu’on

leur impute, et condamnés par des magistrats à raison de

.leur plaidoieric.N’est-il pas palpable que, dès ce moment,

.le jury devient inutile et n’exlste plus que de nom’? Ne.

faut-il pas qu’un prévenu s’explique pour se défendre? Et,

si vous le punissez pour s’être défendu, n’est-ce pas com

me si vous le condamniez pour le fait principal? . . .

q«-qqo-............---
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Qui aurait cru, lorsqu’on aggrandissait les attributions

du jury, lorsqu’on modifiait sa procédure dans unqesprit

libéral, que ces nouveautés nous conduiraient naturel.

lement à un arrêt rendu, en matière politique, contre des

accusés soustraits à la compétence des jurés? Voilà de ces

chutes inattendues qui surprennent agréablement l’opi

nion et font grand bien à un nouveau règne !

Maintenant, sophistes de cour, compulsez les textes,

faites provision d’arguties, et tâchez de persuader au peu-

ple qu’il n’a pas radicalement détruit ce que vous voulez

rétablir. Faites - lui croire que vous ne cherchez pas à

reconstruire une religion dominante, une magistrature

indépendante du jury, et plus tard, s’il est possible, une

pairie héréditaire et des électeurs privilégés'. Faies-lui

croire que vous ne voulez pas rappeler ces choses, ou que

lui-même n’a pas voulu s'en délivrer,

( National, IBjanvier. )

 

PROCÈS DES AMIS DU PEUPLE.

Au milieu de la préoccupation où nous jettent la 0

litiq‘ue étrangère et nos honteux débats de ménage, lat

tentlon publique vient d’être tout entière absorbée par

le pectacle du drame inoui qui s’est passé à la Cour d’as

sises. Ce ne sera pas une des moins‘ curieuses pages de

l’histoire de la quasi-restauration, que ce procès des Àmis

du Peuple, acquittés par le pays, condamnés par la ma‘

gistrature. ‘

Quinze citoyens, quelques-uns hommes de haut talent,

tous hommes de bonne foi, de dévouement et d’énergie,

étaient appelés à rendre compte devantla Cour de ‘divers

écrits réputés séditieux. Depuis quinze mois, rien de plus

ordinaire, le public , blasé sur ces accusations stéréoty

pées, n’eût prêté à cette affaire qu’un médiocre Intérêt.

Mais il s’est trouvé, d’une part, que les prévenus,

hommes de juillet et qui s’en souviennent, ont réclamé

pour leur défense cette large et complète liberté qu’ils

regardaient comme la conquête de la révolution ; 'd’autre
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part‘ , des magistrats siégeaient, qui devaient à la restau

ration leurs fonctions éminentes, et qui, eussent-ils été

à l’abri de toute partialité à l’égard de leurs adversaires

politiques, étaient enclins, par leurs habitudes tradition

nelles , à restreindre les droits de la défense, à s’effrayer

et à s’irriter de toute ‘indépendance de langage.

Au milieu de’ce conflit, le jury, puissance grave et

neutre, qui eût dû être souveraine, le jury a fait loya

Iement son devoir: son verdict d’acquittement l’honore,

mais il a été frappé d’impuissance par le droit exorbitant

que se sont arrogé les juges. .

Sans doute, l’arrêt ab irato, rendu par la Cour, sera

déféré à la censure de la Cour de cassation; et si les pas--.

sions politiques ne pénètrent pas dans ce suprême asile des

lois, il y a lieu de croire qu’elle ferajustice d’une procé

dure informe. '

Il est avéré que la vdéfense a été perpétuellement en

travée, que l’audition des témoins requise par les pré

venus a été refusée, que leurs discours , dont eux seuls

étaient juges,- ont éte soumis à la torture des interpré

tations , et que leurs avocats n’ont pu prendre la parole.

La Cour s’est offensée de quelques expressions énergi

ques, dont on a flétri la direction donnée aux débats;

mais sait -elle tout ce qui pouvait résulter de lumières

pour la justification des prévenus, de la latitude qu’ils

réclamaient? Sait-elle aussi, si sa rigueur même, mise à

jour: par des protestations catégoriques, n’a pas décidé

a conviction du jury? Etrange position dans laquelle

les révenu-s se trouvaient placés l .En ne dénonçant pas

Par itraire de la Cour au jury, ils tombaient dans la dé

faveur du jury; en le dénonçant, ils tombaient dans la

défaveur de la Cour. Celle-ci le leur a fait rudement

sentir. ‘

Qu’est-ce- encore que ce système d’e'pier les paroles qui l.
I

sortent de la bouche d’un prevenu , de les relater sur les

registres du greffe et d’en faire immédiatement-la matière

d’un réquisitoire et d’une condamnation ? .Une condam

nation pour des théories politiques, prononcée sans jury,
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par les juges du droit, par ceux qui attendent du mi

nistère, rubans, pensions, avancement‘. l! Mais sÏil y a

un texte de loi qui autorise cette justice à la turque, une

pareille loi est monstrueuse. ' '

Ce qu’il y a de plus sacré, le droit de la défense , ne

jouirait donc pas des garanties accordées aux formes or

dinaires d’émission de la pensée! Ce qu’on dira dans un

pamphlet, sans autre but que celui de faire scandale , ne

pourra être déféré qu’au jury, et des paroles prononcées

à la barre par un prévenu , .pour établir sa propre jus-.

tification , pourront être déférées immédiatement à des

juges irritables et irrités, décidant dans leur propre

cause! Encore une fois, c’est pis qu’une injustice, c’est

une absurdité. A . ' .

Le vrai juge des délits politiques, c’est le public que le

jury représente. Si des expressions vives, violentes même,

un angage franc et rude,déplaisentà des magistratsfcour

tisans , il peut se faire que le jury les écoute sans défa

veur ; le courage et la franchise provoquent aisément la

sympathie des ames françaises. Le résultat du rocès actuel le prouve: le jury pouvait condamner, illa absous.

Comme la Cour, il a cependant entendu toutes les dé

fenses des accusés. .

Ce procès , et les incidens qui l’ont traversé, ont rap

pelé des jours qui ne sont plus les nôtres. Nous ne pou

vons comprendre ce que le pouvoir comptait y. gagner,r

mais nous voyons clairement ce qu’y gagne l’opinion

qu’il a mise sur la sellette.

' (Courrier des Électeurs du 14 janvier.)

.‘I
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Audience du 10 décembre.

Le procès des Quinze avait été indiqué pour le I0 dé

cembre dernier. Tous les accusés avaient comparu au jour

dit, et on se rappelle que leur affaire fut renvoyée à l’une

des prochaines assises, parle motif, selon la Cour, et sous

, le préteœte, selon les prévenus, de la maladie de M. Lassis

qui devait présider les débats. Nous croyons devoir don

ner 1€! le compte rendu de l’audience du 10 décembre.

COUR D’ASSISES DE LA SEINE.

(Présidence de M. le conseiller Try. —— Conseillers- assesseurs ,

MM de Berny et Noël-Dupayrat. )

accuss'rnun PUBLIC, M. Tanm'a.

Au mois de juillet dernier , l’antorité dirigea des poursuites

contre ceux des membres de la Société des Amis du Peuple, qui

paraissaient être les plus influens. Un grand nombre de ces membres

fut d’abord soupçonné d’un complot ayant pour but d’établir la ré

publique. Après une longue instruction, l’accusrition relative à ce

complot ou au délit de non révélation disparut, et la chambre des

mises en accusation renvoya seulement les quinze prévenus, dont -

nous allons donner les noms, devant la Cour d’assises, sans la

prévention de délits de la presse. C’est par'suite de cette ordon

nance qu’aujourd’hui sont venus s’asseoir sur les bancs de la Cour

d’assises , MM. Raspail , âgé de 56 ans, homme de lettres,‘ Louis

Auguste Blanqui, âgé de 26 ans , étudiant en droit; Vincent-An

toni Thouret, âgé de 24 ans , gérant de la Révolution; Jean-Louis

Hubert ,âgé de [.4 ans, ancien notaire; Ulysse Trélat, médecin,

âgé de 35 ans; Henri Bonnias, homme de lettres , âg" de 50

ans; Norbert Rilheux, ingénieur civil, âgé de 26 aus;Eugène

Plagniol, homme de lettres , âgé de 56 ans; Juchault; Delaunay ,

homme de lettres; Barbier, imprimeur, 38 ans; Prévot, ‘compo

siteur; Rivail, imprimeur, 21 ans; Jean - Marie Chaigneau , im

primeur, âgé de 40 ans, et François Guillaume "Gervais, doc

teur en médecine.

Les préventions résultant des divers articles incriminés frappent

sur tous les prévenus. M. Gervais est le seul qui ait à répondre à

l’accusation de rébellion envers un ofiicier de police judiciaire.

Avant que M. le président interroge les prévenus, M. Raspail de

mande à faire une observation et dit : « M. le président, il m’a tou

jours semblé que le Code d’instruction criminelle , en ordonnant que

les débats seraient publics, n’a pas entendu restreindre la publicité

de manière que la plus grande partie de la salle fut interdite

au public. La publicité ne peut être limitée que par l’enceinte

de la salle. Quatre cents amis du peuple se sont présentés , et n’ont

'z‘
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pu pénétrer. Il nous importe cependant qu’ils puissent assister à

ces débats, pour savoir comment nous les représenterons sur le

‘banc des accusés.
M. le Président: Les débats ne sont point encore ouverts; lors

que nous procéderons à votreinterrogatoire , vous reproduirez cette

observation et la Cour statuera.
- M. le président procède successivementà l’interrogatoire prélimi

naire des prévenus. M. Blanqui, interpellé sur sa profession, ré

pond : prolétaire.
M. le président: Ce n’est pas là une profession.

M. Blanqui .- Si ce n’est pas une profession, je suis sans pro

fession.
M. le Président , à M. Tbouret : Quelle est votre profession ?—

R. Membre de la Société des Amis du Peuple.

M. le Président: à M. Gervais: Quel est votre domicile? —B.

Sainte-Pélagie. v

M. le Président : Ce n’est pas la votre domicile.

M. Gervais : Vous me demandez quel est mon domicile actuel ,

et je vous indique celui que le gouvernement m’a procuré depuis

trois mois et demi.
M. le Président. à M. Delaunay : Quelle est votre profession ?

M. Delnunay :Journaliste ou homme de lettres , comme vous

voudrez.

M. le Président 2 Votre domicile ?
M. Delaunay, hésitant : Rue Papillon , n. 14.... J’hésitais d’a

bord, car j’ai été obligé de prendre un second domicile à la. cam

pagne. depuis que les estafiers de la police sont venus fréquemment

me visiter.Après ces questions, M. le conseiller Try annonce que M. le pré

sident Lassis vient de faire parvenir à la Cour une lettre dont il

donne lecture. Il en résulte que M. Lassis,‘indisposé depuis quelques

jours par un rhume accompagné de fièvre , espérait tous les jours

que sa santé s’améliorant, il pourrait présider cette afi'aire', mais

que , depuis hier , sa maladie. s’est aggravée à un tel point , qu’il est

atteint d’une extinction de voix complète qui le met dans l’impos

sibilité absolue de présider ces débats. M. Lassis ajoute qu’il ne

pensefpas qu’une afi'aire aussi grave que celle dont il s’agit en ce mo

ment , puisse être ‘convenablement présidée sans un examen long et

approfondi de la part du président; il déclare que pour ne pas pro

longer la détention de M. le docteur Gervais, accusé d’un crime

étranger aux autres prévenus, il a disjoint , par ordonnance en date

d’llier , l’accusation de M. Gervais; accusation dont on pourra sépa

rément s’occuper mardi, la cause des autres prévenus devant être
renvoyée à une autre session. ‘ ' ' V

Plaspail. Ce renvoi serait d’une extrême‘ injusticefiLa plupart d’en
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tre nous sont pères de famille et gagnent leur pain à la sueur de leur

front. Après quatre mois de détention ,il serait temps, je pense, qu’ils

fussent rendus_.à leurs occupations et à leurs lia bitndes.Quant à moi,

j’ai été forcé d’avoir recours à la bourse de l’un de mes amis pour sortir

sous caution ; et cet ami a grand besoin de rentrer dans ses fonds.

M. Gervais insiste également; il dit que devant être défendu

par MM. Barrot et Ledru, le premier ne pourra se présenter mardi

aux assises , à cause de la loi du divorce , dont il est rapporteur.

Me Dupont , l’un des défenseurs , présente plusieurs observations,

et dit : « Je prie la Cour de ne pas s’efi'rayer de l’énorme volume du

dossier, qui est relatif à des conspirations tombées dans l’eau; si l’on

déchirait la presque totalité de ces pièces, ce serait en faire bonne

justice , et l’on n’y perdrait rien; la vérité n’en serait que plus facile

à découvrir. Au reste , tous les prévenus acceptent avec confiance

M. le conseiller ,Try comme parfaitement capable de diriger les

débats. »

Me Moulin : Sans même que je m’en explique, la Cour com

prend l’intérêt immense que les prévenus ont à être jugés immédia

tement. (M. le président Try fait un signe aflîrmatif.) Inutile dès

lors d’insister sur cette considération. L’accusation que nous avons à

repousser a pour base un délit de presse ou un délit d’une autre na

ture. Si c’est un délit de presse, l’attaque et la défense pourraient se

borner à la lecture des articles incriminés, et certes, M. le prési

dent n’a pasbesoinzde préparation pour dirigerde pareils débats. S’il

s’agit d’undélit d’une autre nature, la Cour se trouvera dans la po

sition‘ desjurés, auxquels la loi interdit la connaissance des pièces,

et qui puisent dans les dépositions orales les élémens de leur con

viction, et justice n’en sera pas moins bien rendue.

a Enfin, le législateur a prévu les causes qui pouvaient motiver

la remise d’une affaire d’une session à une autre. Or, parmi ces

causes ne se trouve pas celle sur laquelle s’appuie le mlmstere pu

blic. Je m’enveloppe dès lors du texte précis de la loi, et j’insiste

pour que les prévenus obtiennent immédiatement justice. n
. . . . , .

M. le conseiller de Berny pense qu’il n’y a pas d’ali'aire qui n exige

un examen préalable. «Les avocats, dit ce magistrat, se plain

draient s’ils avaient des juges qui n’eussent pas pris à l’avance con

naissance du dossier.»

Après une heure de délibération, la Cour rend l'arrêt qui suit:

« Considérant que la maladie subitement aggravée de M. Lassis

ne lui permet pas de présider aujourd’hui la Cour d'assises ;

«Considérant que l’afl‘aire est d’une importance grave; qu’il y a

un grand nombre de prévenus et de témoins à entendre; que'la con

science des magistrats leur fait un devoir de ne pas se charger de la

direction d’un débat sans une étude préalable de l’aifaire, ce qui n’a

pu avoir lieu dans le procès actuel;
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« Considérant que l’accusé Gervais a conclu à ce que sa cause ne

soit pas disjointe‘ de celle des autres prévenus;

« Renvoie l’aifaire à l’une des prochaines sessions. 1)

H‘ M. Gervais : Il y a une erreur matérielle dans l’arrêt que la Cour

vient de rendre. J’avais demandé que ma cause fût jugée dès aujourn

d’hui. En la renvoyant} une autre session, je resterai long-temps

encore en prison; je demande donc de deux choses l’une , ou qu’on

me juge aujourd’hui , ou que je sois mis en liberté provisoire sous

caution.

M. le président: C’est dans votre intérêt que la Cour ofi'rait de

vous juger mardi.

M. Gervais : Je ne conçois pas pourquoi l’on ne veut pas me juger

aujourd’hui ; le fait est si simple. Je suis accusé d’avoir résisté à un

commissaire de police; je l’avoue, mais je soutiens que j’avais le

droit de le faire :_une cause de cette nature peut être dirigée par le

président sans qu’il étudie le dossier.

M" LedruzNous insistons d’antant lus ne nous avons droit '
P 9 ‘1

au bénéfice d’être jugés par le jury actuel, et que nous pouvons tom

ber sous un juryr moins favorable.

M. Raspail. En nous jugeant aujourd’hui on soumet notre cause

à un jury formé sous iesinspirations deila révolutionde 183o.En nous

renvoyant au contraire après le mois de janvier, et ici , messieurs ,

le ministère public sait bien ce qu’il vous demande , on nous livre à

un jury remanié par M. de Bondy; et celui-là nous le récusons tous

d’avance. (Applaudissemens dans Z’auditoire. )

M. le président : Tous les jurés font leur devoir.

M. Bonuias : C’est possible, mais tous les préfets ne font pas le

leur.

M. Thouret : Je demande à être jugé ou à être mis en liberté

provisoire.

Me Charles Ledru, avocat de M. Gervais , prend des conclusions

tendantes à ce que la cause de son client soit jugée à l’audience

meme.

M" Dupont conclut ainsi dans l’intérêt de ses cliens :

Attendu que le jour de demain dimanche est entièrement libre;

que d’aujourd’hui à demain le nouveau président des assises aura

tout le temps nécessaire pour se préparer à conduire les débats , il

plaise à la Cour renvoyer la cause à demain;

Subsidiairement, et attendu que c’est par un fait totalement

étranger aux prévenus, que les témoins qu’ils ont assignés ne sont

pas entendus; que les prévenus ne peuvent être soumis à supporter

les frais d’une nouvelle citation;

Dire que les témoins à décharge seront cités à la requête du mi

nistère public et aux frais de l’Etat.

M. Bonuias : Plusieurs jurisconsultes distingués viennent de

m'apprendre qu’aucun texte de loi n’autorisait le renvoi qui vient
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(l'être prononcé; nous devons donc le considérer , et nous le consi

dérons comme un déni de justice, et lorsque nous aurons à discuter

les motifs de cet arrêt, il nous sera facile d’en signaler le véritable

esprit qui vient d’être si énergiquement dénoncé par mon ami

Baspail. V

La Cour se retire pour en délibérer, et après tlois quarts-d’heure.

de délibération . rend l’arrêt suivant :

En ce qui touche la demande de Gervais,,tendant à être jugé au

jourd‘hui, la Cour, par les motifs de son premier arrêt, déclare y

persister.

« En ce qui concerne la demande de tous les prévenus afin d’être

jugés demain; attendu que l’afi'aire est de nature à durer plusieurs

jours; que pour lundi plusieurs affaires sont indiquées, et quela

Cour ne peut retirer aux autres prévenus le bénéfice de l’audience

qui leur a été indiquée ;

a La Cour maintient son premier arrêt.

« En ce qui touche les conclusions tendant à ce que la citation des

témoins ait lieu aux frais du ministère public, attendu qu’en défi

nitive c’est la partie qui succombe qui supporte les frais, dit qu’il n’y'

a lieu à statuer quant à présent.»

L’audience est levée.
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Dès le matin les avenues de la cour étaient envahies par le public, par la

police et par la force armée. Les ordres les plus sévères avaient été donnés

aux sentinelles et scrgens de ville pour que l’entrée de l’enceinte réservée

aux témoins, et qui comprend les deux tiers de la salle, fût interdite à qui

conque ne serait pas porteur d'une assignation ou d’une carte de police. Les

accusés eux-mêmes étaient privés de la faculté de faire entrer leurs pa

rens, et ce n’est qu’après une vive altercation, que l’un des accusés a pu ob

tenir la révocation de cet ordre de la part de M. le président. Comment ose

riez-vous refuser I’entre'e de la salle à mes parens, s’était écrié l’accusé;

c'est un sentiment religieux ui amène ici nos familles et nos amis, ils

veulent assister aux fune'mi les de notre liberté. M. le présidenhtrouva

ces paroles inconvenantes, mais n'en retira pas moins une partie de sa con:

signe. A la porte du couloir étroit que la cour accorde au public, et qui

formlq à peu près le vingtième de la salle, se pressent des ouvriers en grand

nom re.

A dix heures la porte s'ouvre, une très faible fraction du public ob

tient la faveur d'entrer, un tiers du couloir est occupé par des gardes muni

cipaux.

A dix heures et demie les prévenus sont invités à assister au tirage du

jury. On remarque que l’accusateur public a épuisé son droit de récusa

tion, et que les révenus ayant par méprise récusé un juré que ce ma is

trat venait de r cuser avant eux, il porta ses prétentions jusqu’à vou ou

faire regarder cette récusation comme étant du fait des prévenus, pour res

treindre d’autant leurs droits.

L’audience est ouverte à onze heures. L'enceinte réservée aux témoins'est

occupée en partie par eux au nombre de cinquante, par des dames et des

avocats. Le parquet est encombré d'avocats en robes, de sténographes et

de journalistes.

Président.

M. JACQUINOT-GODARD.

Conseillers.

MM. CAnnoN nn MONTIGNY, à la gauche du président.

CnnsmN DE LA Rncurän, à ladroite.

Substitut de l’accusateur public.

M. DELAPALME.

Jure’: titulaires.

MM. GoBEnT, professeur de rhétorique.

FonnsrrÊn, docteur-médecin.

- DuMAs-DascoMnns, propriétaire.

Tnunor, membre de l’Institut.

Gnos, membre de l’lnstitut.

MARTIN, marchand de scieries.

Lolsnau, chirurgien-major.



PAJOT, propriétaire.

PÉZE, propriétaire.

PonÈL, chevalier de Destières.

AUnEnT, distillateur.

PAROT-LABOISSIÈRE, négociant.

Jure's supplémentaires.

MM. Pnos'r, notaire.

MANSAIS, propriétaire.

Les prévenus sont rangés dans leur tribune, selon l'ordre qui suit: Ras

ail, Blanqui, Thouret, Hubert, Trélat, Bonuias, Plagniol, Juchault, De

aunay, Gervais, et les imprimeurs Chaigneau et Barbier. Rillieux, membre

de la Sooiété‘des’Amis du peuple, se trouve en Amérique. Prévost, libraire,

ct Rivail, imprimeur, sont en retard. Derrière les prévenus sont des gen

darmes, et au-dessous d’eux leurs défenseurs Dupont, Allier, Garrot, Des

haies, Boussi.

La cour prononce défaut contre Prévost , libraire, et contre ltivail , impri

meur. .

A peine l’arrét était-il rendu que les deux prévenus se présententet de

mandent successivement que l’arrét soit révoqué. ‘

Ils allèguent que s’étant présentés au pied de l’escalier, sans leur assigna

tion, les gardes municipaux leur ont refusé le passage.

La cour persiste dans son arrêt et va procéder à l’interrogatoire des pré

venus. '

Le président ordonne de faire l’appel et demande à l'huissier si les préve

nus se trouvent. rangés dans l'ordre indi né par l'arrêt de renvoi. L’huissier

déclare que M. Gervais devrait occuper a seconde place. Mais les accusés

représentent au président qu'ils ne pourraient déranver l’ordre dans lequel

ils se sont placés , sans nuire à la méthode adoptéie pour leur défense;

ils font observer que l’ordre suivi par eux est indiqué dans l’assigna

tion. Le président persiste dans son injonction et ordonne au cito en Ger

vais de se rendre à la seconde place. Gervais refuse. Le président invite le

ministère public à faire exécuter son ordre. _

Gervais. La cour pense bien que je ne veux as engager une lutte contre

les gendarmes; mais je déclare que je n’irai la place qui m’est indiquée

par la cour , que comme contraint et forcé.

M. Dela alme. J’engage M. Gervais à prendre la place qui lui est désignée.

Des'gar es municipaux s’avancent en hésitant.

Hubert. Gendarmes de Louis-Philippe, ne savez-vous plus Empoigncr?

Un gendarme touche Gervais, qui se rend à la place in iquée.

Gervais. J’ai protesté contre une mesure attentatoire aux droits de la dé

fcnse: cela me suffit.

Le président, au premier prévenu. Comment vous appelez-vous P

Raspail. François-Vincent Raspail.

D. Votre âge.

R. Trente-six ans.

D. Votre profession P V .

R. Je suis ici en qualité de président de la Société des Amis du Peuple.

D. Ce n’est pas une profession. _ ,

R. Ce n’est pas, il est vrai], une profession l'ucrative, mais elle est-hono

rable ; je la tiens du suffrage libre de mes amis.

D. Votre domicile?

R. Rue d’Ulm, n. 4.

D. Le lieu de votre naissance P

R. Carpentras, département de Vaucluse.

Leprésident, au second prévenu. Votre nom?

R. François-Guillaume Gervais.

1). Votre âge ?

R. 28 ans.

D. Votre rofession?

R. Médec n.

I). Votre domicile?

MlU



e. Rue de la Verrerie, n. 36.

D. Le lieu de votre naissance?

il. Caen, département du Calvados.

Le président, au troisième prévenu. Votre nom?

R. Louis-Auguste Blanqui.

D. Votre âge?

B. 26 ans.

D. Votre état?

R. Prolétaire.

Le président. Ce n’est pas là un état. _

Blanquz. Comment, ce n’est pas un état! c’est l'état de 30 millions de Fran

çais qui vivent de leur travail et qui sont privés de droits politiques.

Le président. . Eh bien! soit. Greffier, écrivez que le prévenu ‘est prolé

taire.

Le président, au quatrième prévenu. Votre nom 9

R. Vincent-Antony Thouret.

D. votre âge?

R. 24 ans.

D. Votre état?

R. Membre de la Société des Amis du Peuple.

D. Ce n’est pas un état?

Il. Eh bien! mettez journaliste.

D. Votre domicile P

R. Sainte-Pélagie.

D. Le lieu de votre naissance?

3. Je suis né à Tarragone, de arens français.

Le président, au cinquième p nu. Votre nom P

R. Jean-Louis Hubert.

1). Votre ags?

R. 44 ans.

D. Votre état?

R. Ancien notaire.

D. Votre domicile ?

B. Rue du faubourg Poissonnière, n.J.

D. Le lieu de votre naissance?

11. Paris.

Le président, au sixième prévenu. Votre nom?

il. Ulysse Trélat.

D. Votre âge?

Il. 36 8B8. '.

D. Votre état?

R. Docteur-médecin.

D. votre domicile?

B. Rue Cadet, n. 6.

D. Le lieu de votre naissance‘?

R. Montargis.

Le président, au septième prévenu. Votre nom?

R. Henri Bonnias.

D. ‘Votre âge ?

R. 31 ans.

D. Votre état? _

3. Me disant homme de lettres, suivant Il. Persil, l'insolent!

D. Votre domicile?

B. Rue des Magasins, n. 16.

D. Le lieu de votre naissance?

R. Salons (Bouchos-du-Rhône .

Le président, au huitième pr venu. Votre npm?

Les accusés. 11 est en Amérique. (Norbert milieux.)

Le président, au neuvième prévenu. votre nom P

B. Engène Plagniol.



. Votre âge“? , . . . . - . 3. u

36 ans. r ' '

. Votre état?

Homme de lettres.

votre domicile?

Rue des Magasins, n. 16.

D. Le lieu de votre naissance?

R. Serrièrel, département de l’Ardèche.

Le président, au dixième prévenu. Votre nom? 1 3'

R. Alexandre Juchault. . ..

D. Votre âge? ' ' .

R. 2! ans.

D. Votre état?

R.‘ Etudiant en droit.

D. Votre domicile?

B. Rue des Quatre-Vents, n. 8.

D. Le lieu de votre naissance?

R. Chantonnay, département de la Vendée.

Le président, au onzième prévenu. Votre nom.’

R. Victor Delaunay.

D. Votre âge?

R. 34 ans.

D. Votre état?

R. Homme de lettres, journaliste, comme vous voudrez.

D. Votre Domicile?

B. Rue Papillon... Ah! non :depuis trois jours à Sainte-Pélagie.

D. Le lien de votre naissance?

R. Lisieèixlgîlalvados).

De seul la en questions sont adressées aux deu ' '
André Barbier et Jean-Marie Chaigncau. x Imprimeurs présem’ MM’

Bonnias. Je demande la parole.

Le président. Sur quoi P

Bonnias. J’ai à faire une observation importante.

Le président. Vous avez la arole.

Bonmas. Vous nous ‘avez it tout-à-l’heure , dans la chambre du conseil

avec un sens et une raison qui nous ont frappés, que nous ne pouvions pas;

renoncer à l'exercice d’un droit. Je viens en ce moment‘profiter de votre avis

et je demande qu’en exécution de l’art. 55 de la Charte, une publicité en‘:

tière soit donnée aux débats ' et qu’en consé neuve 1 .
tes tant qu’il y aura une place vide. q es portes restent muer

Thourçt. Même la place des gardes municipaux. On rit.)

Ras-plu]. Nous nous voyons forcés de renouveler l’incident que nous avons

provoqué dans notre dernière comparution, et de rappeler à M. le président

que l’enceinte de la salle est la seule limite qu’on puisse imposer à cette

publicité. Or, non-seulement, par suite des ordres sévères de M. le président

les trois quarts de la. salle sont encore vides, mais encore et j’en ai les

preuves entre les mains, la police a pris de très bonne heu’re ses précau

tions pour qu’il l’ouverture des grilles, l’enceinte fût envahie par ses agens.

Nous prions donc M. le président d’ordonner qu’on laisse entrer le public

librement dans la salle, et qu'aucun obstacle ne soit plus apportéà la publi

cité des débats. Nous voulons être jugés devant nos ennemis ainsi que de

vant nos amisnmais non pas en préscnee‘des a eus seuls de l’autorité Car

dès-lors la Justice prendrait le caractère d'un väitable guet-apens. '

Le président. La défense est libre' mais si elle all ‘I; ' ’ ’
à I’injure, la cour saurait réprimer ces écarts. a] jusqu à loutmge et

Raspail. Mes expressions n'ont rien d'insultant. M. le és'd ' ’
de'prçn‘dre cont_re_ moi telle mesure qu’il ju era convenalelrefbâîititesat 111:0?2

qui n ai pas sollicité lhonneur de paraître cette tribune, je vous déclare

que, malgré les menaces et lescondamnations, j’exprimerai franchement ma

FPFUFU
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pensée, et que lorsque je croirai avoir à dire une vérité, tous les bras de

vos gendarmes ne pourront étouffer ma voix.

Hubert. [1 est évident que l’audience est vide, non d’agens de police, mais

de public.

Tous les prévenus. Nous protestons.

Hubert. Ce n'est qu'un huis-clos avec des mouchards. .

Des gardes municipaux, qui étaient dans la partie réservée au public, se

retirent d'eux-mêmes.

M. Delapalme fait observer qu'un grand nombred'avocats sont au barreau,

que les portes de l'audience sont ouvertes, que des parens, des amis sont en

trés, que la partie réservée au public est encombrée. Ce magistrat s'étonne

que les gardes municipaux se soient retirés.

M9 Dupont réplique et fait remarquer que les portes sont fermées,

non à la clé , mais néanmoins fermées par des battans mobiles. Il

demande donc u’elles soient ouvertes afin ne le ublic uisse
q 9 ‘I P P y

parvenir; or, ou bas de l'escalier par lequel on monte à la cour, il

y a une grille fermée et gardée par des soldats, de sorte qu’il est

impossible au public d'entendre du dehors ce qui se passe dans

l’audience , alors même que les portes de l’audience seraient ouvertes.

Ce n’est pas là une publicité complète , c’est une quasi-publicité que

la police peut même neutraliser complètement en remplissant de ses

agens la place minime réservée au public. L'avocat, en terminant ,

rapelle le procès de Feuchères , dans lequel la publicité n’a

pas eu de limites. Les portes de la 1" chambre étaient ouvertes, et

le public pressé dans la salle des pas perdus pouvait entendre les

débats contradictoires de l’audience. Voilà la véritable ublicité ,
P .

c’est celle que nous demandons au nom de la loi.»

Trélat. Je demande la parole.

Le président. La cause est entendue.

Trélat. Alors vous me refusez la parole?

La cour délibère, et M. le président prononce l’arrét portant qu'il y a pu

blicité puisque les portes sont ouvertes.

Pendant que la cour rend son arrêt, les gardes municipaux qui occu

paient le dernier ran du public, se retirent et sont remplacés par une nou

velle fraction du pub ic, quijusque-là avait attendu vainement à la porte ;

et même les portes restent ouvertes, de manière que de l'extérieur de la salle

ou peut entendre les débats.

Le président. Huissiers, veillez à ce que les portes demeurent ouvertes, et

à ce qu'aucune place réservée au public ne reste vacante. _

M. Pierre-François Allier. Je demande qu'il soit constate’ que M. le prési

dent a refusé la parole à M. 'I‘rélat.

Le président, d’un air mécontent, au greffier. Constatez ce refus sur le

procès-verbal.

L'un de MM. les jurés , M. Parot de Laboissière , déclare qu’il est indis

posé.

M. Delapalme requiert que cette indisposition soit constatée. .

Le médecin, après avoir examiné dans la chambre du conseil M. de LübOlS

sière, déclare que ce juré ne pourrait supporter le débat.

La cour excuse M. Laboissière; un juré supplémentaire le remplace. C’est

M. Prost.

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi; cette lecture dure environ

un e heure.

Dès le 11 juillet 1831, le ministère public exerça des poursuites contre les

quinze prévenus, comme auteurs ou éditeurs de certains écrits, entre au

tros del écrit intitulé : Au peuple, la Société des Amis du peuple. Dans le

5.
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cours de l'instruction, ce simple délit de la presse prlt- peu a peu, entre les

mains de MM. du parquet, le caractère d'un vaste complot , auquel on ne

‘tarda pas d'associer et l'instruction commencée depuis trois mois contre M.

et madame Lennox, et ‘celle des citoyens Gallois et Duchltelet, arrêtés le 14

juillet, jour de la plantation de l'arbre de la liberté. En conséquence, vingt

deux prévenus auraient paru sur les bancs des assises , si la chambre du

conseil, et, sur l'appel du procureur- énéral, la chambre des mises en accu

sation, n'avaient réduit l'accusation e complot au néant, et n'avaient ren

voyé les quinze premiers prévenus aux assises pour un simple délit de la

resse.
p Le reffier n’a omis de lire que les passages relatifs aux affaires Lennox ,

Gallois et Duchâtelet; mais il n’a fait race aux jurés d’aucune des pièces

sur lesquelles le ministère public avait asé sa première accusation de com

plot. La plupart de ces pièces seront discutées par les prévenus a l’occasion

des dé ositions des témoins; quant à nous, nous ne reproduirons, lors du

réquisitoire de l’accusateur public, que les écrits de la Société des Amis du

Peuple, sur lesquels était fondée l’accusation de délit de la presse.

Après cette lecture, M. Delapalme expose que depuis la dernière audience

M. Bonnias a publié la défense qu'il devait présenter à cette époque, que est

écrit, renfermant plusieurs délits, a été déféré à la cour d'assises. En con

séquence, M. l’avocat-général , attendu la connexité, requiert qu'il plaise à

la cour joindre cette affaire à la première, et procéder , en même temps,

aux débats de l’une et de l'autre.

Leprésident. Prévenu Bonnias, avez-vous quelques observations à faire?

Bonnias. Non, monsieur, cela me convient parfaitement.

La cour rend un arrêt de jonction.

M. Rivail qui, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, retenu hors de

l'enceinte, n’avait pu y|pénétrer, se présente et demande que la cour rabatte

le défaut prononcé contre lui. M. Moulin, son avocat, déclare que M. Rivail

adhère à tout ce qui a été fait en son absence.

M. Delapalme regrette que la loi ne permette pas d'accueillir cette deman

de ; mais il ajoute qu'il sera le premier à prier la cour de ne pas prononcer

défaut, et de remettre cette cause à une autre audience.

If. Moulin. Je fais observer à la cour que tous les jours on rabat des dé

fauts.

La cour, après délibéré, rejette la demande de M. Rivail, en se fondant sur

ce qu'on ne peut renoncer à un droit d'ordre public, la société tout entière

étant intéressée à ce que l'honneur des prévenus soit mis à couvert.

Raspail. Je proteste, en ce qui me concerne, contre une des expressions de

l’arrét ; je déclare, quant amoi, que mon honneur ne serait nullement com

romis par une condamnation; tout au contraire.

On fait l'appel des témoins à décharge, cités par les prévenus; ils sont au

nombre de plus de cinquante, parmi lesquels se trouvent MM. Cavaignac,

Bastide, Gallois, Roche, flingray et Barthélemy. A la suite de ces noms ou

remarque le nom du sieur souchet, qui a acquis une si malheureuse célé

brité par l'affaire des embngadrmens.

Tous les témoins présens se retirent dans la chambre qui leur est réservée.

Le président procède à l’interrogatpire des prévenus et leur fait successi

vement représenter les écrits incrnmnés.

D. Prévenu Raspail, vous reconnaissez-vous auteur des écrits incriminés ?

B. J'ai signé, comme prote de la Société, l'écrit intitulé : A l'opinion pu_

blique. Cet écrit a été rédigé par une commission spéciale, dont je ne faisais

pas partie, sousla dictée de la Société tout entière.Quant aux autres écrits

mcr1minés,j’étais dans les cachots de la préfecture lorsqu ’a paru la troisième

livraison de l'écrit intitulé : Au Peuple, la Société des Amis du Peuple. J'ac

capte la responsabilité morale de tous les écrits de la Société. Mais je dois

déclarer que la Société n'entendait nommer que des scribes et non des au!

teurs, que des échos de ses délibérations et non des rédacteurs d'articles;

u’en conséquence, tous les membres de la Société sont solidaires avec nous

0 tous les écrits pour lesquels on nous a traduits à votre barre.
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'raissent concluantes à M. Delapalme lui-même,

é l)‘. Pirévenu Gervais, quelle part avez-vous prise à la publication) de ces

crits

R. J’acce te la responsabilité morale et matérielle de tous les écrits incri

minés. Je ois déclarer que Raspail n'a pris aucune part à la rédaction de

l’écritintitulé: A l'opinion publique. Que le manuscrit lui a été confié

pour être imprimé, et que sa signature ne se trouve au bas de l'épreuve que

comme bon à tirer.

D. Prévenu Blanqui?

R. J'accepte, comme membre de la Société des Amis du peuple, la respon

sabilité pleine et entière de tous ces actes et de toutes ces opinions. Je ferai

la même observation que Baspail :j'étais dans les cachots de la préfecture

lorsqu'a paru, je crois, le troisième écrit.

Gerwu's. Oui, le troisième écrit a paru le 13 juillet, tandis que nos

amis ont été arrêtés le li. 1

D. Prévenu Thouret?

R. Je n'ai qu'à répéter, pour mon compte, la déclaration du citoyen Blan

qui, ayant été arrêté le même jour quelui.

D. l‘révenu Hubert?

Iï. J'accepte la responsabilité morale de toutes ces publications. Je

ne dénic pas l'accusation; mais comme il me paraîtrait trop ingénu de lui

fournir des armes contre nous, je me contente de reconnaître que j'ai fait

partie de la commission de création des écrits incriminés : quant aux

faits matériels de rédaction et de publication, qui sont seuls incriminables,

je persiste à refuser ici, comme je l'ai fait devant le juge d'instruction, de

m'expliquer sur ma participation à ces faits; ainsi je ne veux ni nier ni re

connaitre; c'est à l'accusation à prouver, je l'attends à cette preuve.Ici un débat s'engage entre M. Hubert et M. Delapalmr, qui prétend que l

la déposition de M. Hubert devant le juge d'instruction emporte l’aveu de

son concours à la rédaction et à la publication. Le prévenu annonce, au con

traire, qu'avant de paraître chez lejuge d'instruction il avait conçu le sys

tème de défense qu’il reproduit devant la cour et MM. les jurés, et soutient

que toutes les réponses qu’il a faites alors constatent son refus de s'expli

quer. ll reproche à M. Delapalme d’équivoquer‘sur quelques expressions de

ses réponses pour en tirer un sens abusif. Les observations de M. Hubert pa

qui déclare, qu'au surplus,

il prouvera dans son réquisitoire la participation qu’il impute à M. Hubert

aux faits de rédaction et de publication.

Hubert. C'est à cette preuve que j'attends

tous comment il s'en tirera.

M. Delapalme. J'engage le pré\enu à nous désigner parles expressions

qui rappellent les fonctions dont nous sommes investis; sous la république

il y avait des accusateurs publics, il y a maintenant des avocats généraux.

Hubert. Je vous appelle accusateur public parce que ce titre exprime de

la manière la plus exacte le fait, la nature de vos fonctions.

D. Trélut 3’

Ma réponse est la même que celle du citoyen Hubert.

Lepresidsnt. Le citoyenl... dites le sieur Hubert.

Trelat, souriant. Nous avons entre nous des marques d'estime et d'af

fection; car nous ne sommes pas gens si mal appris que certaines per

sonnes aflectcnt de le croire. Nous ne brisons pas toute convenance

comme on paraît le faire ici à plaisir. Au reste, je dis le citoyen Hubert;

mais je ne dirais pas le citoyen Jaequinot-Godard : je ne me permettrais pas

non plus de proférer ce dernier nom sans le faire précéder d'une qualifica

tion quelconque , etje ne vois pas pourquoi M. le président , qui ne me con

naît pas ,' se permet de m'adresser la parole avec la même liberté de langage

et la même familiarité que s'il y avait entre nous quelqu'intimité. Nous vou.

lons de l'égalité partout. Je déclare, au reste, attacher peu d'importance à

cette observation : je ne l'ai faite que parce qu'elle a été provoquée , et je ne

la renouvellcrai pas... ‘

Hubert. Pourquoi cela, aucune disposition de la loi n'autoriseeetto'préten

l

l’accmaleurpublic ; nous ver
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tion de la part des juges qui cherchent ainsi il amoindrir toujours les accusés.

Tre’lat, reprenant. J’ai dit que ma réponse était la même que celle du ci

toyen Hubert. si on me croit coupable, qu'on le prouve: je ne suis pas venu

ici pour être le complice de mes accusateurs.

. Prévenu Bonuias?

R. Comme membre de la Société des Amis du peuple j’ai approuvé le con

texte du remier écrit et voté sa publication. Comme membre de la coin

mission es Dix , j’ai concouruà la rédaction, a la publication et à la distri

bution des quatre autres écrits; et si j’éprouye un regret, c’est de ne pas en

avoir distribué davantage, car je suis convaincu que ces écrits contiennent

d’excellentcs choses.

D. Préveiiu Plagniol?

R. Je_ n’ai participé ni à la rédaction, ni à la publication de l’écrit intitulé :

‘.dppelal’opinion surles émeutes. A l’égard des quatre écrits ayant pour

titre : Aupeuple, la société des Amis du æuple, j’ai rédigé une partie du

dernier numéro, portant la date du 231m1 et 1830; j'étais d’ailleurs membre

de la commission de création de ces écrits.

D. Puévenu Juchault 5‘

Comme membre de la Société des Amis du Peuple , j’aecepte la

responsabilité morale du premier écrit; comme membre de la com

mission, je déclare avoir participé à la rédaction , publication et

distribution des trois premières livraisons du second. Lorsque la

quatrième livraison a paru , j’étais depuis quinze jours à cent lieues

de Paris‘, an'sein de ma famille, et j’ai le vif regret Je n'y avoir

pris aucune part.

D. Prévenu Delaunay?

R. Je ne veux pas répondre aux questions tendantes à me faire avouer la

part que j’ai pu prendre à la publication des écrits incriminés. Comme l’un

des fondateurs et comme membre de la Société des Amis du peuple, J’accepte

la responsabilité morale de tout ce qu'elle a fait et écrit. _ _ _

MM. Barbier et Chaigneau déclarent avoir imprimézces écrits; mais ils

déclarent aussi ne les pas avoir lus. ‘

M. Delapalme annonce que le sieur souchet est malade. _

Le président fait lecture de la lettre envoyée par ce témoin, qui ne peut

s0 présenter par suite d’une blessure qu'il dit avoir reçue à la jambe. _

La cour ‘ordonne que le sieur souchet sera visité par le docteur Denis.

Un nouveau débat s’cngagc sur l’audition de plusieurs témoins; l’und’eux

n'a pas été cité par les prévenus, ils demandent que le président le fasse en

tendre en vertu de son pouvoir discrétionnaire. _ .

Le président répond qu'il est prêt à exercer son pouvoir discrétionnaire

pour faire appeler ce témoin ou tous autres, mais qu’il désire queles pré

venus établissent à l’avance la'néeessitépde leur audition. .

Deux autres témoius,.MM. Gallois et Duchâtelet , ont été cités régulière

ment ; mais M. l'avocat-général ne les a pas fait extraire de Sainte-Pélagie

ou ils sont écroués.

M. Delapalme. On a bien cité ces témoins, mais on ne m’a pas adressé de

supplique pour me demander leur extraction. _ ‘ l .

M. Dupont. Mais jamais on n’a eu d’exemple de pareilles prétentions : il

est bien entendu que des témoins régulièrement cités devaient être amenés

ici pour être entendus. _

La cour dit que Gallois et Duchâtelet seront extraits et conduits dans la

salle des témoins.

LB pnsuixn TÉMOIN ESL M. Hnvcnu, imprimeur.

Trélat demande qu'on l’interpelle sur les violences exercées par une par

tie de la garde nationale, lors des troubles du faubouro Saint-Denis. V_

Le président. On ne doit entendre que les témoins étaîilissantla moralité

des accusés. On doit savoir, en outre , que mon pouvoir discrétionnaire est
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sans limites: je ne oonsentirai à faire entendre que la témoins dont on

m'aura préalablement fait connaître les dépositions.

Gerwn's. Le meilleur moyen d'établir notre moralité est de prouver par de!

témoi nages que nous n'avons avancé aucun fait qui ne fût vrai.

Tre’ at. Nous sommes cités pour un écrit publié sur les événemeusde la

rue Saint-Denis. Nous avons le plus grand intérêt à ce que les témoins s’ex

pliquent librement, et établissent par leurs dépositions la vérité des faits

rapportés dans l'écrit incriminé. Les prétentions qu'on élève dépassent vrai

ment toute mesure , et elles exigent quelques observations 21 MM. les jurés.

sur le premier(point , dans tous les pays , les orateurs , les publicistes , les

jurisconsultes e toutes les époques ont distingué deux espèces de témoins:

ceux qui établissent la moralité des accusés, et ceux qui prouvent la mora

lité des faits. Des premiers, nous n'en avons cité aucun; mais, sur le témoi

gnage des autres, repose toute la première partie de notre afl‘aire. Nous

sommes accusés , MM. les jurés , d'avoir dit que des gardes nationaux ont

commis des actes de violence, des assassinats ; qu'ils ont mérité d'être re

niés par le corps auquel ils appartiennent. Si le fait est vrai, nous avons fait

une bonne action en éclairant nos concitoyens sur les périls qui les entou

rent; s'il est faux , nous sommes des calomniateurs.... Et on nous refuse ,

après nous avoir accusés, le droit d'arriver ici avec nos justifications, avec

no preuves l... a.”

Sur le second point, depuis quand peut-on prétendre qu'un témoin ne

doÏt être entendu qu'après communication préalable de sa déposition au

président? Ne sait-on pas qu'une déposition se compose de deux parties-z

1° de l'exposé de ce que raconte le témoin , de ce qu'il sait parfaitement de

voir dire avant son interrogatoire; 2° du jour qui résultera pour la‘ cause, de

l’interlocution imprévue qui s'établira entre lui et les accusés , ou bien en

tre lui et les autres témoins; et pour vous citer. MM. les jurés , une aflairo

toute récente , dont l'importance est encore presente à vos souvenirs, de

quelle lumière n'eût-on pas privé les débats du pyocès d'embrigademeut des

ouvriers , si on eût décidé à l'avance, par usage ou abus du pouvoir d1scré4

tionnaire, que les témoins Bouvattier, souchet et Vivien, ne seraient pas en»

tendus? J'ai voulu , MM. les jurés, vous adresser ces observations , et les

abandonner à votre attention, quelles que puissent être les décisions des ju

ges sur l'incident qui s'est élevé. _

M. Raspail donne lecture d'un passage de l'article incriminé, dans lequel

l'écrivain a raconté la discussion et la lutte qui s'engagcrent entre le témoin

Hingray et des agens de la force publique. M. ñaspail soutient ne ce fait

étant relaté dans l'arrêt de renvoi, la cour ne peut se dispenser 'entendre

les témoins (1). 3'15‘ .

Plu m'ol. Si toutes les dépositions des témoins, si les moindres observa

tions es (prévenus ne peuvent être entendues sans un arrêt de la cour, il

n'y a pas c défense possible avec de pareilles entraves.

Le président, avec un ton d'impatience. Je ne puis répondre à cette ob

servation. :5 n‘ J

M. Delapalme prend des conclusions tendantes à ce que le témoin ne soit

as entendu.

cM" Dupont pose et développe des conclusions tendantes à ce que

les témoins soient entendus sur les faits énoncés dans l’arrêt de ren

voi, et dont il importe aux ‘prévenus (rétablir la vérité. '

Laliberté de la pressegest tout entière dans la question incidente

qui se soulève en ce moment. Il n’y a plus deCharle , il n’y a plus

de liberté de la presse , si la Cour repousse nos témoins. .

D’après notre‘ droit‘public, les écrivains ont le droit de signaler’les

fautes , les abus , les crimes des ministres et de leurs agens; c est

 

(l) Voyez ci-aprèsl’écrit intitulé: A l'opinion pubfique.
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là la plus sûre et même la seule garantie de notre liberté politique.

Mais ce droit n’est-il pas complètement neutralisé, si l’écrivain ,

qui a signalé des faits vrais et qui est traduit devant le jury pour la

publication de ces faits, ne peut pas prouver leur réalité; s’il doit être

nécessairement condamné pour avoir dit des vérités, sans pouvoir

prouver qu’il n’a fait qu’userlégitimement et dans l’intérêt du pays,du

droit d’éclairer le peuple , qui juge en dernier ressort tous les pouvoirs

de l’Etat ? Quelle serait donc la moralité de ces lois qui vous diraient :

Vous avez le droit de critiquer et censurer les actes des ministres ;

vous pouvez , en signalant leurs actes , exciter contre eux l’indigna

tion publique qui s'attache à tous les abus de pouvoir; oui, mais

si vous usez de ce droit, vous devez vous attendre à être condamnés,

car vous ne pouvez prouver par témoins que vous avezldit vrai, que

vous avez écrit en hommes d’honneur et en bons citoyens. Le jury,

qui peut ignorer la vérité des faits que vous avez signalés , vous

regardera comme desméchans qui avez voulu, sans motif, calomnier

le pouvoir et le livrer injustement à la haine publique . et le jury

vous condamnera.

Ainsi entendue, la loi ne serait qu'un gnet—à-pens; ainsi entendue,

la liberté de la presse ne serait qu’une de ces quasi-légitimités à

l’ordre du jour.

Dénier aux prévenus le droit de prouver la vérité des faits qu’ils

ont publiés , et dont la publication a été incriminée, c’est porter

atteinte au principe fondamental de la liberté de la presse; c’est

encore porter atteinte au droit que l’accusé reçoit de l’art. 32 1 du

Code d’instr. crim., qui l’autorise à faire entendre des témoins sur

les faits mentionnés dans l'acte d’accusalion. Dans les lois sur la

presse, trouverons-nous quelque exception aux principes du droit

commun consacré par l’art. 321 ? Il n'en est rien; au contraire ces

lois spéciales consacrent les formes tutélaires du droit commun.

L’art. 31 de la loi du 26 mai 1819 , sur la procédure dans les dé

lits de la presse, dit formellement: «Les dispositions du Code d’inst.

crim. auxquelles il n’est pas dérogé par la présente loi, continueront

d’être exécutées.»

C’est être trop modeste , selon moi, que de se borner à réclamer

ici le bénéfice de l’art. 321 du Code d’inst. crim.: et je réclame pour

les prévenus un droit plus vaste.

Quand on accuse un citoyen d’avoir excité à la haine et au mépris

du gouvernement du Roi, chacun sait ce que cela signifie; c’est

comme si l’accusation disait : tel écrivain a froissé un peu trop vive

ment les susceptibilités ministérielles. Aussi l’écrivain ne manque

pas de répondre au ministère public : Je n’ai fait qu’attaquer les

ministres, j’ai cherché à exciter contr’eux la haine et le mépris qu’ils

méritent, j’ai usé de mon droit. Le jugement du jury peut seul dé

eider s’il y a eu excitation à .la haine et au mépris du gouverne

\
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ment du Roi , ou à la haine et au mépris des ministres. Jusqu’uu

jugement du jury, la défense ale droit de soutenir que c’est contre les

ministres que les écrits ont été faits, elle peut placerla question sur

ce terrain , sans qu’on ait le droit de l’en arracher.

Une fois envisagée ainsi, la question devient une question d'ap

préciation de la conduite ministérielle; devant le jury , le mi

nistère accuse les prévenus, qui à leur tour accusent le ministère.

Dès-lors la conduite des ministres accusateurs est en litige devant

les juges du pays ; le jury devient juge de ces débats. Tant pis pour

les hommes du pouvoir qui suscitent ces questions ardentes; tant

mieux pour le pays que ces débats éclairent toujours.

Une fois que l’on a bien conçu la haute nature de ces procès po

litiques, il est indubitable que pour prouver l’immoralité du pou

voir qu’ils ont attaqué, les prévenus ont‘ le droit d’établir par té

moins, non-seulement la verité des faits spéciaux qu’ils ont repro

cbés aux ministres, mais encore la vérité de tous les faits identiques

et contemporains qui ont une sorte de solidarité politique avec les

faits spéciaux contenus dans les écrits incriminés. C’est ainsi seule

ment que la bonne foi des accusés peut être largement et politique

ment appréciée.

Ainsi je réclame pour mes clients non-seulement le droit de prou

ver la vérité des faits qu’ils ont imputés aux ministres, mais encore

la vérité de tous autres faits identiques qui tendraient à faire ex

primer la moralité ou l’immoralité des ministres accusés.

La Cour se retire pour en délibérer.

Après une heure de délibération , la Cour rend un arrêt motivé et por

tant que la question ne sera pas posée au témoin , et qu'il ne pourra être

dire interpellé que conformément aux dispositions de l'art. 321 du Code

d'instruction criminelle, c'est-à-dire sur la moralité des prévenus.

Le président. —- Avez-vous d'autres questions i1 adresser au témoin ?

M. Thouret. ——Le témoin n'avait à déposer que sur ce fait.

M. le président. —— Alors, témoin. retirez-vous,

LB mono 'I'ËIIOIN est M. Tmnoo.

M. Thouret. —Je demande qu'on questionne le témoin pour savoir si un

citoyen n'a pas été assassiné sous ses yeux, me Mau‘couseil.

M. le président. —- Ce n'est pas un fait de l'arrêt de renvoi.

M‘ Dupont. —- C'est cependant un fait énoucé‘dans l'arrêt de renvoi.

Hubert. Probablement nous ne sommes pas poursuivis pour avoir publié

des feuilles de papier blanc, mais des feuilles imprimées contenant des faits

ou des opinions prétendus blâmables; il faut donc que nous puissions jus

tifler par témoins, comme par toutes autres voies, la vérité de ces faits et

l’iunocuité de ces pensées; nous persistons censé uemment à réclamer l’au

dition des témoins, comme un droit sacré de la éfense.

Le président. -— Prenez-vous des conclusions?

M° Dupont : Je n'ai pas l'habitude de batailler contre des arrêts,

* force est donc de nous soumettre à l’arrêt de la cour , mais comme
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forcés. et.‘ ‘contraints. On ne veut ’ pas que nous prenions la vérité

de ces faits, ils seront dès'lors tenus pour vrais. La conscience du

Jury ne pourra .se refuser à cette conséquence.

M. Thouret. — Ces faits sont acquis à MM. lesjurés.

gm 'rnoxsn‘nm renom ssr M. Smon.

. .l , t ; .,..

M. le président : Quelles questions voulez-vous faire adresser au

témoin? _{;.- " - ' V ' " '

M? Dupont : L'acted’accusation reproche aux prévenus d'avoir ex

cité à la haine du gouvernement, en publiant la‘phrasesuivante-z

« On organise , assure-t-on ,- des bandes de faux ouvriers qui _. à la

première "émeute, seront chargésde piller des boutiques,-afin de

bien persuader aux timides de la garde nationale que le peuple veut

le pillage.... ». r... . t r. - :

Nous avons ‘fait citer le témoin pour prouver la vérité d’un fait: le

I5 juin dernier, un avocat‘, >M. Duverger, se trouvant à la préfec

turede police , causait avec ,l’un des chefs supérieurs. Il demandait

comment la; police avait pu» publier dans des placards, que l’on

avait pillé des boutiques , quand le fait était faux. L’employé' supéa

rlgut‘ répondit’: Si le . peupâe' ne pille pas les ûoutiques _. la police

des/mit enfaire piller quelques- unes; ' ‘ " ' ' ‘

M. Duverger a-rapportè ce propos à M. Sym'on qui en déposerau';

Puis , si M. l’avocat-génëral le veut , on ferarvenir' M. Duverger

pour qu’il s’explique sur ce fait. m" ' 1 “H' ' ' ' "V

Plusieurs‘ témoins sont successivement appelés. La Cour persévère dans

son refus de poser les questionsqui leur sont faites. î" " _ ‘

M.'le docteur Denis est introduit. il dépose. qu'il a visité le nomm'é Sou

chet , qu’iLa trouvé cetémoin assis sur'une chaise, ayant une jambe étena‘

due sur une autre. ,Il m'a dit, continue le docteur; que’ desvarices' assez

volumineuses et'une ancienne cicatrice ‘le faisaient'hbrrîblem'ent s'ouflv‘rirâ

mais après l'avoir examiné‘ attentivement,‘ jep'ense que M. souchet peut

se présenter à l’audience. _

M. le président. -— Sur quel point désirez-vous interroger le sieur

souchet? .

M‘ Dupont. — Il y aurait une grandentilitéà.entendxe_ce témoinî ‘mais

si la‘Cour persévère dans les principesrigourellx de son arrêt, et continuel-a

limiter notre défense jusqu’au pointuclelnous interdire toutes questions, le

déclare que nous ne pouvons nous soumettre à de pareilles conditions.

M. Bonnias. '-— L'on nous impose des limites dans lesquelles, nous ne

pouvons plus nous défendreun... ' .'

M. Le président. — Prenez-vous des conclusions il“ 1

M. Bonnias. — Oui, monsieur , puisque l’observation des formes légales

et un langage convenable au fond et dans la forme ne nous font'arriver à

aucun résultat satisfaisant...“

M. le président. —Prenez-vous des conclusions? .

M. Bonnias. -— Oui. monsieur , et tout de suite’: je conclus à ce que

le public, votre juge et le nôtre, grave bien dans sa'mémoire. que vous
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conduisez les débats d'une manière indigne! (Braves dans l'auditoire.)

M. Delapalme requiert que ces expressions .soient consignées sur le

procès-verbal pour être statué immédiatement après l'issue du débat.

M. Raspail. —Il vous manquait des coupables. '

M. le président. -- Vous n‘avez pas la parole.

M. Ras/mil :

Nous sommesici solidaires de nos pensées et de nos paroles ; unis par les

liens d’une indissoluble fraternité, nous n'avons, pour ainsi dire, qu'un

seul ‘prit. Ce qui sort du cœur de l’un serait sorti du cœur de l’autre ; c’est

l’occasion seule qui lui a manqué. Si cette déclaration nesutfit pas a l’accu

satcur public,je me hâte de répéter, avec notre ami, que les débats ont été

dlrigvésd’une maniere indi ne. -- ‘ ‘ ' i '_

Tous les accusés ensemb e. — Nous nous associons à notre ami Bonnias '.

nous adhérons a ce qui] a dit. . .

. M. Raspail. — Nous demandons que M. l’avocat-géue’ral prenne des con

clusions contre nous tous. , . .

M. Delapalme prend ‘la parole. Après quelques considérations sur la

physionomie du débat, il rappelle les expressions deM. Bdnnias : relative

menta ce fait, dit M. l’avocat-général, nous n’avons qu'à lire les disposi

tions de la loi. M. l'avocat-général lit l'art. ‘6 'de la loi du 19 mars 1819 {et

requiert que la Cour se constitue juge de cet outrages: et fasse'au prévenu

Bonnias l'application decet article. " ' 1 1 ’ n - r v

M. le président (après le réqnisitoire'de l'avocat-général.)-.— prévenu

Bonnias, avez-vous quelque chose à dire pour votre justification? , ,

M. Bounias. — Je ne dirai que quelques mots : un paysan des bords du.

Danube fut conduit un jour devant un.tyrnln et, lui fit entendre de grosfes

vérités. Ce tyran l‘écouta et eut le bon esprit de ne pas se fâcher. Je fille

cet exemple à la Cour afin qu'elle en fasse son profit. V I . ' '

Au surplus, je m'en'rapporte à ce que dira'M" DéponL' '

M. Thouret. —- Nous trouvons tous que le débat a été conduit d'une ‘ma’

nièreindigue. ‘ ' " _‘ ‘ ‘î -‘ ' '
M. Raspail. — Je demande la parole. ‘ . " V‘ ‘ " '! 1

M. le président. -—- Vous ne l'aurez pas. . ' Î . 2:

M. Raspail. —- C'est pour me défendre. 5 i , . . -,

M. le président. —C’est pour vous compromettre ,_ je ne vous Ilîaecpr

dcrai pas. _ . ,

Plusieurs prévenus. -— Nous déclarons tous que ce débat a été‘conduit'de

la manière la plus indigne; or, ce qui est coupable dans la bouche de notre

ami Bonnias l'est dans la nôtre; nous devons être également accusés. V :
M. le président. —- Vous ne l'êtes pas. ‘ l ' _

Une vive et longue agitation succède à ‘cet incident; la Cour se retire

pendant que Mc Dupont se prépare à présenter la défense de M. Bonuias. _

Des groupes animés se forment dans l'enceinte ;- chacun émet son avis

avec vivacité. Il règne dans la salle une confusion extraordinaire. .

M’ Dupont prend des condlusions temlantesà ce que la Course dé

clare incompètente, et les développe en ces termes: ‘2 ._ A

Messieurs , lorsqu’une injure vient atteindre des magistrats» ‘13

doivent désirer ardemment n’être pas juges dansvleunpmpre cause;

c'est un fardeau bien lourd à porter que de se faire justice à 801‘

même. Quelle que soit, en effet, l’impartialité qiii puisse présidera

leur jugement , les magistrats doivent craindre aussi que le public

,,...I..
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ne pense comme l'accusé; il est si peu d'hommes , en efl'et, capables

de s’élever au-dessus de leuramour-propre froissé, et de porter dans

ce jugement personnel le même calme , le même désintéressement

que dans une cause qui ne les touche pas intimement! Persuadé ,

Messieurs, que vous saisirez avidement tout moyen qui vous dé

barrassera d'une juridiction si pesante pour vos consciences , je viens

vous proposer de déclarer vous-même votre incompétence.

De plus, c'est au nom du droit sacré de la défense, que jelÿous

demande de ne pas juger vous-mêmes le délit reproché à M. Bon

nias. En eifet, comment puis-je le défendre devant vous ? Quelle

que soit mon opinion sur la légalité et la justice de vos actes et de

vos arrêts , puis-je devant vous dire toute ma pensée ? Alors même

que je penserais , comme le prévenu, que votre conduite aurait été

indigne, puis-je vous le déclarer ici? Quelle que soit la franchise de

mon caractère, il n’entre pas dans mes habitudes de dire à la face

_des personnes toute ma pensée , quand ma pensée peut être une of

fense; il est des égards que nos mœurs ne permettent pas de sur

monter, et que j’ai appris à respecter. Il m’est donc impossible de

défendre librement le prévenu devant vous. Au contraire , ren—

voyez-nous devant d’autres juges, alors il sera possible au prévenu

et à son défenseur d’examiner vos actes, de les critiquer, et de les

qualifier avec l'indépendance d’une position franche et débarrassée

de toutes les entraves de convenances impérieuses.

Après ces considérations, Me Dupont examine en droit l'incom

pétence de la Cour. Il soutient que l’art. 505 du Code d’instruetion

criminelle qui permet aux magistrats de juger en pareille circon

stance , a été abrogé par la loi du 25 mars 1822, et la loi du 8 dé

cembre 1830 , qui disposent d'une manière générale que tous les dé

lits d’ofl‘enses envers les fonctionnaires seront jugés , comme tous les

autres délits de la presse , par les cours d’assises. La loi de 1822 ,

dit-il, dans les art. 15 et 16 , ne contient d'exception au principe

général que pour deux cas spéciaux qui n'ont aucune relation avec

l'incident actuel , et ces exceptions confirment évidemment le prin

cipe général , dont la conséquence nécessaire est l'abrogation de

l'art. 505 du Code d'instruction criminelle. M° Dupont établit que

dans tous les cas l’art. 505 ne force pas les juges à se déclarer com

pétens , et qu’il leur laisse , au contraire, la faculté de renvoyer le

prévenu devant une autre juridiction. Il espère que la Cour usera

de la faculté que lui réserve la loi.

M. le président. -— Prévenu Bonuias avez-vous quelque chose à ajouter

à votre défense P

M, Bonuias. -— Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit, et à ce que vient

de dire M‘ Dupont; je persiste dans mes expressions et dans mes expli

cations.

M. Delapalme reconnaît .la vérité des principes plaidés par Me Dupont

sur la compétence facultative : mais il demande que pour l'enseignement
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du public et afin de lui apprendre que la justice doit être entourée ‘de res

pect , la Cour juge à l’instant le délit dont il pense que Bonnias s'est rendu

coupable.

M° Dupont. Messieurs , ne croyez pas ce que vous a dit M.

l’avocat-général 3 ne croyez pas qu’il importe que le public soit té

moin immédiat du délit et de la punition. Le public n’attache pas

une grande considération à une justice rendue, en quelque sorte,

au pas de course. La seule ustice qui fasse impression sur l’esprit

des hommes, o’est la justice lente, réfléchie, mûrie par une déli

bération qui ait donné aux passions le temps de se calmer. Dans de

pareilles circonstances, presser des magistrats de juger immédiate

ment, ce pourrait être les presser de commettre une injustice. Sup

posons , en effet , Messieurs , que des magistrats aient par leur con

duite provoqué des paroles vives de la part d’un accusé : si ces‘ ma

gistrats jugent de suite, sous le coup de la première impression, ne

peuvent-ils pas juger sous l’empire d’une passion qui les aveugle?

Donnez-leur, au contraire , le temps de réfléchir, d’apprécier leur

conduite et la conduite de l’accusé, et peut-être le lendemain ne

prononceraient-ils pas un jugement semblable à celui qu’ils auraient

prononcé la veille.

Après une demi-heure de délibération . la Cour rend l’arrêt suivant, sur

la question de compétence :

«Attendu que les dispositions des art. 181, 501 et 505 du Code d’ins

truction criminelle n'ont pas été abrogées par les lois postérieures ;

«Que la Cour est investie d'une compétence nécessaire pour statuer im

médiatement sur les délits exercés pendant l’audience;

« Que ce droit est un devoir imposé aux magistrats dans l’intérêt même de

la dignité de la justice;

« Ordonne. en conséquence, qu'il sera passé outre au jugement du fond.

conformément aux dispositions de la loi, n ‘

M, Delapalme persévère dans ses réquisitions. quant au fond.

Me Dupont déclare qu'il n’a rien à dire.

Bonnias. —J’attache fort peu d‘imporlance à l’arrêt que rendra la Cour;

le public est mon juge , mon seul juge, déjà ses applaudissemens m‘ont

acquitté une fois : je n’ajouterai donc rien.

La Cour, après nouveau délibéré, rentre en séance , et faisant applica

tion de l'art, 6 de la loi du 25 mars 1822 , condamne Bonnias à 15 jours

d’emprisonnement et 100 francs d‘amende. (Sens ation prolongée.)

Baspail. -— Nous protestons de toutes nos forces contre cette manière de

conduire les débats 1 mais puisque c'est un parti pris de ne pas entendreles

témoins, nousî renonçons t les faire entendre; nous demeurons victimes

de cette décision ainsi que des prétentions de l'avocat-général; mais nous en

appellerons à d’autres juges,- nous renonçons donc à l’audition des témoins,

à l’exception de cinq ou six, sur le fait de publication.

Hubert. Pour mon compte, je déclare, au contraire, ne renoncer à aucun

de nos droits, et protester contre cet arrêt, parce qu'il est impossible de

calculer à l'avance toutes les funestes conséquepces que le cour peut abusi

semant tirer contre nous d’uno pareille renonciation.
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M. Dupont. M. Hubert a raison. Il est bien entendu que ce n'est point

une renonciation volontaire, mais que c’est comme contraints et forcés que

nous exécutons l’arret de la cour.

La cour donne acte aux prévenus de cette renonciation. Il sera consigné

au procès-verbal que c'est comme contraints et forcés que les prévenus se

soumettent à l'arrêt,

Il est cinq heures et demie, l'audience est levée et renvoyée à demain neuf

heures et demie.

AUDIENCE DU M'JANVIEB 1852.

Des mesures encore plus rigoureuses que la veille avaient été prises par

la police. Les postes étaient doublés. L’entrée de la salle était sévèrement

interdite aux témoins même. A 40 heures et demie l'audience est ouverte.

Baspail. Les témoins qui , d’après votre arrêt d’hier, ne peuvent

être entendus, sont au bas de l’escalier. Les gardes municipaux ne

veulent point, malgré la présentation des assignations, leur livrer

passage. Nous demandons qu’ils soient introduits.

Le président-«rai donné mes ordres , ils seront exécutés.

Bonnias. ——Nous verrons.

On procède à l'audition des témoins :sur le fait des publications.

La rnsmaa uvrnoourr as'r LE crroraN Fémx Avait.

D. Quelle est votre profession? — R. Membre de la Société des

Amis du. peuple.

D. Connaissez-vous les prévenus? -— R. J’ai eu, j’ai et j’aurai

avec eux de nombreux rapports d’amitié et de patriotisme.

Il]. le président. Dites ce que vous savez. '

Le citoyen Félix Avril. Vers la fin du mois de mai dernier, une

commission,dont je faisais partie avec Raspail, fut nommée parla

Société des Amis du peuple, à l’el‘l‘et de rechercher les moyens d’a

méliorer la condition sociale des classes pauvres. Aux yeux de tous

les commissaires le premier besoin du peuple était l’instruction,

qui seule peut l’cclairer sur les causes de son malaise et les remè

es à y apporter. La commission lit donc son rapport tendant à
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ce que la Société ouvrit en son nom et dans chacun desdouze ar

rondissemens de Paris, des cours gratuits en faveur des adultes ;

mais de nombreux obstacles, provenant en artie du monopole

universitaire, s'opposèrent à la réalisation e l'arrêté pris ‘a cet

égard par la Société. '

Alors la commission sentit l'urgence de remplacer les‘cours gra

tuits par des publications gratuites, et demanda que, pour subve

nir aux frais, un crédit de six cents francs par mois fut ouvert.

La Société des‘ Amis du peuple, qui voyait là un moyen de suppléer

à la privation provisoire de la ublicité de ses séances, et une _oc

casion d'éclairer le pays sur a marche contre-révolutionnaire et

an’ti-nationale du ‘pouvoir, décida que des publications seraient

faites et vota le credit demandé; mais la Société sentit en même

temps que, pour faciliter l'exécution de sa décision, il était néces

sajre d'en laisser le soin matériel à quelques-uns. Ce fut à‘ cet effet

u’elle nomma, comme moyen d'ordre intérieur, et comme moyen

fl'ordre seulement, un comité d'administration et de surveillance,

dont les citoyens prévenus voulurent bien être membres.

111. le président. Vous n'en fesiez pas partie? '

Le témoin. Non, monsieur; si j'en avais fait partie, je s‘eraisî sur

le banc des accusés. (Rire général.) '.

M. le président. C'est ce que j'allais vous dire. (Autre rire.)

Fe’lzlz Avril. Le comité n'était réellement chargé que du matériel

des ublications Les citoyens qui le composaient n'étaient que les

scril'i'es et les échos de la Société; s'ils étaient responsables, ils ne

l'étaient que vis-à-vis de la Société; vis-à-vis de la justice, c'était la

Société tout entière, et le zèle réquisitorial du parquet devrait s'é

tendre sur six cents citoyens, qui, s'il y a crime ou délit, s'en dé

clarent, je ne dis pas complices, mais auteurs.

Le président, au citoyen Raspail. Raspail, comment se fait-il que

vous ayez donné le bon à tirer?

Raspail. Monsieur le président, je ne répondrai à votre question

qu'après vous avoir sommé de rétracter une expression dont vous

venez de vous servir...

Le président. Vous mrsommez de me rétracter...

.Raa‘pail. Oui, monsieur; et je demande la parole sur ce point.

Le président. Vous n'avez pas la parole.

Baspaz‘l. Je la demande.

Le président. Je ne l'accorde pas.

Raspail, avec force. Je la demande au nom de la Charte.

Le président. Encore une fois, vous n'avez pas la parole.

Bas'pail. Je la demande au nom de la Charte; on me la doit, je

la veux, et je la prends. (Le président se tait.)

Bas‘ ail, continuant. Quand je vous adresse la parole, je vous

dis : onsieur le président ,- quand vous nous parlez, vous dites :

Raspaz'l, Hubert, T/zouret. Nous sommes pourtant égaux devant la

loi. Donnez-nous, vous, cette même qualification que nous vous

accordons. Vous nous devez autant de respect que vous avez droit

d'en réclamer de nous. (Bravos dans l'auditoire.)

Le président. PRÉVENU Raspail, répondez à ma question.

Raa'pafl. Il est facile d'y répondre ' le bonà tirer se délivre après

correction des épreuves, pour qu'elles ne _ soient pas criblées de

fautes; ce bon se délivre n'importe par qui.
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Lepréu‘dent. Avez-vous quelque autre question à adresser au

témoin?

Raspail. Non, monsieur.

Le résident, au témoin. Allez vous asseoir.

Fe' tir Avril, vivement. Je n'ai pas tout dit, moi; j'ai entendu dans

l'arrêt de renvoi des énonciations relatives à un complot; je dois

m’expliquer à cet égard. _ _ _

Le président. Il ne s'agit pas ici d’une accusation de complot.

Avril. Il en est question dans l'arrêt de renvoi.

Hubert , se levant. Il est question de complot dans l’acte d'accu

sation; quoique cette accusation ait été retranchée par la cham

bre du conseil, l’impression de la lecture de l'arrêt de renvoi est

restée dans l’esprit de MM. les jurés. C’est cette impression que

nous voulons détruire. Laissez donc parler les témoins qui veu

lent expliquer les faits relatifs_anx prétendus complots. Il faut

bien que ces faits soient éclaircis, puisque l'accusateur public ar

gue de ces pièces contre nous.

M. Delapalme. Prévenu Hubert, vous ne devez pas me donner cette qua

liflcation; j'ai déjà requis qu’on ne m’appelat pas accusateur public.

Hubert. Cette qualification vous convient.

1l. DelapaIme.Ne nous rappelez pas les souvenirs de la république.

Raspazl, avec force. La république est notre idole, nous en aimons lu

souvenirs.

Thouret. Nous ne voulons cacher aucune de nos pensées, nous tenons à

ce qu’on nous juge tels que nous sommes.

Bonnias. Dans le procès célèbre du maréchal Nev, M. Dupin, aujourd'hui

procureur-général, appelait M. Bellart accusateur public.

Tous les prévenus. C'est vrai! c'est très vrai! (Très bien l)

Hubert. Je vous appelle accusateurpublic...

Pla niol. Vous pouvez même dire accusateur royal.

Hufert, continuant. je vous appelle accusateur public parce que celui qui

accuse est accusateur, comme celuiqui vend des épices est épicier. (Hilarité)

D'ailleurs, la réminiscence de la république, renfermée dans cette qualifi

cation, est loin d'être complète. Sous la r publique , je vous appellerais ct

toyen aceusateur public ; mais comme nous ne sommes que sous une mo

narchie-republicame, je retranche le titre de citoyen, et Je vous appelle

simplement accusateur public. C’est une transaction que vous pouvez ac

capter, un juste milieu qui ne doit pas vous déplaire.

M. Delapalme. Si le titre d’accusatenr public m'est encore donné, je re

querrai que cela soit consigné sur le procès-verbal. _

Hubert. Je persiste, et j'ajouterai qu'on ne peut voir une injure dans cette

qualification, car la république n'a probablement jamais entendu insulter

ses magistrats en leur conférant le titre d’accusatour public.

M. Delapalme ne répond rien, mais on remarque qu'il prend des nota,

sans doute pour motiver encore un nouveau réquisitoire (1).

Raspail. Pourquoi les faits P... _

Le président, interrompant. BaspaiL'vous n'avez pas le droit... ,

Raspaz‘l, vivement. Monsieur le président...

Le président. Itaspail, vous n’avez pas... _ _

Raspail, très vivement. Appelez-moi monszeur Baspail, je l’exige

non pour moi (on sait combien peu. nous tenons à ces vaines qua

lifications), mais au nom de la dignité de la défense et du respect

que l’on doit aux accusés. Les prévenus qu’on traîne tous les jours

(1) A artir de ce moment jusqu'à l'arrêt , tous les prévenus ont don

névà M. elapalme le titre d’accusateur public, sans nouvel obstacle de sa

part.
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sur ces bancs sont habitués à trembler devant vous. Eh bien! ils

apprendront à se faire respecter; c'est un exemple que nous leur

donnons. (Braves)

Hubert. Je persiste à demander au président s’il peut décem

ment nous empêcher de faire entendreles témoins qui prouveront

. les faits énoncés dans l’arrêt de renvoi.

Le président. Je dirai au prévenu: Jean-Louis Hubert, vous n’a

vez pas le droit de m'adresser des questions. (Murmures.)

Hubert. Il ne faudrait pas nous mettre dans le cas de les faire.

Le témoin Félix Avril. Je vous ferai observer, monsieur le prési

dent, que préalablement à tout interrogatoire vous m’avez fait

prêter serment de dire toute la vérité. Or, par ce serment, je me

suis cru et je me crois encore engagé d’honneur ‘a dire ici, non pas

ce qui peut plaire à tel ou tel, à la cour, ou au pouvoir, mais bien

ce que je regarde, moi, comme étant la vérité. Veuillez donc me

laisser continuer, car je ne puis penser que, quelque étendu que

soit votre pouvoir discrétionnaire, il puisse aller jusqu'au droit

de me charger d'un parjure.

(Le président veut plusieurs fois interrompre le témoin, qui con

tinue sans égard pour les insistances du président.

Bonm‘as. M. le président dit qu’il n’y a plus contre nous d’accu

sation de complot; alors la distraction devait être faite, sinon ar

M. le président, du moins par le juge d’instruction ou la cham re

d’accusation. Qu’on nous apprenne qui a manqué à son devoir dans

la bande des juges. (Mouvement.) .0

L’avocat-général. Je demande que cette nouvelle insulte soit

consignée au procès-verbal. _..

Baspail. C’est un lapsus linguæ. “’*'

Thouret. Il faut au moins, l’équité le veut, que vous teniez

compte de l’émotion que doivent faire naitre en nous de pareils

débats. '

La demande de l’avocat-général n’a pas de suite‘.

Les prévenus réclament de nouveau que le témoin Avril soit en

tendu sur l’accusation de complot.

Le président. Prenez des conclusions formelles.

-' Meûupomïÿe nefais que cela depuishier,j’en suis fatigué.(0nrit.(

Raspaz’l. Il faut bien ne le jury soit éclaire’ sur la moralité de

l’aceusation. Quelques aits la feront connaître. Nous avons tous

été soumis à des visites domiciliaires multipliées. L'acte d’accusa

tion' parle de plusieurs lettres saisies, une entre autres, dansla

quelle un M. Léger, ouvrier, me mandait que puisque les ouvriers

se mettaient contre nous il abandonnait la république, et rcnon

çait aux secours qu’il recevait des républicains.Cettelettre m’a été

envoyée la veille de mon arrestation, je ne l'avais point décachetée.

Eh bien! je déclare, et le citoyen Avril, qui était secrétaire de

notre Société, sait, comme moi, qu'aucun ouvrier du nom de Lé

ger n’a réclamé de secours de la Société.

Le témoin. Jamais ouvrier de ce nom n’a été connu de nous.

Raspail. J’offre deux mille francs de récompense à celui qluinous

donnera le renseignement... C’est une lettre supposée et fa riquée

  

par la police elle-même ; ceci est évident. (Sensation dans l’audi

toire.)

L;
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Thourct. C’est ainsi qu’on a trouvé chez moi des papiers litho

graphiés provoquant à la révolte. Ces papiers, je ne les connais

pas, je ne les ai jamais eu en ma possession. Bien plus, ces pa

iers se rapportent aux événemens du boulevart Saint-Denis. Eh

ien! à cette époque , j’étais à cent lieues de Paris. (Sensation

prolongée.) C’est la police qui, ignorant mon absence à cette épo

- ue, a elle-même placé et saisi chez moi ces documens. (Marques

’assentiment.)

Hubert. —L'arrét (le renvoi contient une foule d’énonciations ausi

inexactes que celle signalée déjà parBaspail. Il faut, il importe , que les

témoins puissent répondre sur ces faits. ,

Tre’lat. Je demande la parole pour établir la nécessité de laisser toute la

titude aux dépositions des témoins, par une observation qui m'est person

nelle. Dans l'arrêt de renvoi, on a parlé d'écrits saisis chez moi, de projets

de lois , de décrets, d'organisations administratives}... C’est une mauvaise

plaisanterie; mais encore faut-il en fournir la preuve à MM. les jurés , qui

ont reçu des impressions. C’est ici pour moi le lieu de m'élever de toute ma

force contre cette prétention , de venir chez un cito ‘en saisir et enlever sa

pensée intime; car, messieurs, pour l’homme éclair , la pensée écrite c'est

encore la pensée non communiquée. Elle nous appartient; c’est notre pro

priété la plus sainte et la plus inviolable. Qui de vous , messieurs, voudrait

rendre compte de toutes ses pensées du jour. Dans la tète d’un homme, les

usées se heurtent, se croisent, s’entrechoquent, et ce qui distingue

‘homme honnête , c’est le triomphe des bonnes pensées sur les mauvaises.

Je ne fais pas ici d’application; car je ne rétracte rien de ce que j’ai dit ,

rien de ce que j'ai écrit ; mais je tiens à repousser un système odieux d'in

quisitîon, qui nous ramènerait à une véritable barbarie.

M‘ Dupont prend des conclusions formelles pour que le témoin soit en

ïtendu sur le prétendu complot.

Raspail. Voici une'heure que nous retenons le témoin Avril : si

l’on mettait plus de bonne foi'dans la manière de procéder , nous

irions plus vite.

L'avocat-général. —Je pense que la cour n'est pas tenue d’entendre le

témoin sur le complot, mais qu’clle peut entendre sa déposition comme

preuve morale.

La Cour rend un arrêt pour que le témoin soit entendu.

Félix Avril. On a souvent, et dans l’arrét de renvoi même acco

lé le mot de conspiration au nom ‘de la Société des Amis upeu

ple, et à celui de la commission ici présente; j’ai grandement lieu

d’en être surpris. Je ré ondrai en peu de mots à cette ridicule im

putation. Si la Société 65‘ Amis dupeuple conspirait , elle ne tcn

drait pas aussi constamment qu’elle le fait à reprendre la publicité

de ses séances. Une conspiration publique serait une conspiration

stupide, ou plutôt ne serait plus une conspiration. Certes si des

circonstances plus ou moins faciles à prévoir provoquaient d’une

manière sérieuse un mouvement matériel, la Societé se ferait ,

comme en juillet 1830 , un devoir rigoureux de se joindre immé

da‘atement au peuple pour renverser ce qui est; mais Jusque-là la

Aacz‘étéder Ami; du peuple, qui, dans tout état de cause , ne croit

pas à la durée du gouvernement actuel, ne fait que poser des prin

cipes, propager des vérités, donner une direction morale, Quant

aux censpn-ations dont on nous accuse , ellesn’ont J3I_ll3.l8 existé

que dans des cerveaux malades , ou dans l'esprit d’mtrigans sala
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riés. Je n'en veux donner d’autres preuves à MM. les jurés qu’un

fait recent, l’annonce de la répression de la lutte ou p utôt soi-di

sant conspiration des tours Notre-Dame, présentée dans les 'our

naux anglais deux jours avant que la représentation n’en ait été

Jouee a Paris. \

Le président. Vous n’avez plus rien à ajouter?

Le témom. Non, monsieur. \ ‘ ‘

Le président. Allez vous asseoir.

M. Baspail.—Je dois informer M. le président que les témoins assignés à

notre requête et auxquels nous avons été obligés de renoncer , sont rete

nus au bas de l'escalier. J'espère qu’il donnera (les ordres pourqu‘ils soient

introduits. C’est un acte de justice, ou tout au moins de complaisance ,

qui ne saurait nous être refusé. Il peut d’ailleurs arriver que ces témoins ,

dans le cours des débats , soient appelés à donner des renseignemens utiles

pour éclairer la justice.

M. le président. —Par suite de votre renonciation , ces perssnnes ont

perdu leur qualité de témoins: vous ne pouvez donc demander qu’elles

occupent les bancs réservés aux témoins. J’y mettrai de la franchise ; mon

intention est (l’empêcher qu'on ne renouvelle le scandale dont cette en

ceinte a été un jour le théâtre. Si les débats font reconnaître l'utilité de

nouveaux renseignemens , vous pourrez. provoquer l'usage du pouvoir dis

crétionnaire.

M. Raspail.-—Lorsque "ai présenté hier, à M. le président, une liste de

témoins à entendre, je lai fait en mon propre et privé nom, et sans con

sulter mes co-accusés. Je ne pensais pas qu‘immédîatement après ma de

mande , le président eût levé l’audience : je voulais ne présenter qu'une

liste provisoire et propre à remplir l'audience de ce jour.

J’ai lieu de m'étonner de l’espèce de supercherie par laquelle la Cour

nous ravit un droit auquel personne de nous n'a renoncé.

Huberl. La cour invoque à tort l’arrét qu’elle n rendu hier.

Cet arrêt n'a écarté les dépositions des témoins qu’en ce qu’elles '

ter sur tous les faits énoncés dans la première brochure, intitulée A lopi

nion publique. Nous avons donc le droit de faire entendre ces mêmes té

moins sur tous les autres faits relatifs à l’accusation.

Nous demandons en conséquence qu’il soit rendu par la cour un nouvel

arrêt sur le nouvel incident, etje déclare que je requerrai arrêt sur chacune

des entraves que la cour se plaît à apporter à notre défense.

M. Dupont. L’observation de M. Hubert est très fondée; la cour avait dé

cidé hier que les témoins ne seraient interpellés que sur les faits de publica

tion ; aujourd’hui , et depuis l'autorisation donnée à M. Avril, la position

n’est plus la même , et nous insistons formellement pour que ces témoins

soient entendus.

La cour, après avoir délibéré , déclare que les

tendus, puisque les prévenus y ont renonce.

Hubert. Mais c'est un faux; le citoyen Baspail y :1 seul renoncé, et en

core par suite d’une erreur; tous les autres prévenus n’y ont pas renoncé,

et j’ai moi-même formellement protesté contre cette renonciation. En tous

cas, il est indispensable d’admettre les personnes que nous avons assignées

à prendre place, comme public, au banc des témoins. Je demande arrêt.

La cour décide que les témoins n’ont plus qualité de témoins, et qu'il n'y

a lieu de les faire placer dans l’enceinte réservée à ces derniers.

témoins ne seront pas en -

4.
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Rmpail , avec émotion. Messieurs les jurés, vous avez sans doute jugé de

la bonne foi avec laquelle nous procédons. Habitués à apporter la même

bonne foi que nous dans vos affaires commerciales mêmes, votre conscience

doit être indignée contre la manière subreptice avec laquelle on nous prive

de tous nos moyens de justification. En présence des partisans du juste-'

milieu, nous ne balançons pasà nous déclarer républicains; mais nous te

nons à vous démontrer que notre opinion est consciencieuse. Or, le pouvoir

accuse nos écrits et nous interdit les moyens d’en prouver la véracité. Hier

je présente une liste de témoins pour être entendus les premiers ; je la pré

sente en mon nom et sans consulter mes co-accusés. Le président prend acte

de cette déclaration, et base un nouvel arrêt sur une l’auæeté palpable; il

nous fait renoncer au témoignage des autres. Il nous resterait, malgré

cette injustice, la faculté de les faire entendre par le pouvoir discrétionnaire.

Mais ce moyen nous est encore refusé par une nouvelle précaution, que n’a

pas manqué de prendre M. le président; car, contre toute espèce de tradi

tions, la porte de la salle est refusée à nos témoins; que dis-je? on les tient

prisonniers dans une chambre, et pendant ce temps, on voit entrer en foule

des hommes munis de billets de la olice. Ainsi, au lieu de protéger les ac

cusés, M. le président semble vouloir prêter des armes à l’accusation. En

présence de cette conduite, nous plaindre, ce serait vouloir renouveler un

scandale qui ne vient pas de nous. Nous nous contenterons de vous rappe

ler que le président, n'ayant pas voulu entendre nos témoins sur les bri

gandages d'une portion de la garde nationale, les faits que nous avons avan

oés doivent être considérés comme vrais’; le pouvoir les prouve en nous re

fusant le droit de les prouver. Maintenant, nous allons laisser à la justice

toute la latitude qu'elle réclame à notre détriment ; nous braverions la mort

. avec sang-froid, nous saurons de même braver l'injustice. Ainsi, chaque fois

que nous demanderons, on nous refusera, nous retomberons sur nos bancs,

paisibles et dociles; merci! dirons-nous, monsieur le président,de,cette nou

velle injustice. (Sensation)

La secoua n'osons innonurr zs'r Lscimyxu Csvsmnuc.

cawlignac. Les publications qui ont amené ce procès, comme toutes cel

les de la Société des Amis du peuple , ne sont et ne pouvaient être que l’cx

pression des opinions de tous ses membres. Aucun ne pourrait, je ne dis pas

seulement encourir, mais revendiquer une responsabilité purement indivi

duelle, sans manquer, sans mentir à la solidarité qui nous unit. Bien que

chacun ‘de nous conserve cette part d'indépendance à laquelle on ne doit ja

mais renoncer, il règne entre nous une communauté de vues et de princi

pes qui fait la règle de notre conduite, comme elle est la force de notre parti

et le lien de notre fraternité. Nos amis n'ont été que nos organes; il y a eu

délégation de rédaction, de publication, rien de plus.

Raspail. Le citoyen Cavaignac a-t-il connaissance que la Société des Amis

du Peuple ait cons iré?

Le président rép te cette uestion. '

Le témoin. Le mot même e conspiration est une réponse toute faite. Les

‘Amis du Peuple n'ont jamais agi qu à la face de leurs concitoyens. Ils font

guerre ouverte et ne complotont point.

Leprésident. Savez-vous si avant l'année 1830 il a existé des projets d'or

ganisation municipale secrète?

Cauaignac. Il y a eu plus que des projets, il y a ou exécution. Lesmunici

palités secrètes ont succédé à la charbon/1eme. Mon témoignage pouvant

paraître moins convaincant à cause de l’amitié qui me lié aux prévenus, je

dirai que l’un des membres de ma municipalité, membre d'ailleurs fort peu

zélé et fort inexact , était M. Barthe. ‘
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Ici le témoin Carré fait prévenir la Cour, qu’il est retenu depuis deux

heures au bas de l'escalier par les gardes municipaux.

(Les autres témoins que la Cour a décidé ne vouloir pas entendre, ainsi

qu’on l'a appris plus tard , étaient en ce moment retenus prisonniers'dans

leur salle , d'où ils n’ont pu sortir, pour se rendre chez eux , qu'à la fin

de l’andience).

Lu TROISIÈME TÉMOIN lN'rnonut'r ns'r LB crrorsu TESTE, frère du député

de ce nom

MM.les jurés, personne n’est plus à même que moi de vous donner

des explications précises sur les motifs etle but des publications faites

au nom de la Société des Amis du Peupk Je ne remonterai pas à

l’origîne de cette Société qui, mieux que toute autre cbose,surgit bien

réellement des barricades.Vous savez par quelles infâmes manœuvres,

auxquelles préludèrent les plus atroces calomnies , débitées à‘ la tri

bune nationale par le doctrinaire Guizot, alors ministre ,on ameuta

contre elle une partie égarée de la population , et l’on parvint , au

nom de l’ordre public, à troubler violemmentl’ordre qui régnait dans
ses travaux. obligée par ses menées de renoncer momentanémentv à la

publicité de ses séances , elle se réunit dans un autre local. C’est là

que j’ai eu l’honneur de la présider quelquefois, et je me glorifierai

sans cesse de la_part que j'ai prise à ses discussions , parce qn’elle a

rendu d’éminens services au pays et qu’elle lui en rendra encore ;

c’est elle qui , en défendant avec énergie les droits du peuple et ré

clamant sans relâche toutes 13s conséquences de la révolution de juil

let. a force‘ les hypocrites du libéralisme à se démasquer et à entrer

franchement dans‘la carriî‘re de l’arbitraire. C’est encore là un pro

grès.

' Calomnie’e dans ses intentions, ontragée journellement dans la per

sonne de ses membres les plus actifs, et n’ayant plus, pour arme de’

fensive; la publicité de ses séances, elle prit la résolution de faire des

publications, soit pour répondre aux calomnies dirigées contre elle,

soit pour faire connaître les actes arbitraires que commettaient les

agens'du nouveau pouvoir, soit enfin pour signaler les véritables

causes des troubles qui agitaient la capitale. Une commission fut

chargée de recueillir les faits et les coordonner; cette commission fut

plusieurs fois renouvelée ; les membres qui la composaient u’étaient

‘que les metteurs en œuvre des principes de la Société toute entière.

‘Chacun des sociétaires pouvait rédiger les articles qui entraient dans

ces diverses publicationsÆ’ëtait la seulement un moyen d’éclairer l’*o—

pinion publique sur des_actes , sur des faits que la presse périodique

n'aurait voulu on n’aurait osé faire connaître dans toute leur hideuse

véracité, et, par, exemple , il y a dans l'une des publications incrimia

nées la citation d'un fait qui est à ma parfaite connaissance. '
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‘ Le 16 juin , trois jeunes gens passaient le long de la rue Saint-De

ms, et se rendaient au boulevard de ce uom , lorsqu'une charge de

cavalerie , qui refoulait les citoyens dans le sens opposé à celui qu’ils

parcouraient, les obligea de se réfugie!‘ dans l'allée du N0 170, où

habite l’un de mesamis, M. Dumont, marchand de draps. On les ac-'

cueillit dans cette maison et on les fit monter au troisième étage dans
liappartement de M. Dumont , ou ils auraient attendu que le danger

fût passe‘ , pour continuer leur route ou rentrer tranquillement chez

eux. Douze à quinze minutes s’e’taient à peine écoulées , qu’une pav

trouille déboucha par une des rues latérales à la rue Saint-Denis ,- les

soldats de cavalerie qui venaient de charger lui indiquèrent la maison

du no 170 comme ayant donné refuge à ces jeunes gens. Aussitôt la

maison futassaillie,el,malgré l’heure indue (il étaitjneufheures etdemi

du soir),la patrouille força la porte,monlaau troisième étage,entra dans

la chambre de M. Dumont; la plus rigoureuse perquisition futlfaite tant‘

dans son appartement que dans celui de son beau-frère M. Clléron,

sans respect, sans égard pour Mad. Chéron qui était déjà couchée;

les trois jeunes gens furent saisis et conduits en prison. N'estoce pas la,

je vous le demande , messieurs, la plus révoltaute violation du domi

cile des citoyens? Et c’est la dénonciation publiqué de semblables

faits que l'on cherche à incriminer! Quantà moi , je crus remplir

mon devoir de bon citoyen.lorsque j’appris le surlendemain les

détails de cette invasion nocturne, d’en faire insérer . l’annonce dans

le numéro de la Tribune dual juin.

Raspail fait demander au témoin s’il n’est pas à sa connaissance

qu’il existait en 1826 une organisation secrète de municipalité, qui

travaillait au renversement de la dynastie déchue.

Le témoin L’existence de cette organisation m’e’tait par

faitement connue , et cela ne doit pas vous étonner, puisque j’ai pris

part à toutes les conspiralions contre les Bourl)ons.. .. Je connaissais

aussi le réglement de cette organisation , et je me rappelle d'en avoir

fait dans le temps diverses copies ; mais si vous vouliez vous assurer

encore mieux de ce fait, vous n’auriez qu’à faire appeler et interroger

en ma présence votre ancien collègue, M. le baron de schonen , qui

faisait partie d’une des municipalités et qui conspirait avec nous"...

Les prévenua-—-Et Barthe aussi.'.. ‘

Quant à M. Barthe, il était Carbonaro etil’ défendait les Carbonari

quand ils étaient accusés. '

M. le président, il vous est très facile d'entendre M. de Sclionen,

et il ne pourra nier qu’il n’ait été maire du septième arrondissement,

où il s'était chargé d’organiser la municipalité occulte ; la manière

dont il agit dans cette circonstance nous prouva bientôt qu’il ne mé

ritait pas notre confiance. Ce qui fut encore plus évident pour nous,

lorsque plus tard et comme par échange de‘ confidence , il vint

S’ouvriranous surdes projets qui répugnaie nt à nos priiicipeslEn effet,
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conspirateur à double main , M. (le Schonen , qui conspirait-‘avec nous.

pour la république conspirait en même temps, ou peu après, pour

d'0rléans..._ '

Ici le témoin est interrompu par le président au moment où’ il

allait révéler bien (les choses que l’on apprendra sans doute plus

tard.

Raspail. -— J’ai demandé u citoyen Teste s'il connaissait une or

ganisation municipale antérieure à nos derniers événemens, parce

que l’acte d’accusation parle encore d’une pièce importante qu’on au

rait trouvée chez Trélat. Elle est relative à la formation de mu‘

nicipalitês occultes dans Paris. Une pièce identique fut trouvée chez

moi ; elle portait le millésime de 1825. Elle m’a été rendue comme

insignifiante par M. Poultiemjuge d’instruction. Comment se, fait

il que celle deTrèlat se trouve encore dans le dossier 1’ .

M. Delapal'me. —Celle du prévenu Trélat porte le millésisme d

1831.

Raspail. On ltaura donc copiée sur la pièce qui m'a été remise; et pour

la rendre plus intéressante, le copiste aura substitué la date de 1831 à celle

de 1825. Eh bien! cette plèce appartient à l'ancienne conspiration des car

bonari ; elle se trouvait chez moi, dans les feuilles de mon herbier. Car les

gens de la police, lorsqu'ils font une irruptionchez. un patriote , ne res

pectent aucun papier. Ils ontvisité mes plus vieilles correspondances; ils

ont pris quarante-cinq pièces parmi lesquelles se trouvaient des certificats

de bonne conduite , que l’évéque de ma ville m’avait délivrés en 1815 ; sans

doute pour prouver que je conspirais dès cette époque, par la pureté de mes

actes, contre la corruption des cours. Ils ont visité jusqu'aux feuilles de mon

herbier, crainte peut-être que sous l'étiquette de la ci uë ne _fût cachée une

assez forte dose de substance pour délivrer la- terre 'un r01. Enfln , après

tant de recherches, et sur quarante-cinq pièces , les gens du roi n'ont cru

devoir conserver qu’une lettre pseudonyme. Voilà pourtant comme on fa

brique des conspirations.

M. Delapalme. —— La date du projet saisi chez le prévenu Trélat

est de la même écriture que la pièce entière. _ '

Le Présidenhfluissier communi uez cette ièce à M. Tre'lat;. v . f1, . . 1.’
M. Trélat, après avorr eæammé l ecnt gaz la; est Présenté:

Je ne connais pas cet écrit, je ne l’ai jamais vu; il est facile d’ac

quérip la preuve qu’il n’est pas de mon écriture. ( Mouvement dans

l’auditoire). C’est ici le moment de fournir à MM.‘ les Jure’s quelques

explications sur la manière dont on a fait la saisie de mes papiers.

Ils verront qu’on pourrait aujourd’hui m’attribuer bien d’autres

pièces que je n’ai jamais connues..Le 10 ou le 11 juillet au matin

on vint chez moi. On trouva quelques cartouches qui me res

taient des‘trois jours ,et on fonda sur cette découverte la prétention

de m’arrêter.—Je passai de mon cabinet dans ma chambre pour me

disposer-à partir. Par un mouvement bien naturel de sollicitude, ma

femme me pressa avec instance de sortir par un escalier dérobé : je

connaissais le régime de la prison. Je pensai qu’il serait toujours

temps de me constituer prisonnier , et je cédai à ses sollicitations. Il

serait difiicil e de se faire une idée des emportemens indéccns des
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hommes qui étaient venus violer mon domicile , quand ils furent

instruits de mon départ. Ils recommeneèrent leurs perquisitions hors

ma présence (remarquez bien cela, Messieurs les Jurés), et les ex

erçaient jusques dans les cheminées. Il fallut à ma femme tout son

sang-froid et le sentiment de sa dignité pour réprimer leur insolence

et leurs vexations.—-J’ai voulu , Messieurs , livrer ces renseignemens

a toute votre attention.

Le témoin se retire.

La QUA'rnIàMa TÉMOIN INTRODUlT nsr Lu ei'rornN GALOIB , âgé de 21 ans,

' détenu à Ste-Pélagie.

Evaristc Galois déclare être âgé de vingt ans, profession d'étudiant, et

demeurer à Sainte-Pélagie.

Quand la société des Amis du peuple a conçu le projet d'une publication,

elle avait trop beau jeu pour vouloir conspirer. Vous vous rappelez tous ,

messieurs les jurés, l’époque de juillet 1831 ; époque qui venait peser comme

un remords sur le gouvernemen, époque ou tout le monde s'inquiétait, où

tout le monde doutait de l'avenir, et où personne, même philippiste, n’eùt

voulu parier que la chose durerait long-tem ps.

Dans ces circonstances, la Société des Amis du peu le, qui croyait inutile

d’aider le gouvernement à tomber ( Interruption de a part du président),

a dû penser à l'avenir ; elle a dû faire en sorte que l'état ne fût pas ébranlé ,

le sang français répandu sans intérêt pour le peuple, et pour une simple

substitution de lpersonnes. C'était trop qu'en juillet 1830 dix mille braves

eussent mordu a poussière pour une misérable intrigue de palais. Une

révolution pour le peuple, c'est ce qu'il fallait, c'est ce qu’il faut encore. La

Société’ de: Ami: du peuple n’a voulu que donner cette direction à une ré

volution qui paraissait probable.

Vous voï'ez, messieurs les jurés, que cette pensée n'avait pour le pouvoir,

rien de p us hostile que ne l’est pour un moribond la pensée d'un collaté

ral, (fill pense d'avance à sa succession : avec cette différence, que le parti

répu icain, héritier probable du juste-milieu, n’a pas cherché à entourer la

âl’iose actuelle de témoignages ( naturellement hypocrites) de respect et

amour.

Une autre pensée présidait aussi à notre publication : la Société des Amis

du peuple sait bien que les ouvernemens ne meurent que de suicide et elle

n'a pu vouloir, comme le pr tend l'accusation, pousser les masses à détruire

ce qui existe. si elle a voulu, autant qu’il était en elle, contribuer à la perte

de ce gouvernement , c'est par le seul moyen que nous concède la loi. Ce

moyen, c'est de pousser les ouvernans au mal , en abusant pour cela de

leur mauvaise nature, de pr voir leurs fautes et de les forcer à les commet

tre, en un mot de tenter e pouvoir.

Si, comme les citoyens qui sont ici, j'avais à me défendre devant vous ,

messieurs les jurés, je retrouverais dans chaque ligne de la publication incri

minée, la pensée que je viens de vous indiquer. Il me sufflra de rapporter

' un exemple.

Quand la Société des Amis‘ du peuple a engagé les patriotes à orter pen

dant le mois de juillet la cocarde tricolore; quand elle a adhéré la planta

tion de l'arbre de la liberté, le “juillet (et j'ai honte de parler de ce 14

juillet 1831, après qu'on en a tant parlé, mais aux petites années les petites

journées! ), avez-vous cru que son but était de promener dans la ville des

signes extérieurs, toujours vains quand ils sont......

Le président. Vous ne déposez pas, vous discutez...

Le témoin. Monsieur le résident, je cite un exem le à l’appui de mon

opinion. J'achève: le llsjui let. a été pour nous un rés tat; nous n'avons pas

failli quand le pouvoir a mal fait.
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Nouvelle interruption du président. _ . ‘

Raspail. J'engage le témoin à ne pas continuer sa déposition sur ce point,

puisqu’on ne veut pas le laisser parler. ' _ .

Le temoin. J'aurai toujours à parler de la solidarité de la publication. _

Messieurs les jurés, la Société des Amis du peuple a chargé du: commis

saires de recevoir les articles qui leur seraient fournis par tous les mem

bres, et de veiller au soin matériel de la publication. [1 leur fut recommandé

de ne recevoir, de n’insérer d’articles qu’autant qu’ils exprimeraient des

pensées émises dans nos séances. Enfin, si vous le voulez, la Sociétc dic

tait, ces messieurs écrivaient. J'avais à peine besoin de'vous dire ce_ en de

mots pour vous faire comprendre que tous les membres de la Societe des

Amis du peuple, sans exception , se reconnaissent auteurs de l'écritrllpur

le savoir, vous n'avez qu'à regarder le titre de publication. _,

Au reste, nous avons prévu dès-lors que le parquet reculerait devais; une

accusation contre six cents personnes , et ne voudrait pas donner a la S0

cie’te’ des Amis du peuple la cour d’assises pour club.....

Nouvelle interruption du président. ' ,

Le témoin déclare qu’il ne peut témoigner sous l’influence d'interruptions

continuelles, et que sa déposition reste incomplète.

Delnunay demande s'il est à la connaissance du témoin que beaucoup de

membres de la Société se soient occupés du soin matériel dela publication,

tandis qu'un certain nombre des commissaires n'a pu y prendre part.

Le témoin répond afflrmativement.

Le résident. Pouvez-vous nommer ceux des prévenus qui ont été étran

gers la publication. _

Le Témoin. Non, monsieurle président ; je savais que la question me se

tait adressée ,et si j’avais connu les noms des personnes que vous désignez ,

j'aurais refusé le serment. .,

Le Président. Dans l’intérét de M. Delaunay. :

Le Témoin. J'ai dit ce que j'avais à dire. _

Delaunny‘. Je déclare et j’affirme que c’cst nullement dans mon intérêt

que j’ai fait la question..... bien au contraire.

M. Avril est rappelé. ., _

Il dépose , Iur [interpellation de M. Gervais , que le comité ne devait

insérer les arliclel faits par ses membres qu’autant que la Société. n’en four

nirait pal . et que le comité n'avait qu'une influence matérielle sur la pu

blication.

La CINQUIÈME 'ri'mom iu-i'iioourr EST LE CITOYEN DUCHATELET , âgé de 20 ans.

détenu à Ste-Pélagie.

M. Baspail. -— Je demanderai au citoyen Ducliatelet s'il a connu un

nommé Léger , ouvrier et membre de la‘ Société des Amis du Peuple.

M. Ducliatelet. —Je connais un nommé Léger, patriote; ce n'est pas

un ouvrier : il n’y en a pas de ce nom auquel on ait donné des secours.

M. RaspaiL-La Société possède un excellent patriote qui s'appelle Léger.‘

C'est un fabricant qui emploie plus de 110 ouvriers, et qui les traite comme

un père. Il jouit de toute notre estime.

Les prévenus. —Nous l’estimons tous. I

M. BaspaiL-Mais , vous le voyez , la Société n'a jamais connu aucun

ouvrier de ce nom a qui elle ait accordé des secours. et qui soit capable

d'écrire une lettre aussi lâche.

Le sixième 'ri'iMoiN m'riionui'r EST LE CITOYEN PLOCQUB.

M. le président. — Vos noms?
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Jeammxandre P uc.

D. Votre profession .

R. Membre du bureau central de la Société des Amis du Peuple.

D. Ce n'est pas une profession.

R. C'est la mienne cependant.

M. Baspail.—-La Société n’a-t-elle pas toujours entendu ne conspirer que

d’une manière morale?

La TEMOIN. La Société des Amis du peuple conspire en permanence. sa

tâche est de développer et de répandre ses principes républicains. C'est le

but de tous ses travaux , et c'est dans ce sens qu'elle fait de l'opposition et

de la conspiration. Elle veut le triomphe de ses principes, mais avant de

les établir en fait, il faut qu'elle prouve qu’ils sont en droit. ‘

Lu smiizsm mon! m'rnonurr ss'r LB crroran Suomm. "

Ia président. Quelle est votre profession?

Le témoin. Ancien scieur de long, actuellement pamphlétaire.

Sur_l’it.terpell'ation du citoyen Raspail, le témoin dépose :

La Société des Amis‘ du peuple n’a jamais eu la pensée de conspi

rer autrement que par la propagation de ses doctrines républi

cames.

J'ai eu l'honneur de présider cette Société et plusieurs_fois de

proclamer des comités de publication dont la mission était de se

orner à faire le résumé des opinions émises dans l’assemblée , ce

qui a été religieusement observé. '

Ainsi la Société tout entière est solidairement res onsable des

publications reprochées aux accusés, et Ils peuvent me , comme

ce républicain de Rome à Porsenna : Nous sommes dit , vous poum

nez nous‘ condamner, mais soyez avertis que derrière nous zly en a

du‘ mille qui tous mntprëts, comme nous, à sceller de leur sang les

principes pour lesquels nous sommes ici.

La uurrn‘nss 'rimom m'ruoorrr est La crroran Brrrtsz.

D.—Volre profession?

IL-Avocat , membre de la Société des Amis du Peuple.

D.—-Avez-vous connaissance que des complots aient été formés dans

l’intérieur (le la Société?

ll.--Une Société qui a toujours voulu la publicité de ses séances n'a-ja

mais pu songer à conspirer. La nôtre a reçu son mandat des journées et‘

des principes de juillet : ceux qui la composent se sont toujours proposé ,

et se proposeront tou'ours d'éclairer leurs concitoyens par tous les moyens

de la plus entière pu licité. parce qu'ils pensent tous, qu'alors que le peu

plc connaîtra mieux ses droits, il sera meilleur et p us heureux: c’est

comme cela qu’on a conspiré dans la Société des Amis du Peuple : je puis

dire ici ce qu’on y a fait, parce que je ne suis resté étranger à aucun de ses

actes.

Si ses écrits sont poursuivis , nous devons être tous sur le banc de l’accu

sation. ' _

(Après une suspension de dix minutes , l'audience est reprise à 4

heure ).
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LE NEUVIËME TÉMOIN INTRODUIT EST LE CITOYEN llYGONl-ZT ARCHITECTE.

M. Bonuias. —Je désire que le témoin soit entendu sur des paroles te

nues en sa présence et en la mienne par des gardes nationaux.

M. le présidenL-Cette question est étrangère aux débats.

M ,Bonnias.—Je vois autrement ; mais puisque la Cour ne veut pas poser

cette question , je demanderai au témoin de s'expliquer sur l'esprit de la

Société des Amis du Peuple. '

Le témoin fait une déposition conforme a celles qui précèdent,

LE mxràus TÉMOIN, M. flsMsLm , dépose qu'il est à sa connaissance , que la

Société des Amis du Peuple n’a jamais eu d'autre but que de propager par

la presse ses principes.

M. Baspail.—M. Carré . l'un de nos témoins , est à la porte.

M. le président-Cela est extraordinaire.

M. ThourcL-ll y a sans doute à la porte une puissance extraordinaire,

celle du préfet de police.

LI omnium 'rhlouv , M. Carré , est introduit par l'huissier.

M. BaspaiL-Le témoin n’a-t-il as été arrêté à la porte?

Le témoin.—J‘ai trouvé deux so dats , qui m'ont dit avoir pour consigne

de ne laisser monter personne , pas même les témoins.

M. le président.—C'est une erreur de consigne.

La Société des Amis du Peuple . dit le témoin, constituée pour influencer

l'opinion par ses publications, n'a 'amais conspiré. Elle propage ses doc

trines , et elle a le juste espoir qu'eiles triompheront.

LB nouzn‘am: minous . AcmLLs Rocns . répond aux questions ci-dessus , que

les publications sont le fait de la Seciété tout entière, que le comité

nommé ne l‘a été par elle, que pour appliquer sespensées; que l'accusa

tion de conspiration et de complot dirigée contre une Société quiäa tou

jours réclamé la publicité , est vraiment bien extraordinaire , et que le parti

républicain n'a d’aillenrs pas eu besoin de conspiror pour avancer ses

affaires.

Les dépositions des seuls témoins que la Cour ait voulu entendre, étant

terminées, M. Delapalme fait représenter au citoyen Gervais diverses pièces,

et demande s’il les reconnaît.

Gervais.-—Tout ce qui avait trait au complot ayant été écarté par l'arrêt

de renvoi, nous n'avons plus qu’a répondre sur les publications faites par

la Société. Je refuse donc de m’expliquer , quant à présent , sur les

pièces. .

M. l’avocat-général. Mon devoir est de dire que j’en ferai usage,

non pour soutenir l’existence d’un complot, mais pour faire con

naître l’esprit de la Société des Amis du Peuple.

Les accusés contestent éner iquemeut à l‘accusateur public le droit de

faire usage de ces pièces; ce âébat ne cesse que lorsque l'accusateur an

nonce aux prévenus qu’ils pourront prendre des conclusions , lorsqu’il vou

dra commencer cette lecture.
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Il]. le Président. Lañparole est à M. l’avocat-général.

M. Delapalme, avocat-général , examine le but et les intentions

de laSociété des Amis du Peuple, et dit que e’est une véritable

congrégation (réclamations au banc des prévenus), non pas sans

doute animée du même esprit qu’une société trop fameuse, mais

que ce n’en est pas moins une très dangereuse congrégation;

« Messieurs , continue-t-il, plusieurs incidens se sont élevés pendant le

cours de ces débats. La tâche de la justice n’a pas été toujours facile; pour

vous, spectateurs impassibles des décisions de la Cour, peut.être n'en avez

vous pas toujours compris le but. Dans ce moment, nous n'avons qu‘une
chose à vous dire, c’est que, quelle que soit l'impression qu'aient plu produire ,

sur nous ces débats , notre parole sera impartiale; nous examinerons cons

ciencieusement les écrits signalés à votre jugement; nous examinerons s'ils

sont dangereux pour la société qui a besoin de repos après tant d’agitations;

nous examinerons s'ils tendent au renversement de ce gouvernement que,

non la Société des Amas du Peuple , mais le peuple , peut-être, tient à

mainteninr

M. Plag'niolæ-Peut être... le mot est curieux.

M. Delapalme, eontinuant.— I Vous verrez si ces écrits sont dangereux,

coupables , et s’ils ne tendent pas au bouleversement de la Société.

a Notre intention n’est pas de nous jeter dans des considérations étran

gères , car après avoir été si long-temps et si souvent distraits‘dn véritable

point de ce procès, vous avez besoin de revenir aux écrits poursuivis . et

de les apprécier en eux-mêmes. -

M.l'avocat-général aborde l’bistoire de la Société des Amis du Peuple

« Cette Société, dit-il, naquit au sein des barricades , et ce n’est pas

nous qui lui contesterons ce que son origine a d'honorable. Toutefois ,

après avoir adopté les principes de la révolution de juillet, elle ne voulut

pas op adopter les conséquences.

Delaunay. —Eb si! vous le savez bien , nous voulions toutes ses consé

qnences ! '

M. l'avocat-général analyse l’organisation de fila Société , et continue :

u Ainsi c’était une congrégation.

RaspaiL-Sencz-vous d’une autre expression

L'avocat-général. -—Ne m'interrompez pas; nous ne gênerons pas la

défense dans le choix de ses expressions.

Raspail et plusieurs. prévenus.—-Nous en prenons acte.

L'avocat-général. ——Cette congrégation était sans doute dans un autre

but qu’nne congrégation fameuse; c’était en un mot une réunion d’hommes

dont les efforts tendaient ‘à propager les principes qu’rln‘professarent. Que

les destinées de la France la préservent à jamais de toute congrégation de

quelque nature que Ce soit ! C’est un moyen d'action privée que les minori

tés emploient pour former un réseau qui se répand sur toute la surface du

pays , et qui finit par envelopper toutes les majorités. _

n C'est dans un but de cette nature, que la Société ouvrit des séances
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publiques dans le manège Pellier; mais le peuple de la me Montmarlre,

qui ne voulait pas que ses amis fussent si près de lui, ferma lui-même les

portes du manège.

Plusieurs prévenus-c’est faux : nous le prouverons.

- Il s'agit alors , répond M. Delapalme , d’organiser un comité central

et un comité de publication. »

Telle fut l'origine des publications de la Socirté des Amis du Peuple ,

qui attendait, ainsi ne je vais le prouver , une grande influence de ce

mode xl’action dans 1 opinion publique , et principalement sur la partie de

la population la plus facile à égarer. —- C'est ici, messieurs, que je dois

vous donner lecture des pièces saisies chez les prévenus, et notamment d'un

rapport trouvé chez M. Rillieux : ces pièces ont cessé d'être poursuivies , il

est vrai, mais elles serviront à établir quelle est la moralité des écrits'incri

mines. ‘

Mc Dupont-Nous nous opposons à cette lecture.

M.Delapalme.——Voulez-vonsque je vous fasse connaître les pièces dont je

ferai usage E’ ,

M’ Dupont.—Si vous voulez seulement nous les indiquer, oui‘ , mais si

vous les lisez pour nous les faire connaître , nous nous y opposons.

Thouret.-—Ces pièces sont notre propriété.

Blanqui.—Ge n'est pas la crainte qu'elles soient lues qui nous fait'ainsi

rotester : si nous les aviousmous nous em resserions de les lire et (le les
. . P

transmettre à nos juges; mais nous protestons parce que nous ne voulons

pas qu’on viole nos droits.

Thonret.—Nous avons aussi notre Iégalité....

Mc Deshayes.—-N‘ous nous opposons formellement à'celte lecture, qui

peut influer sur la moralité de la cause. Pendant le débat. on nous .a re

fusé d’interpeller les témoins sur ces faits, et lors‘clu réquisitoire , le minis}

tère public prétend lire des pièces sur lesquelles tout débat, nous a été in

terclit : ce n’est pas juste. .

M. Gel-vais insiste et s’oppose à cette lecture.

Trélat.-L’arrêt de renvoi en annullé ces pièces , elles sont nôtres; c'est

notre propriété : de quel droit les avez-vous entre vos mains,‘ et de quel

droit plus extraordinaire encore voulez-vous ‘en faire usage P

Delaunay.—Je demande'la parole sur un fait personnel.‘ Ces papiers ,

déposés entre les mains de la justice _, étaient un dépôt sacré , ce dépôt a

été violé par un ministre; ce ministre les a lus la la tribune. J'ignore com

mentle greffier a pu s’en dessaisir sansse compromettre. Des avocats dis

tingués , consultés par moi, m’ont répondu’ que j'avais le droit de poursui

ne le ministre Barthe ; je le poursujvrai , soyez-en sûr; mais jusque là je

lui avais écrit . a ce ministre autrefois carbonuro avec moi; ce ministre dont

je suis au moins l’égel , et que j'houore en l'appelant mon égal. (M. Dela

palme sourit.) . _

Delaunay vivement.—.Vous riez, de ce que je viens de dire , Monsieur

l’avocat-général; eh bien ! oui, je vous honorerais aussi en vous appelant

mon égal. (Nouveau rire._) ' ' ,

Le président-Que demandez-vous?
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Delaunay.—-Jc demande que l'on constate que ces pièces ont été com

muniquées à Barthe et lues à la tribune...

Le présidenL-Ce fait s'est passé en dehors du débat; ily est totalement

étranger.

M° Dupont a la parole pour développer ses conclusions tendantes à ce

que ces pièces ne soient pas lues. Me Du vont s'élève avec énergie contre la

prétention du ministère public qui, sel'on lui, porterait atteinte à l'inti

mité de la vie privée. L'écrivain , (lit l'avocat , n'est responsable que de ce

u'il livre à la publicitéçil consulte la loi ,' il circonscrit la limite dans la

quelle il décrira sa pensée, il l'arrête là où la justice pourrait l'atteindre.

Si l'accusation peut fouiller dans tous les secrets de sa vie privée! si elle

peut invoquer à son secours toutes les communications que l'écrivain a pu

faire à ses amis et dans le secret de l'intimité , il n'y a plus de défense pos

sible en matière de presse; tous les écrivains seront coupables. . -

Me Dupont soutient en droit que le ministère public ne peut lire des

pièces désormais écartées du débat, puisque saisies pour une accusation de

complot , elles n'appartiennent plus à la justice, qui a déclaré qu'aucun

complot n'avait existé.

M° Dupont soutient , en deuxième lieu, que par le résultat de l'arrêt de

non lieu , ces pièces saisies sont la propriété des prévenus , et que les lire

au mépris de leur opposition , c'est porter atteinte à cette propriété.

M. Delapalme prend la parole et réfute la plaidoierîe de M‘3 Dupont. « On

a souvent parlé de bonne l'ui,:dit-il, dans tout le cours de ces débats, aussi

nous ne concevons pas la difficulté qu'on soulève en ce moment : ces piè

ces sont la propriété des accusés , mais avanttout elles appartiennent à la

justice : elle a pensé que ces pièces pourraient éclairer les juges 2 et de

même que les prévenus ont pu faire entendre des témoins panr établir la

moralité de la Société et de son but . de même le ministère public a le droit

de se servir de ces écrits pour établir la moralité, la culpabilité selon lui ,

de ces publications émanées de la Société. -

La Cour se retire pour délibérer : après une demi-heure elle rend l'arrêt "

. \suivant : \

Considérant que si, aux termes de l'art. 15 dela loi du 26 mai 1819 ,

les faits ui donnent lieu ‘a la poursuite doivent être articulés dans l'arrêt de

renvoi, i n'en résulte pas que la part que les prévenus out prise dans la

publication et son intention ‘ne doivent se rechercher que dans lécrit

même. *

Que les prévenus eux-mêmes, en sollicitant la Cour d'ordonner l'audi

tion des témoins sur certains faits , ont constaté ce droit.

Attendu que le ministère public ne veut user des pièces dont s'agit que

relativement aux délits prévus par l'arrêt de renvoi.

Attendu qu'il appartient à la chambre de la Cour ni a statué sur la pour

suite relative au complot, de faire seule droit à la demande en restitution

desdites pièces.

Attendu d'ailleurs que l'art. 2116 du Code d'instruction criminelle est un

obstacle à cette restitution. La Cour dit que le ministère public peut se prés

valoir de ces pièces , ct déboute les prévenus de leur demande en restitu

tion des pièces saisies.

M. l'avocat-général continue son ré uisitoire : les Amis du Peuple, dit
ce magistrat, parlent sans cesse du butqbonorablc auquel ils tendent; vous
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allez , Messieurs les jurés ,, l'apprécier ce but honorable , dans les écrits qui

sont joints au dossier. I

M. l'avocat-général lit le rapport saisi chezMJlillieux ,rapport qui fait res

sortir l'importance des publications de laSociété des Amis du Peuple et d'où

il résulte que chaque publication nereviendra à la Société qu'à deux centimes

etdemi; qu'elles devront être répandues parmi les ouvriers lassés d'un gou_

vernement qui s'efforce de ressusciter celui qui vient d'être détruit; qu'on

pourra au moyen de quatre ou cinq hommes qui recevront pour salaire 1 fr.

50 c. chacun , distribuer ces publications chez les restaurateurs des barriè

res où les ouvriers vont dîner le dimanche , chez ceux où ils prennent cha

que jour leurs repas,et chez tous les abonnés. .

M. Delapalme, après avoir reconnu que la liberté d'exprimer ses opi

nions est consacrée par notre droit pub ic, et qu'il n'y a aucun délit à

se (lire républicain et à soutenir que la république est le meilleur des gon

vernemcns possibles, fait ressortir les différens délits‘; relevés par l'arrêt de

renvoi et soutient la prévention dans toutes ses parties.

Enfin l'avocat-général se livre à l'examen de la défense que Bonnias de

vait' présenter au jury lors que cette afl‘aire vint pour la première fois devant

la Cour d'assises , et qui fut publiée par le prévenu. Il soutient que cette

allocution contient les délits signalés par l'accusation.

Après cette discussion , l'avocatgénéral donne lecture dun rapport sur

le comité des prisons , et commence à lire une lettre de Blanqni.

Thouret. -— Je proteste hautement contre cette violence flagrante du

secret des lettres ; cette lettre est en effet de mon ami Blanqui , mais elle a

été saisie chez moi. Je proteste donc en face des jurés, (le la Cour et sur

tout du public , contre cette atteinte au secret des lettres. (Braves dans

l'auditoire.)

Le président. — Huissiers, faites sortir ceux qui troublent l'audience.

Raspail. — Vous en ‘ferez sortir beaucoup , car l'assentiment. est parti deI dont le public.

irnL'avocat-général continueet ‘dit : Sans doute c'est un malheur d'être pré

venn..... -

Blanqni, vivement. -—-Ce n'est pas un malheur dans cette circonstance.

Raspail. L'acte d’accnsation donne cette lettre comme ayant été trouvée

‘chez moi.‘ (‘lest un faux matériel. Je ne renie pas les sentimens de notre ami

Blanqni, jeconstate seulement un fait. Jamais je n’ai eu cette lettre en ma

possession; je ne l'ai lue que dans l’acte d'accusation.

M. Delqpalme. il y a peut-être erreur dans l'acte d'accusation.

Raspaz . Ce n’est pas la seule. '

Thonret. —C'est le cabinet noir qui est rétabli dans la Cour. L'avocat

général ‘a commis un délit que je poursnivrai par tous les moyens, je le

dénonce. -

L'avocat-général reprend son réquisitoire et lit la lettre de Blanqni. A

peine a.t-il terminénque Blanqui demande la parole. Le président l'engage à

laisser'parlcr le ministère public.

Blanqni. —Je vous demande pardon, messieurs les jurés.

Le président, --— Vous n'avez pas la parole.

Blanqui. -—-J'aurai la parole. (Mouvement)

Le président. —— Vous ne l'aurez pas.

Blanqui , avec vivacité. — Je vous demande pardon.

Le président. -— Encore une fois , je vous impose silence.
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M. Delapalmp s'assied.

Blanqui. — Je vous demande pardon , messieurs les jurés,...

Le président. —-Prévenu, vous n'avez as la parole.

Blanqui. —-Je la prends , car j'en ai le mit: je vous demande....

I__.e président (pendant que Blanqui continue). — Greflier, constatez cette

résistance.

Blanqui. — Messieurs les jurés . je suis fâché d'avoir été involontaire

ment cause de cet incident: vous avez pu voir que cette lettre était rédigée

en termes un peu cavaliers;j’aurais certes fait disparaître ces taches si j'avais

su que cette lettre fût destinée à une si grande publicité...

Le président. -— L'audience est levée.

Un tumulte et une agitation extraordinaires succèdent à cet incident. La

Cour et les jurés quittent la salle au milieu de laquelle des groupes animés

se forment; la confusion est à son comble.

Un quart-d'heure s'est écoulé, le calme se rétablit, les jurés rentrent.

La Cour prend également séance, les magistrats paraissent abattus.

Le président. —- L'audience est reprise. L’avoeatsgénéral a la parole.

Blanqui. —-Je'n'insiste pas pour avoir la parole; mais je fais remarquer

que la Cour a levé la séance par suite d'une impulsion étrangère.

Le président. —— Vous n'avez pas la parole.

Gervais. —- Depuis une heure et demie la Cour s'entretenait avec des per

sonnes placées derrière elle, et c'est sous l'influence de ces personnes que

l'audience a été levée , nous en avons entendu donner le conseil. (Mouve

ment.)_(1).

 

(I) au RÉDACTEUR ne LA raisons.

Paris, le 14 Janvier 1852.

. Monsieur,

' Le numéro de votre journal de ce jour renferme, dans l’article

intitulé Procès des Amis du peuple, une assertion inexacte qui ne

peut-être que le résultat d’une erreur. J’attends de votre impar

tialité que vous voudrez bien le rectifier, lorsque vous connaîtrez

le fait qui a pu y donner lieu.

Le deuxième jour des débats du procès dont il s’agit , j’entrai ,

comme curieux , en sortant de mon audience, à la cour d'assises;

je me plaçai derrière la cour, à peu de distance : il n’y avait plus

de place ailleurs; j’entendis, pendant quelque temps , le plaidoyer \

de M. l’avocat-général jusqu’au moment où il fut interrompu par

un incident, né de l’insistance que le sieur Blanqui crut devoir

mettre à prendre la parole , malgré les injonctions réitérées du

président de la cour d’assises qui , seul, aux termes de la loi, a

le droit de diriger les débats.

Etranger àces débats, je n’avais ni conseil, ni avis à donner

au président, qui n’en peut recevoir que des magistrats qui l’as



35

Le résident. —La arole est continuée à M. l’avocat-nénéral.
P . P . . , . e . .,

M. Delapalme lit successivement et discute les écrits lncrnnme

dans l’ordre suivant:

‘PREMIER ÉCRIT IMGRIMINÉ.

 

A L’OPINION PUBLIQUE

son LES ÉMEUTES DES 11., 15, 16 ET 17 Juin 1831.

Le gouvernement avait promis que les émeutes ne se renouvelle

raient pas. Les citoyens de toutes les classes avaient manifesté l’opinion

que les émeutes démonlraient la désqfl'ection d’une partie considé

rable de la population à l’égard du pouvoir; la mission de celui-ci

consistait bien plutôt à les prévenir qu’à les réprinier._0n sait que les

émeutes sont devenues plus fréquentes, elles ne se sont éteintes qu’a—‘

près avoir produit leur effet, et le gouvernement ne peut pas même

se vanter de les avoir comprimées; bien loin de là, il a contribué à.

 

sistent, et dont le pouvoir discrétionnaire n'cst réglé que par ses

propres lumières, sa sagesse et son expérience : aussi ne donnai-g

je aucun conseil au président ; mais l’incident avait occasionné un

peu d’agilation 5 on en causait auprès de moi, et l’on me deman

dait : Que feriez-vous à la place du ‘président? Je répondis à mes

interlocuteurs : Je crois que je suspendrais l’audience pendant’

quelques minutes; c’est le seul moyen de donner le temps à l’ef

fervescence d’un prévenu de se calmer. Je fais observer que cela’

ne s’adressait nullement au président , et fut dit à voix liasse, telle

ment que je ne crois pas qu’il ait pu l’entendre, et encore moins le

considérer comme un conseil qu’il ne m’appartenait pas de lui

donner. Vous penserez, sans doute, qu’il a été bien plus loin‘

encore de ma pensée de dire au président : fiu‘tes taire l’accusé', car‘

il m’eût infailliblement répondu ; Taisez-vous vous-même.

Dans l’arlicle de votre journal, on dit que le président a causé,

pendant quelques temps, avec des personnes placées derrière lui.

Pour’ ce qui me concerne, je puis assurcr‘que , pendant les trois

quarts d’heure que j’ai passés à l’audience de la cour d’assises, je

n’a-i parlé au président qu’une seule fois, et c’était pour lui de

mander s’il y aurait séance le soir, lui manifestant le doute que ,

vu le‘ grand nombre de plaidoiries qu’il y avait à entendre, les

débats pussent être terminés le même jour.

J’ai cru , monsieur , devoir vous donner ces explications, sur

un fait ‘erroné ,' parce qu’il‘ a été sans doute bien involontairement

dénaturé. J’aimeà croire qu’elles'seront comprises par tout le

5
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es prolonger par la brutalité de ses agcns, et par le déploiement

d'une force inutile ar consé uent irritante our les masses u’elle
} P q _ P . _ _ q

fra e sans but et sans excuse. Il 1m )orte donc u’ll soit bien avéré
PP \ - a 1 q . .

u’a res avoir fait naître les rassemblemens a!‘ son mca )aClté ar
‘i P ‘ _ P _ l . a P

son absurde systeme, et par les actes qu’il produit chaque Jour, le

gouvernement seul a prolongé les émeutes par l‘emploi des moyens

' de répression les plus‘ cruels et les plus lâches, extrême ressource de

la faiblesse et de la peur, qui sent arriver l'heure‘ de son destin

inévitable.

Tout le monde sait que l’horloger Marcha! avait maltraité un jeune

colporteur qui lui offrait, pour la lui vendre, une histoire de Napo

léon pendant les cent jours. Cet homme était réputé mouchard du

gouvernement déchu, il était connu comme carliste. Le peuple le

voyant impuni pour le fait de ses mauvais traitemens, et témoin de

ses nouvelles violences à l’égard des enfans qui le hrûlaient en effigie

devant sa porte, pensa que le gouvernement, cette fois encore, comme

dans l'affaire de Saint-Germain-l’Auxerrois, refusait de faire justice.

 

barreau, ainsi que par toutesles personnes qui connaissent mon ca

ractère et mes habitudes judiciares. Je crois qu’on me rendra cette

justice que, dans toutes les circonstances , j’ai toujours fait ce qui

a dépendu de moi pour éviter les incidens dans les procès dont la

direction m’était confiée, et qu'à plus forte raison j’ai dû éviter de

prendre , même une part indirecte , dans des débats qui m’étaient

tout-:i-fait étrangers; car je pense que si des incidens semblables à

celui dont il est question entravent la marche régulière de la jus

tice , ils ne sont pas moins nuisibles aux intérêts légitimes et bien

entendus de la défense.

J’ai l’honneur d’être , etc. Le président ne Hmssv.

M. Gervais nous ayant communiqué l’observation relative à M.

de Haussy, dans notre compte rendu du procès , nous avons cru

devoir transmettre la lettre de M. le président à celui qui déclare

avoir entendu Iui—méma_ les mots reprochés de M. de Haussy.

M. Gervais répond par la lettre oi-iointe :

AU RÉDACTEUR DE LA ramone.

Monsieur ,1

‘Je vous remercie d’avoir bien voulu me communiquer la lettre

de M. le président de Haussy, et de m'avoir fourni l’occasion d’y

répondre. Cette lettre ne détruit pas l'observation que je vous ai

communiquée, et que je fis à haute voix pendant les débats: c La

cour agit sous une influence étrangère, etle reçoit des conseils de per

sonnes placées derrière elle. n

M. de Haussy affirme ne pas avoir dit :« Faites tairal’accusé. Je

regrette sincèrement de lui avoir attribué ce propos; mais j’aliirme
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Il se crut trahi, et cette croyance, qui ne serait née dans l’esprit de

personne si le pouvoir ne l’aliruentait chaque jour par ses actes, prit

aussitôt un caractère de généralité, et produisit une explosion qui

prouve mieux que tous les raisonnemens la nature du sentiment qui

doit agiter les masses. Les manifestations du peuple furent si promptes

et si énergiques , qu’il n’y eut aucun moyen de s’abuser. Trente mille

individus , et non pas quelques polissons (les rues , vinrent sur les

boulevards; ils y vinrentpour témoigner leur‘ mépris et leur indigna

tian contre un pouvoir dont les actes sont si funestes à la prospérité

publique et à l'honneur de la France. Il n’était plus question, dans

les groupes, de l’horloger brutal, mais des griefs de la population

contre des hommes qui s'acharnent , par la ruine de toutes les indus

tries , à lui arracher son dernier morceau de pain. Tel était le texte de

toutes les conversations; elles ne trouvaient tant d'approbation que

parceque chacun était , pour son interlocuteur, la preuve‘ vivante de

la vérité des accusations. Est-il possible que dans cette marche ascen

 

qu’il a été tenu près‘ de la cour. Mes amis, plusieurs avocats l’ont

entendu comme moi. Ils ont entendu aussi laréponse du prési

dent: (1 Je ne puis pas. a

M. de Haussy reconnaît avoir dit, en répondant à une question :

« Je leverais l’àudience. » Mais il croit n’avoir pas été entendu par

le président. M. de Haussy s’est trompé sur la portée de sa voix;

mes amis et moi, plusieurs avocats placés très loin de lui, nous

l’avons entendu, seulement nous nous sommes trompés sur le

commencement de la phrase; mais j’aflirme qu’au moment où il

l’a prononcée , M. le président, qui était penché de son côté, et

semblait l’écouter , s’est retourné vivement vers l'audience , et a

dit : « L’audlence est levée. Ce fait me frappa , et M. le président

de Haussy a pu remarquer qu'au moment où les magistrats se re

tiraien‘t, je le désignai en demandantle nom de la personne placée

derrière la cour.

Il est possible que M. de Haussy n’ait parlé qu’une seule fois au

président pendant le temps qu’il a passé à l’audience; mais il est

vrai aussi que, dans le courant del’après dîner, MM. Jacqninot Go

dard et de Montigny se sont fréquemment entretenus avec les

personnes qui se succédaient derrière eux.

' Quant aux incidens fâcheux qui ont troublé la cause, tous ceux

qui ont assisté aux débats nous rendront ce témoignage, que nous

n’avons pas cherché à les faire naître; et, pour mon propre compte,

quand j’ai prononcé la phrase qui m’a valu les rigueurs de la

cour, le choix même des mots dont je me suis servi a dû prouver

quefj'avais observé (le sang-froid et que j’exprimais une conviction

pro onde. ‘ ‘ ' '

J'ai I’honneur‘d’ëtre, etc." " ' Docteur,’ Genv‘us.

5.
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dante de la misèregénérale, le moindre prétexte ne serve de rallie‘

ment? Est-il besoin de supposer des instigations pour réunir dans un

sentiment commun un aussi grand nombre d’individns? Non, il faut

\des causes qui aient la réalité‘ et la généralité, qui seules agissent sur les

masses. A quoi, si ce n’est à de telles causes, peut-on attribuer la

persévérance des groupes à se former malgré la futilité de l'origine de

l'émeute? Qu'on y prenne garde, car il yva de la vie pour ceux qui

parient contre l'émeute. Les causes que nous signalons, si elles exis

tent, sont supérieuresà tous les efforts contraires, et quand l’heure

sonnera , il n'y a pas de puissance au monde capable (l'empêcher leur

action. C’est ici un avertissement. N’a-t-on pas remarqué les progrès de

l’irritation populaire? N’a-t-on pas vules tentatives sérieuses de résis

tance, le cri général de menace contre le pouvoir? Avait-on essayé

jusqu’à présent d'élever des barricades, d’assaillir les troupes à coups

de pierres? Avait-on tenté un mouvement subit et spontané pour

prendre les fusils chez les armuriers? Voilà pourtant le fait qui carac

térise la dernière émeute. Un fait encore plus grave est arrivé: le

peuple a appeléà lui la ligne: il s’est montré désaffectionné envers la

gardeI nationale. Certes , si quelque chose peut ‘amener les malheurs

que la bourgeoisie redoute , c’est la continuation ‘du rôle qu’on lui fait

jouer; c’est la continuation du soutien qu'elle prête à un pouvoir qui

la compromet à l'égard du peuple, sans lui offrir la force qui seule

pourrait la protéger.

C’est à tort pourtant qu’on accuserait la bourgeoisie elle-même ; il

faut le dire , pour achever d'éclairer ceux qui s'obstinent à nierzla ‘lu

mière. Un des plus remarquables caractères des dernières émeutes

est le petit nombre de gardes nationaux qui ont'répondu au rappel.

Les légions les plus renommées par leur dévouement au ministère

n’ont fourni‘ que peu d’hommes; c'est ce qu’ont vu tous ceux qui ob—

servent avec attention, ou qui, ayant de nombreuses connaissances

dans la garde nationale, les ont interrogées sur la part qu’elles avaient

prise à la répression de l'émeute. ‘Voilà pourtant ce qu’on laisse

ignorer à Paris et à la France ; voilà comment on achève de se faire

illusion, et comment on se précipite dans l’abîme. Aussi, dans son

abandon , le pouvoir a employé ‘les machinations les plus odieuses.

Le préfet de police n’a pas craint d’accuser le peuple de pillage. Le

pillage n’a pas eu lieu,: c’était un bruit concerté pour réveiller‘ le zèle

trop ralenti de la garde nationale , et, du même coup, influencer les

électeurs timides. Le peuple'ne s’est porté que chez ‘un armurier : ce

fait sera apprécié par tous , comme ‘né d’une toute autre intention

que celle de piller. C’est cette intention qui a fait pâlir les hommes du

ministère ; car c'est à ce ‘moment que le défaut d’une direction supé

rieure s'est montré dans les troupes employées à comprimer le peu

ple ; c'est alorsqu’on a vu des soldats à cheval poursuivre les citoyens

jusque dans les passages , et les parcourir dans'toute leur longueur;

c'est alors qu'on a salzré des citoyens isole’; et inoffensif! :c’étaient

des espèces de Saturnnles (le la cruauté.
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Il faut que l'on sache enfin que les blessés et les morts ont été amenés

à l’Hôtel-Dieu; ana vu des-cadavres par trois , entassés au coin des

rues et chez des marchands-de vin. Ceci est de notoriété publique:

plusieurs journaux contiennent, à cet égard , des lettres et des arti

cles qui ne sont pas démentis. , .

Un homme surtout, fuyant devant la garde nationale , est arrêté

dansla rue Mauconseil; pendant qu'on le fouille, il pousse un cri, et

rend le dernier soupir; il venait de recevoir par-derrière un coup de

baïonnette qui lui avait traversé le ventre. Un officier d'état-major de

la garde nationale prétend qu'on lui a tiré des coups de pistolet du

fond du café du passage du Caire. Il entra dans le café, qui ne con

tenait que cinq personnes , la. plupart occupées à jouer au domino,

et parmi lesquelles étaient deux dames. Il accuse un jeune homme qui

se trouvaitlà d'être l'auteur des coups de pistolet. Sur sa dénégation. ,

il le frappe à grands coups d'épée , et finalement en casse le pommeau

sur sa figure. Après cet exploit , il fait briser les tables et les glaces

du café. .

Au poste de Bonne-Nouvelle , un homme est arrêté: un moment

après on apprend qu'il a succombé sous les coups de'crosse dont ii

a éte frappé dans le corps-de-garde.

-Il serait facile de multiplier ces. sortes de récits ; mais déjà les jour

naux ont été forcés , par la clameur publique, d’cnregistrer dans leurs

colonnes des faits de ce genre.

Perardel , ancien officier de cavalerie , a été assommé à coups de

crosse et blessé-par la baïonnette de gardes nationaux indignes de ce

nom. Il demande à connaître les noms des lâches qui l'ont assassiné ,

en lui criant : Marche ! marche l Il auraitvoulu leur apprendre à son

tour comment marche un vieux soldat décoré par Napoléon.

On a vu les déclarations précises de Carré, Dalbard et vBmvards

avocats , tous gardes nationaux, et qui dénoncent des actes de bruta

lité dont on n'a jamais accusé les gendarmes du roi déchu.

Brismontier a signalé un meurtre commis par des chasseurs de la

5e légion , compagnie Pécourt , sur Fleuret , sous-officier de la garde

nationale, qui cherchait à éviter les rassemblemens des boulevards.

Napoléon Tachoux. avocat, blessé de plusieurs coups de sabre ,

reçoit du capitaine auquel il adresse ses plaintes, une réponse gogue

nard‘c.

Tous ces plaignans sont membres de la garde nationale‘: ainsi on a

réussi à armer les citoyens les uns contre les autres. On ne se connaît

plus: ce sont des coups ‘portés en aveugle, qui attestent l'absence de

toute direction uniforme. Ceux qui parlent si souvent contre l'anar»

chie peuvent se flatter d'en avoir offert la plus ressemblante image.

Mais comme il arrive dans les grands désordres, le caractère ou la

valeur personnelle de chacun est sa seule sauvegarde; les lâches qui

sabrent l'homme inoffensif et timide reculent devant l'homme ferme

et fort. '
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' L'imprimeur ‘d’un journal est rencontré dans la rue Poissonnière

par un officier d'état-major de la garde nationale, conduisant une

troupe de dragons : Dragons.’ s’écrie l’officier , sabrez-moi cet

homme. Le citoyen indigné saisit aussitôt la bride du cheval et in.

vite l’officier à lui donner son adresse; car, ajouta-t-il , c'est ainsi

qu’un homme prouve qu’il a du cœur , et qu’il n'est pas un lâche

assassin. ‘L'officier déconcerté, voyant que les dragons ne sabraient

pas, changea son apostrophe impertinente en représentations offi

cieuses. Je n'écoute pas plus nos représentations que vos menaces ,

répondit le citoyen menacé; voilà mon adresse, j'attends demain

votre réponse. Le lendemain , M. Hingray reçoit un message lui ap

portant (les excuses au nom de . Charles Laffitte, fils de M. Eugène

Laffitte. Les voilà tous! des excuses en particulier, des assassinats

n masse.

Poursuivis par des groupes d'empoigneurs, quatre jeunes gens

s'étaient réfugiés dans la maison de Mad. Cheiron , rue Saint-Denis,

n. 170. Cette dame fit monter ces jeunes gens au premier étage : tout

à coup, des gardes nationaux s'élancent à la suite d’un sergent, et

vont saisir ces jeunes gens dans l'asile que l’humanité leur avait of

fert..... Il était neuf heures du soir!...... Des gardes nationaux ne

craignent pas de violer ainsi le domicile du citoyen.’ Ils se montrent

en cela pires que les gendarmes de Charles X, qui du moins à pa

ÿreille heure s’arrêtaient à la porte.

Ces faits suffisent pour prouver le degré de brutalité et d’égare

‘ment où sont arrivés les agens d'un ministère vacillant. Mais ce qu’on

ne sait pas assez, c'est que le peuple , satisfait d'avoir protesté par sa

Marseillaise et ses cris dans les rassemblemens du 14 et du 15 juin,

ne paraissait pas disposé à les renouveler. C'est alors, c’est le 16 que,

lorsqu’ils ont vu l'émeute prête à finir, les hommes qui s'étaient mun

trés tremblans et irrésolus reprirent tout leur courage, et par l’irritn

tion bien naturelle que leurs mesures à lafois inutiles et sanguinaires

parvinrent à entretenir et à augmenter , prolongèr'ent les agitations

pour les exploiter sans doute par leurs chants de triomphe au‘ profit

de leurs élections. C’est' alors qu’on fit courir le bruit qu’un grand

nombre de boutiques avaient été pillées. Ils n’étaient pas dans les

rangs du peuple de juillet, ceux qui ont osé publier cette infamie; ils

ne l’ont pas vu pauvre et sans pain , garder la Banque où étaient en

fermés tant de trésors, sans avoir même la pensée d'en soustraire un

écu. Il faut encore leur répéter la déclaration de ce commissaire de

police qui rétablit l'ordre chez le curé de Saint-Germain-l'Auxerrois.

La Foule assiégeait la porte ; menaçante et ayant franchi tous les obs

tacles : Entrez , lui dit-on; il y a de l’or. Et le peuple s’enfuit....

Et maintenant, pour quelque intérêt de cour et de coterie, ils

viennent calomnier ce peuple généreux, ces hommes dontlafe'rocitz.‘

vient (le dépasser de bien loin celle des Delawzu et des Mangin .’ et

c’est pour un individu, c'est dans l'intérêt d'un ministre, qui le 37
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juillet ferma sa porte aux étudians sabrés par la gendarmerie en face

de son domicile! N’est-il par mai que les tâches ont toujours été le:

plus féroces!

Qu'ils apprennent du moins que l‘emploi de moyens semblables

aux leurs a toujours signalé, et surtout en France depuis 40 ans, le

derniers efforts d'un pouvoir expirant. Qu’on se réjouisse ou qu'on

gémisse à l’aspect des émeutes , ce n'est pas là le point important; ce

qui mérite une grave considération , c’est que les émeutes sont un fait

supérieur apparemment au pouvoir, puisqu'elles se renouvellent mal.

gré ses promesses; ce qu'il faut savoir, c’est qu'elles deviennent plus

fréquentes , que les individus qui y participent sont plus nombreux ,

que leur résistance est plus opiniâtre. Qu’il survienne maintenant un

de ces événemens qui ne manquent jamais , et qui font éclater , avec

plus d’énergie, l'antipathie de la nation contre un système absurde et

condamné par elle; que la sainte-alliance nous menace avec un peu

plus d’impudeur , ou que le carlisme relève la tête avec un peu plus

d’audace; et l’armée incertaine dans son obéissance , et la garde na

tionale réduite à quelques centaines d’hommes dévoués à tous les

régimes , laisseront un libre et large cours au flot populaire. Ils iront

se cacher dans les entrailles de la terre , ces hommes qui calomnient

le peuple, et commettent des crimes pour l’en accuser. Ils devraient au

moins respecter ses vertus , s'ils ne savent pas compâtir à sa misère.

Mais non , ceux quiau plus fort des derniers rassembiemensavaient

déjà perdu la tête et ne savaient plus donner d'ordres, on les a vus,

quand l’émeute est devenue moins menaçante, ridicules parodistes

des grandes scènes qu’ils n’ont jamais comprises , parler de faire, de

par la puissance du juste milieu, un nouveau 13 Vendémiaire, et pro

mener dans Paris étonné des canons destinés à mitrailler ce peuple

trop patient.

Voilà leur courage! on peut dire aussi, voilà leur aveuglement!

Il est temps que l'opinion publique, que nous invoquons ici, achève

de se détacher de ce ministère mille fois déplorable , et l'abandonne à

son inévitable destin.

MON
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. EXTRAITS

" DU DEUXIÈME ‘ÉCRIT INCRIMINÉ ,

iim'rumi'

, au saunas‘

LA SOCIÉTÉ DES‘ AMIS DU PEUPLE.

 

PREMIÈRE LIVRAISON. *

INTRODUCTION.

nsrnrr ne L'OUVRAGE.

S’il est vrai qu'en général, les écrits politiques ou non, se puhlient pour

tout le monde, riches, pauvres, gens d'esprit et de raison, ou bien sots et

ignorans; l'on peut dire aussi que les auteurs ont toujours en vue une des

tinatiou plus directe, plus spéciale, et que leurs ouvrages s'adressent de

préférence à telle ou telle classe de lecteurs. C'est ce qui nous arrive en

cette circonstance. .

Nous voulons rappeler au peuple ses lé itimes droits, méconnus on violés,

lui révéler ses véritables intérêts, sacrifl s et froissés, et après luI avoir fait

connaitre les causes du mal, lui en indiquer le remède. Pour marcher vers

ce but, pour l'atteindre, il faut une franchise toute républicaine; nous

l’aurons. Il faut lancer de grosses et rudes vérités à la tête des puissans du

jour et des riches hypocrites; nous le ferons. Mais comme ‘les gens qui s'en

graissent des larmes et de la sueur du pauvre ont ordinairement des âmes

infectées d’égoïsme et d’orgueil, nous ne chercherons ni à_ les toucher ni

à les convertir; l’ex érience démontre que ce serait une peine fort Inutile.

Ce n'est donc point 2 eux que s'adresse cet écrit.

C’est, au contraire, uniquement à vous, hommes laborieux (‘le toutes les

professions, sans qui le beau monde aurait bien de la peine ‘a .mettre du

pain sous la dent; à vous tous, artisans et paysans aux mains calleuses,

qui formez plus des onze douzièmes de la population; c’est-a-dire, à vous

qui travaillez,- produisez et souffrez, pour le petit nombre qui ne fait rien,

consomme et jouit.

Nous montrerons les choses sous leur vrai jour; nous traiterons les hom

mes avec sévérité, mais avec justice. Institutions, lois, gouvernement,_fonc

tionnaires publics ; intentions, actes, aroles; trahison, lâcheté, turpitude;

Iàious exploiterons toute cette ahon ante matière , nous mettrons tout

nu.

Et afin que le public puisse, dès aujourd’hui se former une idée complète

de ce que nous nous proposons de faire et de dire, nous lui donnons Ici un

échantillon de ce ne nous ne dirons pas: ,

« Nous ne nous attrons point le: flancspour démontrer que la royauté,

avec son cortège de millions et de fainéans, est une chose avantageuse au

peuple; que l’aristocratie des acres de terre, des écus ou des ballots de mar

chandise, vaut mieux que celle des parchemins, laquelle ne vaut rien du

tout; que les privilèges et monopoles en faveur de quelques-uns sont dans

'Î‘74wur’d- -..._;t‘ -.—...,..-_...___...—o—
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l'intérêt du plus grand nombre; que la prospérité de l‘aglotage est un signe

infaillible de la prospérité publique ; qu’il est tout-à-fait raisonnable et juste

que le pauvre’ paie afin que le riche reçoive, etc., etc., etc.

Nous ne représenterons point un roi, quel qu’il soit, comme un homme

indispensable; M. Dupiu comme le sauveur de la France; MM. Casimir Pe

rier et Louis comme des modèles de désintéressement. Nous ne vanterons

ni le patriotisme de M NI. Guizot et consorts, ni la modestie et la franchise

de M. Sébastiani, ni l’éloquen e de MM. Persil et Madier-Montjau, ni les pro

cédés stratégiques du généra Mouton.

Au contraire. y

Enfin les ouvriers, ces héroïques prolétaires dont la modération et la

Brobité après la victoire de juillet 1830, ne peuvent se comparer qu'à leur

ravoure pendant le combat; qui n'ont rien volé et rien pillé lorsqu’ils en

avaient sans contredit le pouvoir; qui ne se sont rien approprié, même

dans les endroits où il leur était légitimement permis de le faire, tel qu'aux

Tuileries, à Saint-Cloud et ailleurs encore; les ouvriers ne seront point ap—

pelés par nous: Canaille, voleurs, lie de la populace, comme disent parfois

les'quatre ci-devant avocats, Dupin, Barthe, Persil et Vivien.

- Nous ne blâmerons point les hommes indigens et probes de chercher à

se distraire, en promenant leur faim sur la place publique. Nous n’applau

dirons oint non plus aux assassinats que, de temps en temps, commettent

impun ment sur eux des enragés d'ordre public et de modération.

Ainsi l'on prévoit suffisamment, d'après ces quelques lignes, que nous ne

suivrons point les traces des auteurs salariés sur les fonds de la police, et

que nous n’imiterons ni le langage des journaux ministériels, ni les dégou

tantes adulations des valets de cour. .

«1 Nous pourrions nous dispenser d'ajouter que nous publierons aussi des

réflexions sur tous les événemens, sur toutes les nouvelles politiques qui in

féressent le peuple, et dont l'authenticité sera démontrée. -

CHAPITRE PREMIER.

ANNIVERSAIRE .

- t Voici le soleil de juillet! Soleil de gloire et de liberté, qui éclairs deux

fois en 40 ans la victoire du peuple sur ses tyrans. Cette loire, cette liberté,

que sont-elles devenues? Honte et misère au-dedans, d shonneur et humi

sliation au-dehors; voilà ce qui nous reste: c'est avec cela que nous allons

célébrer l’immortel anniversaire!

c Ilfaut le dzre hautement : depuis onze mois le peuple a été constam

ment trompe’ et trahi. Les Belges éveillés au canon de juillet, avaient chassé

leur roi Guillaume, imposé par la sainte-alliance; ils demandaient à rede

venir Français. Le ministère de Louis-Philippe les a repoussés sous la mi

traille des Hollandais, et maintenant il est livré à l’Angleterre. Trahison l

a Les Polonais se révoltent contre Nicolas, parce que Nicolas veut les faire

marcher contre la France, et ils implorent notre vieille amitié, prenant à

témoin les ossemens de leurs frères, morts pour nous sur tous les champs de

bataille de l’Euro e.

c Le ministre des affaires étrangères, Sébastiani. leur répond du haut de

la tribune : - La Pologne est destinée à pe’n'r. - Trahisonl

c Les Italiens, encouragés par les promesses de nos ministres câui les

oussaient à l’insurrection, ont pris les armes et proclamé leur in épen

ance. Notre ouvernement les livre aux Autrichiens; et l’ltalie est couverte

de potences o meurent les patriotes en maudissant les Français, qu'ils ac

cusent de les avoir trompés. Trahisonl

- Nous serons punis un jour d'avoir abandonné ces pauvres peuples qui

se confiaient dans l'avenir de la France, et leur sang retombera sur notre

tête. Quand la Belgique, la Pologne et l’Italie auront été écrasées, les Au

trichions, les Prussiens, lss Russes, sejetteront sur nos frontières avec leurs

hordes innombrables. Louis-Philippe nous défendrn-t-il contre fleuri V et

contreles rois de l’Europe?

\

_ ._ _-s-n
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a Peu le, souviens-toi de 1814! No s'est-il pas trouvé en 1814 , à Paris,

des gar es nationaux qui ont arboré la cocarde blanehaPN’avons-nous pas

vu ces misérables marcher en chantant au-devant des ennemis et embrasser

les bottes des cosaques qu'ils appelaient nos libérateurs? Il y a dans la

arde nationale assez de carlistes qui prient Dieu tous les jours d'envoyer

icn vite les Russes à Paris. Quand ils seront arrivés, comment nous défen

drons-nous contre la trahison? Après notre victoire en juillet, le gouver

nement avait bien été forcé de destituer quelques carlistes et de les rem

placer par des patriotes. Mais, depuis huit mots, presque tous les patriotes

ont été’ chassés, et les carllstes ont repris leurs(places. Les oi’ficiers de Char

les X sont tous rentrés dans les réglmens avec es grades supérieurs. Quant

aux hommes de juillet, ils sont persécutés, truqués comme bêtes fauves.

Allez à la Conciergerie, à la Force, 21 Sainte-Pélagie, vous trouverez les ca

chots peuplés d'hommes de juillet. On refuse de distribuer aux veuves et

aux blessés l'argent recueilli par les souscri tions nationales; et quand ils

montrent leurs membres mutilés en deman ant du pain, ou leur répond:

Il nefallaitpas vous battre. La prison et le carcan, voilà pour eux. Oui, le

carcan! Valentin Vénard, frappé de cinq balles suisses, a été condamné à

:12: ans de réclusion et au carcan,— our rébellion envers la force armée.

Lui aurait-on appliqué les peines de a récidive, parce qu'en juillet aussi il

s'était rendu coupable de rébellion envers la force armée? Qu'y a-t-il d'é

tonnant, au reste, quand c'est aux juges nommés par Charles X qu'on livre

les vainqueurs de Charles X? Il est fort heureux encore qu’ils ne nous con

damnent pas à mort. Mais, patience! cela viendra. Il faut bien espérer que

le lieutenant ltam et les tl‘OlS grenadiers du quinzième seront fusillés, pour

avoir refusé de tirer sur le peuple. (l'est à Tarascon que cela est arrivé. Ta

rascon est une ville du Midi, qui possède moitié carlistes et moitié patriotes.

Les carliates, protégés par les autorités, chantaient des chansons en l'hon

neur de Charles X, promenaient des drapeaux blancs, insultaient nos cou

leurs. Les patriotes.s’avisent de planter un mai avec un drapeau tricolore.

Aussitôt on rassemble la troupe, on les cerne, et l’autorité ordonne de faire

feu, feu sur le peu le réuni autour du mai national, sous l'ombre du dra

peau tricolore! Le lieutenant Itam et les soldats refusèrent. Aujourd'hui, ils

sont en prison; ils passeront devant un conseil de guerre, et on parle beau

coup de les fusiller.

Voilà donc la liberté que six mille de nos frères ont payée de leur vie! Le

moment approche où nous irons pleurer sur leurs tombes. Que répondre à

ces ombres glorieuses qui nous demanderont compte de la liberté?

CHAPITRE 11.

aux veux un ronvom LA mnnrusancn EST-ELLE nnvnnnx

UN came?

Il existe dans notre lé islation une lacune qui, à elle seule, sufflrait pour

démontrer aux moins ha iles, que le Code pénal a été rédigé exclusivement

dans l’intérét d'un pouvoir despotique et barbare. Le procureur du roi, qui,

sous la république, se nommait l'accusateur public, bien ou mal informé

d'un fait, a le droit de plonger dans les cachots le citoyen le moins coupa

ble. Dès ce moment tout est perdu pour le prévenu 2 travail et commerce;

et ses enfans sont d'avance condamnés à mourir de faim. Au bout de deux

à trois mois, il sort déclaré innocent; mais il sort sans ressources et sans es

poir; car, dans l'étatincomplet de notre civilisation, la prison semble flétrir

même le plus honnête. Voilà donc un homme ruiné, par cela seul qu’il a plu

à un autre homme de se tromper à son égard ; le pouvoir lui rend, il. est vrai,

la liberté, mais aucune réparation pécuniaire, c est-à-dlre, qu'on lui accorde

la liberté de mourir de faim où bon lui semblera.

« Cette barbarie de notre législation affectait vivement le cœur des pa

triotes. La Société des Amis du Peuple résolut, il y a quelque temps, d'ap

peler l'attention des philantropes sur ce point ; et_comrne la situation e

ses finances ne lui permettait pas de se montrer bienfaisante envers tous

--..-.— .-.— .‘MI-F' -p‘..—-o-:.4J
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les détenus elle commença par ouvrir une souscription en faveur de ceux

qui sym athisaient plus intimement avec ses principes: envers les détenus

pour dé its politiques. Cette souscription fut annoncée dans plusieurs jour

naux de la capitale; les noms des commissaires furent imprimés; les fonds

recueillis ont été distribués jour par jour aux prisonniers, à leurs femmes et

à leurs enfans par les divers caissiers qui se sont succédés, et, pendant tout

ce temps, la police est restée indifférente et muette en présence de notre

bienfaisante institution. Mais enfin la patience lui a échappé, et elle semble

avoir voulu faire comprendre, qu’à ses yeux le bien quel’on a fait à ses vic

tImes, est une offense envers le pouvoir.

Il y a environ quinze jours, ses agens accoururent chez le nouveau caissier,

M. Madet, rue de Seine, n. 68; pendant que les uns s'emparent de sa per

sonne et de ses papiers, les autres s’empressent d’amenter dans la rue des

faux ouvriers qu'ils avaient amenés avec eux, de leur dire à haute voix que

M. Madet était un cnrliste, qu’il soudoyait le peuple, et u’il fallait piller son

appartement. Cette invitation était sur le point de produire ses effets, lors

que les amis nombreux de M. Madet accoururent à son secours. Sans eux,

la proclamation, par laquelle M. Vivien accusait le peu le de pillage, aurait

été une vérité. M. Madet est jeté dans les cachots, gar é au secret pendant

huit jours; on instruit contre lui; on cherche des témoins; et parmi ces

derniers, il ne s’en trouve pas un seul qui ne bénisse hautement le nom de

ce brave décoré de juillet.

a Le lendemain de son arrestation, la policepermettait qu’on criât, dans

les rues, les faux rapports qu'elle avait glissés la veille dans différens jour

naux plus ou moins amis du pouvoir, tels que la Gazette des Tribunaux.

Réparation a été faite dans ces feuilles publiques; mais M. Madet languit en

core dans les fers. -

CHAPITRE III.

SITUATION GÉNÉRALE.

- M. Madet est ven é; on l'imitc tout en le persécutant. indignée ou hon

teuse du mal que que ques membres, indignes de lui appartenir, avaient

fait au peuple, la garde nationale de Paris vient d'ouvrir des souscri tions

en faveur de la classe ouvrière. La garde nationale n'aurait jamais ù ou.

blier, qu'entre ses mains une souscription vaut mieux qu’une baïonnette. »

—— « De nombreux témoins attestent dans les journaux, que M. Sébastiani

avait réellement romis aide et secours à ces malheureux patriotes mode

nois, qu’on aban onne aujourd'hui à la vengeance du duc de Modène et à la

baïonnette des Autrichiens. »

c On dit que dans les prisons de Modène, de Reggio ct de-Carpi, il se

trouve plus de mille détenus, et qu'il y a environ trois mille procès crimi

nels contre les atriotes. n

—c Le peup eapprend chaque jour avec effroi qu’on réunit autour de

Paris des forces considérables, qu'on place en embuscade, dans divers

quartiers de Paris, des com agnies entlèrer, et qu’on prépare à Versailles

des‘ artifices d'artillerie ; i se demande si Paris est en état de sic’ e. -

——« On a vu‘ dimanche dernier, dans les promenades, quelques amas

portant au coté gauche la cocarde tricolore, comme dans les beaux jours

de notre première révolution. On dit que la partie atriote du beau sexe

(et ce n’est pas la moins nombreuse) se propose d’a opter, pendant tout le

mois de juillet, cette parure nationale. -

T 1 ‘On organise, assure-bon, des bundes de faux ouvriers ai, à lapre

mlere émeute, seront chargés de piller des bouti ues, afin de îien persua

der aux timides, de la arde nationale, que epeuple veut lepillage, et

que les trots .rommations oiuent être suivies de leur eget. »

— s Le journal la Tribune annonce qu'on peut voir, ans ses bureaux, un

drapeau blanc portant ces mots : Vive le roi .' lequel drapeau fut trouvé dans

le}! caissons de M. Tiburce Sébastiani à la bataille de Waterloo. Serait-cc

bien vrai? Quoi? le juste-milieu daterait de 1815? n
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.— - jeuuesdécorés de juillet Mathé, Lebond, etc.‘ à qui il]. Dodo“,

un des yurés, avait montré le poing dans la session précédente, reparaltront

le lJuIllet devant un autre jury, qui, sans aucun doute, sera mieux com

pos . -

f - Le procès de MM. Cauues, Prévot et Chantpie aura lieu le 18 de ce

mois. :

—— - Le brave M. Caunensère du jeune combattant de juillet qui est mort

een Belgique pour la cause la'liberté, se trouve encore dans les cachots,

sous la prévention d’un délit de la presse.

M. Cannes a rendu, il y a quelques années, des services à Il. Barthe, alors

pauvre, aujourd'hui ministre de la justice. -

EXTRAITS

DU TROISIÈME ÉCRIT INCRIMINÉ.

 

DEUXIÈME LIVRAISON DE L’ÉCRIT PRÉCÉDENT.

CHAPITRE VI.

QUE FAIT L'ARMÉE?

.nElla attend qu’il plaise à quelques poltrons de lui permettre la: peu de

loire. Elle apprend, en bouillonnant d impatience, que les Polonais se suf

sent à eux-mêmes pour arrêter le ti re du nord , et pour former un bou

clier à la France. Brave et généreux, e soldat applaudit à tant de bravoure;

Fran ais, il semble en rougir, car la sainte cause de la liberté est défendue

par 'autres bras que le sien. Il rougit ; lui , héros du combat , de se voir

condamné à suivre tristement les as des héros trembleurs de l’émeute; de

cheminer à la suite d'un peloton e bourgeois armés contre des bourgeois

sans armes ; il rougit d'entendre ces citoyens habiliés en soldats lui crier à

tue-tête : Vive la ligne! pour obtenir , de la politesse de quelques officiers

de la li ne, ‘que les soldats crient à leur tour : Vive la garde nationale! Il

‘rougit ’etre obligé de conduire dans les cachots le malheureux que le dés

espoir de la faim avait entraîné sur la place publique; il rougit , et il‘ se

tait. Il n’a plus cet œil fier, cette démarche guerrière, ces bons mots de ca

serne, cette pétulance du bivouac, cet accent de la république et de l'em

pire. Chante-t-il encore? j'en doute , car les chants sont enfans de la lyre,

et la lyre ne résonne avec mélodie pour lui que sous les doigts de Bacchus,

de la Victoire ou de l’Amour; or , le pauvre soldat d'aujourd'hui boit de

l’eau, il ne voit point l'ennemi , et, moins glorieux, il est moins aimé des

belles. Pauvre soldat! attends, attends encore; nos ministres sont aveugles

par la peur, mais nos frontières sont menacées; bientôt la patrie indignée

va faire un appel à ta valeur qui sommeille; aiguise, aiguise ton sabre; mais

ne t'en sers Jamais que pour la défense de la liberté! La liberté , c'est la

patrie.

CHAPITRE VII.

POURQUOI LE PEUPLE MEURT DE FAIM.

c Le gouvernement fait vendre dans les rues une paitc feuille intitulée
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I'Ami du peu le, dans laquelle il promet aux ouvriers beaucoup de travail

et beaucoup ‘argent. Nous savons que c'est une ruse employée pour trom

per ces braves artisans , qui croiront lire l’écrit publié par la Société des

Amis du peuple, et ni ne liront que des mensonges.

« Depuis dix mois e gouvernement de Louis-Philiplpe ne cesse de[prodi

guer aux ouvriers de magnifiques promesses ; plus l promet, plus a mi

sère augmente. On fait semb ant d'ouvrir des travaux qui, à entendre

messieurs du pouvoir, doivent répandre l’aisance et la prospérité dans la

classe ouvrière. Le peuple, qui meurt de faim, accourt en foule, et au bout

d’un mois, on renvoie tous ces malheureux, parce que Iesfonds manquent.

Les fonds manquent! our nourrir les combattans de juillet, je le crois bien;

mais pour engraisser es courtisans de Charles X devenus les courtisans de

Louis-Philippe, les amis ne manquent pas. Ces honnêtes courtisans en ont

me‘me assez pour aire des économies qu’ils placent à l'étranger. N'avons

nous pas appris ernièrement ne les personnes de la cour de Louis-Phù.

Ii pe avaient place’ quatre mil ions et demi chez un banquier de Philadel

p le, aux Etats-Unis d'Ame’rique , et que Louis-Philippe Iui-me‘me avait

place’ six millions chez ce banquier. Cependant les fonds manquent, dit-on,

pour continuer des travaux qui font vivre le euple au jour le jour! Et la

France paie seize cent millions d'impôts, tandis que, sous Charles X, on se

contentait de neuf cent uatre-vingt millions! Mais peut-il en être autre

ment? Quand, le 28 et e 29juillet, nous effacions avec la pointe de nos

baïonnette: le nom exécré de roi, quand le cri de vive le roi était chdtie' à

l'instant par nos balles, alors nous comirenions bien que crier vive le roi .'

c’était crier : mort au peuple! Aujourd ui partout le mot roi a été réta

bli; nous entendons , dans les revues et les parades , le cri de vive la mi .'

aussi le peuple meurt de faim.

CHAPITRE VIII.

DE L’INSTRUCTION DU PEUPLE.

ce chapitre étant divise’ en paragraphes, nous le publierons

séparément.

5 l. L'ignorance est la mère de l'esclavage.

Cette vérité a toujours été bien comprise par les hommes qui se sont oc

cupés de l’avenir des peuples; elle a été comprise et par les amis de la liber

té et par les soutiens du despotisme; elle a toujours été entre eux une oc

casion de lutte, et le triomphe a décidé : la chute du pou voir absolu, l’abais

sement et la ruine de l'aristocratie, ou l’abrutissement du peuple , Passer

visselânent de la nation tout entière, et le pillage de ses biens par un petit

nom re. '
J

L’ignorance est la mère de l'esclavage .’

n Le gouvernement de Charles X l'avait bien compris, celui de Louis

Philippe le comprend bien aussi. Le vieux roi despote, fils de cent rois, qui

se disait roi absolu en France par la volonté de Dieu , ne souffrit pas l’eta

blissement de renseignement mutuel. ll confia l’instruction a l’université,

qui étouffe la liberté, de l’enseignement , aux frères ignorantins , qui n’en

sergnent que la superstition et l’obéissance passive. Le nouveau roi popu

laireäfils du citoyen E alité, qui se dit mi en France par la volonté du peu»

ple, elaisse aujourd’îui l'enseignement mutuel, conserve précieusement

etprotége l’universite', soutient et caresse lesfrères ignorunttns.

- Croyez-vous que ceux qui suivent la même route ne veulent pas arriver

au même but?

« Si l'un tombe brisé dans sa course sa chute ne sert pas d'exemile

à celui qui le suit. On espère toujours être plus heureux que son pré é.

cesseur. «

,u Qui vivra verra. n



48

CHAPITRE IX

LE :nÉTnNU.

- Il en avait renversé quatre , il fut saisi par huit , et il voulut bien se

laisser conduire: car s'il avait le bras robuste, il avait le cœur bon et géné

reux. - Enlevez-moi la liberté, disait-il, que m'importe? il me restera encore

de quoi m'en consoler : une mère, une amie et de braves amis.

« Pauvre détenu! lui répondit un des sbires, désabuse-toi. Le vieillard

compatissant ne surveille ilus la maison de Pélagie. La bonté ne doit pas

être l’a anagc du portier es cachots. Aussi l'ancien a été remplacé par un

ex-gen arme , et celui-ci ne s’acquitte pas trop mal de ses nouvelles fonc

tions. Il ne parait pas qu’on le change de sitôt.

« Et le brave décoré sentit ses yeux mouillés de larmes , et les grandes

grilles se formèrent sur lui. Pendant huit jours (et huit jours c’est huit siè

cles pour un cœur qui espère ou qui a tout perdu), pendant huit jours il ne

vit et n’entendit rien de ce qu'il aimait à voir et a entendre.

un Enfin le parloir est ouvert pour lui, et il y trouve sa mère let son amie

dans une atmosphère de fumée de tabac, dans une atmos hère étouffante,

au milieu de trente visiteurs aux propos grivois, aux mani res hardies, ren

fermés'dans un espace large de quatre pas. Pauvre détenu! il gémit en y

voyant sa mère, il s'attendrit en y voyant son amie; il ne peut parler à ses

amis , à ses confidens , à son avocat, qu'en présence d'un mouton qui re

cueille tous les mots qui leur échappent et les transmet aussitôt à la police;

documens précieux pour des hommes qui ont besoin de trouver des témoins,

et ils en trouvent.

1 Hommes de 1831, vous raflinez la barbarie.’ Charles X ne l'avait pas

poussée jusque-là. Vous qui interdisez au jeune bravo les épanchemens de

l'amitié, les confidences d'une mère, la libre conversation d’une amie , les

solitaires embrassemens de l'amour! oh ! il faut qu’au lieu de l’amonr vous

n'ayez jamais connu que le libertina e; qu’au lieu de l’amitié vous n'ayez

jamais connu que l’intrigue et la dup icité. voudriez-vous par hasard vous

venger, sur un honnête homme, de toutes les belles qualités que la nature

vous a refusées? Ah! vous avez bien réussi ; et si vous vous transportez à Pé

lagie, vous éprouverez une barbare satisfaction. -

CHAPITRE X.

QUE PENSE L’oUvnmn?

- La lettre suivante , que nous venons de recevoir , servira de ré

ponse : r‘

et Messieurs, si je ne sais pas écrire,je sais du moins sentir. Je sens ce que

vaut le nom français, je sens ‘ce que vaut une humiliation. Le nom de fran

eau est synonyme de liberté, fierté. Détruisez en lui ces deux ressorts, il sera

tout ce que vous voudrez. C'était là le but de la restauration.

- Liberté, où es-tu? je te cherche. Pourtant tu n'es point ingrate, donc ce

n’est pas toi qui m'a fait poursuivre la baïonnette dans les reins, d'après les

ordres de ceux que je poursuivait de la même manière en juillet. Tu n'es

point absurde; donc ce n’est par pour toi, quoiqu'on l’ait fait en ton nom ,

que j'ai été pendant six semaines derrière des barreaux destinés à servir de

barrière au crime. Tu n'es point décevante ; donc ce n'est pas toi qui fais

mine d’etre présente aux élections, tandis qu’on t’en chasse à coups de cir

culaires. Tu .n’es point tyrannique; donc ce n’est point toi qui as fait dire

qu'un citoyen, parce qu’ilachan é d’habit, ne doit pas avoir d'opinion ,

qu'un conseil nommé par le peup e ne doit pas délibérer, qu'un soldat ne doit

pas souscrire pour le salut de sa patrie, qu’il doit également rester étranger

toute société. Grands dieux l dans quel chaos sommes-nous tombés? Quoi,

après chaque homme, un rocher; après chaque classe d’hommes , une pyra

midel 0 liberté! ce n’est point ainsi que tu m'as parlé, ‘quand 'j’ai reçu pour
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toi cette blessure qui m'a valu cette médaille au ruban tricolore, que je

porte néanmoins avec le ruban bleu liseré de rouge.

- Si je te perds, 0 liberté! fierté, tu me resteras. Je ne recevrai pas l'un '

même que m'offrent ceux dont la baïonnette a failli m’atteindre quelques

jours auparavant.

« Aux yeux de ceux qui savent écrire, cette lettre ne sera sans doute qu'une

naïveté; mais la naïveté est‘ aussi sœur de la vérité.

- J'ai l'honneur, messieurs, de vous saluer.

JOLLY, ouvrier en fer.

- Paris, ce premier jour du mois immortel de juillet. -

CHAPITRE XI.

cour n’onIL.

c Une crise générale se répare, l'anniversaire de juillet est une religion

pour tous lcspeuples, et es rois tremblent à la seule idée de rendre leurs

comptes, comme si un roi, puisque roi il?" a, était autre chose qu’un em

ploye'talarie' qui a des comptes a rendre a ceux qui le nourrissent.

s Les Belges vont prendre les armes et chasser Guillaume dans un autre

Holy-Rood; les Polonais poursuivent leurs héroïques exploits, pendant que

la Turquie se décide enfin a prendre une revanche éclatante sur l’autoerate

russe.

- En Angleterre, la réforme menace de devenir une culbute générale.

, - Je ne arlerai pas de l'ltalie, attendu que tous les patriotes y sont pendus

tuvec 111p u: grande politesse de non-interventionpossible.

« Quant ‘a la France, en fait de révolution, elle a eu le brevet d'importa

tion, et le peuple prétend qu'il faut aussi qu'elle ait le brevet de perfection

nement; et le peuple a raison. La révolution de: trois jours a besoin qu’on

la perfectionne; autrement ue serait-elle, si ce n'est un événement qui a

produit un peuple misérable pour un peuple malheureux, des cachots

pleins pour des prisons vides, et un roi our un roi.

— - La Socie'te des Amis du peuple, ans une de ses dernières séances, a

décrété la création d'une école d'enseignement primaire pour les adultes,

dans chacun des srrondissemens de Paris. Une commission s'occupe de

l'exécution de cet arrêté.

— - De uis trois ou quatre jours , des hommes chargés du recensement

de la gsr e nationale se présentent de porte en perte, et en entrant dans les

boutiques, ils ne manquent pas de dire : Prenez garde, ce mois-ci la répu

blique nous enfonce et nous serons pillés. Cela pourrait bien arriver, car

nous rappelons au peuple, qui ne pille jamais, ne la police vient d'organi»

scr une bande de pillards. On espère par la ne p us avoir des démentis con

ïre des proclamations calomnieuses qui accusent le peuple de vouloir le pil

age.

— - La première livraison de notre ouvrage a été saisie vendredi au soir.

Pauvre peuple! on te refuse du travail, on te refuse le droit de lire, et si tu

parles, on te punit! Du courage, parlons toujours.

— « Sur les quatre-vingts sergens de ville nouvellement nommés , trente

ortent la décoration dejuillet. Combien cette décoration fait mal à voir sur

a poitrine des agens de police! Dans cette circonstance comme dans d'au

tres, la police fait son métier; mais le décoré manque à ses frères d'armes.

S} c'est la nécessité seule qui a force’ ces trente décorés à accepter des fonc

tlons aussi impopulaires, par respect pour la décoration, ils devraient bien

se garder de la montrer sur un tel habit. Quoi ! après tant de défections,

nous resterait-il encore la crainte de voir un décoré de juillet traîné dans

les cachots par des mouchardsdécorés?

—- n La cocarde tricolore au chapeau, pendant tout le mois de juillet!!! '

, — a Le directeur de la prison de Sainte-Péla ie est un cit-gendarme qui

8 appelle M. de la Morinière. Ce M. de la Morini re, qui a un beau nom bien
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noble, n’aime pas la Marseillaise, à ce qu'il parait. Car les enfans confiés à

sa garde s'étant avisés de chanter cette chanson révolutionnaire et séditieuse,

M. le directeur les a frappés, battus comme plâtre, de sa main de gendarme;

féeggui n'est pas peu dire , car nous savons que le gendarme n’a pas la main

r3.

—— c M. Jacques Lefebvre dit que l'Europe nous envie notre Charte a! no

tre mi. (Messager du 3.) Qu'elle les prenne. -

EXTRAITS

DU QUATRIÈME ÉCRIT INCRIMINÉ.

 

DEUXIÈME LIVRAISON DE L’Écni'r PRÉCÉDENT.

CHAPITRE XIV.

« L’ordre du jour du 4 juillet révèle un vaste complot contre la liberté et

ses defenseurs. Nos ennemis sont donc bien forlspuisqu‘ils osent ainsi affi

cher au grandJour, leurs projets homicides?

Ordre du jour du lieutenant-général commandant la division.

a Le maréchal, ministre de la guerre, a témoigné à M. le lieutenant-géné

ral commandant la division, son extrême étonnement devoir que, malgré les

ordres et instructions qui ont déjà été donnés, les militaires de la garnison.

de Paris, comme de la banlieue, continuent de fréquenter les bourgeois, et

même les classes d’ouvriers, qui, par la position dans laquelle ils se trou

vent, manifestent des principes en opposition avec le gouvernement consti

tutionnel qui nous régit...

- Un tel ahus ne eut être toléré dans les circonstances actuelles; il con

vient d’en prévenir a continuité par des mesures efficaces.

- En conséquence, et conformément aux instructions du ministre maré

chai, le lieutenant-général commandant la division ordonne:

- 1. Qu’un service d’observation soit établi, à dater d’aujourd’hui, et fait

comme parle passé, etc., etc... (Le reste de ce paragraphe détermine ce

service d’observation par des officiers, sous-officiers et caporaux mis en cir

culation sur les boulevarts extérieurs de la capitale.) .

« ‘2. Pour prévenir la fréquentation des militaires avec les classes ouvriè

res qui se réunissent sur différens points, il est expressément défendu à tous

sous-officiers et soldats de la garnison et de la banlieue de stationner sur

la place du Chatelet, de la Grève, dans la Cité et sur les quais environnans.

a Pour assurer l’exe’cution de cette disposition, MM. les chefs de corps sont

invités à envoyer sur ces points des officiers, sous-officiers et caporaux pour

faire circuler les militaires qui pourraient y stationner, et même les faire

arrêter s’il y avait résistance.

- (le présent ordre sera lu pendant huit jours dans tous les corps, à tou

tes les compagnies.

- Le maréchal-de-camp commandant la place,

« nAnnwLE. )

« Ainsi donc, vous avez dans l'armée un fils, un frère, un ami, il lui est

expressément défendu de vous voir, d’échanger avec vous des paroles d'ami‘

tié; vous pourriez l’éclairer, lui dévoiler les trames du pouvoir, et lorsque

ses chefslui ordonneraient de faire feu,il répondrait non; il refuserait de

défendre par les armes, contre'ses frères, un gouvernement qui a déclaré lui‘

même que les ouvriers et les bourgeois étaient ses ennemis. Charles X aussi

défendaità la garde ro ale de communi uer avec le euple, et il avait ses

raisons. Nous avons vu es 27, 28 et 29 jui let ce qu’étaient des soldats que l'on

isole du peuple, ils nous ont mitraillés, et l'on voudrait aujourd’hui faire

de toutel’arméc une garde royale. Mais les soldats consentiront-ils à se sé

parer de leurs frères parce qu’on les dit ennemis du gouvernement? Il est
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donc mauvais ce gouvernement, puisque les bourgeois et les ouvriers n'en

veulent pas? Et comment soutient-on un gouvernement dont les ouvriers

et les bourgeois ne veulent pas P à coups de canon, comme Charles X.

- Non! non! les soldats ne déshonoreront pas ce drapeau tricolore relevé

par le peuple, ce drapeau sacré devenu un gage de réconciliation entre le

peuple et l'armée. Il n'y a plus de soldats d'un roi, il n'y a que des soldats de

la patrie. n '

CHAPITRE XV.

SITUATION POLITIQUE.

- Il y a un an, à pareille époque, une indignation sourde agitait toutes

les âmes. La France avait compris que l'instant était venu de briser dans la

main des Bourbons le sceptre qu’ils voulaient changer en verge de fer.

' Quinze jours après, une lutte à mort ensanglantait les rues de la capi

tale, et en vingt-quatre heures fut accomplie la plus glorieuse révolution

qui ait jamais immortalisé un peuple. i,

- Au seul bruit du réveil de la grande nation, I’Europe tout entière tres

saillit. Elle se rappela 89 et l’héroîque audace de nos phalanges républicai

nes. Les rois furent saisis de terreur.

- Nous formàmes tous alors des vœux et des espérances. Combien étaient

belles les destinées dont l'aurore brillait pour la patrie! Que d'avenir il y

avait dans ce peuple français, libre de ses entraves et reprenant son dra

peau tricolore, autour duquel se groupaient tant de souvenirs !

- Aujourd'hui que reste-t-il de cette gloire des trois jours? Quelques

tombes éparses sur nos places publiques, et des traces de balles et de mi

traille sur- nos édifices. .

- Nous avons été humiliés par tous les despotes; au lieu de secours ou a

donné en notre nom des chaînes aux compagnons de Mina; les patriotes

italiens sont morts, et les Belges se débattent dans une lente agonie. Déjà

auraient paru pour nous les manifestes d'un nouveau Brunswick, déjà au

rait retenti sur nos frontières le cri aux armes, si la généreuse Pologne, se

rappelant soudain Kociusko et Poniatowski, n'avait crié au colosse du nord

qu'il passerait sur son cadavre avant d'arriver: jusqu'à nous.

liait-cc donc là ce que nous voulions, ce que nous attendions tous? Qui

aurait cru, en juillet, qu'au-dehors la gloire nationale serait livrée à l'op

probre; qu'au-dedans, des hommes, dont les bras sont forts et le corps vi

goureux, des ouvriers combattans des barricades, demeureraient sans tra

vail, forcés de recourir au pain de l'aumône? Qui aurait cru que ‘chaque

jour accumulerait dans les cachets les meilleurs patriotes, et que le sang de

six miäle de nos frères n'aurait servi qu'à cimenter la tyrannie et l’arbi

traire. '

'- Peuple, il est temps que tu saches quelles mains onttrrlfique’ de nos liber

tés, changé nosforces en faiblesse, et trahie’ la patrie au bord d’un préci

plce.

On a tout fait pour écarter de toi la vérité. Les journaux ne se lisent plus

sur les murailles, et la société des Amis du peuple ne peut plus t'ouvrir ses

séances, violemment interrompues par des baïonnettes. Elle reparait néan

moins sur la brèche, dans l'espoirque le soleil de juillet ne laira pas en

mm sur la grande cité. *

_ c‘Peuple, souviens-toi de tes droits foùlés aux pieds, de ta souveraineté

mdignement méconnue, et de l’avide égoïsme qui dévore encore le fruit de

tes travaux et de tes sueurs‘. A ‘

a Souviens-toi que la liberté conquise par ton courage a été dispersée en

lambeaux par l'hypocrisie et l'intrigue, et que pour la reconquérir tu as be

soin de déployer tic-nouveau ton énergie et ta force. » ‘A

. . .. 6 ' ‘t

.4,,.
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CHAPITRE XVI.

LA RÉPUBLIQUE.

- Le 14 juillet 89 la Bastille tomba, et avec elle le pouvoir absolu. Ce fut

un coup de foudre pour la vieille Europe, ses prétres, ses nobles et ses té

tes couronnées. Il y avait si long-temps que le peuple n'était descendu sur

la place publique avec ses bras nerveux et sa parole souveraine !...

- A dater de ce jour, d’immortel souvenir, on put prévoir quel serait l'ave

nir (les sociétés modernes. Les monarchies avaient accompli leur règne, et

celui de la liberté commençait.

« Aussi ce fut en vain que la cour de Versailles appela autour d’elle ses

gentilshommes, ses Suisses, ses gardes-du-corps et ses légions étrangères ;

ce fut en vain que le dra eau rouge fut déployé au Champ-(le-Mars, et le

peuple dispersé à coups e fusil; il n’y avait plus de mains d’bomme assez

puissantes pour ranimer un cadavre, la royauté.

1 - Le 10 août 92, le peuple occupait en maitrele château des Tuileries, et

le 20 septembre, la convention nationale s’assembla aux cris de Vive la ré

publique! On vit alors le sublime spectacle d’une nation abandonnée à ses

seules forces, et malgré la guerre civile, domptant les rois qui avaient juré

à Pilnitz son asservissement et sa ruine. '

- Peuple français, nous devons être fiers de ce qu'ont fait nos pères. Pour

faire triompher des principes sacrés, ils se vouèrent a la mort, et leurs os

semeus ont été dispersés sur bien des champs de bataille. Il y a eu du sang

républicain versé des bords de Sambre-et-Meus’e aux plages d’Aboukir,

de grandes vertus et de généreux courages illustrèrent la patrie, et les trai

tés de Campo-Formio et d’Amiens donnèrent pour limites à nos frontières

toute une ceinture de nations libres.

r - Malheureusement il se rencontra un homme qui, né sous la tente révo

lutionnaire, étouffe la révolution sous son despotisme. préférant aux lau

riers de Rivoli et d'Arcolc la couronne brisée sur le front de Louis XVI, il

fonda sa grandeur sur les ruines de cette république, pour laquelle cinq

cent mille Français étaient morts. Tout l'éclat des victoires de l’empire n’a

pu faire pardonner à son ombre cet attentat sacrilège contre nos libertés.

- En 1814 et 1815, les hordes de l’étranger eussent trouvé comme en 93,

leur tombeau sur notre sol, si l’énergie républicaine n’avait été tuée dans

les cœurs par dix ans de servitude. Les grandes choses ne s’accomplissent

que par les nations libres, nous étions esclaves et nous fûmes la proie de

l'invasion. Il nous fallut subir le joug d’une race odieuse qni ressaisissait

son trône en franchissant des monceaux de cadavres. Nous avons été affran

chis de nouveau par le triomphe de juillet.

. . D’où vient que l’on ne proclama pas alors la seule forme de gouverne

ment qui puisse faire le bonheur d'un peuple? Pourquoi ne reprimes-nous

as nos destinées de 92? Quelques intrigans sont venus mettre leurs inté

réts et leurs peurs au travers du grand mouvement ui devait régénérer la

atrie. Le flot populaire grondait encore, ils lui ont it : Tu t’arre‘teras la‘.

(‘cette noble France, si pleine d'enthousiasme et d'héroîsme, ils l’ont Jetée

aux pieds d'un roi, toute asservie par les mille liens d'une charte imposée

par la sainte alliance.

c Qu'importe! il n’est au pouvoir d’aucune force humaine d'enchaîner la

liberté dans sa course. Son jour ne saurait tarder à luire; la république,

voici l'avenir de la France et de l’Europe. :

CHAPITRE XIX.

" ' A - L’ABISTOCBATIE ET LE PEUPLE

Durant. les trente dernières années , on a employé tous les

moyens imaginables de publicité pour égarer l’opinion publique
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sur le compte du gouvernement populaire ou républician. On a

profité avec une incroyable perfidie des circonstances malheureu

ses et des immenses difficultés que‘ la république a‘ eu à surmon

ter chez nous pour accomplir sa mission de régénération et de

salut.

Un concert d’outrages et de récriminations, parti des classes ai

sées ou opulentes, n’a cessé de se faire entendre pour persuader

aûx masses pauvres et ignorantes qu’elles n’avaient aucune amé

lioration, aucun soulagement à espérer d’un pareil gouverne

ment. On est arrivé bientôt à passer universellement condamna

tion sur des événemens qui n’étaient plus aperçus qu’au travers

d’un prisme trompeur. .

La prolongation d’un si déplorable état des esprits et des cho

ses serait aujourd’hui un fait inexplicable, si la marche des gou

vernemens qui se sont succédés en France depuis, le directoire ,.

n’était là-pour démontrer jusqu’à la dernière évidence qu’il ne

pouvait en être autrement,

En effet, à dater de cetteÿépoque . la direction et l’organisation

de la société n’ont euen réalité d’autre but que de perpétuer dans

sonvsein, l’existence de deux races d’bommes bien distinctes, de

deux grandes cathégories sociales.

L’une , selon le caprice des temps, tantôt de quelques milliers ,

tantôt de quelques centaines de mille d’individus , garantie , par

les lois et parla forme du gouvernement, dans la jouissance et la

possessionpresque exclusive du sol et des richesses nationales,

sans même obligationdetmvail , sans aucune charge réelle, ni

aucune condition d’emploi utile et de réciprocité. .

L’autre cathégorie, composée du reste de la nation , c’est-à-dire

tantôt de vingt à vingt-cinq millions, tantôt de vingt-cinq à trente

millions d’hommes dévoués à l’interdiction politique et au mal

heur; d’un côté, les douceurs de l’ahondance , les avantages de la

civilisation et tous les privilèges de l’oisiveté; de l’autre, les hor

reurs de la misère, les maux de l’ignorance et le partagebé

réditaire des travaux‘les plus rudes . unis aux plus afl‘reuses' pri

vations.‘ . . l. ‘N ._

Ainsi que l’éxpérience l’a prouvé, la lutte soutenue avec ‘tant

d’achamement sous les quinze ans de première restauration n’a:

vait ,‘ suivant la pensée de la‘ plupart des hommes qui l’ont'entre;

prise , d’autre prétexte qu'erla nécessité de faire entrer quelques

milliers de familles de plus dans la classification des heureux du

monde; le sort des masses devait rester le même; condamnés;

que sont les peuples, aux yeux des privilégiés , à n’rattendre que

d’une autre vie la compensation à leurs souffrances et à leur état

d’abjection sur la terre. Ainsi l’œuvre du 19° siècle semblerait de:

voir se bornerà fixer les limites entre les deux grandes cathégoÿ;

ries sociales. Ainsi l’événement de juillet 1850 aurait terminé

6.
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la lutte, et de ce moment commencerait pour la France Fête de

la liberté. 1

Il est temps de s’inscrire en faux contre ces révoltantes décep

tions , préparées de si longue main et avec une si persévérante

mauvaise foi Il est temps de montrer sous son véritable jour la li

berté qu’on voudrait nous octroyer , d’apprécier le bel ordre pu

blic auquel on nous soumet pour la deuxième et troisième fois ,

et qu’on nous appelle à défendre. Il est temps enfin de faire con

naître aux peuples leur position réelle, de leur apprendre com

ment ils peuvent conquérir et conserver leurs droits, de les éclai

rer sur leurs intérêts, sur le mode de gouvernement qui leur con

vient le_mieux, et qui seul peut assurer leur bien-être.

La situation respective des deux ‘classifications existant-es dans

la société , telle que lesvrtrente dernières années l’ont fuite, expli

que pourquoi, malgré l’état actuel des ‘connaissances humaines,

la première , celle que nous appellerons la catbégorie desprivilé

giés, a constamment accru son influence, ses lumières et sa pros

périté, tandis que la seconde, celle du peuple, est restée à

peu près stationnaire dans son asservissement et dans son ilotisme.

Les bienfaits de l’éducation ont été exclusivement acquis à la

classe du privilège, et lui ont permis d’étendre, par le développe

ment de ses forces morales, son injuste supériorité sur le peuple.

Les charges, les emplois, les faveurs dont le despotisme dispose

pour assurer sa puissance, sont devenus pour cette classe une

source intarissables de richesses etde jouissance; toutes les carriè

res lucratives de l’industrie, du commerce, des arts, ont été, sans

combats comme sans peine envahies par ces mêmes hommes; et

si quelques exceptions apparaissent, la force des choses les change

aussitôt en défections.

La manière dont se forme» et se dépense la fortune publique sert

encore à prouver que le peuple, qui le seul l’entretient aux prix

de tant de sueurs , ne retire que la plus infiniment petite parcelle

du fruit de ses travaux.

Possesseur du sol, du moteur ou de l’instrument du travail, le

privilégié, sans rien produire, sans être tenu à aucun retour. a

aucune compensation, recueille la portion la plus forte et la plus

nette des bénéfices de toute exploitation. L’impôt ne reste jamais

à sa charge, car la denrée ou le produit seul en est grevé, et le

peuple, dont les besoins de première nécessité'absorbent la pres

que totalité des objets de production , supporte en définitive tout

le poids des impôts.

' Le peuple support-e l’impôt foncier parce qu’il consomme le blé,

le vin , les légumes et les principaux fruits que fournit la terre, et

arce que le prix de tous ces produits, de même que celui des

estiaux et autres animaux nécessaires à l’existence, se règle tou

jours d’aprés l’importance des frais et des contributions.



55

Le peuple supporte les impôts de quotité, des portes) et l'e

nêtres et des patentes, avec tous leurs centimes additionnels, car

ni les misérables cabanes, ni les chaumières, ni‘lesréduitsinfects,

sous lesquels il végète dans les campagnes ou dans les villes, ne

sont exempts des exigences du'fisc. Que-l’humble toit sous lequel

il s’abrite soit sa propriété ou celle d’autrui,-c’est toujours le peu

ple qui paie, en dernier‘résultat, le montant de toutes les contri

butions; la classe du privilège ne remplit ici que l’ofl'ice du'eom

missionnaire ou du prêteur sur‘gages qui n'abandonne l'objet en

garantie'qu’après s'être remboursé de ses avances. .

Telle est la condition du peuple, telle est l’odie‘use prédomina

tion des privilégiés.

Maintenant faut-il s‘étonner'beaucoup de voir tant d’aveugle

ment , tant de préjugés et d’erreurs d’un côté, tant de suflis'ance ,

tant'd’injustes- prétentions et de tromperie de .l’autre. -

Le peuple travaille pour se procurer les choses-les plus indis

pensables a la conservation de son existence, et'les alimens les

plus grossiers. Il travaille pour entretenir le luxe et ‘l'oisiveté des

classes qui l’oppriment. I‘l'travaille encore pour verser l’or à plei

nes mains-dans les coffres de l’état. '

Mais‘ bien qu’il‘ ressente vivement son malaise, bien qu’il ait

des idées saines de justice , d’exacte probité et de vertu , l’intelli

gence du peuple ne peut embrasser l’ensemble des causes qui pro

duisent sa misère. Il souffre, il gémit sans savoir à qui s’en

prendre, et si quelques voix généreuses ne s’élevaient bientôt

pour lui faire connaître la vérité, il su’birait long-temps encore le

joug de ses oppresseurs. , ‘

CHAPITRE XX.

m; LA nËrUBLiQUn.

V Indépendamment des intérêts généraux qu’il représente et garantit ,

le gouvernement républicain aurait l’inappréciablc avantage de m

tisfaire , en France, à tous les besoins. raisonnables des masses,

de sympathiser avec les mœurs du pays , avecla tendance des es

prits, avec l’amour des innovations, l'ardeur d'activité et l'ambi

tion du mieux-être quiforment le caractère distinctif des papale

tions. '

Les ennemis de la liberté et de l’égalité prétendent que la nation

française a horreur de la république, qu’elle est antipathique aux

formes simples de ce gouvernement. Il est impossible d’avancer rien

de plus contraire à la vérité, rien qui témoigne davantage ou. de la

mauvaise‘ foi, ou de l’ignorance de‘ ceux qui se rendent les organes ou

les échos d'une pareille imposture» .

Il n’y a pas un Français, à’ quelque classe qu’il'appartienne ,. qui

ne se .croie. l’égal de tout autre. Le sentiment d’égalité naît etse déve- «
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loppe chez nous avec la vie. Dans les ateliers, dans les écoles de tous

les degrés, les ouvriers et les eufans de toutes les conditions vivent

entre eux dans une parfaite égalité. L’agriculteur à sa charrue , le save

tier dans son échoppe, l'artisan, quel qu’il soit, ne reconnaissent au

.fond du cœur ‘aucune supériorité de rang, aucune valeur morale

de lus aux hommes des autres classes. ui ourrait onc s’o oser
P PP 7

- en France, au 19° siècle , à des institutions qui feraient disparaître

pour jamais des distinctions que la justice etla raison réprouvent éga

lement i‘ ' _

Dira-t-on d'ailleurs que la considération et le pouvoir ne peuvent

s'attacher qu'à la richesse, qui seule attire le respect etles soumissions

du public? Il faudrait méconnaître aveuglément les dispositions les

plus évidentes de l’opinion publique , .qui n’a de sympathiesyet de suf

_ frages réels que pour la science et le talent, qui n’a de couronnes et

d’applaudissemens que pour les vertus publiques unies au‘ désinté

ressement et àl’indépendance de caractère.

Ainsi, plus on étudie l’espn't public etler mœurs dupeuplefran

çais, plus on est force’ de reconnaître que l’ëtat du pays ne ,sl'efia

stable etprospère, que le mécontentement et l'opposition syste’mé

tique aux: actes du pouvoir ne cesseront d’agiter les ntàsxer, qu'u

lors que le pays sera complc'œment entre’ dans la reg/orme radicale

des abus , dans le perfectionnement universel des hommes et de:

choses, dans le régimede l’e'galite', cri un mot, doux le gaza/enric

ment de la république. ' . ’ ' _ ' ‘ ' '

CHAPITRE XXI.

LA RESPONSABILITÉ DE nos GOUVEBNARS.

Tous les jours on entend dire que notre gouvernement est le meil

leur possible. D’abord, on pourrait demander aux prôneurs s‘il n’y

aurait pas moyen de trouver un gouvernement qui donnât autant et

même plus de liberté à ‘la nation, sans la lui faire acheter par des sa

orifices énormes, sans ruiner son commerce, sans emprisonner ou

assommer les patriotes. .

Ensuite, pour peu qu’il réfléchisse, le plus simple trouvera que la

forme du gouvernement est absurde, et‘ ne peut nous. donner la li

berté. ‘

Dans notre gouvernement tel que l’ont fait les Bourbons, les baïon

nettes étrangères et les députés de ‘Charles X, quand ils se sont em

parés de notre révolution , on admet que le roi ne peut jamais faire le

mal, que les ministres seuls sont responsables. Il est temps dleltfinll‘

avec ces mots qui ne signifient rien , ou plutôt qui abusent indigne

ment. ,

Quoi! les ministres sont seuls responsables, et le vrai ne le sera

pas ?Mais, dites-moi, s’ilpous plaît, qui choisit les ministres? Est

ce vous‘ ou moi, par hasard? Or, si ‘les ministres sont malhonnétes

gens , s’ils ont pour principe d’étouffer la liberté, d’écraser la nation.
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sous le poids des impôts, qui sera responsable , si ce n’est celui qui le s

a mis en place? Dans la vie civile, le maître répond de ses domes

tiques‘pour tout ce qui résulte de leur service, et en politique le roi

ne répondrai! de rien 1 c’est se moquer du ‘monde.

Il résulte évidemment de ce principe, que si des ministres sont

forcés par l'indignation publique d'abandonner leurs postes, rien

n'empêche le roi de prendre des hommes de la même trempe pour les

remplacer , et un pareil pouvoir est révoltant.

Peut-on mettre à couvert le roi en disant : Il ne sait pas : s'il savait,

tout irait mieux, de; mais pourquoi ne sait-il pas? N'est-ce pas sa

faute? S’il se laisse influencer par ceux qui l’entourenl, si ses cour

tisans' lui dictent le} choix de ses ministres , alors il est incapable,

il ne sait pas comprendre les vœux du peuple , et il oublie qu’il n’est

sur le trône que par sa volonté.

Si au contraire il sait ce qui se passe, s'il connaît les hommes

qu'il choisit et leurs principes politiques , alors il est coupable, il

trahit la nation. ’

Il peut arriver qu’un homme de grands moyens et voulant le bien,

règne convenablement avec un tel système; mais la couronne hérc'f

ditaire portée par son fils, traître ou imbécille , l’autorisera à marcher

en sens contraire, et en définitive, on voit que-la nation est toujours

victime, et que c’est elle qui se trouve responsable. -

Dans notre gouvernement, par exemple, on peut se moquer com

plètement de nous. Le roi n’est pas responsable, et nous n’avons pas

de loi sur la responsabilité de ses agens. '

Nous demanderons à ceux qui sont payés pour trouver bien tout

ce que le roi fait , s'il ne connaît pas le mépris et la haine de la nation

pour ses ministres actuels; nous leur demanderons s'il ne. connaissait

pas Talley'rand, qu’il a envoyé ‘ambassadeur à Londres ,' sans doute

par égard pour la-race que nous avons chassée, et dont il est l’homme

d’affaires. Nous demanderons si l'on ignore que Talleyrand soit

en correspondance avec l-Ioly-Rood. On dira que ce n’est pas vrai;

nous, nous nous bornerons à citer le fait‘suivant, que le ministère

sera fort étonné de voir mettre au jour, et dont nous garantissons la

vérité.

Dans le département du Pas-de-Calais, on exerce une surveillance

très-active sur le transport des lettres; toutes les fois qu’on en saisit

sur des voyageurs , on les dépose ‘à la préfecture; le secrétaire du pré

fet les examine, en fait un rapport qu’il adresse au ministre; puis

toutes ces lettres en paquet sont remises au directeur des postes à Pa

ris , et celui-ci les envoie ou ne les envoie pas à leur adresse. Or , dans

un tas de correspondunces-insignifiantes, ondécouvritunjour une lettre

écrite par une personne d‘Holy-Jlood à une noble dame du faubourg

Saint-Germain. Cctte'letlre contenait‘ des détails sur l’auguste famille; .

puis on disait : Je me suis procuré les objets que vous m’aviez deman

des, et afin qu’ils vous parviennent sûrement et sans danger, je ‘les

lu.
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remis à madame de Gontaut (la gouvernante des enfans), qui veut bien

se charger de vous les faire tenir par M. de Talleyrand , avec lequel

elle correspond. Cette lettre était écrite en anglais. Sans doute, c'est

pour mettre M. de Talleyrand tout-à-fait à son aise qu’on a envoyé

son parent préfet dans le Pas-de-Calais. '

Nous le demandons encore, qui doitêtre responsable en pareil

cas i‘ ‘

Concluons. Le peuple ‘a fait une révolution , mais il n’a pas su en

profiter. Il est toujours Gros-Jean comme devant; il paie de plus en

plus; s’il dit un mot, on l’assomme, et l'on veut encore qu’il soit con

tent. C'est trop fort!

CHAPITRE XXII.

Lr. couvrnnnmznr A BON nsncni.

Au temps de la RÉPUBLIQUE, alors quela France en guerre avec l’Eu

rope entière , avait sur pied d’innombrables armées , une marine trop

faible peut-être , mais qui ne laissait pas de coûter des millions; alors

qu’elle entretenait par milliers des fournisseurs , des garde-magasins ,

des employés , qui tous se gorgeaient à l'envi; le peuple français ne

payait que sept cent cinquante millions de contributions.

Aujourd’hui , sous la monarchie constitutionnelle , sous le gouver

nement à bon marché, alors que la France est en paix avec le monde

entier, nous payons de quinze à seize cents millions d’impôts. Nous

sommes en France trente-deux millions d’habitans; c’est 50 francs par

tête, règle commune.

Le roi citoyen , le roi économe, le roi martyr, qui a sacrifie’ son

bonheurparticulier au bonheur public , prend pour sa part, sous

diverses dénominations , trenteæinq millions de liste civile, c’est-à

dire, l’impôt prélevé sur le fruit du travail de sept cent mille Fran

çais. —- Avec trente-cinq millions on pourrait tous les ans habiller,

armer, équiper complètement une armée de cent mille hommes d’in

fanterie, à raison de 350 fr. par soldat; ou bien encore habiller, équiv

per , monter vingt-cinq mille hommes de cavalerie, à raison de 500 f.

par homme, et de 900 fr. par cheval.

Voilà ce que coûte le roi au meilleur marché possible». Peuple qui

meurs dejaim , crm'sctu lepayer assez cher, quand avec son traite

ment tu pourrais occuper vingt-cinq mille ouvriers à 1,1500 francs

chaque?
 

M. Le Fort, maire du premier arrondissement, le même qui ex

primait si bienla pensée‘ du ministère , en disant des patriotes : « Puis‘

que le jury‘ les acquitte tous, maintenant il ne faut plus les arrêter,

mais les assommer, n vient d’étre nommé officier de la Légion-d'Hon

neur en récompense du courage et du zèle qu’il a déployés dans L'u

nmz de la place de la Concorde, où des Français chargeaient à la

baïonnette des Français sans armes. ‘

,fl,
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CHAPITRE XXIII.

NON, c3 N’L‘Tur pas LE PEUPLE.

Où est le peuple de Paris de 1630 P Je le cherche vainement ; je,

ne saurais le reconnaître ; il n'a plus rien de ses traits de l'année

derrière.

Le peuple de 1830 avait en haine l’oppression et la tyrannie; il ai

guisait sur la borne de la place publique. sur le parapet des ponts,

les armes improvisées qui devaient lui rendre son indépendance et sa

dignité.

Il soulevait le pavé des rues; il l‘enlassait en barricades ; il se tuait

avec courage partout où il y ayait du danger. Il arborait fièrement les

couleurs nationales; il attachait à son chapeau la cocarde tricolore , et

présentait son front paré de blessures , rougi de son propre sang, à

l’admiration de l’Europe entière.

Aujourd’hui , en 1831 , des bandes hideuses parcourent layvoie pu

bliqueà la suite de la police: non plus pour ennoblir le pavé des rues,

comme en 1830 , mais pour le souiller du sang des citoyens.‘

Ces bandes se ruent ,.non plus où il y a du danger. mais partout

où elles aperçoivent des patriotes isolés sans armes. Elles les insultent,

les outragent; leurs mains impies arrachent et traînent dans la fange

les couleurs sacrées 'de la nation, et si leurs fronts sont rougis de sang,

c'est du sang de leurs victimes , lâchement assassinées.

Non, non, ces hommes ne sont pas le peuple de Paris; celui-là

n'assassine pas ses frères.

La police, la police toute seule, et quelques malheureux qu’elle a

souillés de son contact, peuvent revendiquer l’honneur affreux des

crimes du 1], (1).

 

SIXIEME ECRIT INCRIMINE, intitulé: COURTE ALLO

CUTION , qui devait être adressée au jury le 10 décembre 1851.

dans. le procès des Amis, du peuple.

1V.‘ B. Cet écrit est rapporté en entier ci-après dans la défense

du citoyen Bonuias. Nous y renvoyons le lecteur.

Après cette lecture, M. Delapalme examine et discute les charges

relatives à chacun des prévenus , et termine ainsi son réquisitoire:

"Les républicains ne nous parlent que de détruire et jamais

d edliier. il est facile de déclamer contre les abus et les torts

du gouvernement. Mais commeut.feront-ils quand ils seront

W

(l) Les soupçons exprimés dans cet article ont été légalement confirmés par

le 'verdtct du jury, relatif à l'a/faire de: emärigademm: de faux ouvriers.

( Vert: le National du novembre 1 83 1
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parvenus eux-mêmes au pouvoir ? N’aurontnils pas à leur

tour des misères à soulager, des larmes à tarir? Ils nous par

lent sans cesse de république ? mais nous ont-ils jamais dit ce

un’ils prétendent établir en nous ‘donnant la république?

Raspail: Patience . nous allons vous le dire.

Par ces écrits dont nous venons de vous donner connaissance,

la Société des Amis du peuple tendait à exciter à la haine et au

mépris du gouvernement. Quel est le gouvernement qui puisse

tenir quand la haine et le mépris sont entassés autour de lui? Les

gouvernemens ne sauraient s’appuyer sur la force des baïonnettes;

leur force , leur existence , c’est l’afl'ection des peuples; détruisez

cette affection , vous détruirez le gouvernement

Messieurs, un bon père de famille , voulant étendre les bienfaits

de ses vertus domestiques à la grande famille ( explosion de mur

mures) 'a bien’ voulu accepter la royauté. (Nouveaux murmures

Nous avons un Roi citoyen.... (Explosion de rires, cris: oh ! 011 l). .

Les bons citoyens laisseront-ils l’antorité suprême sans appui contre

les passions populaires ? ‘

La parole est au citoyen Raspail, président de la Société des

Amis du peuple. '

DÉFENSE DU CITOYEN BASPAIL.

u Messieurs les jurés, dit-il, nous voici enfin arrivés devant vous.

pour un délit de la presse , après avoir passé pendant six grands

mois par toutes les persécutions, j'oserais même dire par toutes les

tortures que le pouvoir a pu imaginer, comme pour s'étourdir, au

spectacle de nos souffrances, sur le ridicule roman qu’il voulait vous

faire payer de nos têtes. Nous ne sommes plus aujourd’hui de ter

ribles conspirateurs, qu'on traîne dans des cachots ambulants; qu on

plonge huit heures avec les prévenus de vol, d'assassinats et de bnv

gandages, dans les ténèbres fétides de la Souricz'ère, pour les placer

un petit quart-d'heure , et quelquefois les menottes aux poings, en

face d'un juge d'instruction tout conius du rôle qu'on lui impose.

Non, la cour royale a bien voulu déclarer que la conspiration n'exis

tait pas, quoique la peine en ait déjà été subie par anticipation. Ces

conspirateurs ne sont plus que des écrivains paisibles qu’on vous

 

aux doctrines de (1 Société des Amis du Peupte. Nous semblerion‘s ‘nous:

(I) Nous n’avons trouvé dans les journaux que fort peu de t‘ragmens du

réquisitoire de M. Delapalme. Nous regrettons en conséquence de ne pom'vl'f

mettre nos lecteurs en (État dejuger, par eux-mêmes, combien M. l’nvocat

général est encore arriéré en économie politique. Nous ne parlerons paslde

ses méthodes d’ar umentatiou, ni des nombreuses concessions qu'il a faite!

ménager un triomphe tacite et dont. notre cause peut se passer. \
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propose de replonger-dans les prisons , dans l'espoir que la prison

les empêchera d'écrire.

u Ce pouvoir de fait vous charge donc, vous,..douze de nos con

citoyens, assistés de trois magistrats , du soin de juger et de con

damner les opinions que professe une Société composée de plus de

quatre cents autres citoyens, qui peuvent tous se flatter d'être

aussi probes que vous , et tout aussi instruits que les plus

éclairés d'entre vous quinze. v '

« Comme accusé, j’ai le droit de discuter votre compétence; comme

président de la Société que mes amis et moi nous représentons de

puis six mois7 tantôt dans les fers, tantôt sur les bancs des assises, je

dois vous exposer, sans aucune arrière-pensée, les doctrines et les

vœux que ses membres avouent 3 et, sans réclamer de votre part

‘aucune faveur, aucune grâce, nous laisserons ensuite à votre cou

science le soin de décider si vous pouvez et si vous devez vous per

mettre une condamnation.

PREMIÈRE PARTE. —— Compétence du jury.

La réforme de la procédure criminelle fut le premier‘pas que les

peuples modernes firent vers la liberté; ils enlevèrent au pouvoir

le droit de connaître d'un fait punissable. pour ne lui laisser que le

triste privilége d'appliquer la loi qui le flétrit. Ce fut là le coup de

grâce porté au despotisme,- çar, lui arracher des mains l'arbitraire

des tortures et des persécutions , c'est imposer à celui qui gouverne

l'alternative d’être juste ou de tomber.

« L'institution du jury serait donc à nos yeux le palladium de

nos libertés, si nous l'avions conservée dans sa pureté primitive.

aussi, les pouvoirs usurpateurs l'ont bien senti; dessaisis du despo

tisme, ils ont eu recours à la ruse, et tous leurs efforts se sont diri

gés depuis trente ans vers les moyens de nous ravir la chose en nous

abandonnant le mot; car, Messieurs, les peuples que l'on a tant. de

soin de tenir dans l’ignorance , les peuples sont encore de grands

enfans, et on les paie facilement de mots, jusqu’à ce que le déses

POÎI‘ de la faim ou l'indignation de l'ignominie vienne leur ouvrir

les yeux sur la déception qui les joue.

« Qu'a voulu, en effet, le peuple en instituant le jury 2 Il a voulu

que chaque citoyen fût jugé par ses pairs, c’est-à -dire par des hom

mes de sa condition civile, exemptsde haine ou de faveur 5 il a voulu

que le pouvoir ne conservât sur eux aucun moyen d'influence et ne

. pût ‘déterminer aucun choix au milieu d'eux. Voilà ce que voulait

le peuple ; voyons ce qu’on lui a.accordél

Les préfetsforment sous leur responsabilité une liste dejure's. . . .

111. le président. _Pré.venu Raspail......

7l”. Itaspail. M. le président, ou peut me condamner7 mais

m interdire la ‘parole... . jamais. ,

K Ce texte, Messieurs, n'a pas besoin de commentaires. Des pré

tets, créatures amovibles d'un ministre, choisissent les jurés 5 et ce
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que vous ignorez’, sans doute , c'est qu'à Paris surtout il est dressé

tous les ans, par les soins de l'autorité supérieure, un catalogue

raisonné et par ordre d'opinions , de tous les citoyens appelés, en

vertu de leur position sociale, à figurer sur la liste des'jure's ;'c'est

sur cette liste que le préfet fait choix tous les ans de quinze cents

noms renferme's dans une urne confiée à M‘. le président des assises,

pour que le sort en fasse sortir toutes les quinzaines quarante jurés

définitifs, titulaires ou supplémentaires. Les préfets, comme vous

le voyez, ont le droit de passer ces noms au creuset de l'inquisition

ministérielle; ils ont , pour déterminer leurs choix , des notes

précises. Or, vous conviendrez que les préfets du juste-milieu,

pas plus'que ceux du droit divin, ne laissent, dans le rebut, des

renscignemens aussi utiles, et qu'aujourd' hui, plus que jamais,

ils savent les mettre à profit pour remplir le devoir mystérieux que

l'art. 587 leur impose. '

« D'où il voussera facile de conclure qu'il pourra, tôt ou tard,

exister une'classe nombreuse de citoyens qui , tout en réunissant les

conditions explicites de la loi, seraient encore privés du bénéfice de‘

faire partie du jury, par cela seul qu'ils manqueraient d'une autre

qualité que la loi élaborée par le despotisme a eu honte d'exprimer

en termes formels, je veux dire de la confiance que leurs opinions

politiques auraient pu- inspirer au pouvoir.

« Eh ! Messieurs, vous n'aurez pas grande peine àr vous conw

vaincre par les effets dont vous êtes témoins aujourd'hui, de l’exis.

terme de la ca‘useque je vous signale.’ Regardez autour de vous dans.

vos quartiers respectifs; et prenez au hazard les noms’des électeurs

que le pouvoir y a rencontrés hostiles ou coupables du plus mince

acte d’opposition 3 je vous défie de me les montrer une seule fois

dans les listes des jurés pour des affaires politiques. Il est tout aussi

impossible à leurs noms de «sortir de l’urne sous le règne de la

branche cadette des Bourbons, quÏil l'eût été au .nom des Benja

min‘ Constant, des Foy, des Manuel d'en sortir ‘sous celui de la

branche aînée. Il est donc'certainque la liste des jurés n’ofl‘rira

jamais une réunion de patriotes reconnus, à moins que toute la

puissance du sort ne soit capable de nous extraire trente-six pa-.

triotes du milieu de soixante citoyens d’une autre opinion.

«' Mais en revanche nous y‘voyons force lieutenans-généraux,.

force chefs de division, force marchands de la cour, force employés «

de la police, que sais-je? M. Carlier, M. Foudras et des inspecteurs

même des prisons; comme si l’on avait pensé'que nul‘ ne serait plus

compétent pour condamner l’accusé, que l’e'mployé'quj, pendant

toute la durée de la prévention, aurait été à‘même de surprendre

les secrets du‘ pauvre misérable‘. ' ' ' .

« Et ici, Messieurs, je ne préjuge nullement vos opinions, lu

votre moralité individuelle; je raisonne‘, je pose des faits et j'en/5
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tire des conséquences. Choisis par le pouvoir, je puis, jusqu'à

preuve du contraire ,vous considérer comme dévoués au pouvoir.

et .par conséquent, comme ayant à l’égard de nos opinions une

opinion toute formée d'avance. Quant aux magistrats qui vous as

sistent, cela ne soutiré pas la moindre dilliculté; par l’origiue de

leur promotion, et par la nature de leurs nouveaux scrmcns ,. ils

ne doivent être rien moins que favorables aux doctrines dcs pa-'

triotes.

. « Ainsi vous voilà quinze qui d'avance avez arboré votre dra

peau, quinze que le pouvoir a choisis pour arbitres entre son bon

plaisir et les actes de dévoûmcnt d'une Société qui l’ofiusque et, le

fait rougir.

« Or, Messieurs, mettez la main sur la conscience, croyez-vous

que, dans cette circonstance, l’institution du jury ne soit pas illu

soire, et que cette pauvre Charte soit encore une vérité? Non, Mes

sieurs vous ne le'pensez pas. '

« Mais alors comment concevez-vous notre position et la vôtre?

Quoil dans une affaire commerciale, dans un procès de quelques

écus, de ces écus qui sortent et qui rentrent par la circulation, et

que la puc'rilité des hommes bat, pour ainsi dire, comme des cartes”

vous exigez que chaque partie nomme son arbitre; et quand il

s'agit de la liberté individuelle et surtout (le la valeur des opinions

professées par des hommes d'honneur , vous ne permettrez qu'au

pouvoir qui nous hait, de choisir ses juges et les nôtres! Ah!

si telle est votre opinion, déclarez du‘ moins avec nous que ‘nous

possédons non l'institution. mais l'aristocratie du jury, et que vous

nous dispensez de la peine de nous défendre‘. ‘ , ,

41 Je conviens, Messieurs, que ce vice radical, qui fausse l'insti7

tution du jury, est indépendant de votre volonté même, je con

viendrai qu'en vous rendant dans cette enceinte vous remplissez

un devoir tout aussi pénible que nous. Mais enfin , le peuple,

dont nous défendons les intérêts, n’a point nommé ici ses arbitres, "

et le pouvoir a nommé les siens; en conséquence, vous êtes nos

juges de fait, mais le droit, l’imprescriptible droit vous manque,

et c’est à vous à réparer cette illégalité de la loi, si, comme je me

plais à le croire, vous désirez mettre votre conscience en harmonie

avec la conscience du peuple que les deux partis ensemble procla

ment aujourd’bui le seul souverain de droit.

« Je ne vous dirai point : Sortez avec nousvde la salle, et déclac

rez votre incompétence par votre refus de juger. La question ne se

rait qu’ajournée, et nous n'aurions pas à nous applaudir, je le pen

se, de passer du jury de {850 au jury remanié ar M. de Bondy.

« Vous êtes magistrats , et partant esclaves e la lettre; jugez ,

puisque la loi vous l'ordonne. Mais aussi vous êtes citoyens, et par

tant esclaves de l'esprit de la loi 5 réparez-en les dispositions absur
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des. Or, il est absurde de croire que quinze personnes soient moins

sujettes à l'erreur que quatre cents autres. Il est absurde de frapper

des théories du même ‘fouet que les crimes. Il est absurde de sou

mettre la pensée d’un homme au jugement d'un autre. Conciliez

donc vos devoirs de magistrats et de citoyens, en déclarant que nos

opinions ne sont pas coupables, ce qui signifie, non pas que vous les

adoptez, mais seulement que vousêtesincompétens pour les juger.

Messieurs, si nous étions jamais à ‘votre place, et que vous fassiez à‘

la nôtre, ce qui, vous le savez, n’est pas dans l'ordre des choses im

possibles, voilà ce que nous regarderions comme notre devoir de ci

toyens français, et celui-là, Messieurs, doit passer avant tout autre.

Eh ! ne vous ‘imaginez pas que cette opinion nous soit personnelle.

Cha ne joue le peuple qui assiste à nos débats, quand messieurs de

la po ice n’envahissent pas la salle, chaque jour le peuple vous prou

ve que'notre' pensée est la sienne. Voyez-le, en effet, dans une af

faire criminelle, il attend votre décision dans le silence de la con

fiance 5 il l'écoute, quelle qu’elle soit, dans le silence d'une religieuse

conviction. '

« Mais combien son attitude est différente lorsque la cause que

l'on vous soumet roule sur des faits que la loi appelle si impropre

ment des délits de‘ la presse! Acquittez-vous P Le peuple s'échappe

en bénédictions. Etes-vous assez malheureux pour livrer au fouet

vengeur des magistrats, une opinion qui n’est pas la vôtre?Oh!

alors, toute la sévérité de M. le président, et toute la rigueur de

MM. les agens de la police, ne sufiisent plus pour arrêter l’élan de

l’indignation populaire. i

7) D’où vient cette différence dans l'attitude du peuple, selon

qu’il s'agit d'un délit ordinaire ou d'un délit de la presse? C’est que

le peuple , avec cette raison exquise que les vices de notre éduca

tion n'ont point émoussée , sent parfaitement bien que , dans une

aafi'aire ordinaire vous avez our u cr avec rectitude l'inl‘aillihi
, 1 9 ’

lité du témoignage de vos sens 3' et que, dans les délits politiques,

et surtout dans les délits de la presse, vous pouvez‘ être égarés par

un intérêt quelconque ou l'esprit de parti; c'est que ,' dans le pre

mier cas, vous le ‘vengez lui-même , et que , dans le second, vous

semblez ne venger que vous ou une eoterie d’intrigans au pouvoir.

« Oui, Messieurs‘, toutes les fois que vous condamnez un pa

triote , le peuple voit en vous les complices de l'usurpation de ces

maîtres qui d'abord se dirent nos ‘égaux, de ces hypocrites qui se

proclamèrent républicains ‘et démocrates pour arriver plus aisée

ment à la quasi-légitimité ,'qui depuis on’t flétri tout ce qu'ils tou

chent , la croix de juillet en'la glissant sur la poitrine de plus de

quatre cents indignes , l’habît de la garde nationale en payant dans

son sein jusqu’à quinze mille complaisans au moins, et cela par des

croix d’honneur, des ‘eseo‘n'ap'tes, et même par un salaire. Voyez
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les , ,en ell‘et, depuis juillet 1830, dès qu'une imposture est dévoilée

et mise au grand jour, inventer une nouvelle imposture. La garde‘

nationale se refuse-t-ell‘e a certaines exigences ., ils cherchent à-cor

rompre ou plutôt à enivrer le soldat; car ce n’est que dans un mo

ment d'ivresse que le soldat français est capable de méconnaître la

voix de l'honneur. Et c’est alors que , sous les yeux (le votre roi . les

dalles du Palais-Royal sont rougies du sang français. Je m’arrête à

ce fait que Charles IX seul aurait envié 3 ce fait seul peut faire trêve

un instant aux souvenirs de Menotti, (le l"Espagne , de l’Italie et

de Varsovie, cette sœur de la France, que la France, ou plutôt

les ingrats qui la gouvernent , ont livrée aux bourreaux étrangers ,

dont le fer, malgré des com laisances aussi barbares, nous menace

encore de loin. Voilà , MM. es jurés, voilà les actes dont vous vous

rendez complices en condamnant les écrivains qui les signalent. Il

est temps enfin que vous ouvriez les yeux , et que vous repoussiez

loin de vous une solidarité dont le peuple vous accuse. Laissez-là

ces hommes qui trafiquent de vos jugemens; laissez ces diplomates

agioteurs qui ont placé le trône sur un comptoir et la France dans

la boue. Arrière ces infâmes intrus! Citoyens français, cessez d’être

leurs complices!

« Ils savent bien que dans le fond de votre cœur vous partagez, a

leur égard, et notre mépris et notre indignation ,- et avec une seule

goutte de sang français dans les veines , pourrait-on éprouver des

sentimens contraires? Mais les Bourbons ont de l'adresse, et depuis

quinze mois ils n'ont pas manqué une seule occasion d'exploiter

votre crédulité , afin d'étoull'er vos sympathies. Les patriotes ‘veu

lent des réactions , out-ils fait hurler dans les rues; ils veulent des

vengeances. Les républicains veulentramenergî Tremblez,trem

blez, si vous ne les écrasez pas!

« Messieurs, ces républicains dont on vous fait tant de peur, ont

été iusqu'icilbons citoyens , bons parens , bons amis; la plupart

d'entre eux ont été élevés dans le sanctuaire des- sciences et des

lettres, et à l'école des privations et de la pauvreté , qui est si sou-

vent l’école des vertus et de la gloire. Les républicains , pour avoir

relrempé leur âme dans la méditation de notre immortelle révolu

tion de 95 , ne sont pas pour cela des sectaires fanatiques qui cher

chent à reproduire (les circonstances , à perpétuer des traditions,

enfin à donner une ‘seconde représentation d’un passé qui n'est plus

à nous , sur la scène d'un présent qui est gros d'autres espérances

_et d'un autre avenir. 93 avait ses nécessités et ses exigences. Deux

camps étaient en présence et se déclaraient une guerre à mort : il

fallait que l'un fût envahi par l'autre; il fallait que le parti des

prêtres et des nobles fût bourreau ou Victime du parti patriote. Or,

abandonnés par le peuple qu'ils trahissaient, les prêtres et les nobles

ont été victimes. Silence sur les vaincus! nous y,consentons 5 mais
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aussi res ect au! vainqueurs! car dans le combat comme après la

victoire, eur cœur n'a point cessé de battre pour le bonheur du

pays. Reconnaissance envers les vainqueurs! car les institutions que

l'avenir nous promet seront les filles de leur triomphe !

Les républicains ne veulent point du sang de 95 ! Où le prendre?

Ils ne veulent que de ses institutions modifiées d'après les besoins

de l'époque actuelle. Je ne m‘abaisserai pas jusqu'à vous dire que

les républicains ne veulent pas la spoliation et le pillage! Quel

banquienquel procureur, quel agioteur diplomate oserait articuler

contre levpeuple de 1830 une semblable imprécationi’Qu'il paraisse

ici, et pour toute réponse , je me contenterai de vous dédoubler

ses poches, encore tout graisseuses des ‘son; que‘ chaque jour il

ertorque par millions à la misère de ce pauvre peuple, qu'il calom

me ensuite. , . _ _

On vous a dit que nous désirions le renversement du gouverne

ment actuel; ici on ne vous a pas menti. Nous désirons le renver

sement d'un gouvernement qu'ont imposé à la nation MM. Dupin,

Guizot , et une centaine de députés toutraussi intéressés; un gou

vernement qui, jusqu'à ce jour, n'a été reconnu que par des dépu

tations d'employés ou d'hommes qui aspiraient à l'être, à moins

qu'on ne veuille prendre pour des marques d'adhésion les soulève

mens de Saint-Germain-l'Auxerrois et autres 5 la victoire des Lyon

nais . et ces milliers de mouvemens qui éclatent successivement sur

tous les points de la France. Nous désirons le renversement d'un

gouvernement de fait qui a usé en France tous les ressorts de la

gloire et de la liberté, qui jette la patrie aux pieds des nations, pour

obtenir la, paix au prix de l'infamie , qui ruine, à son profit, l’in

dustrie et le commerce,_qui, pourcontenir le peuple, ramène dans

les rangs de l'armée les royaux que le peuplea vaincus , et braque

les canons de Montmartre sur Paris, lequel jusqu’à ce jour s'est mon

tré si docile à ses coupables exigences; enfin , un gouvernement

dont la trahison, par la détresse qu'elle engendre, semble avoir pris

à lâchede faire regqetter au peuple abusé la dynastie qui , après

avoir combattu vingt ans dans les campsétrangers contrela France,

wint régir quinze ans la France pour le compte des rois étrangers.

Mais, Messieurs, nous ne conspirons pas; une conspiration est le

,fait de la minorité , et nous cesserions d'être républicains dès

.l'instant qu'au nombre de quatre ou cinq cents , nous formerions le

projet de substituer notre volonté à la volonté générale. Nous cher

chonsà éclairer les masses; nous déposons nos remontrances aux

pieds du peuple souverain ; bref, nous nous plaçons. en tête de I’in.

fluence _. pour nous mettre à la suite du mouvement. Ne punissez

pas aujourd'hui un droit que vous avez reconnu en adhérantà la

révolution dev 1850. Y ‘ I v . V

Je viens de repousser quelques calomnies , il est temps que je
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vous fasse entendre quelques vérités ,' je .viens de vous .dire ce que

nous ne voulons pas , il est temps que je vous expose ce que nous

voulons. Réfutez-nous , si vous êtes d une opinion contraire; mal5

ne nous condamnez pas 5 car nul homme , sur la. terre , n’a reçu le?‘

droit de torturer par les préventions , les détentions et les amendes,

un honnête homme qui ne pense pas comme lui.

DEUXIÈME PARTIE. -—Doctrines.

La Société des Amis du Peuple naquit des barricades ; ses pre

miers membres avaient tous combattu, et la plupart appartenaient

à ce vaste réseau de carbonari qui, pendant quinze ans, ont soutenu

la lutte contre la restauration, aux dépens de leur repos, de leur li

berté et de leur fortune. Artisans immortels d'une révolution sans

tache , ils en réclamèrent les conséquences, et ils s’empressèrent de

siéger, pour ainsi dire, en armes, à la seule nouvelle que des in

trigans sortis depuis un jour de leurs caves , se groupaient autour

d'un homme sorti du fond de ses paisibles jardins, pour exploiter"

tous ensemble, au détriment des libertés publiques, une révolution

qui s'était faite sans eux.

(M. l’avocat-génêral se lève et prend des conclusions tendantes

à ce que la phrase que vient de prononcer M. Raspail soit insérée

au procès-verbal, pour y être statué immédiatement après la dé

claration du jury.

M. le président donne acte à M. l'avocat-général de ses réser

ves, et invite M. Raspail à confier son feuillet au greflier. M. Ras

pail se rend à cette invitation, dans l’intentiont seulement que sa

phrase soit transcrite, et continue.)

Mais l'argent l'emporta sur la parole, et la corruption sur le

courage; nos efforts furent stériles; une chambre sans mission re

plâtra une Charte et improvisa un roi. Il aurait fallu du sang

pour dissoudre cet ouvrage. La Société préféra ‘avoir recours au

véhicule de l'influence et à celui de la persuasion. Le pouvoir, qui

débutait alors dans la carrière de la déception , fabriqua une

émeute de poltrons dirigés par des stipendiaires, et la Société,

ayant horreur de la guerre civile , voulut bien faire , ce jour-là ,

,abnégation de sa force; elle se réfugie. dans une enceinte inacces

lible au public , avec lequel elle communiqua plus tard par l'in

termédiaire de ‘la presse. -

Ce que-la Société voulait alors, vous pensez bien qu'elle le veut

davantage aujourd'hui , que le pouvoir a pris soin par ses actes

de réaliser toutes nos prévisions les lus sinistres, et que le peu

ple revientà nous le cœur brisé par e spectacle de tant d'impos

tures et de déprédations.

Riches, écoutez notre doctrine, je vais vous la formuler.

Jusqu’à présent les lois n'ont été élaborées qu'en faveur d'un pou

7
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voir usnrpé; le peuple n'y est intervenu que comme matière ex

ploitable. Les moins mauvaises de ces lois sont encore dégoûlantcs‘

d'aristocratie. Les Codes civil et de commerce sacrifient le travail

au trafic, et protégent toutes les acquisitions, même les plus équi

voques , une fois que leur titre est revêtu de certaines [ormes qui

produisent quelques francs à l'Etat.

Le Code de procédure civile semble avoir été composé sous la

dictée d'un procureur, le lendemain de l'achat de son ‘étude.

Le Code pénal et celui de procédure criminelle ont été inventés,

moins pour protéger la société que pour torturer chcaun de ses mem

bres; moins pour venger les masses que pour maintenir le pou

voir. .

Les impôts, dont la royauté accroît chaque année le chiflre dans

une proportion alarmante , sont supportés exclusivement par le

malheureux prolétaire qui achète , et non par le propriétaire oisif

qui vend .sa marchandise au prorata des charges dont elle est

grevée.

Les besoins du peuple qui travaille ne sont représentés nulle part,

ni a la chambre, ni aux tribunaux. L'argent, l'argent s.ul , est ici

comme là-bas la mesure de la capacité électorale : l'argent! Mesa

sieurs, vous me comprenez; car vous savez comment en général on

le gagne! _ , _

_ L‘ignorance saisit lepauvre au berceau, et l'accompagne jusqu'au

champ de bataille où il succombe pour une classe moins brave ou

pour un homme plus rusé. Pauvre peuple! qui, après la. victoire,

aquelle esttouteà lui, contemple encore avec ivresse sa liberté que

d'autres exploitent, et sa gloire dontun autre se revêt. '

Eh bien! sur de semblables foudemens nulle société ne saurait

être stable ;, et voilà pourquoi tous les vingt-cinquièmes feuillets de

l'Histoù'e (le France ont une tache de sang. ,

Car l'égoïsme chez nous étant protégé par les lois, chaque maison;

est un camp qui a ses intérêts, à défendre, ses ruses à dissimuler , et}:

ses ennemis à abattre; lorsque tous ces partis contractent des allian—"'

ces en grand nombre, alors, au lien d'un million de petites batailles,

nous sommes témoins d'une grande révolution, de dessouslesruiues

'de laquelle nous voyons surgir une nouvelle classe de riches et une

nouvelle classe de malheureux . Ainsi, pendant le calme , comme

‘pendant l'orage , la France ne cesse jamais d'être partagée en deux

grandes cathégorics, dont l'une a le monopole des jouissances , et

l’autre celui de la douleur.

Cependant le peuple est né pour le bonheur matériel; cependant

la nature en nous donnant le bienfait de respirer, n'a condamné

aucun de nous à mourir de misère. Le bassin de la France, favora

blement exploité,peut suilire aux besoins et même aux caprices de

'60 millions d'hommes ; or jusqu'à présent nous ne sommes que
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52 millions , et les deux tiers meurent de faim; il existe donc un

gaspillage. Voilà le mal; il faut se hâter d’y trouver un remède.

Voici le problème : il nous faut un système politique, tel qu’on

l'appliquant, il n'existe plus en France un seul homme malheureux,

si ce n’est panafaute au par le vice de son organisatiomfiiches ,

croyez-nous , vous êtes peut-être encore plus intéressés à nous aider

à le résoudre ce problème difficile, que le pauvre qui dévore en

secret les al‘fronts de votre égoïsme. ' _.

«Jésus-Christ a cru en voir la solution dans les enivrantes illusions

de l’espérance ; mais notre caractère plus positif, fruit de notre cli

mat moins poétique , a besoin de réalité; aussi la morale de Jésus-s

Christ, qui enfanta des sages dans l'orient, n'a produit presque

‘chez nous que des hypocrites. ' Ï

La monarchie a usé pendant quinze siècles, pour y arriver, tou

tes les ressources de la diplomatie la plus machiavélique ,- son

systèmea succombé sans désespoir en 89. '

La république cxposa le sien , et lutta six ans contre l'Europe

conjurée, avant de parvenir à en faire l'application ,- car le direc

toire n'en donna qu'un avant-goût à la France. '

Un homme de génie arrêta le cours de ces premiers essais , et

composant un troisième système avec l'égalité républicaine et le

faste monarchique, il brilla un instant d'un éclat magique mais

perfide, qui le conduisit bientôt, lui et sa belle patrie, sous le joug

de plomb des rdis qu'il avait vaincus. .

Alors revint la monarchie pure avec son droit divin , ses titres

héréditaires , son cortége de quasij'e'odalite's , comme pour con

vaincre encore mieux la France de son impuissance à satisfaire un

grand pays. La France la conspua avec son cortége ; elle efl'aça tout

cet antique système; et, sur la table rase, elle n'a encore rien

écrit !

La question se débat, toute à neuf , en face de l'Europe : d'un

côté, la royauté avec sa corruption et ses sé'ides; de l'autre, le

peuple avec son désespoir qui couve, et ses pavés sur lesquels il at

tache ses regards. 0 belle France ! comme ton front se rembrunit !

Comme tes ennemis jaloux t'observent avec un secret transport sur

ta frontiere! Quel orage va donc fondre sur toi! Ah ! maudit soit

le doigt impie qui appelle la tempête au secours de la froide ava

rice et des plus perlides conceptions ! Qu'il périsse le traître, surtout

s'il porte le nom de Roi .’ Peuple souverain, hâte-toi de reprendre

ton sceptre , et de nous dicter des lois ! Toi seul peux les faire jus

tes et- équitables; car toiseul tu peux connaître tes ressources et

tes besoins. _ _

Or, nous sommes convaincus que le peuple, une fois que le (les

potisme organisé ne comprimcra plus son élan et ne trompera plus

son patriotisme , arrivera de lui-même aux principes suivans, et le

lendemain nous tiendrons la solution du problème.
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'Tout‘citoyen français a l’imprescriptible droit de concourir à la

‘nomination de ses magistrats , de ses chefs dans la garde nationale,

et des mandataires chargés de représenter ses intérêts au congrès

qui rédige les lois et vote les impôts. ‘

Tout citoyen français est soldat à. vingt-cinq ans , s’il-nn’en est

empêché ar une cause valable , et si le choix de ses concitoyens

ne l’appe le à d’autres fonctions. Les dangers de l’Etat mod fient

les cadres de l'armée; la voie du sort et celle de l'élection les ‘fem

plis‘sent. ' .

Toutes les charges civiles, scientifiques et militaires sont don

nées au concours ou à l’élection. Le jury des concours-est nommé

par un jury primaire , et celui-ci est formé par les citoyens com

pétens. La liste des jurés est déterminée par le sort à l’ouverture

de la séance. _ .

‘.Dès ce moment les charges sont'inamovibles, si ce n'estpar suite

d’un jugement provoque’ à la requête des parties intéressées.

'L’hérédité des titres est un'ridicule; îl'hérédité des charges est

une usurpation.

La nomination du pouvoir exécutifappartient aux représentans

du peuple; sa mission expire au bout de quelques années ; le mem

bre sortant,>s'il y en a plusieurs, on le président . si le pouvoir

exécutif est confie’ à un seul homme , ne sont nééligibles qu'au

bout de (li-x ans. _ A

a Les cumuls et sinécures sont abolis, ‘les places sont rétribuécs

avec modération. ‘Car il faudrait enterrer tout vivant ,«sous les

ruines des Tuileries, un citoyen qui (lemandrait à la pauvre ‘France

14 millions pour vivre.

Toute affaire litigieuse, civile, ‘militaire , politique ou scientifi

que est soumise‘à un jury compétent. à une espèce d'arbitrage; et

le msnristrat, dépouillé à jamais dupouvoir discrétionnaire, n’y in

tervient que pour diriger les débats et faire exécuter la sentence.

1 Plus de juges dans leur propre cause7 et qui aient l’impudeur

de- venger une injure personnelle.

La presse est libre dans la plus large acception du terme. La

‘loi ne'réprime que les atteintes-â la pudeur publique et à l'hon

neur des particuliers innocens. ‘ -

Laliberté individuelle est inviolable 5 nul ne doit en être privé

que par un jugement, à moins que sa présence n'expose la société

à de graves dangers.

La peinevde mort est abolie ainsi que la marque et la confis

cation. La prison est une école de morale et non une torture 5 le

 

L (1) L’;auteur fait observer que cette opinion et que quelques autres

én‘ïncées d'9.“ sa défense. lui sont personnelles, et qu'elles sont chez lui le

tirant de quinze ans de méditations.
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le'tenu' y gagnera sa- grâce par son travail et par sar-bonne-cdnm

duite. Enfin, la justiceune se venge plus et‘neflétrit'plus; elle

protége et elle amélione.

La magistrature n’a plus de charges vénales ; les tab‘ellions et

les procureurs à la-asolde des parties sont remplacés par des charn—'

bres de magistrats à la-solde de l'état, et l’he’ritage de la veuve et

de l'orphelinunïest plus exposé à‘ passer tout entier à travers le‘

crible des formalités dezprocédure.

Le tarif du prix du travail est réglé a minima par uu-iurywcom

posé d‘ouvriers etde maîtres, et présidé par des magistrats, afin

que le labeur decelui quiexécute' et l'intelligence de l'inventeur:

aient la juste part qui .leur revient dans le bénéfice de la’ vente.‘

Nul ne doitdemander en vain dutravail pour vivre ; :et l’état

veille sus'le travailleur sansouvrage, de quelque profession qu'il

soit. Frapper d’impôts le nécessaire, c’est voler,- frapper d'impôts

le superflu, c'est restituer. Par conséquent, les impôts indirects et

de personnel» sont abolis ; car en définitive, c’est ‘le pauvre seul qui

les paie. L’impôt progressif est établi, ,mais sur des bases‘ assez

sages pour que son application n'ait aucun des caractères de la.

loi agraire. ' ' ‘

Tout monopole. est“ aboli; l’àgricu‘lture , l’industrie etrle coin.’

merce méritent les. premiers eucouragemens de l'état, et la mau-i

vaise foi du- vendeur, ses châtimens les plus sévères. '

n.L;’enseignement est libre; lÏétat exerce une surveillance active -

sur la- moralité des instituteurs 5 mais un jury, composé (le pèreslde

famille, avseul droit, dansvchaque commune, d'env déterminer le

personneL . ‘

nL’agiotage.estrpoursuivi. sévèrement , et l'administratio‘nde l’e’:

tatr, police, finances, adjudications7 entreprises, tout se fait en

grand jour et à la face du peuple.

»- Voilà , Messieurs ,, les principalesxbasesede la doctrine dont l'apr

plication nous semble devoir fournir la solution du problème, ‘et

donner enfin àrla France un gouvernement. à. bon marché, sans

corruption et sans séides; enfin, uugouvernement favorable au dée

veloppement des facultés physiques et morales de l’homme. Alors

il nïarriverait. plus de révolutions , parce qu’il n'y ‘aurait plus du;

surpateurs ; il, n'y.,aurait. plus de misère , parce quTil n‘y aurait plus

de monopoles , il n'y aurait plus de lésés , parce qu’il n’y aurait

plusude privilégiés.

« En l'adoptant, il est vrai, vous auriez la république. Ah ! vous .

écrierez-vous, la république est impossible en France! L'essai qu’on

, , . . . ,
en a fait 11 a certes pas été heureux. Quoi! vous n en avez fait qu un

. . . .‘
seul essai et vous reculez.‘ Mais nous sommes au soixante-ouzieme

essai de la monarchie, et le dernier est le pire de tous! Il faut bien .

enfin désespérer et renverser un système contre lequelquinze siè'r

cries crient d'indignation. ..
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la Voilà les doctrines que nous avons cherché à propager par la

publication des écrits populaires quel’on soumet aujourd’bni à vo

tre inquisition. Nous avons voulu parler au peuple, ou n’a pas voulu

que, le peuple nous écoulât. On nous ‘a traités , nous comme des se’

(lucteurs, et lui comme un enfant. Le peuple se jetait avec avidité

surnos brochures; la police s’emparait des malheureux colporteurs

qui rgcueillaient, en les distribuant, de quoi suffir'e aux besoins de

leurs familles; et le lendemain cette hideuse police faisaitvvcndre à

senteur et impunément, dans les rues, des'pampblets pleins d'or

durièrescalomnies contre les patriotes paisibles qu’elle traquait. O

pudeurpublique ! la police prétend avoir-‘seule le droit d'instruire

le peuple , et de lui former l'esprit et le cœur!

,c La preuve, nous dit-elle. c'est que .j’ai droit de vous plonger

dans les cachots, et elle l'a fait. Mais six moisde ‘prison ont à

peine‘s'atisfait sa colère; elle vous demande encore six mois, accor

dezâles lui, Messieurs, vous ne nous changerez pas. Nous fatigue

mpsâlfi; pouvoir de fait par notre patience 5 ‘il ne nous fatiguera pas

par, ses amendes et ses cachots , pas plus qu’il ne nous a intimidé:

parsesassommeurs à gages ou par ses diatribes à un son;

a Nous avons une grande mission à remplir; nous la remplirons,

sËilÏle faut, quinze ans encore, sur le banc des assises; nous la rem

plirons sur les traces de ‘ces jeunes victimes de la liberté, dont le

sang crie vengeance dans ces lieux 5 nous la .remplirons sous la ba

ch‘e dev-la tyrannie; car ce n’est point seulement une mission , c’est

un culte sacré, c'est un feu qui dévore, c'est l'amour de l’humanité.

1 Que le pouvoir poursuive sa tâche, qu'il accueille nos théo

ries par les cachots , les menottes et les amendes,- en même temps

qu'il protège de l'impunité l'avoue qui grossit ses épices _, le chef

de bureau qui partage avec l’adjudicataire , le commissaire qui par

tage avec des hommes puissans; enfin le secrétaire d’état', vous le

savez ', qui marie ses maîtresses en vendant les places. Qu’un seul

cri parti du fond de la conscience de‘lïhomme juste appelle sur sa

têtetout le poids des fureurs d'un pouvoir moitié Iadre , moitié épi‘

leptlque 5: d’un pouvoir qui‘ refuse deîlivrer au cours de la justice

le- g'arde national carliste ou le ‘sergent de ville ‘dont le fer

s'est rougi , dans‘l‘ombre , du sang de nos concitoyens; que le

moindre prétexte lui suflise pour nous tenir six mois en prévention,

tandis qu'une femme sur laquelle planent, avec d’afl‘reuses probabi

lités, des soupçons horribles, jouit de sa liberté, je dirai même de

son [triomphe , lorsque lav cause de sang est encore pendante. Qu'on

laisse nos ‘camarades grclotter de faim et de soif dans les prisons ,

pendant ‘qu'avec sa robe rouge , cette baronne danse au bal d’une

cour , qui n'a pas la pudeur de répudier les fruits au moins équi

szoqlies d’une ,conscîence adultère. Tout cela est bien, parfaite

ment‘hieu ; car tout cela est monarchique. -
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En conséquence, nous qui n’alions jamais‘dauser au bal de la.

cour,nous qui n'offrons pas. aux regards d’un roi jadis républicain nos

habits encore grossiers, mais toujours sans tache 3 nous qui ne nous

' sommes pas agenouillésdevant les cosaques,.et qui n'avons trahi la

pause d’aqcun peuple; nous qui n’avons sali nos mains d’aucune

fraction de ces 25 millions que la trahison a prodigués cette année

à la vénalité! Ah! condamniez-nous‘, condamnez-nous,,si vous êtes

.dévoués à ce pouvoir. Condamnez-nous, vous ne nous changerez

pas‘. Seulement, allez ensuite demander à un autre peuple de 1850,.

‘la récompense qui revient à de tels actes. Car le peuple qui ne pu

nit qu‘avec son mépris, ne récompense qu'avec son estime; et ce

n'est pas de l’estime qu’on ambitionne quand oncondamne ainsi. ‘a

(On se ferait diflicilement une idée de l’impression profonde,

autant que durable, produite sur l’aua’iloire par ces vé/Lémentes

paroles. A peine sont-elles achevées, que des explosions de brauos

sefont entendre dans toutes les Parties de la salle.}

Aussitôt que le citoyen I’taspail a cessé de parler, M. Delapalme

selève et dit: ' “' "‘ ' '

« Le respect que nous professons pour la défense , ou plutôt» , il

faut le dire , la crainte d’un scandale public, nous a déterminé à ne

pas interrompre le prévenu. Nous requérous maintenant qu’il plaise

à la Cour que certains passages de ce discours soient ‘constatés dans
‘le procès-verbal. ‘ I

M. lîavocatv énéral cite ces passages.
La Cour ordgonnle qu'ils seront inscrits sur le procèsà'vcrbal.

M. le président à’M. Raspail : Avez-‘vous quelque cliose'àdire?

'Iiuspaz'liJé me plains seulement que mes expressions ‘aientatténuées par Mplîavocal-génèralf . I _

_ .M- l’a'v'ocatj-géuéral rédige un réquisitoire sur cctvincideut et en

donne‘ lecture à la Cour. Outre le passage déjà incriminé, Pavo

_cat-général (‘11 signale deux autres. ' ‘ '
s

M. le président : Prévenir] Ras'pail, reconnaissez-vous ces passages’? '

Iîaspail: Cela. me serait impossible maintenant, M. le président;

ces phrases ne sont pas en français. le président relit. et rectifie

‘quelques expressions.-Voici ces deux passages : t" Périssè-le traître,

surtout {il porte le nom de Roi 1.... 2° 11 flzudral't enterrer tout

yiççmt, spug les ruines des Tuileries, un citoyen qui demanderai;

à la pauvre E‘ancè quatorze millionspaunvit’re. '

t: i Ive’présùlentir licscecojmaissez-Ivous ? .1 . '

M. liaspail; Je les signerais'mê‘me-de mon sang. ' '

'* 1M. Delapalnw : Nous n’av‘ons pas besoin de‘ votre sang. .

M. Baspail: Quandil s’agit de soutenir des vérités, il vaut mieux

que le vôtre. ‘le président, remettez-moi le feuillet quehj’ai confié

à'la cour. ' > '
Leprésident: Ce. feuiltetjest acquis auisl‘délaats. Sensation!)
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7:"

Iiaspail et les prévenus: Mais c’est un guet-à-pens. Raspail n’a

remis le feuillet que pour le faire transcrire. (Le président ordonne

de rendre le feuillet. Pendant que le grefiier transcrit les deux der

niers passages, l'auditoire est dans une grande agitation.)

Le président : voudriez-vous lemetlre votre manuscrit à la

cour. '

Haspail :- Pardon , M. le président; j'y ai été pris une fois.

Le président: Oh! Monsieur!!! la cour procède avec trop de

bonne foi.

Baspail : C’est vrai , nous en avons eu de nombreux exemples!!!

L'audience est levée à six’ heures , et renvoyée à demain, neuf

heures du matin.

 

AUDIENCE DU 12 JANVIER.

 

L'entrée de la cour d'assises est devenue encore plus dil‘ficile que les deux

Leurs précédents. Aucun témoin n'est reçu. Au dehors on a mis , dit-on ,

uit cents hommes sous les armes; au dedans, des gardes municip-iux et une

nuée d'agents de police inondent les escaliers, les corridors et une partie

du prétoire. On a vu quelques-uns de ces hommes faire des provocations

dans l'intérieur de la salle. L'un d'eux se promenait en disant : c qu'il vienne

un de tu patriotes , qu’il vienne se mesurer avec moi l

Un commissaire de police racontait, en attendant l'ouverture de l'au

dience, que ce provocateur, qu'il avait pour secrétaire, était un homme

d'une vigueur extraordinaire. . . .

0 honte! Le sanctuaire de la ustice transformé en un lieu de provoca

tion, et pour ainsi dire en une arène de gladiateurs! Sont-ce les patriotes

qui ont préparé et produit un pareil scandale

A onze heures l'audience est roprisë.

Les affaires devaient être jugées aujourd'hui sont remises à une autre

session. '

Plusieurs membres de la Société des Amis du Peuple sont placés sur le

second banc , derrière les prévenus.»

Le présidenL-Huiuier, faites retirer las personnes placées derrière les

prévenus; cela n'est pas convenable.

Hubert-Il est. aussi convenable qu'il y ait du monde derrière nous que

derrière la Cour. ,

Le rétidentJ-La Cour n'a pas d'avis à recevoir de vous. ‘

Un cri. ——Nous lui en donnons, cependant, dont elle devrait profiter.

L'ordre de M. le président est exécuté. V 4 " ' "

Thourct. —- Nous demandons que MM. Gallois et Duchatelet, qui ont
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été reconduits à Ste-Pélagie , soient prénom à l'audience pour le cas où

nous en aurions besoin. '

M. Delapalme. — Nous sommes prêts à aire extraire MM. Ducbatelet et

Gallois si leur présence est nécessaire.

Thouret. —Ne pas les extraire et refuser de les amener est montrer une

m ueur moule.
" gLa Cour dit que la présence de ces témoins n'étant pas jugée nécessaire

" pour le moment , ils ne seront pas amenés.

Itaspail.—-Ils sont nécessaires à la cause: nous tenons à ce qu’ils viennent :

il faut qu'ils viennent.

Le président. — Ecoutez , Raspail....

Baspail.—Nous demandons qu‘ils viennent , c'est un droit que nous exi

geons. Eh quoi! l'audra-t-il donc toujours que vous donniez raison au mi

nistâre public et jamais à nous : vingt-cinq arrêts sur iucidens ont accueilli

ses cmandesm.

Gervais. -—Nous demandons que M. Gallois vienne pour répondre à

une calomnie de l'avocat-général. .

Le présidenL-Ce n'est pas par cette exaspérationî...

Plusieurs prévenus.—-Nous exigeons la présence des témoins.

Le président.-——C'est le moment de témoigner quelle affliclion profonde

la Cour a éprouvée de ce qui s'est passé pendant ces débats. On a dit que

les prévenus paraissaient devant des magistrats prévenus comme étant liés

par leurs sermons. Oui, sans doute, nous avons fait serment de fidélité à

la Charte , aux lois, aux institutions du pays , et nous ne souffrirons pas

qu'on y porte atteinte ou qu’on outrage la justice. Nous espérons donc que

les prévenus ne donneront lieu désormais à aucunes réquisitions du minis

tère public . car la Cour saurait maintenir le respect dû aux lois et à la

justice.

RaspaiL-M. le président, vous nous accuse: , nous avons donc le droit

de nous défendre. Nous n'avons pas dit que nous comparaissions devant des

juges prévenus. mais devant desjugcs qui pouvaientl'ôtre, et cela est facile à

prouver.Vous étiez magistrats sousCharlesX comme aujourd'hui sous Louis

Philippe; sous Charles X vous abhorriez nos principes comme vous les ab

horrez aujourd'hui... Nous avions donc droit de supposer que les senti

mens qui vous animaient alors vous animent encore; nous ne l’affirmons

pas , mais nous le supposons, car la chose est possible. C'est une observa

non que nous présentons à MM. les jurés.

Le président. —— Quel est celui des prévenus qui demande la parole ?

Gervais. —— Je la demande.

mp5 .. N‘: .

DÉFENSE DU CITOYEN GERVAJS. 1*

Messieurs les jurés, i'l'w'

_Fatigué par une longue détention; fatigué par les débats labo

rieux d’un procès qui vient ‘a peine de finir; appelé à soutenir (le.

main vendredi devant. une autre section de la cour d’assises, un

nouveau procès pour la suite des publications que vous jugez en

ce moment, J'avais résolu de réserver mes forces pour la lutte où

le suis appelé à défendre seul les doctrines pour lesquelles mes
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amis combattent. ‘Mais après avoir examiné de sang-froid, ce qui

s'est passé ici deux jours, après‘ avoir bien reconnu la direction

imprimée aux. débats, j’ai éprouvé le besoin de joindre ma voix à

celles de mes amis, de m’assurerlpar touslesmoyen'srune solidarité

complète avec eux. Je dirai quelquesmots. , f ‘ ' ,

Le ministère public s’est encrage dans une voie beaucoup trop

étroitequand il nous a- accusés d'excitation à la haine, au mépris

et au renversement du gouvernement du roi. Il devait nous accu

ser d’efforts constans pour'prouver que la monarchie est une

forme de gouvernement incompatible avec le mieux 'être des peu

ples. Que la république est la seule forme capable‘ de favoriser le

progrès et d’en assurer les résùltatsyAlo'rs il eût été dans le vrai,

mais alors aussi il eût été sur le .terrain _de la discussion phi

losophique, et il n’a pas osé nous y suivre, car là nous étions

inattaquables en droit et en raison ; il a'mieux aimé nous accuser

’excitation à la haine, au mépris, au renversement du gouverne

ment actuel, et ainsi il nous a accusés de niaiserie. En effet,le gou

vernement aujourd’hui n’est-il as l’auxiliaire le plus puissant de

nos idées? Ne s’est-il pas charge d’user ce ‘qui restait en France

_d’_idée_s monarchiques P Pour prouver son accusation, le ministère

public s’est servi de lambeaux empruntés ànos publications; il les

.V a coupés, rapprochés, péniblemant arrangés, et de tant d’_e_fforts,

,. qu’est-ll resulté? un réqulsitolre décousu, au milieu duquel J’ngnçrc

' si vous pourrez vous reconnaître. Pour moi, malgré une attention

soutenue, je n'ai pu ‘saisir au milieu de tant de mots sonores, que

quelques“ souvenirs de rh torique, des allégations vagues et l'énon

ciation timide presque honteuse, de quelques doctrines subversi

ves de toute idée de morale et de politique. L’accusateur public

nous a accusés d’être des ennemis de la nation; pour preuve, il a

dit que nous étions‘ les moins nombreux. Certes, ‘Je. ‘le pense

comme M. l’avocat-général, tant que nous serons la mmorite’, (tous

ne serons pas la majorité. . , _.
Mais je pense qu’un temps arrivera où, la vérité, pénétrant les

esprits, chan era notre'minorité en‘ majorité, et alors nous ver

r'ons ce ne eviendra la doctrine du ministère public .sjur lq paf;

'sistance ' es gouvernemensrUn temps arrivera ai-je dit? .Il est .déJ‘a

venu, et c’est pourun instant seulementque les efforts. des intri

gans et des lâches arrêtentla manifestationfle lavolontégénérale.

Enîeffethie 'le demande aux partisans ,de Louis-Phllippe, non

pas à ceux qu’un intérêt de position attache àLtous les ouvervnç

mens, qui achètent des hommes avec des privilèges et e l’or; Je

m’adresse aux hommes de bonne foi un instant égarés : quand, en

  

É5. 'uillet 'la France toutentière a .br é {e trône, n’étai-t-ce pas en

I l _. aine de la monarchie ?- Hommes de Ïa royauté,=cette vérité est ac

v quise à l’histoire; vous l’avez consacrée voug- mêmes , car vous

n’avez pas osé consulter le peuple pour élever ‘le' trône que vous

' _défendez aujourd’hui. _ . ' .
. Messieurs les jurés, nous avions étudié l’histoire des ‘temps pas

sés; nos convictions s’ëtaient formées; nous nous sommes eflorc s

‘ suivre de sang-froid les événem'ens de nos jours; ,nosconviç

'tlpnszsont restées inéliranlables. Nous avons trouvéla' ‘monarchie

Partout a même,‘ partout ‘mauvaise, partout portant ‘en elle des.‘HHPMs-r'ï '—tif‘:"2'11;.
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germes de mort. Mon ami Ras ail vous a dit trop bien quelles

étaient les causes de nos synrpat des et de nos haines,îpour que j’aie

besoin de rien ajouter. J’ai voulu seulement, je le répète, 111'358“?

rer une solidarité complète avec mes amis. Quelque puisse être

l’avenir Messieurs les jurés, notre foi en nos doctrines est inév

branlabie: pour les proclamer, les propager, assurer leur triom

he, nous saurons braver encore, comme nous l’avons ,fait déjà,

les persécutions et la mort! '

{Approbation dans l'auditoire.)

 

DÉFENSE DU CITOYEN BLANQUI. ' 7

Messieurs les jurés ,

Je suis accusé d'avoir dit à 30 millions de Français , prolétaires

comme moi, n’ils avaient le droit de vivre. Si cela est unlcrime,

il me semble (du moins que je ne devrais en ‘ré ondre qu’à _des

hommes qui ne ‘fussent point juges et parties ans'laquestjon.

.Or, Messieurs, remarquez bien que le ministère mbhc ne s’est

point adressé à votre équité et à votre raison , mais‘ vos passions

et à vos intérêts; il n’appelle pas votre rigueur sur un acte con,‘

traire à la morale et aux lois; il ne cherche 'qn’à déchaîner votre

‘vengeance contre ce qu’il vous représente comme une menace à

votre existence et à vos propriétés. Je ne suis doncpas devant des

juges , mais en présence d’ennemis: il serait bien inutile dès lors

de me défendre. Aussi je ‘suis résigné à toutes les condamnations

qui pourraient me frapper en protestant néanmoins avec énergie

contre cette substitution de la violence à la justice, et en me

remettant à .l’avenir du soin de rendre la force au droit. Toutefois,

s'il est de mon devoir, à moi prolétaire , privé de tous lesdroits

de la cité , de décliner la compétence d’un tribunal où ne siègent

que des privilégiés qui ne sont point mes pairs , je suis convaincu

que vous avez le cœur assez haut placé pour apprécier’ digneg

ment le rôle que l’hon’neur vous impose dans une circonstance

ou on livre en quelque sorte à votre immolation des adversaires

désarmés. Quant au nôtre, il est tracé d’avancè; ‘le rôle d’aecu

.sateur est le seul qui convienne aux opprimés. ‘

Car, il ne faut pas s'imaginer que‘ des hommes investispar

surprise et par'fraude dïm pouvoir d’un jour, ‘pourront à leur

gré traîner les p'atriot'es' devant leur justice, et' nous contraindre,

en montrant le ‘glaive, à demander miséricorde pour'notre a‘

triotisme. Ne croyez pas que nous venions ici pour nous justi 1er

des délits qu’on nous impute! bien loin de là, nous nous'lhono

rons de l’imputationf'e't c’est de ce banc même ,des criminels,

où on doit tenir à honneur ‘de ,s’asseoir aujourd’hui, que nous

lancerons nos accusations'eontre les malheureux qui ont ruiné

et déshonoré la France, en.attendant que l’ordre naturel soit

rétabli dans les rôles pour lesquels sont faits les bancs opposés

de cette enceinte, et qu’accusateurs et accusés soient à leur ve

ritable place. 1 ‘ '
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Ce que je vais dire expliquera pourquoi nous avons écrit les li

gnes incriminées par les gens du roi, et pourquoi nousen écrirons

encore.

Le ministère public a , pour ainsi dire, montré en perspective

à vos imaginations une revolte des esclaves, afin d’exciter' votre

haine par la crainte. 1 Vous voyez, a-t-il dit, c’est la guerrevdes

» pauvres contre les riches; tous ceux qui possèdent sont inté

» ressés à repousser l’invasion. Nous vous amenons vos ennemis;

» frappez-les avant qu’ils ne deviennent, plus redoutables. »

Oui, Messieurs, ceci est la guerre entre les riches et les pauvres :

les riches l'ont ainsi voulu, car ils sont‘ les agresseurs“); Seulement

ils trouvent mauvais que les pauvres fassent résistance; ils diraient

volontiers, en parlant du peuple: « Cet animal est si féroce, qu’ll

» se défend quand on l'attaque. » Toute la hilippique de M. l’a

vocat-général peut se résumer dans cette p lrase.

On ne cesse de dénoncer les prolétaires comme des voleursprêts

à se jeter sur les propriétés : pourquoi? parce qu’ils se plaignent

d’ètre écrasés d’impôts au profit des privilégiés. Quant aux pl‘lvllé

gie's, qui vivent grassement de la sueur du prolétaire (2) ,5 ce sont

de légitimes possesseurs menacés du pillage par une avide popu

lace. Ce n’est pas la première fois que les bourreaux. se donnent

des airs de victimes. Qui sont donc ces voleurs dignes de tant

d’anathèmes et de supplices? Trente millions de Français qui

paient au fisc un milliard et demi, et une somme à peu près

égale aux privilégiés. Et les possesseurs que la société entière

doit couvrir de sa puissance, ce sont deux ou trois cent mille

oisifs qui dévorent paisiblement les milliards payés par les voleurs.

Il me semble que c’est là, sous une nouvelle forme, etentre

d'autres adversaires, la guerre des barons féodaux contre les

marchands qu’ils détronssaient sur les grands chemins.

‘ En efl‘et, le gouvernement actuel n’a point d’antre base que

cette inique répartition des charges et des bénéfices. La restaura

tion l’a instituée en 1814 sous le bon plaisir de l’étranger, dans

le but d’enrichir une imperceptible minorité des dépoullles de la

nation. Cent mille bourgeois en forment ce qu’on appelle, par ‘une

ironie amère l’élément démocratique. Que sera-t-il, bon Dieu !

des autres élémens? Paul Courrier a dzÿ‘z‘z immortalise’ la marmite

représentative ,' cette pompe aspirante etfoulante quifouleda ma

tzère appelée peuple, pour en aspirer des milliards‘ zneessamment:

versés dans les coffres de quelques ‘oisifs, machine impitoyable qui

broie un à un vingt-cinq millions de paysans et cinq millions d ou?

urzers pour extraire le plus pur de leur sang et le transfuser dans

les veines des prùilêgz‘és (3). Les rouages de cette machine,

combinés avec unart merveilleux, atteignentyle pauvre a tous_les

instans de la journée, le poursuivent dans les moindresv nécessités

de son humble vie, se mettent de moitiédans son plus petit gam,dans

a plus misérable de ses ÿouissances. Et ce n'est, pas assez de tant

l’argent qui voyage des poches du prolétaire à celles du:riche, en.

 

2 Passage condamné par la Cour.

Êîâ Passage incriminé par la Cour.

3 Passage dénaturé par la Cour qui l’a condamné.
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passant par les ablmes ‘du fisc; des sommes plus énormes encore

sont levées directement sur les masses par les privilégiés , au

moyen des lois qui régissent les transactions industrielles et

commerciales, lois dont ces privilégiés possèdent la fabrication ex

clusive.

. Pour que le propriétaire retire de ses champs un gros fermage ,

les blés étrangers sont frappés d’un droit d’entrée qui augmente

le prix du pain; or, vous savez que quelques centimes de plus ou

moins sur une livre de pain , c est la Vie ou la mort de plusieurs

milliers d’ouvriers. Cette législation des céréales écrase surtout les

populations maritimes du Midi. Pourenrichir quel ues gros fabri

cans et propriétaires des forêts, on soumet à des roits énormes

les fers d’Allemagne et de Suède, en sorte que les paysans sont

contraints de payer bien cher de mauvais outils, tandis qu’ils

pourraient s’en procurer d’excellens à bon marché ; l’étranger à

son tour se venge de nos prohibitions en repoussant les vins fran

çais de ses marchés , ce qui, joint aux impôts qui pèsent sur cette

denrée à l’intérieur, réduit à la misère les contrées les plus riches

de la France , et tue la culture de. la vigne la plus naturelle au

Ëays, la culture véritablement indigène , celle qui favorise le plus

mobilisation du sol et la petite propriété. Je ne parlerai pas

de l'impôt sur le sel, (le la loterie, du monopole des tabacs, en

un mot, de cet inextricabie réseau d’impôts , de monopoles , de

prohibitions, de droits de douanes et d’octroi, quienvelop e le pro

létaire , qui enchaîne et atrophie ses membres? Il sufit de dire

que cette masse d‘impôts est répartie de manière à épargner tou«

jours le riche, et à peser exclusivement sur le pauvre, ou bplutôt

que les oisifs‘ exercent un indigne pillage sur les masses la orien

ses (1). Le pillage est indispensable en effet.

Ne faut-1l pas une grosse liste civile pour défrayer la royauté,

la consoler du sacrifice sublime qu’elle a fait de son repos au bon

heur du pays? Et puisqu’un des principaux titres des Bourbons ‘

cadets à l’hérc’dité consiste dans leur nombreuse famille, l’état

n’ira pas faire mesquinement les choses, et refuser des apanages

aux princes, des dots aux princesses. Il y a aussi cette immense

armée de sinécuristes, de diplomates, de fonctionnaires que la

France, pour son bonheur, doit fournir de gros traitemens . afin

u’ils enrichissent de leur luxe la bourgeoisie privilé iée, car tout

largent des parties prenantes au budget est dé ensé ans les villes,

et il ne doit pas retourner aux paysans un seu son du milliard et

demi dont ils paient les cinq sixièmes.

Ne faut-il pas aussi que ce nouvel astre financier, ce Gilblas du

19'”e siècle, courtisan et apologiste de tous les ministères, favori

du comte d’Olivarès comme du duc de Lerme , puisse vendre les

hauts emplois à beaux deniers comptans? Il est indispensable de

graisser les grands rouagesde la machine représentative, de doter

richement fils, neveux, cousins, cousines. Et les courtisans, les

courtisanes, les intrigans, les croupiers qui cotent à la bourse l’hon

neur et l’avenir du pays, les entremetteuses , les maîtresses , les

agens fourmsseurs,‘les écrivains deîpolice,qui spéculent sur la chute

ËWWW

(1) Passage condamné par la Cour.
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de la Pologne, toute cette vermine des palais et des salons, nefaut

il pas gorgcr d'or tout cela ? Ne faut-il pas pousser à la fermenta

tation de ce fumier qui féconde si heureusement l'opinion publi

que?

Voilà le gouvernement ne les bouches d'or du ministère nous‘

donnent comme le chef- 'œuvre des systèmes d'organisation so

ciale , le résumé de tout ce qu‘ily a eu de bien et de parfait dans

les divers mécanismes administratifs depuis le déluge; voilà ce

qu'ils vantent comme le nec plus ultn‘z de la perfectibilité humaine

en matière de gouvernement! C'est tout bonnement la théorie de

la corruption poussée à ses d'ernièreslimites. La plus forte preuve

que cet ordre de choses n'est institué qu'en vue de l'exploitation du

auvre par le riche, qu'on n'a cherche d'autre base qu'un matéria

isme ignoble et brutal , c'est que l'intelligence est frappée d’iIotis-'

me. En'effet, elle est une garantie de moralité, et la moralité intro

duite par mégarde dans un pareil système ne pourraity entrer

que comme élément infaillible de destruction.

Je le demande, Messieurs, comment des hommes de cœur et

d'intelligence, rejetés au rang de parias par une plate aristocratie

d'argent, ne ressentiraient-ils pas profondément un si cruel outra

e? Comment pourraient-ils demeurer indifférens à la honte de

eur pays, aux souffrances des prolétaires, leurs frères d'infortune?

Leur devoir est d'appeler les masses à briser un joug de misère et

d'ignominie_; ce devoir je l'ai rempli malgré les prisons; nous la

remplironsjusqu'au bout en bravant nos ennemis. Quand on c

derrière soi un grand euple qui marche a la conquête de son

bien-être et de sa liberte, on doit savoir sejeter dans les fossés pour

servir de fascines et lui faire un chemin.

Les organes ministériels répètent avec complaisance qu'il y a

des voies ouvertes aux doléances des prolétaires, que les lois leur

présentent des moyens réguliers d'obtenir place pour leurs inté

rets. C'est une dérision. Le fisc est la qui les poursuit de sa gueule

béante; il faut travailler, travailler nuit et jour pour jeter inces

samment de la pâture à la faim toujours renaissante de ce gouffre;

bien heureux s'il leur reste quelques bribes pour tromper celle de

leurs enfans. Le peuple n’ecrit pas dans les journaux; il n'envoie

pas de pétition aux chambres : ce serait temps perdu. Bien plus ,

toutes les voix qui ont un retentissement dans la sphère politique,

les voix des salons, celles des boutiques des cafés, en un mot de

tous les lieux où se forme ce qu'on appeile l'opinion publique , ces

voix sont celles des(privilégiés; pas une n'appartient au euple‘; il

est muet; il végète loigné de ces hautes régions où se r glent ses

destinées. Lorsque, par hasard , la tribune ou la presse laissent

échapper quel ues paroles de pitié sur sa misère, on se hâte de

leur imposer si ence au nom de la sûreté publique, qui défend de

toucher à ces questions brûlantes, ou bien on crie à l'anarchie.

Que si quelques hommes persistent, la prison fait justice de ces

vociférations qui troublent la digestion ministérielle. Et puis.

quand il s'est fait un grand silence, on dit: «Voyez, la France est

heureuse, elle est paisible : l'ordre règne l...

- Mais qu'en dépit des précautions , le cri de faim poussé par des

milliers de malheureux, parvienne jusqu'aux oreilles des privilév
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giés, ils rugissont, ils s’écrient : a Il faut ne force reste à la loi‘!

Une nation ne doit se passionner que pour a 101! n Messieurs, sui

vant vous, toutes les lois sont-elles bonnes? n’y en a-t-il jamais eu

ni vous lissent horreur? n’eu connaissez-vous aucune de ridicule,

’odieuse ou d’immorale? Est-il possible de se retrancher ainsi

derrière un mot abstrait, qui s’applique à un chaos de quarante

mille lois qui signifie également ce qu’il y a_de meilleur et ce qu’il

y a de pire? On répond :’ « S’il y a de mauvaises lois, demandez-en

la réforme légale; en attendant, obéissez..... » Ceci est une déri—.

sion encore plus amère. Les lois. sont faites par cent mille élec

teurs, appliquées par cent mille jurés, exécutées par cent_mille

gardes nationaux urbains, car on a soigneusement désorganisé les

gardes nationales des campagnes , qui ressemblent trop au peuple.

Or ces électeurs, ces jurés, ces gardes nationaux, ce sont les mê

mes individus, lesquels cumulent les fonctions les plus oppo

sées, et se trouvent tout à la fois législateurs , juges et soldats ,

en sorte que le même homme crée le matin un député, c’est

à-dire la loi, appli ue cette loi à midi en qualité de juré, et l’exé

cute le soir dans (la rue sous le costume de garde national. Que

font les trente millions de prolétaires dans toutes ces évolutions?

Ils paient.

Les apologistes du gouvernement représentatif ont principale

ment l‘ondé leurs éloges sur ce que ce système consacrait la sépa

ration des trois pouvoirs législatif, judiciaire et exécutif. Ils n’a

vaient pas assez de formules admlratives pour ce merveilleux

équilibre qui avait résolu le problème si long-temps cherché de

l’accord de l’ordre avec la liberté, du mouvement avec la stabilité.

Eh bien! il se trouve que c’est présis‘ément le système représenta

tif, tel que les apologistes l’appliquent, qui concentre les trois

ouvoirs entre les mains d’un petit nombre de privilégiés unis par

es mêmes intérêts. Nest-ce point là une confusion qui constitue

la plus monstrueuse des tyrannies, de l’aveu même des apo

logistes? ‘

Aussi qu’arrive-t-il? Le prolétaire est resté en dehors. Les cham

bres, élues par les accapareurs de pouvoir, poursuivent imper

turbableme‘nt leur fabrication de lots fiscales, pénales, adnnnis

tratives dirigées dans le même but de spoliation. Maintenant que

le peuple aille, en criant la faim, demander aux privilégiés d’ab

diquer leurs priviléges, aux monopoleurs de renoncer à leur

monopole, ‘a tous d’abjurer leur oisiveté, ils lui riront au nez.

Qu’eussent fait les nobles en 89, si on les eût humblement sup

liés de déposer leurs droits féodaux? ils auraient châtié l’inso-v

ence.... On s’y est pris autrement.

Les plus habiles de cette aristocratie sans entrailles, sentant

tout ce qu’il y a de menaçant pour eux dans le désespoir d’une

multitude privée de pain, proposent d’alléger un peu sa misère,

non par humanité, à Dieu ne plaise! mais pour se sauver du péril.

guant aux droits politiques,il n’en faut pas parler, il ne s’agit que
\

e jeter aux prolétaires un os a ronger.

D’autrcs hommes, avec de meilleures intentions. prétendent

que le peuple est las de liberté et ne demande u'à vivre. Je ne

sais quelle vélléité de despotisme les pousse à exa ter l'exemple de
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Napoléon , qui sut rallier les masses en leur donnant du pain en ‘

échange de la liberté. Il est vrai que ce despote. niveleur se son-

tint quelque temps et ce fut surtout en flattant la passion de l‘é

galité, car il faisait fusiller les fournisseurs voleurs,qui en seraient

quittes aujourd’hui pour être députés. Il n’en périt pas moins pour

avoir tué la liberté. Cette leçon devrait profiter à ceux qui veulent

se porter ses héritiers.

Il n’est pas permis d’arguer des cris de détresse d’une population

affamée, pour redire le mot insolent de Rome impériale : Panem et

a'rcens‘ca'! Qu’on sache bien ne le peuple ne mendie plus! Il n’est

pas question de laisser tom er d’une table splendide quelques

miettes pour t'amuser; le peuple n’a pas besoin d’aumônes; c’est

de lui-même qu’il entend tenir son b1en-ètre.Il veut faire et il

fera les lois qui doivent le régir : alors ces lois ne seront lus fai

tes contre lui; elles seront faites pour lui, parce qu’elles e seront

par lui. Nous ne reconnaissons à personnele droit d'octroyer je

ne sais quelles largesses qu’un caprice contraire pourrait révo.

quer. Nous demandons que les trente-trois millions de Français

choisissent la forme de leur gouvernement, et nomment, par le

suffrage universel,le’s représentans qui auront mission de faire

les 1015. Cette réforme accomplie, les impôts qui dépouillent le

pauvre au profit du riche seront promptement supprimés et rem

placés pard’autres établis sur des bases contraires. Aulieu de pren

dre aux prolétaires laborieux pour donner aux riches, l'impôt devra

s’emparer du superflu des oisifs pour le répartir entre cette masse

d’hommes indigens que le manque d’argent condamne à l'inaction;

frap er les consommateurs improductifs pour féconder les. sour

ces de la roduction; faciliter de plus en plus la sup ression du

crédit pu lic, cette laie sanieuse du pays; enfin su stituer au

funeste tripotage de ourse un système de banques nationales où

les hommes actifs trouveront des élémens de fortune. Alors, mais

seulement alors , les impôts seront un bienfait. ,

Voilà, Messieurs, comme nous entendons la république, pas au

trement. 93 est un épouvantail bon pour les portières et les

joueurs de domino. Notez, Messieurs, que c’est à dessein que j’ai

prononcé ce mot de suffrage universel, pour montrer notre mé

pris de certains rap rochemens. Nous savons bien tout ce u'un

gouvernement aux a ois met en œuvre de mensonges . de ca om

nies, de contes ridicules ou perfides, pour redonner quelque créan

ce à cette vieille histoire qu’il exploite depuis si long- temps,

d’une alliance entre les républicains et les carlistes, cest-à-dire

entre ce qu’il y a de lus antipathique au monde. ’est là son an

cre de salut, sa ran e ressource pour retrouver quelque appui;

et les plus stupi es conspirations de mélodrame, les lus odieuses

farces de police, ne lui paraissent pas un jeu trop angcreux s'il

parvient, en effrayant la France du carlisme qu’elle déteste , a la

détourner quelques jours encore des voies républicaines ou l’ins

tinct de son salut la précipite. Mais à qui persuadera-t-on la pos

sibilité de cette union contre nature 9 Les carlistes n’ont-ils pas

sur» les mains le sang de nos amis morts sur les échafauds de la

restauration? Nous ne sommes pas si oublieux de nos martvrs.

N'est-ce pas contre l’esprit révolutionnaire,représenté par le dra
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peau tricolore, que les Bourbons ont ameuté l'Europe pendant

vingt-cinq ans, et qu'ils cherchent encore à l'ameuter? Ce dra

peau n'est as le vôtre, apôtres de- la quasi-légitimité! c'est celui

de la répu lique ! C’est nous, républicains , qui l'avons relevé en

1830, sans vous et malgré vous, qui le brûliez en 1815; et l'Europe

sait bien que la France républicaine seule le défendra , quand il

sera de nouveau assailli par les rois. S'il y a quelque part alliance

naturelle , c'est entre vous et les carlistes: non pas que le même

homme vous convienne pour le moment; ils tiennent au leur qui

n'est pas ici ; mais vous feriez probablement bon marché du votre,

par accommodement et pour mieux arriver à la chose ne vous

souhaitez en commun avec eux,d'autant que vous ne eriez en’

cela que retourner à votre ancien ratelier.

En effet, le mot de carlistes est un non-sens; il n'y a et ne peut

y avoir en France que des royalistes et des républicains. La ques

tion se tranche chaque jour davantage entre ces deux principes; les

bonnes gens qui avaient cru à un'troisième principe , espèce de

genre neutre ap elé juste milieu, abandonnent petit à petit cette

absurdité, et r ueront tous vers l'un ou l'autre drapeau, selon

leur passion et leur intérêt. Or, vous, hommes monarchiques, qui

faites de la monarchie comme vous parlez, on sait sous quelle ban

nière vos doctrines vous appellent. Vous n'avez pas attendu dix

huit mois pour la choisir.Le 28 juillet 1830, à dix eures du matin,

m'étant avisé de dire dans le bureau d’un journal, que j'allais

prendre mon fusil et ma cocarde tricolore l'un des puissans per

sonnages d'aujourd'hui s'écria, lein d'in ignation : - Monsieur,

les couleurs tricolores peuvent ien être les vôtres , mais elles

ne seront jamais les miennes; le drapeau blanc est le drapeau

de la France. » Alors comme à présent ces messieurs faisaient te,

nir la France sur un canapé.

Eh bien! nous , nous avons conspiré quinze ans contre le dra

peau blanc, et c'est en grinçant les dents ne nous le voyions flot

ter sur les Tuileries et sur l’Hotel-de-Vi le, ou l'étranger l'avait

planté. Le plus beau jour de notre vie a été celui où nous l'avons

traîné dans la boue des ruisseaux,-et où nous avons foulé aux pieds

la cocarde blanche, cette prostituée des camps ennemis. Il faut une

rare dose d'impudence pour nous jeter au nez cette accusation de

connivence avec le royalisme; et d'un autre côté c'estune bien

maladroite hypocrisie que de s'apitoyer sur notre rétendue crédu

lité sur notre bonhommie niaise,qui nous rend, it-on, dupes des

Cariistes. Si je parle ainsi, ce n'est point pour insulter des enne

mis à terre; ils'se disent forts, ils ont leur Vendée; qu’ils recoin

mencent, nous verrons!

Au reste, je le répète il y aura bientôt nécessité d'opter en

tre la monarchie monarc ique et la république républicaine; on

verra pour qui est la majorité. Déjà même si l'opposition de_ la

chambre des députés, toute nationale u'elie est , ne peut rallier

complètement le pays; si elle donne le mit au gouvernement de

l'accuser d'incapacité et d'impuissance, c'est ne, tout en repous

sant nettement la royauté, elle n’a pas osé se d clarer avec la même

franchise our la république; c'est u'en disant ce qu'elle ne vou

lait pas, elle n'a pas articulé ce qu'elle voulait. Elle ne se résout

8
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pas à décliner ce mot de république, dont les hommes de la cor.

ruption s'efforcent de faire peur à la nation, sachant bien que la

nation veut la chose presque unanimement. On a défiguré l’his

toire, depuis quarante ans, avec un succès incroyable, dans ce but

d’effrayer; mais les dix-huit derniers mois ont détrompé de bien

des erreurs, dissipé bien des mensonges , et le peuple ne prendra

plus long-temps le change. Il veut àla fois la liberté et le bien-être.

‘C’est une calomnie de le représenter comme prêt à donner toutes

ses libertés pour un morceau de pain: il faut renvoyer cette impu

tation aux athées politiques qui lont'lancée. N’est-ce pas le peu.

le qui ,' dans toutes les crises, s'est montré prêt à sacrifier son

ien-être et sa vie our des intérêts moraux? N'est-ce pas le peu

ple qui demandait mourir, en 1814, plutôt ne de voir l'étranger

dans Paris? Et cependant , quel besoin mat riel le poussait à cet

acte de dévouement? il avait du pain le 1"’ avril aussi bien que le

80 mars. '

Ces privilégiés , au contraire, qu’on aurait supposé si faciles à

remuer par les grandes idées de patrie et d’honneur, en raison de

lr'exquise sensibilité qu’ils doiventà l’opulence; qui auraient pu du

moins calculer mieux que d’autres les funestes consé uences de

l'invasion étrangère; ne sont-ce pas eux qui ont arboré a cocarde

blanche‘en présence de l’ennemi, et embrassé les bottes du cosa

que? Quoi! des classes qui ont applaudi au déshonneur du pays,

qui professent hautement un dégoùtant matérialisme, qui sacri

ieraient mille ans de liberté, de prospérité et de gloire à trois

jours d’un repos acheté ar l’infamie, ces classes auraient en- leurs

mains le dépôt exclusif e la dignité nationale! Parce que la cor

ruption les a abruties, elles ne reconnaîtraient au peuple que des

appétits debrute, afin de s’arroger le droit de lui dis enser ce qu’il

faut d’alimens pour entretenir sa végétation anima e qu’elles ex

ploitent !.

Ce n’est pas la faim non plus qui, en juillet, a poussé les prolé

taires sur la place publique; ils obéissalent à des sentimens d’une

haute moralité, le désir de se racheter de la servitude par un

grand service rendu au pays, la haine des Bourbons surtout! car

le peuple n'a jamais reconnu les Bourbons; il a couvé sa haine

15 ans, épiant en silence l’occasion de se venger; et quand sa main

uissant’e a brisé leur joug, elle a cru déchirer en même temps

e‘s traités de 1815. C’est que le peuple est un plus profond politique

que les hommes d’état; son instinct lui disait qu’une nation n’a

point d’avenir, quand son assé est grevé d’une honte qui n’a

point été lavée. La guerre onc! non point pour recommencer

d’absurdes conquêtes, mais pour relever la France d’interdiction,

pour lui rendre l’honneur, condition première de prospérité; la

uerre! afin de prouver aux nations européennes nos sœurs‘, que ,

oin de leur garder rancune de l'erreur fatale pour nous et pour

elles, qui les conduisit en armes au sein de la France, en 1814 ,

nous savions venger elles et nous en châtiant les rois menteurs, et

en portant à nos voisins la paix et la liberté! Voilà ce que vou

laient les 30 millions de Français qui ont salué avec enthousiasme

Père nouvelle.

Voilà ce qui devait sortir de la révolution de juillet, Elle est
t / v _
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venue pour servir ‘de complément à nos quarante années révolu

tiortnaires.’ Sous la république , le peuple avait conquis la liberté

au prix de la famine; l'empire lui avait donné une sorte de bien

etre en le dépouillant de sa liberté. Les deux régimes surent glo

rieusement rehausser la dignité extérieure, ce premier besoin d’une

grande nation. Tout périt en 1815, et cette victoire de l'étranger

dura quinze ans. Qu’était-ee donc que le combat de juillet, sinon

une revanche de cette longue défaite et la chaîne de notre natio

nalité renouée? Et toute révolution étant un progrès, celle-ci ne

devait-elle pas nous assurer la "ouissance complète des biens ne

nous n’avions obtenus jusque-l que partiellement, nous ren re

enfin tout ce que nous avions perdu par _la restauration?

Liberté! bien-être! dzgm'té extérieure.’ telle était la devise inscrite

sur ‘le drapeau plébéien de 1830. Les doctrinaires y ont lu : Main

tien de tous les privilèges! Charte de 1814! qua‘ri-legz'timz'té ! En

consé uence, ils ont donné au peuple la servitude et la misère

au-‘d ‘ ans, au-dehors l’infamie. Les prolétaires ne se sont-ils donc

battus que‘ pour un changement d’effigie sur ces monnaies qu’ils

‘voient. s1 rarement? Sommes-nous à ce point‘ curieux de médailles

neuves ,' que nous renversions des trônes pour nous passer cette

fantaisie? ‘c'est l'opinion d’un publiciste ministériel qui assure

qu’en fguil'let ‘nous ‘avons persiste’ à vouloir la monarchie constitu

tionne le, avec la variante ’de Louis-Phihppe à la place de ,Char

les'X, Le peuple selon lui , n’a pris part à la lutte que comme

instrumentrdes classes moyennes; cest-à-dire que les prolétaires

sont des gladiateurs qui tuent et se font tuer pour l’amusement

et’ le profit des rivilegiés, lesquels applaudissent des fenétres..'.

bien entendu la bataille finie. La brochure qui contient ces‘ belles

théories de gouvernement représentatif a paru le 20 novembre;

Lyon a répondu le 21. La repli ac des Lyonnais a paru si pé

remptoire, que personne n’a p us dit un mot de l'œuvre du

publiciste.

. Quel abîme lese’vénemens de Lyon viennent de dévoiler aux

yeux! Le pays entier s'est ému de pitié à la vue de cette armée de

spectres à demi eonsumés par la faim, courant sur la mitraille pour

mourir au moins d'un seul coup.

Et ce n’est pas seulement à Lyon , c’est partout que les ouvriers

meurent écrasés par l’impot. Ces hommes, si fiers naguère d’une

victoire qui liait leur avènement sur la scène politi 11€: au triomphe

de la liberté; ces hommes aux uels il fallait toute ’Europe à régé

nérer, ils se débattent contre a faim, ni ne leur laisse plus assez

de force our s’indigner de tant de éshonneur ajouté au dés

honneur e la restauration. Le cri de la Pologne expirante n’a pu

même les détourner de la contemplation de leurs propres misères,

et ils ont gardé ce qui leur reste de larmes pour pleurer sur eux

et sur leurs enfans. Quelles lsouffrances que celles qui ont pu

faire oublier si vite les Polonais exterminés!

Voilà la France de juillet telle que les doctrinaires nous l’ont

faite. Qui l’eût dit! dans ces jours d’enivrement, lorsque nous

errions machinalement, le fusil sur l’épaule, au travers des rues

dépave’es et des barricades , tout étourdis de notre triomphe, la

poitrine gonflée de bonheur, rêvant la pâleur des rois et la joie

8.
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des peuples quand viendrait à leurs oreilles le mugissement loin

tain de notre Marseillal'se; qui l’eût dit que tant de joie et de

gloire se chan erait en un tel deuil! Qui eût pense’ , en voyant ces

ouvriers gran s de six pieds , dont les bourgeois, sortis tremblans

de leurs caves, .baisaient à l'envi les haillons, et redisaient le dés

intéressement et le courage avec des sanglots d’admiration , qui

eût pensé qu’ils mourraient de misère sur ce pavé, leur conquête,

et que leurs admirateurs lesappelleraient la plaie de la société.’

Ombres magnanimes! glorieux ouvriers , dont ma main a serré

la main mourante en signe d’adieu, sur le champ de bataille,

dont j'ai voilé avec des haillonsle visage agonissant, vous mourriez

heureux au sein d’une victoire qui devait racheter votre race; et

six mois plus tard, j’ai retrouve vos enfans au fond des cachots,

et chaque soir je m’endormais sur mon grabat , au bruit de leurs

gémissemens , aux imprécations de leurs bourreaux , et au siffle

ment du: fouet qui faisait taire leurs cris.

Messieurs , n’y a-t-il pas quelque imprudence dans ces outrages

prodigués à des hommes ui ont fait lessai de leur force , et qui

se trouvent dans une con ition pire que celle qui les poussa au

combat? Est-il sage d’apprendre s1 amèrement au peuple qu’il -

a été du e de sa modération dans le triomphe? Est-on tellement

certain e ne plus avoir besoin de la clémence des prolétaires,

qu’on puisse , avec pleine sécurité , s’exposer à les trouver im

itoyables? Il semble qu’on ne prenne d’autres précautions contre

es vengeances populaires qfle d'en exagérer d’avance le tableau,

comme si cette exagération , les peintures imaginaires de meurtre

et de pillage étaient le seul moyen d‘en conjurer la réalité. Il est

aisé de mettre la baïonnette sur la poitrine à des hommes qui ont

rendu leurs armes après la victoire.

Ce qui sera moins facile, c’est d’effacer le souvenir de cette

victoire. Voici bientôt dix-huit mois employés à reconstruire pièce

à pièce ce‘ ui fut renverse’ en quarante-huit heures, ‘et les dix

huit mois c réaction n'ont pas même ébranlé l’ouvrage des trois

jours. Nulle force humaine ne saurait repousser dans le néant le

fait qui s’est accompli. Demandez à celui qui se plaignait d’un

effet sans cause, s'il se flatte qu il puisse y avoir des causes sans

effets. La France a conçu dans les embrassemens sanglans de six

‘ mille héros; l'enfantement peut-être long et douloureux; maisles

flancs sont robustes, et les empoisonneurs doctrinaires ne la

feront point avorter. .

Vous avez confisqué les fusils de juillet. Oui; mais les balles

sont parties. Chacune des balles des ouvriers parisiens est en

route pour faire le tour du monde ; elles fra ent incessamment;

elles frapperont 'usqu‘à ce qu‘il n'y ait plus e ont un seul ennemi

de la liberté et u bonheur du peuple.

(Aussitôt que le citoyen Blanyui a cesse’ de sefuire entendre,

des applaudissemens réitérée éclatent dans fout l'auditoire , malgré

les ordres du présidentpour les réprimer.)



DÉFENSE DUCITOYENANTONY THOURET.

Messieurs les jurés ',

Jevreparais pour la vingtième fois dans cette enceinte, mais avec

un cortège de patriotes dont les sentimens, les principes et les actes

assurent d'avance le succès de la cause.

Vierges de tous les sermens politiques qui ont pour seul objet l'as

servissement aux hommes; ne reconnaissant d'autre culte que celui

des institutions sages; mûs par l'intérêt de tous, jamais pour l’inté—

rét d'un seul, nous venons dérouler devant vous le rôle que nous

avons joué , en portant d'avance le défi solennel d'y trouver une tache

ami-populaire.

Nous espérons qu’on aura l'impartialité de nous laisser dire toute

notre pensée, parce qu’on comprendra que la franchise la plus com

plète peut seule répondre à la véhémence de l'accusation, et parce

qu'aussi nous parlons à nos pairs , à des citoyens , plutôt qu'à des

Juges.

Parmi les quinze têtes que vous voyez devant vous , dix avaient été

mesurées à l'échafaud; mais la hache est lourde aux mains du pou

voir; l'initiative sanglante est pour lui une loterie terrible. Comment.

relever l'échafaud de Bories sur la place de la Grève, sur la place du

peuple ? un rayon du soleil de juillet pourrait l’éclairer , et peut-être

le réduire en cendres.

Eh bien! Messieurs, tels calmes et impassibles vous nous voyez

aujourd'hui, tels vous nous eussiez vus devant l'accusation capitale

qu’on n'a pas eu le courage d'amener jusqu'à vous.

Nous eussions dit:

. Si c'est couspirer que de ne regarder l'œuvre du 7 août, accom—

plie par d'autres mains que celles du peuple, que-comme une œuvre

de fait, nous avons conspirél -

' Si c’est'conspirer que d'avoir-dit à la nation affranchie de quinze ,

siècles de servitude: Grains de retomber sous la royauté qui a été

pour toi honte et malheur; nous avons conspiré l

Si, enfin , c'est conspirer que de demander du pain pour ceux qui,

en juillet , tinrent dans leurs mains toutes les existences et toutes lesv

fortunes , et respectèrent les unes et les autres; de vouloir du bon

heur pour les mansardes comme pour les palais; ah! oui, nous avons‘

conspiré, et cette conspiration durera jusqu'à notre mort.

Ces sentimens et ces principes une fois jetés dans l'un des plateaux

de la véritable justice, pensez-vous que dix têtes jetées dans l'autre

l’eussent fait pencher du côté de nos accusateurs? Non ; car les sen

timens et les principes populaires , on ne les tue pas comme on tue

les hommes; en mourant, nous nous serions écriés : A d'autres main

tenant.’ et d'autres seraient venus qui auraient recueilli l'héritage , et

la vérité eût fini par triompher, parce qu'elle est immortelle , et que

les oppresseurs ne font que passer sur la terre.

Mais l'accusation capitale s'échappe des mains de ceux qui croyaient
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la bien tenir, et vous ne voyez plus devant vous que des citoyens

coupables de tous les délits de la presse prévus par le Code de

Charles X, dont, aux trois journées, on arrachait les feuilles pour

en faire des cartouches.

Ici je me retrouve sur mon terrain; habitué du banc des accusés ,

je suis sorti trop souvent victorieux des épreuves politiques , pour

penser un seul instant que vous viendrez renier'la popularité ac

quise à vos prédécesseurs.

Avec cette conscience de votre nationalité , nous pourrions nous

dispenser de nous défendre , si nous ne devions pas un compte so

lennel de nos principes et à la tranquillité du pays, et à l’instruction

' des gens du peuple , qui nous écoutent et qui nous comprennent ,

parce que toujours ils retrouvent nos paroles dans leurs cœurs.

Il est inutile de vous dire que nous sommes des républicains; une

vaine terreur, et mieux encore, la mauvaise foi, auront fait arriver

jusqu’à vous , toute calomniée, toute flétrie, notre réputation de ré

pu'blicanisme; on se sera fait une bruyante joie du coup de filet qui

amène dans cette salle ceux qu’un appelle des terroristes , des bu

veur: de sang.

' Partout ailleurs qu’ici, dans les salons, dans les théâtres , dans

l’intimité , vous seriez nos confidens politiques; nous pourrions vous

dire sans danger à quelle opinion nous appartenons; mais a peine

entrés dans cette enceinte , on veut vous faire revêtir la robe prévô

tale , et vous faire juger avec solennité ceux que la veille encore vous

estimiez' dans la société. - ‘

C’est contre ce rôle que nous protestons, et persistant à voir en

' vous autre chose que des juges, nous voulons vous prouver que nous

ne sommes ni terroristes , ni buveurs de sang. 3

Voilà notre logique :

Depuis quand est-on terroriste, quand on. est républicain? où. est

la terreur des États-Unis et deîla Suisse? Ne nous parlez donc pas

toujours des massacres de 93, quand vous glissez si légèrement sur

ceux de 1815; et d’ailleurs, comme nous ne voulons user nos heures

à justifier les hommes passés, que lorsqu’il n’y aura plus rien à faire

pour le bonheur du pays , nous vous abandonnons 93; mais aussitôt

il se retourne argument invincible contre vous-mêmes.

En effet, cette époque a eu du moins cela d’utile, qu’elle a

éclairé 1830, comme 1830 éclairera d’autres avenirs; car en 1830

aussi , ily a une grande leçon pour les peuples qui viendront. Puissent

ils se garder du sommeil après la victoire!

La république est innocente du sang versé; car les massacres se

commettent au nom des hommes, jamais au nom des institutions.

Nos idées sont pures à nous; nous voulons les faire aimer et non les

imposer : nous travaillons au bonheur de tous; car, dans celui-ci seul,

nous avons la garantie de trouver toujours le nôtre. Nous préchons

l'abolition de la peine de mort, et nous pouvons le faire sans‘ danger,

car instruire les masses, c’est tarir la source des crimes.
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Qu'est-ce donc, après tout, que cette république qui, vous fait

courir aux armes, qui agite votre sommeil, que vous livreztoute

maudite à l’éducation de vos fils, et à laquelle, dans vos plus grands

élans de patriotisme, vous ne pouvez trouver de place que dans les

siècles futurs?

C’est tout modestement un principe qui consiste à faire régner de

bonnes institutions à la'place des hommes. ' .

Les porteurs d’eau, les charbonniers, tous ceux enfin qu’on a

toujours appelés , à Paris , des hommes dcpeinc; parce que toujours la

misère. a été chez eux héréditaire, comprendront notre raisonnement

tout aussi bien que nos grands publicistes.

Pourquoi le pays est-il si mal gouverné par un seul chef? C'est que

souvent ce chef n’a pas de génie; que lorsqu'il a du génie il n’a pas de

prudence , et quand par hasard il a génie et prudence tout-.à-la7fois,

sa volonté passe par celle de tous ceux qui gouvernent en sous-ordre,

et dès-lors elle se dénature; or, si vous vous appliquez à faire régner

à la place d'une volonté d’homme, des principes inamovibles de sym

pathie et de prévoyance pour la nation , celle-ci sera toujours bien

gouvern ée.

Nous avions promis de vous prouver que nous ne sommes pas des

terroristes: nous vous le demandons: y a-t-il dans tout ce que vous

venez d'entendre une seule trace de sang?

Vous donc, qui saisis d'une grande frayeur, avez pris la fuite en 93,

et qui fuyez encore en 1831 , arrêtez-vous enfin, osez regarder en

arrière , et reconnaissez que nous sommes des Français et non pas des

bourreaux! . ‘ . .

D'autres nous disent: « Nous aimons la république, mais elle est

I‘ impossible; car pour être républicain, il faut être vertueux; et il

il n'y a pas de mœurs en France. »

Arrière, hommes au cœur froid , vous calomnier. la nation si vous

désespérez d’elle! Arrière, vous qui n’avez pas le courage d’eutre

prendre l’œuvre de la réforme sociale!

ou est son génie, où est son cœur, à celui qui ne voit que ce qui

est à ses pieds , et qui n’a pas la hardiesse de jeter les yeux au-delài’

Quoi! vous ne croyez pas à l’avenir des peuples! Quoi! ‘vous nie‘z

cette force suprême qui pousse sans cesse la société en avant! Avez

vous oublié que vos ancêtres erraient dans les forêts et que vous habitez

des villes? Avez-vous oublié que le premier vaisseau fut ‘un tronc

d’arbre, et que Christophe Colomb découvrit un autre monde i’ Avez

vous oublié qu’on marche plus vite encore en droit politique depuis la

résurrection de 89, et que quarante années ont englouti dix-huit

siècles ?

Quoi! les vertus sont impossibles! Levez-vous un jour et criez bien

haut : a Citoyens, soyons vertueux, puisqu’il le faut pour le bonheur

“ du PflyS- » Et après cela donnez l’exemple; que votre vie soit un

appel continuel à la vertu , et cet appel sera entendu, et la mort vous
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trouvera tranquilles,et on inscrira sur votre tombe: Ici repose un bon

‘citoyen I

Ce furent ces idées de régénération qui nous firent prendre les

armes en juillet. .

Entre la dynastie qui voulait reculer en un jour toute la route où

on l'avait traînée, et nous qui entrevoyions déjà le terme du voyage,

il y avait du sang à répandre: que ce sang qui a été répandu ne soit

pas inutile, et qu’on ne nous mette pas de nouvelles barrières à fran

chir ou à rompre.

Nous avons combattu la légitimité des rois au nom de le légitimité

des peuples , l’hérédité des trônes au nom de l'hérédité des principes.

Et àpeine avons-nous eu déposé les armes, qu'un roi fut donné à 32

millions de Français par une cinquantaine de députés arrivés bien

tard de leurs provinces, et que les sentinelles du peuple laissèrent

passer sans leur demander le mot d’ordre des trois journées: Plus de

Bourbon!

Alors, frappés d’un acte aussi audacieux, nous repassâmes triste

ment nos barricades, en nous disant : Serait-ce la destinée du pays?

essayons de son nouveau bonheur.

Vous tous qui en essayez tous les jours, commerçans , hommes de '

lettres, patriotes de Sainte-Pélagie, dites, la main sur le cœur : La

France est-elle heureuse i‘ et surtout, quand l’heure sonnera, pourra-t

elle marcher tête levée à la revue des peuples?

Ah! dispenser-nous , Messieurs , de vous tracer le tableau de la mi

lère de Lyon, de Paris , de la France ouvrière;il faut que nous soyons

généreux, que nous ayons pitié de plus d’une conscience._ Mais qu’au

moins ou nenous ramène plus au banc des criminels, parce que nos

noms ne sont pas inscrits aux listes civiles de tous les rois , parce que

notre vie n'est pas un long voyage autour des trônes; qu’on nous

laisse en paix suivre notre œuvre de régénération, sinon nous trou

hlerons les fêtes royales en jetant au milieu d’elles les cris de détresse

des malheureux; nous mettrons face à face la richesse qui déborde et

la pauvreté non méritée , ou que, si on veut étouffer notre voix , qu’on

rende le pays si heureux, que cette voix devienne une vaine rumeur

au milieu des acclamations générales.

Maintenant, Messieurs, comprenez-vous tout ce que nous avons

pu penser et écrire , pensez-vous que nous devions défendre phrase

à phrase ce que nous avons publié? -

Ce que nous sommes , vous l'avez entendu ;car à vous, qui fréquens

tez plus souvent le théâtre de la misère que celui des cours, nous

pourrions tout dire sans danger; nous l'avons fait , et en le faisant ,

nous avons rendu hommage à votre tolérance pour des principes qui

peuvent ne pas être les vôtres.

Si, par, une condamnation, les hommes du pouvoir pensent nous

faire renier nos sentimens , et tuer nos principes, nous concevons

qu’ils vous la demandent, car nos sentimens contrastent avec la .sé
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cheresse de leurs cœurs, et nos principes sont, dangereux pour leur

machine gouvernementale; mais nous ne- concevrons jamais qu’ils

l’obtiennent de vous, qui savez bien que nous prendre notre argent,

c'est l'enlever-aux malheureux, pour l’envoyer grossir la liste civile,

c’est faire un argument brutal et peu parlementaire, et de vous enfin

qui savez que la prison est une peine qui va droit au corps et jamais

à l’âme.

Ce seraient de bien mauvais médecins ceux qui voudraient nous

guérir, car nous sommes gâtés au cœur.

Nous sommes de ces ennemis qu’il faut tuer, mais encore faut-il le

faire à la française et ne point les frapper par derrière.Eh bien! Mes

sieurs, en matière politique, répondre à un écrivain par la prison,

c'est riposter à la plume par le poignard. "

Messieurs les jurés, le poignard est l’arme des Trestaillons de 1815 ,

ce ne sera jamais l’arme des républicains, de cette république que

nous appelons de tous nos cris, et qui vient!

( Approbation prolongée dans l'auditoire. )

DÉFENSE DU CITOYEN HUBERT.

Messieurs les jurés ,

La meilleure défense que nous puissions vous soumettre, se

trouve dans l'arrêt de renvoi formulé par nos accusateurs.

Lisez attentivement cette étrange pièce , et vous reconnaîtrez que

le délit de la presse pour lequel nous sommes ici , n’est qu'un pré—

texte inventé pour donner cours à des persécutions , commencées

contre le vœu de la loi , suivies en abusant des textes protecteurs de

la société, et qu'on espère terminer en obtenant de vous quinze con

damnations. - ‘

En effet , quand la persécution a commencé elle n'avait même pas

de prétexte. On a fait un dossier de nos noms , sans savoir quel

crime ou quel délit nous serait imputé. On n'avait point d’indices

graves à spécifier, par conséquent pas d’instruction à faire, et cepen

dant on requerrait, on poursuivait, on arrêtait les uns, on prati

quait des visites domiciliaires chez les autres, et tout cela sans piè

ces, sans adminicules de preuves, sans autres données que la fantai

sie du magistrat.

Ces faits sont constatés dans l'arrêt de renvoi. Ce n’est pas tout

encore. Les pièces saisies chez quelques-uns d’entre nous devien

nent le premier élément d’un procès. On essaie d’en extraire un

complot , ou plutôt on trouve dans cette vaine accusation de com

plot le moyen de continuer la persécution. Aussi quand la chambre

du conseil déclare qu’il n’y a lieu à suivre , l’accusateur public'ap

pelle. Il appelle sans charges, sans présomptions nouvelles; il ap
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pelle'pour venir lui-«même devant la cour abandonner l'accusation

de complot. Il appelle pour tenir en prison quelques patriotes pen—

dant deux mois de lus!

Vous voyez dans îes laits , Messieurs , la preuve d'une persécu

tio‘n aussi mesquine que violente. Mais nous ne sommes pas au

bout. — Tandis que potre' aflaire était pendante devant les pre

mlers magistrats, tandis que nous subissions une instruction secrète,

le chef de la justice de France s'est permis d'ouvrirfrauduleuse

ment [apporte à une demi-publicité plus fatale que l'obscurité même,

parce qu'elle était arbitraire et entachée de mensonge. Déjà un pre

micr tribunal avait déclaré , il n’y a pas le moindre indice de com

plot , et M. Barthe nous accusait de complotà la tribune prétendue

nationale; il fouillait dans une instruction commencée, pour y

. puiser des moyens d’éloquence; il livrait à la vindicte de la France,

ceux qui, plus tard, (levaient paraître comme accusés devant un

jury. Jamais , non,à aucune époque de notre histoire, jamais dans

les annales de la restauration même. vous ‘ne trouvez rien de si

attentatoire à la morale , de si éloigné des devoirs du magistrat, de

si abusif et de si cruel envers les accusés; rien enfin qui s'écarte si

directement de la justice pour entrer dans le domaine de la per

sécution! »

Mais pourquoi cette persécution prolongée contre des citoyens

obscurs? Pourquoi? Parce que la manifestation franche et journa

li'ere de nos opinions était un sanglant reproche à ceux qui depuis

dix-huit mois ont cherché des succès dans les plus viles palinodies;

parce que nous avons humilié-les puissans du jour en persévérant

dans une voie où nous les rencontrions autrefois , mais que de mou

vaises passions leur ont fait déserter 5 parce que nous sommes res.

tés démocrates, tandis que plus d'un ancien démocrate est devenu

courtisan.

Ne craignez pas , Messieurs , que je vienne ici développer une

longue profession de foi politique. Raspail et Blanqui ont complé

tement rempli cette tâcheD'ailleurs, en dépit de nos adversaires, je

n'en ai pas besoin. La presse‘ et la parole resteront libres quoiqu'ils

fassent, et nous en userons pour les démasquer. J 'ai voulu vous

mettre seulement sur la voie du véritable esprit de ce procès. J'ai

voulu vous montrer que ce qui se passe ici n'est qu'une scène, qu'un

dénouement tel quel , d'un drame qu'on aurait bien voulu t'en.

dre sanglant. ‘

A quoi bon vous rappeler que l’eæcitation au crime ne peut

pas s’induirc de l'interprétation d'un texte , mais doit être formelle

pour être punissable. C'est là une vieille vérité que vous n'aurez

.pas oubliée aussi vite que les avocats de l'année dernière. Vous

vous rappelez les nombreux plaidoyers de MM. Barthc . Persil ,

Dupin, et déjà vous y avez trouvé d'irrécusablcs motifs d’acquitte



. 95 I

ment pour nous; tant pis pour ceux qui les ont prononcés si cet ac

quittement ies-flétrit, . . '

Une dernière réflexion cependant. Tous les prévenus sont des

hommes de juillet: n’est-ce pas une singulière anomalie sous un

gouvernement né de la révolution que nous avons faite ‘1’ Ah , Mes

sieurs, il n'en faut pas plus pour juger la fausse direction deshom

mes qui prétendent avoir compris seuls la portée d'une révolution à

laquelle ils n'ont pas participé , et dont ils ont eu peur !

Quant à moi, c'estla deuxième fois que l'on m'accuse depuis cette

révolution. Je ne m'en plains ni ne m’en étonne. Il y a du an j'ai

été condamné par une magistrature ennemie. Ce qui me semblait

tout naturel de la part des juges de Charles X, je ne dois pas l'at

tendre de vous, Messieurs les jurés; toutefois, quelle que doive=être

l'issue de ce procès, ni le pressentiment ni l'eflet de votre décision

ne pourront jamais ébranler des convictions que l'amour de la vé

rité , l'expérience du passé , l'observation du présent et une juste

confiance dans l'avenir ne font qu'enraciner de plus en plus dans

nos cœurs.

Messieurs ,

7o J'éprouve le besoin de vous adresser encore quelques mots pour

ma défense , moins dans lavvue d'assurer mon acquittement que

pour l'honneur de la vérité et des principesqui ont été étrangement

violés par l'accusateur public.

Il m'importe d'abord de vous déclarer que les différences que

vous avez déjà remarquées dans nos systèmes de défense n'impli

quent aucune divergence dans nos doctrines sur les choses , dans

nos opinions sur les hommes , non plus que dans les sentimens que

nous inspire l'accusation. Et si vous vous rappelez que nous avons

poussé la franchise jusqu'à l'abnégation de notre sécuritéperson

nelle , vous ne balancerez pas à reconnaître que les diverses nuan

ces existant dans nos systèmes de défense, ont eu pour princi al

objet de la présenter sous toutes ses faces et de faire consacrer es

principes que des accusés ne peuvent déserter sans blesser les droits

de la société entière.

Lorsque le président des assises m'a demandé devant vous si j'a

vais été membre de la commission de rédaction et de publication

des écrits incriminés , et si , comme membre de cette commission ,

j'avais coopéré à la rédaction ou à la publication , j'ai répondu :

e Comme membre de la Société des Amis du Peuple , j'accepte

eomplétement la responsabilité morale de ces écrits ; mais quant

à la responsabilité légale ou judiciaire , je reconnais seulement

avoir fait partie de la commission de création de ces écrits .

et je refuse de m'expliquer sur le fait de ma coopération , soit

à leur rédaction , soità leur publication : je ne nie ni reconnais

cette coopération 5 l'accusation prétend qu'elle a eu lieu , c'est à

elle à la prouver , je l'attends à cette preuve.

Rzflfiâîâ
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M. l'accusaleur publie avait promis de faire cette preuve lors

de son réquisitoire 5 rappellez-vous, Messieurs , comment il s'est ex

pliqué à ce sujet. '

D'abord, sur ma prétendue participation à la rédaction , l'ac

eusateur public a dit : Le prévenu Hubert a reconnu avoir rédigé,

l'accusation est donc justifiée sur ce chef. — Vous conviendrez ,

Messieurs, qu'il m'a fallu quelque sang-froid pour ne pas inter

rompre l’accusateur public lors de cette étrange assertion. Quoi!

j'ai ormellement refusé de reconnaître comme de nier, et vous af

firmez , aeeusateur public, qu'il est établi aux débats que j'ai re

connu 5 c'est une manière iort commode de faire une preuve lors

qu'on n'en a pas d'autre, mais c'est étrangement insulter à la vérité.

Accusateur public , vous êtes coupable d'un faux matériel , et j’ai

pour témoin de ce faux tout l'auditoire. et vous-mêmes, Messieurs

es jurés. Je n'insisterai pas sur cette circonstance : elle excite plu

tôt la pitié que l'indignation. Toujours est-il constant que l'accusa

teur public n'a pas fait la preuve qu'il vous avait solennellementv

promise , par conséquent l'accusation s'évanouit sur ce chef.

Passons au second chef de prévention.

L'aecusateur public a dit : le prévenu Hubert a participé a

la.publication des écrits incriminés. La preuve, la voici : La société

ne composait des écrits que pour les publier; elle avait nommé une

commission chargée de créer des écrits , de les rédiger , de les pu

blier; le prévenu Hubert a déclaré avoir fait partie de cette com

mission; cette commission a rédigé et publié , donc le prévenu

Hubert a eoopéré à la pnblicationldes écrits incriminés qui sont

émanés de cette commission. Voilà , Messieurs , une singulière

conclusion ,- mais ne vous en étonnez pas , c'est la logique à l'usage

du parquet . surtout en matière de délits politiques , de la presse

ou autres. Ainsi l'argumentation de l'aecusateur public peut se

traduire exactement en ces termes : l'accusé est coupable , parce

que nous disons qu'il est coupable.

Que dirait l'accusateur public , si par contre 'e lui tenais ce rai

sonnement : Vous êtes de père en fils magistrat epuis 40 à 50 ans,

sous la république peut-être , sous l'empire , sous toutes les restau

rations et quasi-restaurations; donc, lorsque nous aurons la répu

blique , ce ni ne peut tarder, vous sollieiterez la place ou d'accu

sateur général ou d'avocat général , comme vous l'avez ardem—

ment sollicitée sous la quasi-monarchie quasi-républicaine à l'issue

de nos trois journées , pendant que M. Me’rilhou était au ministère

de la justice. ( Sensation profonde. Tous les yeux se tournent sur

M. Delapalme qui paraît anéanti. ) (i).

 

(1) Il rst historique qu'à l’iuue des trois journée: la foule des ambitieux ,

des hommes cupides et des gens qui, sous tous les régimes , s’engrnment du
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L'accnsateur public me répondrait : j'ai pu , le glaive des lois à

la main , frapper au nom des doctrines absolutistes , impérialistes ,

ou royalistes de droit divin ; j'ai pu encore , lorsque mes esprits

ont été subitement illuminés par le soleil de juillet , solliciter la

mission de défendre, dans une plus haute fonction , les doctrines

de la monarchie républicaine , mais conclure de tout cela que je

deviendrai accusateur public sous une simple république , sous une

république démocratique, évidemment cette conclusion n'est pas ri

goureusement exacte; en effet, j'ai témoigné assez hautement ,

dans le cours de ces débats, toute l'horreur que m'inspirait cette

qualification, pour qu’on puisse croire que j'en voulusse exercer les

fonctions sous la république; àmoins qu'un nouveau soleil de

juillet ne mûrisse mes convictions présentes. J'avoue , Messieurs ,

que je me rendrais à cette simple et très juste observation de l'actu

sateur public. J'espère donc qu'il renoncera avec autant de bonne

grâce à son étrange argumentation. (Murmures d'approbation.)

En résumé, je persiste à vous déclarer que j'ai fait partie de la

commission de création des écrits incriminés , mais je refuse de

vous déclarer si‘j'ai ou non coopéré à leur rédaction ou à leur pu

blication. Je dirai même avec vous que c'est probable , mais vous

conviendrez avec moi que le contraire est possible : et je vous op

pose qu'une probabilité n'est pas une preuve 5 qu'il faut qu'un dé

lit soit non seulement probable , mais encore prouvé ,- que c'est a

 

budget , se préeipitèrent dans tous les ministères pour dévorer leur part de la

curée du pouvoir déchu. Chose étrange ! les partisans de Charles X ne furent

pas les moina ardeur a gueuser quelques bouts de galons et à déchirer chacun

un misérable coin des guenilles sanglantts du pouvoir (lui venait d'expi

rer. (I) M. Delapalme entr’autree, alors comme aujourd'hui, simple substitut,

M. l'avocat-général a la cour d'appel de Paris , l'habit encore souillé de!

moisissures de la cave qui l’arait recélé pendant les trois jours , courut au mi

nistère de lajustice, se répandit en éloges sur le peuple admirable qui avait

écrasé une armée et broyé un trône avec quelques tas de pavés , Il: déchaîne

contre le gouvernement, sncrilégement parjure,qui avait violé la sainteté de ses

engagemens, et,|e déclarant le partisan dévoué de la monarchie républicaine,

sollicita l'honneur (et le profil ) d’en défendre et venger les doctrines, ‘au

moyen de la place de procureur-général ou d’avocat’général. Grande fut la

stupéfaction du nouveau ministre , car il avait déjà signé la destitution de M.

Delapalme comme atteint et convaincu d’un tant soit peu (l'exagération pour

les doctrines de droit divin; mais il venait de renier le passé avec tant d'éner

gie , il s'ofl'rait au nouveau pouvoir avec tant de dévouement (qu’il a d'ailleurl

si bien justifié depuis), que le ministre se crut obligé, sinon d'accorder à M.

Delapalme l'avancement qu'il sollicitait, (le supprimer du moins sa destitu

tion. Audace , audace , quels succès n’as tu pas obtenus sous la monarchie ré

publicainel!

(4) Lecteurs, n’attrihuea pas ‘a M. Delapalme ces expressions en caractères italiques et

celles qui suivent; elles aont extraites d'un admirable morceau de poésie, intitule’: LA

Cuatl, inspiré par le génie de notre révolution ‘a M. Auguste Barbier. Il n’y a u'un pa

triote qui ait. reçu le baptême du feu de juillet, qui puisse célébrer les haut: aits de la

grande populace el de la sainte canaille.
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l'accusateur public à faire cette preuve; qu'il n'a pas même fourni

une adminicule de preuve ; que dès-lors le délit qu'il m'impute est

tout autant imaginaire que la conspiration républicaine tous

[6411,(1) des arcades du Pont-des-Arts.

Au reste , Messieurs , je ne saurais assez vous répéter que je n'en

tends nullement, par mon système de défense, séparer ma cause

de celle de mes co-accusés avec laquelle tout m'est commun , mais

seulement vous présenter notre cause sous une nouvelle face ; si

donc ce système de défense a quelque valeurà vos yeux , il doitaussi

profiter à mes co-accusés qui pourraient l'invoquer comme moi.

(Applaudissemens dans l'auditoire.)

La parole est à M. Trélat. Au moment où il va la prendre, ou

lui fait observer qu'un prévenu vient de sortir." j

Le président. —- Vous ne pouvez parler en l'absence de l'un des

prévenus. L'audience est suspendue pour quelques instans. A la

reprise de l'audience, M. Tra’lat se lève etadresse aux’ jurés 'les

paroles qui suivent : ' ' l '

DÉFENSE DU CITOYENTBÉLAT.
."W

‘1

Messieurs les jurés, . . Ç

Plusieurs des accusés qui sont traduits devant vous ont déjà com-Ï

ru sur ce banc depuis la révolution de juillet : je suis de ce nomËil'e. Depuis dix-sept mois les hommes dontJe partage les principes

ont été en butte à toutes les persécutions u pouvoir. Poursuivis

sans relâche par ses agcns, tantôt en prison , et tantôt obligés de

fuir leur domicile, leurs familles , leurs travaux , pour échapper,

comme par intermittence , et à de dures conditions , à l’acharne‘

ment de leurs persécuteurs . ils ont constamment essuyé , en même

temps , un autre genre d'attaque auquel ‘ils n’ont opposé iusqu’ici

ne le silence et ‘le plus profond mépris. En présence des injures,

des calomnies dont ils ont été l'objet , ils se devaient à eux-mêmes

de se taire et de se recueillir dans leur conscience, Mais aujourd'hui

qu'ils comparaissent devant vous, simples et obscurs citoyens qu'ils

sont , il est de leur droit et de leur devoir (le se faire connaître ; il

leur importe et il vous importe aussi, Messieurs les jurés, que rien

ne soit négligé de ce qui peut éclairer votre jugement.

Convaincu que ce qu'il y a de plus important dans toute cause

 

(1) On se rappelle qu’il a été constaté aux débats du procès de la prétendue

conspiration républicaine qui devait, pour la tranquillité de nos ouvernanu ,

faire tomber 1g têtes , qu'à l'époque où l’accuuteur public fixait es concilie.

1min tenus entre. les conspiraœurs nous ‘les arcades du Pont des Arts f cumu

cades étaient remplies d'eau jusqu’au cintre. l
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c'est sa moralité , i5 ne perdrai pas ici mon temps ni le vôtre, à

m'occuper de l’accusation, à vous dire si j’ai ou si je n'ai pas pris

part à la rédaction des articles incriminés... Des hommes dont les

paroles reçoivent quelqu'autorité de la position qu'ils occupent, nous

attaquent tous les jours, car tous les jour; ces hommes peuvent

parler Nous venons ici lorsque vous pouvez avoir ressenti vous

mêmes l'effet de leurs paroles : il faut bien que nous répondions une

fois au moins à ces provocations de tous les instans , car s'il y a eu

jusqu'ici dignité à nous taire , il y aurait maintenant négligence et

incivisme à persister dans notre silence. On a pris soin , en nous

amenant ici et en nous forçantà la résistance, d'écarter tout ce qu'il

pourrait y avoir d’apparence de forfanterie de notre côté... On nous

attaque, c'est nous qui nous défendons. Et après tout, ce que nous

appelons devoir, nous qui sommes ici, qui pourrait oser le qualifier

desusceptibilité. après une pareille guerre? C’est bien en cette cir

constance que nous pourrions dire avec plus de iustesse d’expression

que certains orateurs, si nous avions du goût pour le style ascétique,

qu'en attaquant nos principes et nos convictions comme on l'a fait ,

on a blessé la chair de notre chair, et les os de 110.90: Car,ainsi

que nous l'avons déjà dit . nos convictions , c'est nous , c'est notre

vie, c’est notre âme; on ne peut nous ravir les unes qu'en nous ôtant

l'autre. Et qu’importerait encore? Ne sont-elles pas impérissablas

de leur nature, et qu‘ont-elles besoin de notre chétive existence pour

fécouder le monde? a '53“ '

Témoins de l'invasion étrangère, quelques-uns de nous, «acteurs

dans ce lugubre drame, nous ne tardàmes pas à voir où on‘ prétem

dait mener la France. On avait fait, pour s’instituer, (les transac

tionsqu'on ne voulait pas tenir (cela arrive souvent aux gouver

nants); il fallait satisfaire l’insatiable avidité de l'émigration , celle

des prêtres,- la représentation nationale perdait toute sa dignité dans

une scandaleuse sollicitation, pour ne pas dire plus , des fonctions

publi ues (cette tradition ne s'est que trop continuée depuis) ; ‘on

avait exercer des vengeances, à récompenser des dévouemens

personnels... il fallait partout de la faveur, de la corruption; le

pays était dévoré par la horde qui semblait avoir fondu sur une

proie.

Ce régime ne pouvait convenir au parti patriote, austère de sa

 

(1) Lisez tous les discours de MAI. Thiers et Guizor, voire même de MM.

Kératry, Viennet et consorts à la chambre des députés.

(2) Paroles de M. Mahulà la chambre des députés; de M. Mahul, préten

dam, que les fonctionnaires sont la chair de la chair, et, les os des os de MM.

les ministres, et sont tenus à leur égard, même en foi politique, à‘ la même

obéissance passive que les membres. envers le-cerveau. h- Pauvres fonction

naircs! ' ' ' . :' ... ._l 4.1 n
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nature, ami de l'ordre, de l'économie , de la justice, de la raison, et

de l'égalité. Promptement convaincu qu'il n'y avait rien à espérer

‘des hommes aux mains de qui la France était tombée , il leur'jura

guerre à outrance et tint parole.

Or, ce n'est pas seulement aux hommes qu'il prétendit faire tête,

mais bien à leur système. Ce que se proposaient un certain nombre

‘de ceux qui se vouaient à une pareille cause, c'était la réforme , l'é

conomie, le progrès; c'était l’amélioration des classes pauvres , c'é

tait l'abaissement des charges qui pèsent sur elles ; plus d'estime et

de soin de la vie des hommes ,- le complément en un mot de la tâche

philosophique qui se poursuit toujours, mais plus ou moins vite se

lon les temps, et contre laquelle se dressent avec tant de fureur les

immobiles de notre époque ; l'allongement de l'existence humaine

pour ‘tous , l'exercice libre de toutes les facultés pour tous. De là ,

Messieurs, la lutte violente, une fois le renversement obtenu, en

tre ces hommes radicaux et ceux-là qui s'étaient fait du patriotisme

un moyen , de la pbilantropie et du talent un instrument d'ambi

tion, et qui, une fois ce dernier sentiment repu, abandonnèrent' lâ

jchement la sainte mission dont on avait pu croire qu’ils étaient le:

apôtres. Vile nature d'hommes! A quoi s'est-elle condamnée? A

quoi lui sert le talent dont brillent quelques-uns d’eux ? Ne les

voyez-vous pas réduits à en démentir tous les jours les fruits ?Lisez

- leurs traités historiques, leurs productions oratoires, philosophiques

ou littéraires, et jugez les. Etait-ce l'année dernière, celle qui la pré:

cédait, ou bien est-ce aujourd'hui qu'ils ont raison? Assurément

nous ne sommes pas faits pour les sentimens haineux : après tant

,de tourmentes et tle‘si longues dissensions, nous avons besoin de

repos, ‘d'ordre et de fraternité parmi les hommes; mais nous savons

aussi nous astreindre aux rigueurs que nous commande le devoir.

Jamais, non jamais nos mains ne se reposeront dans les mains de '

ceux qui, après avoir écrit,lparlé , prêché quinze ans our des insti

tutions populaires , deman ent froidement, auiourd' ni que nous

ne les avons pas , s'il est bien vrai qu'on puisse encore former de:

vœuxLJamais nous ne toucherons les mains de ceux qui,après avoir

voulu exiger sous l'autre règne,beaucoup plus que ne promettait'le

ministre Martignac, se contentent aujourd'hui d'infiniment moins,

et ont le’ oussé de toutes Ieursforces, de la moindre participation
aux afizfiires de l'état, la première de toutes les garanties, celle de

l'instruction. Nous qui ne pactiserons pas avec ces hommes et qui

sommes attachés par nature à notre cause , nous continuerons nos

ell'orts tant qu'ils ne seront pas satisfaits. _. _

' Messieurs les jurés, il a douze ans qu'un certain nombré de ci

loyens ;'jeunes ou vieux , ayant le coeur’ brisé par les malheurs pu

bljcs , par l'humiliation de la conquête et par ses tristesqfruits , se

réunirent dans une pensée commune, l'affranchissement de leur
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iays', car en aucune circonstance et dans les plus mauvais jours ces

ommes n'ont désespéré du salut de ‘la France. Ils ont mesuré de

l'œil et dans le recueillement de leur conscience, la tâche qu'ils con

voitaieut , et ils n'ont pas ‘reculé devant elle : leurs mains se sont

pressées au pied de l'échafaud où quelques-uns sont montés, les au

tres sontrestés fermes et ‘en’ gens de cœur qui ont d'avance voué leur

existence à une cause, et que rien ne peut plus ni surprendre ni clé

concerter. ' '

Des mains se sont ensanglantées alors.... .. Étaient-ce celles du

vieux parti de l'émigration ?. Il n'y avait rien la qui pût étonner :

ces gens convoitaient leurs créneaux, ils venaient reconquérir la

France , et devaient la traiter en pays conquis : nous n'attendions

d'eux que l'échafaud : nous les avons vaincus en 1850 , nous

sommes quittes.

Mais parmi ceux qui se sont couverts alors du sang des patriotes,

il en est qui, plus tard, ont osé a plaudir aux journées de juillet

pour venir en profane!‘ les fruits (18'; et ce sont ces hommes qui

nous désignent aujourd'hui du haut de la tribune nationale, aux

haines du pouvoir et aux passions qu'ils ont su appeler à leur se

cours. Incapables de comprendre ni d'appliquer le vrai, ces esprits

profonds qui ne jugent la marche de l'esprit humain que comme

une oscillation, ont voulu nous prouver qu'après la conquêtede

juillet il fallait un mouvement rétrograde. et ils ont mis tous leurs

soins à l'organiser. Ils ont pris pour auxiliaires la peur et tous les

mauvais sentimens qu'elle enfante; du haut de la position qu'ils

venaient d’usurper, et à l'aide de toutes les séductions qu'elle

mettait à leur merci, ils ont éveillé partout la défiance, jeté la

France en état de vertige, rompu l'unité qui faisait sa force,

et de leurs mains parricides, eux qui se disent lesfils de la révolu

tion de 1850 , ils ont ouvert les flancs de la mère patrie à la guerre

civile, et peut-être ‘plus tard à l'invasion étrangèrel. . . . .

Poursuivons, je ne suis que simple narrateur : dans ce rappro

chement d'hommes qui se lièrent par les mêmes engagemens, chacun

apporta son contingent de jeunesse , de maturité , d'expérience, de

raison , d'enthousiasme ou d'imagination. Il y eut des forts , il y

eut des faibles , il y eut aussi des traîtres, car il y en a toujours : à

eux le silence des nuits et les terreurs du crime : tout compte doit

être réglé. '

A:

 

(1) M. Guizot émigra à Gand avec Louis XVIII; il lit. le Moniteur de
Gand, fut le complice des cruautés ministérielles de Decazes, trempev dans

l'expédition des arrêts de mort par voie télégraphique à Grenoble, et fut-nom

mé ministre immédiatement après lesjournées de juillet, qui étaient la ruine

de l'édifice sanglant qu'il avait si activement contribué à élever... Cette no

mination était un crime. _ '

a‘:

9
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Mais il y eut aussi sur chacun l'élan que devait produire, après

un long temps de servitude , l'autorité de quelques, noms populai

res , celle de l'âge , de la réputation. Là , plus d'une fois les embrasv

semens du vieillard échauflërent et firent battre le cœur. du jeune

homme qui se dévouait à son pays. Plus d’un embrassement de

cette nature fut fatal ,ä ceiui qui l'avait reçu. La responsabilité était

grande, vmais elle avait sans doute été sentie à l'avance : elle n'est

pesante aujourd'hui que po 1' ceux-là qui ont oublié leurs sermens

et le sang qui les}; scellésnuwoublié, ce n'est pas le mot; en mon

tant‘sur nos épaulgspour arriver où ils sont , quelques-uns de ces

hommes qui‘ n'ont vu Là que des places et des faveurs à surprendre,

ont foulé aux pieds nos frères martyrs , et le sang qui'les tache ne

sîeifacpra pas. Ilsuepeuvent plus rien oublier, ni nous non plus...

Arrière transfuges ! le jour de la publicité est venu ; àchacun son

lot :‘ les persécutions’ sont pour nous ,, ‘le remords pour vous._..‘.....

Messieurs , voilà les bommeslqu'on vous a désignés hier en deman

dant pour eux ,la reconnaissance de la France! C’està nous qu'il

appartient de dire ce qu'ils valent, parce. que nous,’ les‘ avons

bienconnusuDe ceux dont on vousa ,_les uns mentent s'ils

disent qu’ilspnt préparé lauçhute du q'oi'mitrailleur : ils ontdansé

à ses bals,sollicité ses bieir'veillances : ceux-là, nouslesuconnaisgions

il y a dix ans ,comme aujourd'hui. Lesnautres, sont des renégatsun',

Va, cours , demeure, cherche le bruit ou lesilepceptoizdout le

,heaudalent bonora notre cause (a), etqquji n'as plus ni fpiiqeni'talent

depuis que tu t'es parjuré; dans _La soiitndeoudans degfiaqasfldu

monde il ‘n'y a bonhemxpom‘. mi ,-. plus. de. sapes amphis de

.joiede famille‘tbci mos...v 'liava 31m si,‘ .xm .m; sans.“

_ “Et; où çlonc'seraiti'avantage d'être honnête, sîilîpg.se.xv..faisa:t

sentir ilansfces. époques d'égarement où, le ‘bien çst.mt1_veul; jpigis

peusteemal ,‘ le mal ‘pour le bien. et où il. asiltestehà lfhpwnaixrér

prpchable que son, interrogatoirejdu soin, lersourire de!” conscience

et celui doses enfans?'Allez , allez, Messieurs. les .jurés,'tout compte

fait‘, cïeshencoreun bon calcul que celui d'être honuêççjbomiwu

uh(A ce. moment, ,des applaudissemens éclatentqdanstqgtçs‘lps

partiesde la Salle. .)- ll .noijnuisgmii‘u no nmuiwmhnu'b , nous‘:

., 2 cambium c ne‘: 1. «. ‘a’ . amis“ est: iaçxm me) a‘ .5 . Midi-i1 robin ‘l

air} Lraæprétiderw. Huissiers. faites-sortir‘ w135- qualifient!!! leur

dience. Faites également sortir un avocat placé à l'extérrpité,

la tribune des prévenus; il vient de troubler. par ses ‘ '

mensgie respect dûà l'audience ; ila manqué à ses devoirsrrt-qu'il

30m.! nous.“ fil 1; full. su «.1 ‘MW; Mai) 1'; mfiimî Living) .

tu: Æ’syumsetèvë pour'sortir. ' n = vwgxmwtl, m gagna)‘

'Â'f‘ÎwwDeshaj/es avocatrde M.){Jucbault: M ,le ‘ M3591:

  

 

,x...

  

(1) M. Barthe déploya les ressources du plus admirable. talent dans‘le pro

ces de Bét‘ort: à la défense de Guinand tout l’auditoire fondit en larmes.
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mettez-nous de vous faire observer quelle est l'aflliction du barreau

en voyant un de ses membres expulsé de cette enceinte 5 sans doute,

si notre jeune confrère eût applaudi à l'expression de quelque doc

trine dangereuse ., il devrait sortir; mais la cour doit excuser l'é

motion qu'il a dû ressentir aux sentimens d'hommes de bien aux

quels la cour, les jurés et nous tous, avons applaudi du' fond de

nos cœurs. 31?! ‘le ' '”' 'l"

Le Président. La loiveut que l'audience ne soit troublée en au

cune manièreitimon devoir est de la faire respecter. 4' ‘î '3"

a: Il]. Trélat au public. Sila voix des accusés pouvait avoir quel

qu'autorité'dans cette enceinte , je dirais que 'nous'ne sommes pas

venus chercher ici des applaudissemens , mais remplir un devoir.

Après cet incident ‘,‘M. Trè'lat reprend la parole au milieu (lu

plus profond silence. ‘1'53

Allez, allez , MM. les jurés, tout compte fait,- c'est 'encore un

bon calcul que celui d'être honnête hommes‘. .12 mais honnête, je

veux. qu'on m'entende, bonnêteven tout temps,’ en tout lien, et

non pas sous condition ‘de changer l'acception du mot selon le

cours (les événemens et pour ainsi dire au gré du vent. En [815 ,

ales honnêtes gens au cours de la place , étaient les égorge‘urs

du midi , tes grands prévots , les ‘homme’; qui appelaient brigands

de la Loire les défenseurs du sol 5 on disait d'eux ‘qu'ils pensaient

bien : les malhonnêtes gens , c'étaient ceux qui s'étaient battus con

tre l'étranger etqui voulaient l'établissement de notre liberté... Le

tempsa fait justice de ces jugemens déplorables ,°de ces jugcmèns

d'un jour, que les hommes d'honneur doivent avoir à cœur de_'n'e

point renouveler. ‘H13 '31 “1" "J"

Toutefois, au milieu de toutes ces fluctuations de partis, quels

sont donc, Messieurs les jurés, les hommes qui n'ont jamais varié?

Ce sont les républicains , c'est-à-dire les hommes de la chose publi

que qui ne meurt pas, et que ne peuvent jamais atteindre les incons

tances ou les iniquite’s individuelles... Républicains .'... nous, qui

n'avons pris part à aucune des turpides de la restauration,‘ nolls

n'avons pas différentes manières de l'être,‘ nous le sommes par ‘na

ture , nous le sommes par mison , nous le sommes parlionnetn'ïr).

1 Après la chute de l'empire , nous avons prédit, hâté peutvëtre

celle de la restauration. Le pays en danger nous a toujours trouvés

prêts à le défendre. Nous nous s'ommes battus‘ pour lui, et nous

n'avons fait que notre devoir. Nous l'avons fait pendant douze 'alis

au péril de'nos jours. de notre santé, au grand détriment‘ dë'c‘e’ lie

les hommes prisent tant , la fortune , le luxe, les places , 'l'é's’tëïi

.nions brillantes et les plaisirs du jeune âge que‘ quelques-uns‘ de nous

.' 9‘ Orî .LŒsfl'bJh‘. ‘21231; ..n
  

. j'v v ' ' . ' " -“i)(i) Allusion ‘à la phrase de ll‘LjChâte‘anbriandfz Je suis républicaiçztpiz'i' na

turc, monarchique par‘ raison, bourbonnien par honneur. ' '

‘t \ w”"- ‘“
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n'ont jamais connus. Nos soirées, à nous, notre passe-temps, c’é

tait le plus souvent des plaintes et des gémissemens sur les calami

tés publiques, sur les erreurs ou la cruauté du pouvoir, sur les

vices ,de notre état social, sur la dureté des uns , sur la misère des

autres, sur la corruption qui en est la suite..... Quant a du bon

heur..... Ah! oui, nous en avons eu une fois en notre vie , le jour

de notre victoire , et nous convenons qu'il a été assez vif pour rem

plir une existence... Toutefois , il a été de courte durée, et notre

lot à nous, a encore été de voir et de prédire'leôo juillet 1850 au

matin, à tous ceux qui ont pu nous entendre, les événemens qui se

sont succédés depuis, tout aussi clairement qu’on eût pu le faire" il

y a six mois, . .1

MM. les jurés , ce n'est 8 ici le lieu d'examiner la moralité de

l'association dont je viens d): vous entretenir. Des professeurs d'his

toire pourrontvdiscourir plus ou moins longuement sur cette ques

tion 5 à cet égard, je n’ajouterai qu'un mot : les hommes qui se sont

liés alors ne sont plus aujourd'hui des jeunes gens y: les circonstan

ces qu'ils ontt raversées sont de nature à faire réfléchir ; ils ont réflé

chi, et trouvent au fond de leur conscience l'approbation de ce

qu'ils ont fait. Il y a sur ce banc obligation à déposer une fausse

modestie 5 c'est un devoir. N'est-il pas digne de remarque que ceux

là qui ont pressenti et prédit l'avenir du pays , qu'aucune persécu

tion n'a ‘pu ébranler, aucune faveur faire fléchir, qui sont restés

fidèles a tous leurs engage‘mens et n'ont jamais eu qu’une pensée

dominante , celle du bonheur de tous, qu'une idée fixe, celle de l'é

tablisseinent de l'égalité parmi les hommes, n’est-îl- s vraiment

dérisoire, Messieurs les jurés, qu'ils soient présentés meurs conci

toyens comme les ennemis du bien et comme les fauteurs des plus

mauvaises passions? Mais ce qu'il y a de plus étrange encore, c'est

qu'ils soient désignés ainsi à la vindicte publique par des hommes

qui se sont toujours trompés, si toutefois c'est ici le mot convena

ble; qui en 1815 , largement, parvenus à âge d'homme , ont placé la .

nationalité à Gand , professe toutes les doctrines , encensé tous les

pouvoirs , servi les réactions sanglantes de la seconde restauration ,

fait brûler le drapeau tricolore par la main du bourreau!

Ces hommes sont ceux qui ont ébranlé l’amour et la foi du

bien,qui ont démoralisé notre pays et fait couler à pleins bords

la corruption qui le rouge. Honte à eux! nous n'avons rien

de commun avec ces hommes , et nous comprenons tout au

trement nos devoirs de patriotes. Que voulez-vous? c'est appa

remment une affaire d'organisation , et conséquemment sans

remède. Notre nature est de souffrir du mal de nos semblables ,

de n'être oint à notre aise quand ils ont faim . quand ils ont froid;

de nous p aindre de la société quand ils expirant de misère, parce

que nous sentons que la terre fournit assez pour nourrir l'espèce

'“_Mr_m, ,4 L: _ __. _
,.o-..,v _ _
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humaine, et que si des hommes meurent avant le temps , c'est que

d'autres vivent trop largement, ou plutôt dilapident trop de moyens

d'existence. Aujourd'hui comme en 1814 et comme en 1822 , il y a

une partie de la nation qui exploite l'autre et qui la corrompt,

car7 bien que les dates soient changées , ce sont les mêmes principes

qui sont toujours aux prises, les mêmes hommes qui poursuivent

les mêmes hommes. Si Bellard de lugubre mémoire vivait ,

il serait peut -être ici notre accusateur! Sous Louis-Philippe

comme sous Louis XVIII, ce sont les ultrà que nous combattons

encore, c'est-à-dire les hommes du privilége : ils n'ont fait que chan

ger de masque; c'est la lèpre du directoire , c'est la lèpre de l'empi

re, c'est la lèpre de la restauration dont la'présence excite tous nos

efforts. Eh! que parlé-je des temps modernes? c’est encore la ques

tion du mont Aventin qui s'agite , c'est la cause des patl‘iciens con

tre les plébéiens , celle de toutes les aristocraties contre le peuple

de tous les pays; c'est la cause qui, comme on l'a dit, a fait crucifier

il ya deux mille ans le philosophe Jésus. C'est le grand procès de

l'égalité si puissamment avancé par l'abolition de l'esclavage. N'a

vez-vous pas vu , Messieurs, la‘vie de l'homme devenue plus pré

cieuse au filr et à mesure que les sociétés se sont policées? Ne pouvez

vous même pas suivre ce progrès en promenant vos yeux sur les

légions qui se trouvent à des états différens de civilisation? Et

pourtant, de savans docteurs, de suprêmes arbitres des destinées

des états ont rêvé et réalisé , sous le nom de Sainte-Alliance, une

monstrueuse unité pour des pays qui sont loin d'être parvenus

au même degré d'avancement. C'est par la base que doit se faire

cette Sainte-Alliance, pour être et solide et féconde en résultats.

Imposée d'en haut, elle n'est qu'un rêve absurde , une conception

délirante, une cause continuelle de déchirement et de malheur!

concevez-vous unité d'action politique entre un pays où naguère‘se

faisaient entendre du trône ces exécrables paroles : « Les rois doi

« ventsuivre leur marche sans s'inquiéter des cris du peuple, com

me la [une suit son cours sans être arrêtée par les aboiemens des

chiens» (r) , et notre France , où la valeur des hommes , quelle

que soit leur position sociale , ne se pèse plus que par les services

réels qu'ils rendent à la société ? —Nivelez donc si vous le pouvez ,

de pareillesaoppositions , et au lieu de tendre à élever l'homme à la

sublime vertu , prenez un moyen terme entre le bien et le mal ,

rapetissez tout ce qui est grand , rehaussez au contraire tout ce qui

est petit et abieet, tuez toute conviction généreuse, et faites-nous

de cette manière une perfection de nouvel aloi , un bien et un mal

 

(0 Catherine I1. Ces paroles nous sont venues du trône occupé aujonr:

d’hui par l'homme qui vient de massacrer la Pologne. Depuis le moment ou

elles ont été proférées, la vie humaine ne parait guère y être plus respectée.
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de convention..... Faites,et vous verrez si vous trouvez la sanction.

de votre oeuvre au fond du cœur de l'homme : or, sans cette sanc

tion , toute œuvre est périssable. cl‘. vnmw n

Messieurs les jurés , j'ai cru devoir m'attacher , après les préven

tions jetées contre nous , à vous exgliquer qui nous sommes et quels

sont ceux qui nous ont attaqués. i je voulais développer devant’

vous nos pensées sur l’avenir , je 'dépasserais de beaucoupvles bor

nes que je veux imposer à ma défense. Raspail a rempli une partie

de cette tâche; je n’entreprendmi pas de, la continuer ici; mais

il me reste à vous adresser quelques paroles que j’ai le besoinde vous

faire entendre. . ' .' m! 'tm’wm»

Nous devons à nos études, à nos habitudes graves, 'aui sympa

thies profondes qu'ont excitées en nous les misères que nous avons

exploréesg, aux points de contact que ‘nous avons eus avec les évé

nemens qui se sont succédés et avec les hommes qui s’y sontmêlés,

un instinct de l’avenir qui nous trompe rarement. Depuis douze

ans nous avons vu de près et pu réduire à leur juste valeur tous les

prestiges des ré utations ; bien des dévouemens se sont montrés à

nu , bien des il usions se sont dissipées à nos yeux. Des mains qui

avaient pressé les nôtres s’en sont séparées avec violence 5 des voix

qui avaient proclamé avec nous nos principes les ont désavoués plus

tard ; des hommes se sont condamnés à renier leurs actes, leurs

écrits, leurs paroles les plus solennelles (I). Nous avons vu cela ,< et.

si nos cœurs en ont été plus d'une fois brisés , .notre expérience s'en

est accrue. Pour nous,l’époque du désenchantement est arrivée:

voyageurs souvent fatigués , mais non découragés , cbaque fois que

nous retournions la tête, nous pouvions reconnaître quelque nou

velle faiblesse ; c’est l’histoi’rc de l'humanité. L’enthousiasme du

ieune âge ne nous entraîne plus’, mais bien une conviction profonde

de la nécessité d’un meilleur avenir: .sËilfaIlait'y renoncer, l'homme

qui aime son semblable maudirait ‘la société. n1- imam. Eh ,. bien ! Messieurs, cette conviction et cet instinct ont été ex

ploités encore avec une rare perfidie par. nos calomniateurs. Selon

eux‘, les événsmeus que nous prédisons ;c'est nous qui les prépa

rons , c'est ‘nous qui lesxorganisons. Ces‘ hommes nous font bien

puissants !. ./ . . A'les entendre , c'est no‘usqui fomentons l'émeute,

quii‘semons ‘le désordre dans la: société, qui paralysons toutes les

transactions sociales ! y-ææOù donc est notre or pour obtenir de pa

reils résultats?-——- La stagnation des‘ afiaires, ‘l'émeute , sont des

efl'e'ts , des symptômes du mal'ais‘c public et des défiances qu’inspire

le pouvoir. Quand, Les tendances d’unwpnys sont contrariées , il l'au:

 
..-..._ ...........- .; .,., et

. (1.) Lisez et‘compareu: les discours actuels. de MM. TbiçrsuBhrthe , de

Schouen,,avec leurs discours passés, et surtout. avec l’Hq'sJmra.lk"la R600‘

lution. ' -
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bien que la soufl'rance qui en résulte se manifeste par quelque vio

lence. Malheur à ceux qui négligent ces avertissemens !

Les événemens de Bristol . ceux de Paris, ceux' de Lyon , Mes

sieurs. annoncent plus qu'une réforme politique; ils sont les symp

tômes avant-coureurs d’une révolution sociale. Le renversement de

l'une des légitimités a ébranlé toutes les autres: cette vieille ques

tion . éclairée par tant de philosophes , est devenue plus vive de nos

jours qu'elle ne l'a jamais été. . . . . (‘A l'accusateur. ) Prenez-y

garde, et plutôt que de vous irriter sans mesure en sa présence 7,

rendez grâce a ceux qui, vous en montrant toute la physionomie,

vous mettent à même de ‘la reconnaître, de l'étudier, d'en prépa

rer les lentes et successives transitions, ‘et d'éviter le choc et les dé

chiremens de son application soudaine. Les convulsions des progrès

sociaux seraient souvent évitées, si leshommes qui se croient intéres—

sés à les prévenir savaient en reconnaître eten accepter franchement

les premières manifestations. C'est le pilote inhabilevqui néglige

l'avertissement de la vague quand elle commence à mugir! .,,_

un «un «1 q un . mm ' 611!“

Nous voulons, disent-ils encore, établir et imposer la républiquel

— Messieurs , jamais nous ne nous sommes cru . non plus que nous

ne reconnaissons à d'autres le droit d'imposer un gouvernement

quelconque à notre pays. Nous prédisons la république , parce que

dans l'état social elle nous paraît une nécessité prochaine. Il est des

positions, du reste, où l'horizon brille d'une si vive lumière,que les

questions les plus obscures deviennent claires pour tout le monde :

c'est ce qui est arrivé en juillet , alors que ceux-là même qu'irrite

le plus aujourd'hui la moindre apparence de gouvernement popu

laire, en reconnaissaient bien évidemment la nécessité. Leurs pa

roles ont été burinées à cette époque , et le souvenir ne peut plus

s'en effacer. Il a bien fallu accepter alors au moins quelque reflet

des torrens de lumière que le flot populaire projettait au-devant de

lui: il a fallu se faire roi—citoyen et-promet’tr'gd'entourer le trône

d'institutions républicainesl. . . On paraissait loin de songer à réha

biliter parmi nous le nom de sujets.’ . . . (l) m un .555,» ,5,

 

Au reste, Messieurs, le motde république n'est pour nous qu'une

formule , un procédé, un instrument, le meilleunfpossible pour

féconder le sol. A une époque où la‘puissance des mots et où l'éclat

des choses se sont ‘dissipés , où il nelpeut plus. y avoir de majesté

du trône,,,où la confiance n'est nulle part , l'esprit analytique par

tout, où les besoins d'économie sont devenus universels. . ., les efforts

collectifs et les moyens de contrôle nous paraissent devoir répondre

le mieux à ces nécessités incontestables ; ils nous semblent être

' Voyez le discours de M. Montalivet à la‘ chambre des déjmtés,séance du 4

Janvier 183a,et‘la conduite du président Girod. M.” ‘ “mat-mit “d:
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la plus prompte et la plus facile application des réformes profondes

dont nous sommes appelés'à être les témoins , et surtout la voie la

plus sûre pour faire cesser toutes les corruptions qui nous dévorent.

On nous dit que la nation est trop corrompue pour être républi

caine , et nous répondons, nous , que la république seule peut gué

rir toutes ses souillures. C'est une opinion que nous exprimons et

que nous avons parfaitement le droit d'exprimer.

Nous serions de grands misérables , Messieurs les jurés , si nous

désertions notre cause , ou même si nous nous abstenions du dé

vouement que nous lui avons juré, après que nos amis y ont laissé

leurs têtes... Ce rôle ne sera jamais le nôtre. Nous ne nous sommes

pas associés , nous, pour avoir des places , mais parce que la vie

actuelle ne nous convient pas et que nous en voyons une autre pos

sible. C'est dans cette conviction et pour cette sainte cause que nous

avons pris part à toutes les luttes de la restauration , à celles de

juin et d'août 1820, aux dangers de Bél'ort , Saumur, Marseille,

Nantes , La Rochelle, aux travaux de la Société Aide-toi...

Après tant d'agitations , nous avions pourtant besoin de repos.

Oh! quand le jour du bien sera venu , nous baiserons la rive comm e

le matelot fatigué. mais puisque l'œuvre est loin d'être achevée ,

 

qu'elle se poursuive! Nosfamilles sauront souÿh‘r encore la persé- .

cation .-' Nous continuerons à prêcher, à écrire ,- nous monterons sur

les toits , s'il le faut, pour répandre au loin les convictions que

nous sentons bonnes pour l'humanité tout entière.

Ombres de Bories, de Cafié, de Berton , de Vallée , de Sauge

(de ce vieux Sauge ui criait en 1822 , en expirant sous le couteau,

vive la républlqueÀ, ce n'est pas nous que vous viendrez gour

mander dans le silence des nuits. .“Nous aimons à nous retracer vos

souvenirs pour nous retremper quelquefois au milieu de l'injustice

des hommes , et c'est toujours sans crainte et sans reproche que nos

âmes s'élèvent jusqu'à vous

Messieurs les jurés,- prêtez-moi, je vous prie , toute votre atten

tion. L'homme civilisé est le double produit de son organisation et

de l'éducation qui la développe ou la modifie. Après ce qu'il y a de

fondamental en lui, les longues impressions, un exercice spécial

dans une direction donnée font acquérir à chacun une capacité

particulière. Différentes parties de la société sont représentées sur

votre banc, et il est incontestable que chacun de vous doit ‘a

l'exercice de sa profession un jugement lus sûr et une plus grande

précision que les autres dans la sphère activité qui lui est propre.

Eh bien! nous, Messieurs, depuis que nous nous connaissons, nous

avons appliqué toute l'attention dont nous sommes capables à l'ob- ‘

jet de nos études, l'amélioration des sociétés modernes ; nous avons

cherché à nous éclairer sur ce grave sujet par les veilles , les recher

ches historiques, la connaissance de l'homme, celle de ses facultés.
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L'importance de la matière. celle des événcmens qui ont traversé

nos investigations et qui n'ont fait qu'activer notre ardeur , ont

éveillé toutes les forces de notre âme : avant tout nous avons soif

de vérité.. Eh bien ! encore, malgré les dégoûts dont on cherche

à nous abreuver, malgré les privations et les contraintes de toute

espèce que nous imposent les persécutions du pouvoir, la ruine de

nos fortunes , la perte de nos professions, les inquiétudes et les souf

frances de nos familles, nous sommes plus attachés que jamais à

nos principes, plus convaincus que nous ne l'avons jamais été, qu'en

eux est l’avenir du pays , en eux l'ordre, la stabilité , la confiance ,

l'union et tout ce qui fait la prospérité des états et le bonheur des

familles.

Sommes-nous desfous? — Personne encore ne l'a prétendu:

nous attendrons pour y répondre.

Desfanatiques .9 ——- On ne l'est plus à notre âge, avec la connais

sance que nous avons des hommes. Désenchantés sur tout , inca

pables d'illusion , nous avons prouvé depuis dix-sept mois que nous

ne sommes pas desfanatiques.

Des ambitieux, peut-être 1... Nous prendrions une singulière

voie pour satisfaire notre passion, et pourtant le chemin nous était

facile.... Mais personne ne dit cela, sans doute : Cavaignac y a ré

pondu , je n'ajouterai rien à ce qu'il a dit. Et parmi nous il en est

plus d’un. cependant, qui aurait ‘a cet égard de précieuses révéla

tions à faire..... Nous verrons plus tard. :4 '

Méconuaîtrez-vous , Messieurs , l'autorité d'une foi profonde?

C'est la main sur la conscience que nous vous disons : 2'

Dans la révolution de juillet il y avait un principe qu'il fallait

appliquer , qu'on a voulu méconnaître et auquel il faudra revenir,

car les principes ne jouent tôt ou tard de toutes les forces organisées.

De généreuses sympathies s'étaient éveillées, des besoins d'égalité

avaient surgi : ils ont été violemment fbulésaux pieds , les suscep

tibilités populaires ont été blessées..... Le gouvernement est

devenu plus diflicile, les impôts ont dû augmenter, la misère du

peuple s'est accrue. Selon nous,un gouvernement qui saisit bien

les tendances de son époque, est facile, car il ne fait qu'appliquer.

Celuiau contraire qui méconnaît et brise les besoins actuels se con

sume en vains efl'orts. Il a besoin de beaucoup d'argent , car les

diflicultés sont grandes ; il en a besoin pour parer à des charges

factices qui sont le produit du mécontentement. Il faut qu'il lutte

au lieu de marcher.

Telle est notre position: aussi entendez nos hommes d'état , ils

succombent à la peine..... Quelles sont leurs vues futures ? —— Il

s'agit bien pour eux de lendemain! -- De leur propre aveu, ils 'ne

vivent qu'au jour le jour, ils ne songent qu'à se maintenir et s'y

consument avec notre argent, leur énergie et leur inlelligencensc.

Que d'efforts perdus 1
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Quand une direction est mauvaise , ce n'est pas par des emprisom

nemens qu'on répare le mal. Sous un gouvernement faussement en

gage’ , les persécutions ‘sont nombreuses, les prisons s’emplissent :

le remède ne vaut rien. in‘ me: a.‘

,Le système de pénalité poussé à l'excès ,, les châtimens fi'équens,

le grand nombre de prisons ont une parfaite analogie, au moral,

avec les innombrables léproseries et maladreries (les onzième et

douzième siècles, qui multiplièrent à l'infini, au lieu de les gué

.rir, les maladies auxquelles elles étaient destinées, et répan

dirent partout l'infection et la mort.. La même réforme qui s'est

faite ‘depuis , quant aux souffrances physiques , et la même amé

lioration qui en est résultée pour la longueur de la vie humaine ,

il faut qu'elles s'accomplissent dans ‘l'ordre moral. Nous sommes

encore dans l'enfance de la société, en ce qui touche-son acte le plus

‘solennel , l'appel de l'homme devant l'homme pour lui rendre

compte de sa conduite. Ici des iugemensproaoncés avec une appa

rence menteuse de publicité‘; ailleurs, les prisons et les bagnesqui

viennent à la suite , ne sont qu'uneivictimation continuelle et une

source inépuisable de contagion morale. s u » . ut}

Tout gouvernement étant la tête de la société, nous semble res

ponsable des écarts qu'il provoque ou des forces qu'il perd.. A l'ex

ception des organisations défectueuses toujours en petit nombre .

toute faculté a sa place marquée dans la nature , et le grand pro

blème social consiste à n'en laisser perdre aucune. -— Eh bien!

Messieurs, quand y a—t-il eu plus d'éparpillement d'efl'orts, plus (le

gaspillage , pour ainsi dire , de l'activité sociale que depuis dix-sept

mois ? Pouvez -vous nier (regardant l’accmateur public) que depuis

cette époque les prisons ne se soient remplies d'un beaucoup plus

grand nombre que de coutume, d'hommes auxquels vous reconnais

sez honneur, courage et lumière. — La calamité. est grande.

Si toute cette activité, au lieu de se‘ consumer ou .de s'évaporer

en colère , en défense , en débats d'actualité ou même eu efforts

musculaires sur la place publique, se fût employée au bonheur ré

xsent et à venir du pays, quel bien n'en fût-il pas résulte’ pour ni ,

et sur qui donc doit retomber la responsabilité d’une pareille perte,

‘si ce n'est sur ceux qui ont éveillé toutes les défiances par le mau

lvais emploi qu'ils ont fait de la conquête populaire? -— Les pro

messes l'aites en juillet, en août, et non réalisées, la direction con

tre-révolutionnaire suivie depuis cette époque,constituent une vé

ritable usurpation qui légitimerait au besoin tous les‘ actes de

ceux qui sont en état de défense ou de revendication.

L'un des plus grands maux que puisse éprouver une nation, c'est

de tomber dans l'indifl'e'l‘mce et dans l'incrédulité du. bien et du

mal, et c'est à ce funeste état qu’on nous entrailles Un peuple a

besoin, avant tout, de croire à un meilleur avenir. On a cherché à
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détruire chez nous cette croyance en étouffant dans nos cœurs le

principe et la moralité de notre Révolution de 1830. Qu’on‘de

mande à nos gouvernans ce qu'ils pensent à cet égard (leurs confi

dences noiis reviennent, car nos anciennes relations ont produit au

moins cet effet, que leurs paroles aientquelquei'ois de l'écho jusqu'à

nous); au milieu des préoccupations sans fin de la position qu’ils se

sont i'aite,ils ne croient plus à rien : l'histoire ne leur est d'aucun

secours : à leurs yeux‘ le passé valait le présent, l'avenir n'est pour

euxvque sujet de terreur. Messieurs, c'est un grand malheur:

pour un peuple, que de tomber aux mains de quiconque ne croit

plusali au bien ni au mal,et surtout de quiconque désespère du per

fectionnement de l'humanité. -

Loin de nous ces pensées caduques! Nous voulons, en dépit de

ces coupables efforts, préparer de toute notre activité le temps où

on cessera de condamner ou d’absoudre le même homme pour le

même fait, selon les temps ou selon les lieux. Notre conscience,

notre vie, notre nature nous disentqu'il n'y a qu'une justice, qu'une

vertu dans le monde, et c'est dans cette conviction profonde que

nous nous éleverons contre cette doctrine immorale si souvent

professée ici: qu'ilfaut obéir à touteforce organisée. Cette doc

trine est abrutissante, elle est ennemie de tout progrès, de toute

idée généreuse... nu “ri r l 3,,- 1‘)

Croyez à l'avenir, comprenez-le, préparez-en l'enfantement,

soyez moraux surtout et vous serez forts.

Le gouvernement de Bonaparteÿet on ne nous soupçonnera. pas

sans doute de prédilection pour lui, ne s'est maintenu dix ans que

parce qu’il fut éminemment moral. Il fut tyrannique, il fut guer

royant; les amis de la liberté maudissent ce règne de fer , mais

ils reconnaissent qu’il appelait à lui la vertu, le talent, qu’il ful’.

probe, économe, ennemi de la déception et surtout national ;ior

c'est le premier devoir d'un gouvernement. Je m'abstiendrai de

tout rapprochement, il serait trop amer....

Messieurs les jurés, les hommes qui, dans tous les pays et à

toutes les époques ont attaqué le mal, indiqué le bien et appelé

de leurs vœux et (le leurs efforts un meilleur état social ont été

persécutés. C'est tout simple : tout homme qui signale des abus

éveille contre lui l'inimitié de ceux qui en vivent. Quand les vices

sur lesqm-ls on appelle l'attention publique sont le fait du pouvoir,

sa résistance et sa haine se font pesamment sentir.

Et pourtant, il faut qu'il se juge bien coupable ou qu’il ait grand

peur de la lumière pour en agir ainsi , car en bonne loyauté toute

lutte doit se faire à armes égales. Dans ce cas,celie de l'erreur contre

la Véll’té ne saurait êtrede longuedurée; celui des deux partis qui se

sent justice et raison doit compter sur la toute puissance de ces

auxiliaires... Mais le pouvoir ne peut se contenter de pareille ga

l"

l

i
à

j  



llO

rantie ; et tandis que le pauvre philosophe, le philantrope dans la

tête duquel vient peut-être de germer une idée de bienfaisance uni

verselle. se présente faible et sans appui dans la lice , le pouvoir y

entre aussi pour le combattre, mais avec sa puissance, ses cent voix

sonores,ses immenses ramificationssurtousles points,onsMoniteuret

tous ses écrivains à gages.

S'il n'en était que cela , la’ vérité ne tarderait pourtant pas à se

faire jour, car elle est pénétrante, mais a l’homme auæ conceptions

est un rêveur, un. homme dangereux dont les idées appliquées de‘

rangeraient des existences; que saisoie? un faiseur de plans d’é

sono/nie , un utopiste n et le pouvoir arrive cette fois avec ses

réquisitoires, ses greffiers, ses gendarmes, et vous envoie le philan

tro e continuer ses méditations en prison.

(ieci est de l'histoire. Messieurs, les temps ne l'ont jamais démen

lie; mais cette histoire fait la honte de l'humanité... de l'humanité?

ie me trompe: de ceux-là qui l'ont toujours asservie...

Pauvre humanité .' ces hommes persécutés, bannis, suppliciés

autrefois, sont ceux qui ont toujours travaillé à l'amélioration de sa

condition,‘ qui lui ont valu une meilleure nourriture , des habita

tions plus salubres, une vie plus longue et plus heureuse, une in

telligence plus étepdue!

Quant à nous autres infirmes, si haute n'est pas notre mission ;

mais si nous n'avons pas encore rendu de grands services à notre

pays, nous avons prouvé qu’il pouvait en attendre de notre dévoue

ment, et au jour de péril de la chose publique on pourra voir où

se trouveront ses défenseurs.

Nous noussommes permis de révéler nos pensées, pensées d'ave

nir ; nous n'avons pas caché ce que nous avions à dire, car (regar

dan! l’accusateur) voyez notre simplicité, nous regardons la pensée

de l'homme comme une fonction aussi inviolable que toutes les

autres, et dans notre ingénuité nous appellerions crime toute vio

lence commise contre la première, la plus sublime des facultés hu

maines. Nous pensons et nous disons qu'il viendra un temps où le

souvenir des entraves imposées à l'intelligence produira le senti

ment de colère et de mépris que fait naître aujourd'hui le souvenir

des cruautés de Louis XI ou du despotisme de Louis XIV.

C’est à vous de voir, Messieurs, si vous avez aussi quelque pres

sentimentde cette époque.

Ecout'ez une considération avant de prononcer votre jugement.

On invoque contre nous des lois et des arrêts de tous les règnes; or,

chacune. de ces lois, chacun de ces arrêts ont été faits pour leur

temps, et aucune unité ne lie les époques qui se sont su'ccédées

depuis 40 ans. Chose étonnante! les gouvernemens qui se sont

renversés les uns par les autres 5 2 sont déclarés ennemis, et chacun

d'eux invoque toutes les dispositions législatives de ses prédé
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eesseurs. ils n'ont vécu qu'au jour le jour, et toutes leurs lois

leur survivent. La monarchie fulmine contre la république, et

elle applique à.chaque instant les lois de messidor , de fruetidor,

de ventose ou de prairial! La dynastie qui se dit sortie des huit‘

codes s'appuie sur les institutions du droit divin, de l'émigration

et de la tonte-puissance des prêtres.

L'invocation de ces lois faites sous une impulsion morte et jus

tement exécrée, est\ immorale, car elle est un mensonge continuel ;

c'est une monstruosité dont vous devez faire justice, Messieurs les

jurés, vous qui n'êtes pas les applicateurs de la loi, mais les ap

préciateurs du for intérieur et des intentions de ceux dont le ju

gement vous est déféré. Jill

Quelques mots encore, Messieurs, ils sont provoqués par le r -

quisitoire d'hier. Je ne répondrai ni aux ‘principes arriérés d’éco—

nomie politique qui ont été professés devant vous , ni aux éton

nantes illusions qu'on se fait sur la responsabilité du pouvoir (1) ,

mais je veux dire ici que nous sommes loin, bien loin de repous

ser les paroles qu'on nous a adressées au sujet de nos travaux par

association. Dans ce mot est la pensée de toute notre vie. Qui, nous

nous associons pour être plus forts et pour faire acquérir à des pen

sées que nous sentons bonnes et fécondes , l'autorité qui doit assu

rer leur empire. ‘

On a voulu nous blesser au vif'en rapprochant de nos noms et de

la nature de nos efiorts, un mot sali par les pratiques du gouver

nement précédent, le mot (le congrégation. -— Nous n'avons pas été

blessés, ici nous ne pouvions pas l'être. Nous savons depuis'long

temps qu'il est des hommes avec lesquels nous ne pourrons jamais

nous entendre! ‘ wmo

A cette occasion comme sur tant d'autres chefs on s'est brisé cen

tre un fait, contre une loi de l'esprit humain : on est venu vous

exprimer les idées d'un autre âge. " l

La grande'pense’e du monde, dont nous ignorons tous la cause ,

est élémentaire et diffuse dans Ia'natu're. Elle s'élabore dans les or

ganisations productives , s'y sublimise et se répand ensuite sur la

société qu'elle féconde. Qu'y a-t-il de plus respectable et de plus

conforme aux vœux de la nature que cette sainte élaboration?

Messieurs, c'est lànotre croyance, c'est là notre religion. "

L'humanité n'a jamais marché que par ce procédé. En philo

sophie, en politique, dans les sciences, dans les arts"; les principes

“il: “35h
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« (1) Des citoyens ont été tués dans les rues... s'était éciié M.‘ "4 ’.-.

« Eh.’ qu'importe! est-ce le gouvernement gui les a fait tuer ?... L up‘le

(( est malheureux, il afaim. — Eh.’ Messieurs, est- ce le gouvercmei'h ut

« est cause de ses lourmens ? »— En vérité, pareille ingénuité, sic'est le mot, n'exige aucune réflexion. , y , 153m4
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ne se sont répand us et les doctrines ne se sont formées que par les

écoles . . . Ecole du Génie Aristote, du Génie Socmte, du

Génie Pluton, école du Portique, d'zflexandrie, de Bâcon, de

Voltaire... Messieurs, ce sont ces écoles qui ont activé, et ce sont

les écoles à venir qui activer-ont la marche de l'esprit humain.

Eh bien! nous aussi, nous suivons cesrtraditions. Aucun de nous

n'a jamais connu ces congrégations honteuse; de la restauration,

dont on nous a parlé, ‘et nous souhaiterions que tout le monde prit

en dire autantdans cette. enceinle ; mais nous sommes fiers d'agir

par association et d'äppartenir à une école, c’est celle de la souve

rainbtn'ndh peuple, forcée de'lutter encore après la révolution de

juillet, avec les sacrificateurs de l’espèce humaine! . mm

x . . l .,

vJ'ai cvurmieux faire, Messieurs, en livrant ces considération; à vos

esprits,.qu’on ne le fait en cherchant à soulever vos passions. Pesez

les ‘en promenànt vos regardssur les sombres événemens qui justi

«fient depuis dix-sept mois toutes nos prophétiesblnterrogez le pays

et'imerrogezwvousm A v J- v». -

Quoiqu’ilien soit . notre'existence, à nous ', est vouée à la cause

populaire a c'est un mandat que nous nous sentons la force de te\

niry et ; si ses exigences doivent aujourd'hui comme plus tard, ap

peler sur nous des rigueurs, nous dirons aujourdîhui comme plus

tara‘, que 'nousv‘aimons mieux une condamnation-des hommesqu’un

, blâment! notre conscience. ' .h. .. «

y 15mn ' ' .- >

' - (Dès que‘ ce discount est terminé, de. applamlissemeiis universels

“se fontentendre et. serenouvellent à plusieurs reprises malgré les

ordres réitérés du président pour obtenir le silence.

41m u l 1. r u- . v [2 v" 11.- sumuo nu. -' -. ."«.

Huul '- l ‘ . n-n: . ÎJÎ‘zzgg.‘ l,‘ '- ‘f! lama , :3‘ l-.] ‘:9

Le président. —— Quel est celui _des. prévenus qui demande, lama

90h17. 1 ml 6. Envies-‘+1323’.ÀémàiltleÂëllÉièÎè-N il‘: ‘:353 “in:,4 .Lnpiéfiislent-—Yous:lîavezw -. i .r ,.. -, 1.24, ‘

un,’ .v; ,. ., î‘. . , __;,|;_.w _ ,.

ç,;,. _, w,'bÉF se. m1. moments;noms”.

-(lifz u'l .Ï Î ‘1mn; ', 1;‘. 'lnLm «J v 4;. 1,." ! ‘vi'znz lil

au]? «du; zllessieunsileslurééi -' . ,53: ':, g 1.1.”

‘liomulgn _l_ë_1’g9__l_a_ {açtion des intrigans etdes fourbes gs‘camota

à son profit la. victoire, du peuple, .viçtoire remportée surla ty

_rannîe au‘priidu sang. le Plus pur: lorsqu’ayec l’appui des dupes

Îelle filjç‘iïfome d’llypoqnsielpt'demensonges, ‘cette l'action ins

' mm un nouveau gouvetngmentmonarçhique , quelques patriotes

sincères, désintéressée, et plus olairtcyans que la masse, aper
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çurent de suite ‘l’abyme vers lequel la nation allait être poussée.

Ils prédirent dès lors la misère qui accable aujourd'hui le peuple ;»

car on conservait soigneusement les institutions et les lois, cause

principale de cette misère. 'îlls devinèrent les turpitudes, dont le

dégoûtant tableau. se ‘déroule depuis dix-huit mois; car le caractère

lâche et cupide de ceux qui s’emparaient de la diretio'n des affaires

leur était connu. Ils pressentirent aussi les désastres dont plusieurs

peupies généreux et amis ont déjà été les victimes; «désastres qui

nous ‘menacentanotre tour, et quis’accompliraient'infailliblement

si l'énergie populaire ne veillait avec soin au salut de la patrie. tu’:

' Dé‘plorant le fatal aveuglement (‘le leursseoncito‘yens ,‘etvoulant

concourir à le faire cesser, ces patriotes s’associèrent, ‘secouan

tu'è'r'eht e'n hostilité ouverte contre la nouvelle tyrannie ,‘et fora

mèrent ainsi un point central autourrduquel sontvenus, peuca

peu‘, se’ réunir ‘tous les hommes de bonne foi, que de fausses

promesses ‘avaient séduits, ‘et àlqui de tristes réalités iontouvert

les veux. Tels sont en résumé ,_lllessieurs , l'origine , la manche

et le hut'dé la'sàciét‘é'des Amis du Peuple. ‘Peu nombreuse-dans les

premiers ite'mp'side'sa formation, ses membres auiourdihuiklépasa

sent plusieurs milliers , et ses adhérons se‘oompt'ent par-millions!

tarit est‘prom‘pte 'etflt‘zi’cile la ‘propagation ‘des? lprinolposîfciflèsæur

la'vi'ariîtë'et l’intérêt'de tous‘. 5‘ v v ' ' un au“? " i 9% :9 MM!»

'1' la‘ publication d’êc’r'its» flestihêsà éclairer-‘le peuple =, a l’insa

ttuirre' de ‘ses’ amis, a ‘lui ‘t'appeler ses’ devoirs, et à‘iùl montrer

ses véritables "intérêts, a l’un jde nos' moyens’ ‘llelpérsuas

sior'ir ‘de prosélytisme gfie‘t ce sont quelques Aimes dettes/publica

tio‘ns' qlulg o‘ù‘t servi de prétexte ùînos‘ ennemis pour nous traduire

devant vous."l‘otlttädiïyhoùsdevrions peutuêtpe, des re'meroi'miins

à ces imprudens ennemis; car ils nous ‘fournissent l’occusioug'ono'n

ÿhë'äe‘uleméñf d'e'justifier'nos écrits, quise 'Ïustifient‘ va's'sez d'eux

flhëflîes ,ï'mais'de‘fàire de la propagande dansioetteieti'eeinte et'a'u

‘fl‘éli‘olt’g' ‘en ‘exposant’ solennellement» noshdocn'ines'doeialesù

‘politiques’. Déjà quelq'o‘esiuns- demes a'rnislont-rempliloette rtache,

‘d'autres 's‘eiillacquitterdufi aussi timt à‘l’lieu‘re , et leurs‘ paroles,

'plè‘iliësf'd’x’éñâ‘äie e‘t dê'iaisoti, retentiront au loin‘ et porteront

iéd’p’s nuits?” Quant àçmuig-a ant- Œ‘ré'pondre àwune‘poursuise

'spicläié -' . accusé 'un‘eifs’is? de ‘pins , pourtune'oourtei allocution

‘îédfi’é‘ïais‘ prafiüè’d’adresser la sa prèc'édentitiury,;.:le::to

" écètñiirääeinî'er ,1" fê'me‘bbt‘he‘täi‘à démontrer “succinctement,

'ïtfliè‘aiiihüin'ÿ‘d’uheflnärñère' complète, que‘ l’écrit' quiïïen‘hest

lÏoh'et ne contient rien de contraire à la vérité. ‘"11 ‘W1

'ffîr vies cràbors‘vo'ùreaubdneriectareî:. de ‘en «9min v

"n'a: ""Ch'a'r'teîidtib'yéé'pär ‘tes È'ouijbons en "1814,. etsi imper‘

'c'eptib'lème'nt’ aimendée."en_‘i85o ,sous l’ihfineneewautres'kouri

‘bassinet, 'se'loii'tnoi‘ÿ qtiîüh’ti‘ssu de‘fictions politiqueszquiq-dä

-‘r" "1 "l1?" .‘r, , m: xun gwäi’iiîiigææiætifl
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veioppées et formulées ‘en lois, deviennent pour la plupart de

complètes déceptions, de véritables mensonges , et donnent nais

sance à de révolta-ns abus. Au nombre de ces fiotions, il en est

une qui vous constitue les représeutans judiciaires de la société.

Cîest donc en cette. qualité,a.imi acquise, ou], en termes plus

clairs, c’est en vertu d’un privilège ‘que vous intervenez aujour

d’hui dans l’un des-incidens de la guerre existant entre nos en

nemis et nous; guerre acharnée , guerre à mort, et qui ne se ter

minera quepar le triomphe complet des principes fondés sur la

raison et injustice. '

a Vous avez déjà compris par ce peu de paroles, Messieurs,

que, malgré la légalité de votre mandat, je ne puis reconnaître en

vous mes juges légitimes; et , bien que je croie chacun de vous

un citoyen fort estimable, si j'accepte votre juridiction , ce n’est

que forcément; car, je le répète, vous êtes un tribunal exclu

sivement composé d’hommes appartenant à des classes privi

légiées.

- Après cette franche expression de ma pensée sur vous, Mes

siens les jurés, j'indiquerai quelle espèce d'hommes j’ai voulu

désigner par ces mots; nos ennemis. . , I

a Ce sont les spoliateurs du peuple, masse inuombrable qui se

divise et se subdivise en une infinité de cathégories, ayant cha

cune sa dénomination,‘son organisation hiérarchique, son impor

tance relative et .sa‘sphére d'action malfaisante ; mais toutes pui

sant leur existence dans le même principe, l'inégalité; agissant

d’après le même sentiment, l’injustice ;,travaillant au même but,

l'oppression et l’esclavage du pays ; et s’engraissant au même ra

telier, à cette auge immense alimentée. des larmes et ,de la sueur

du peuple. - ' - i l

1 Je n’entrepreadrai point, Messieurs, un examen critique et

détaillé dechecune de ces cathégories; encore moins aborderai-je

le chapitre des individualités qui les composent; ce serait trop

long et trop dégoûtant. votre sagacité, d’ailleurs , suppléera _ faci

lemcnt à mon discret silence Je'me permettrai de, vous dire,

néanmoins, que peu partisan des lieutquusvfictiom constitutionnel

les , pour employer le langage parlementaire‘, je n’excepte per

sonne en parlantdes spoliateurs du peuple, car , si une exception

était permise, elle devrait, dans mon opinion , se faire bien plu

tôt en faveur du petit sinécuriste qu'en faveur de celui dont la

part au butin n’est. pas au-dessous de trente à quarante millions

par an. . 1

u Après avoir signalé et caractérisé nos ennemis, je dirai,

quant à nous : c'est le sentiment des maux dont le peuple est ac

cablé , sentiment amer et douloureux, qui, dans cette circons

tance, nous a mis la plume à la main, comme dans d'autres il

nous avait fait courir aux armes et affronter la mort. J'ajouterai
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encore: les citoyens dont vous allez juger les écrits sont des hom

mes de cœur; ils l’ont prouvé dans plus d’une occasion. Ils s'ap

pellent les amisdu peuple , et se sont toujours montrés dignes de

ce beau titre; ils ont toujours loyalement rempli les devoirs qu’il

impose. —— Quoique jeqnes encore, ils sont pour la plupart des

vétérans dans la guerre de la liberté contre la tyrannie, de l’éga

lité contre l’aristocratie, bourgeoise ou nobiliaire , insolente ou

hypocrite. ——« Pour mon compte _, encore adolescent, j’ai affronté

les balles et les poignards des égorgeurs royalistes du Midi; plus

tard, j’ai bravé la rage des cours prévôtales (le/Louis XVIII. Les

fers que j’ai portés , les cachots où j'ai croupiv, les pertes pécu

niairesvquelces persécutions m’ont causées, tout cela n’a nulle

ment attiédi mon ardeur patriotique. En juillet 1850 j’ai fait mon

devoir ;"et mon brevet de citoyen énergique , s’il n’apparait point

sur ma poitrine , est écrit'dans les souvenirs de mes amis. Ce de

Voir sacré je l’ai rempli aussi depuis cette époque d’héroïsme et

dé‘lâchet‘é, de‘ douce espérance etd’amer désappoinlement ;je suis

prêt à le remplir encore 3 je le serai toujours.

n Je sais que jusqu'à présent laforce s'est rarement trouvée du

côté du bon droit: mais il arrive enfin un jour où elle y est, et

alors...... justice est «vendue à chacun. En attendant, je le déclare

hautement et sans crainte, nous ne fléchirons pas plus sous le joug

d’une branche que nous n’avons fléchi sous le joug d’une autre

branche; les cadets ressemblent trop aux aînés. Et si les cachots

viennent de nouveau à s"ouvrir pour nous,- eh bien, avec un carré

de papier, de l’encre et une plume, nous y trouverons le mojeu

d’y continuer la guerre; cartje le répète en terminant , messieurs .

entre les tyrans, leurs séîdes et leurs esclaves d’un côté, et de

l’aulreâ} les hommes qui veulent devenir libres, c’est uu*duel‘à

mort l' l)

Le ministère public a vu, dans ces quelques lignes, un grand

nombre de délits.“ y trouve des offenses, des outrages, des provo

cations de toute espèce : ofi‘ense et outrage à la personne du roi,

provocation au mépris des institutions, provocation et la désobéis

sance aux lois; et enfin, chose incroyable si l’on ne la voyait de

ses propres yeux, provocation et attente?‘ à [a vie du roi-1..." Je

doute que défunts Bellart et .Marc/zangy, tant renommés, dans ces

matières, pour leur génie interprétatif, eussent été capables d’uïp

pareil tour de force. + ' . ' - '

Provocation à attenterà la vie du roi Eh l messieurs du par

quet, pour qui nous prenez-vousîl Avons-nous jamais donné à perÏ

sonne le droit (le nous taxer de stupidité? Et croyez-vous que si

un pareil acte de courage et de dévouement nous paraissait indis

pensable an salut de la patrie, nous serions assez sots pour en

compromettre le succès en en confiant le secret au papier? D’ail

leurs, ne savez-vous pas comme tout le monde , plusieurs exem

I0
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pies, dont un forLre’cent, ne vous ont-ils point apprisque, d’ordi

nuire, ce sont non les simples citoyens, mais bien les princes

eux-mêmes qui, par ambition, vengeance , cupidité, assassinent

ou font assassiner les 'princes? et que pour ‘un Ankastroem ou un

Lo’uvel, l‘hîstoîre présente cent meurtrîers'comme cet Alexandra

de Rùssîu, qui conseutit ü laisser étrangle!‘ son père; et ce'd’Or-—'

l.éans.... qui lit assassiner son cousin“ le duc de Bour...gogne sur le

on’tide Monlereau‘z‘àMaîs en voilà bien assez au sujet de cette

absurde imputation. ‘ V _ .

Mon intention, Messieurs, n’est point (le combattre Ïdàns'èeñ'e:

circonstance à la manière des avocats,‘ 'Çeux-ei ont ordinâîreme'nf

envue'de faire absoudre leurscli'ens, de les tirer d’ufl'uire'quàad

même; et pour moi ‘un tel bp’t n’est que secondaire. Ce qui m’iul.

porte principalement, ç’est de prouver. que je n’ai rièn aÿà'p'céne‘ soit rigoureusement vrai... Je vais le faire. , ' Ï _ ‘ ' "'

Et d’abord. je reconnais 'elj’étnblis que monelloculinmjdà’üsas'sagesincrîminés, ‘renferme trois’ p‘rüpôsitl'o’ns prin‘cipgllësflfifl

tout le reste n’est que l’aocessoire, savoir: V Il ' ' ' * "‘î
, 1°. Que la Charte est un-tis‘su'de fictions politiques, etc. ‘{ in’;

- “5o Que'les principaux ennemi‘s'du peuple sont ses'<sp‘o'liafe'u?5, .,

‘et ne‘l’un de'ceux-ci touche de 50 à 40 millions par an. ’ " 7'"

"'3'? Et enfinxjœ la lliunche càdettc des Bourbons ressemble Égal]:

"c‘o'u» îà‘l’uînéc; A , . ' ’ _ (‘Æ-ï

I S l'on veut être'deÎbonn'e foi, on trouvera que ces [toiè‘fiü‘e
'ne'sauraie'nt ètrepr’êdisées d’unehti‘iäii'ière.‘ plus l'mnolle'ëlîi’m v

m'no.‘ "_ > ' H g g.‘ " " - ' t?‘

".l’zlboi'dc la prcmiîificu " ‘ . V , 1'” j‘ V ' 3%
#Là Charte, ui-‘jc dit’, ‘est un tissu de fi’ciiô’n‘s’'pelîliques‘q'ni,’des»

- vjeloppe'jes et formulées en lois, deviennent pour la plupart du‘

‘a complètes déceptions, de véritables mensonges, ctdonnent hais-’

la snnçc à de révoltans abus. a 5'11’. "".

‘Voyons maintenant si en m’exprimantainsi je me suistrot'npè, V

j’aimenti; ou biensî‘j'aî dit u‘nevérité incontestable 4 _' '

.Ï’ou'vre la Charte, que pur p‘nrenthèse un éditeur sans malice‘ a

Jugée, àu ‘milieu des vérités de Mat/lieu La-nsbergh (.1 \, j’onvre la

' liane,‘ et'aprèsïavoifr'pai‘couru‘ladèclaration des Députés où il est

dit que t’intr’rc’t universel et pressant du‘ peuple français appelle au

tsâna le duc d’Orléans, ce qui est faux ou au moins fort douteux:

. _ _ u
'e llSÎ _ m2.‘

1 u A131. i"..Les Français ‘sont égaux devant la loi, quels âne!

soient‘ d’ailleurs leurs titres‘ ‘et leur rang. n

Alors,"fermant'lelivre, je porte mes regards sur moi, sur vousë

je me vois au banc des accusés, vous à celui des juges, et je me

 
MM“ —W

Ï Ï ..‘(i-)\Le"pi'é"enli tient en efl‘et un almanach à la main.
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demande de quel droit‘ vous êtes la P J’imagine, après réflexion,

que c'est sans doute en vertu ‘d’une loi con‘tenantle développement

du principe que je viens de rencontrer dans la Charte. Je cherche

la loi, je la lis d’un bout à l’autre ; mais , à ma grande surprise ,

j’y trouve que pour être juré, il faut ou payer 200 fr. de contribu

tion directe, ou avoir été ollicier supérieur, ou bien être avocat,

médecin , etc., etc. Or, moi qui ne suis rien de tout cela, moi sim

ple prolétaire, qui ne possède en ce monde que de la probité, un

peu de bon sens e; quelque instruction peut—être, comment puis-je

convenir que les Français sont égaux devant la loiPet dès-lors n’ai

je pas raison de dire que la Charte est un tissu de fiction: et de man-Ï

songes .7

Cette première investigation me conduit naturellement à d’au

tres, et je me demande: Mais qui donc a fabriqué cette loi'men.

teuse que je viens de trouver en contradiction avec la Charte, qui

lui a cependant donné naissance? w

Ce sont le roi, les pairs et les députés.

Or, examinons, analysons le droit des législateurs; voyonsleur

origine, leur généalogie et leur légitimité. ,

Je dirai'peu de choses sur les deux premières branches de la

trinité législative; je me bornerai seulementà vous faire remarquer

que les pairs procèdent des ministres, qui eux-mêmes sont nom

més par le roi, lequel est censé avoir été élu par le peuple, bien.

qu’on ne l’ait pas consulté ; ‘mais je m’occuperai un peu plus lon

gué-ment de la troisième branche,- les députés.

D’abord quelles sont les conditions d’aptitude légale pourdeve

nir député? l'une d’elles consiste à payer 500 fr. de contribution

directe. —Qui nomme les députés? Les électeurs. —— Qu’est-ce

qu’un électeur? Un citoyen qui paie 200 il‘. de contribution dj

recte. —Combien y n-t-il d’éligibles en France? 20,000€: peu

près. —- 11.1: d’électeurs? 200,000 environ. —— Et combien cette

même France compte-t-elle d’hommes en âge de raisonjouissant

de leurs droits civils?— De huit à neuf millions peut-être. -—

Opeuplelcomme on se moque de toi lorsqu’ou t’appellesouvlerlaiul

Je m’abstiens de toute autre conclusion, messieurs‘, mais je suis

sur que vous direz avec moi: fiction, mensonge, archi-memange.

Poursuivons :

V « Art. 2 (Remarquez-bien que je ne choisis pasles articles, mais

que je les prends à la file.)

« Art. 2. Ils (les Français) contribuent indistinctement, dans la

proportion de leur fortune, auxcharges de l’état.»

Cet article, s’il était développé dans les lois de finances d’aprés

sa lettre et son esprit; cet article serait déjà une monstruosité rê

voltante, car personne n’ose plus contesteraujourd’hui, si ce n’est

pourtant ceux qui vivent d’abus, que, dans la répartition de‘ l'im

l0.
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pot la proportion géométrique ou progressive ne doive être substi

tuée à la proportion arithmétique, c’estt-àsdire, simple; mais ces

lois de finances, comment les qualifier, de quel'nom les appeler,

lorsqu’elles disposent, à- propos des objets indispensables à l’exis

tence de l'homme. tels que sel, pain, boissons, tabac, et cinquante

autres objets qu’il serait facile de citer; lorsqu’ellcs disposent,

dis-je, que le prolétaire, l’individu qui vit de son travail, doit

payer autant et plus que l’oisif millionnaire?

Qu’on me réponde : ai-je tort de dire, d’écrire, d’imprimer :

fiction, mensonges, revaltans abus? Ahl‘loin de là, il faudrait les a

crier par‘ dessus les toits, ces mots; non dans l’espéranee de se

faire entendre du riche privilégié, car l'égoïsme est sourd à la voix

de la justice; mais du moins pour signaler au' pauvre, et le mal

qui‘ te ronge et le remède propre à l’cn délivrer. A gens

"Je ne‘ peusserai pas plus loin cet examen analytique , messieurs;

en voilà bien assez pour faire passer dans vos esprits , si toutefois

elle n’y était déjà , la conviction qui m’animait lorsque j’ai écrit

les phrases incriminées. En continuant, je serais, d’ailleurs, obligé

de me répéter à l’infini. car tout notre alcoran politique est àll’aeve

nant des échantillons que je viens de montrer. n58

J’a‘rrive à la seconde proposition : =« Nos ennemis sont les spoliateurs du peuple , et un seul de ces

« spoliatenrs touche de Sa à 40 millions par an. a un

Ici je tn’abstiens de tout développement; non point, comme on

pourrait le penser peut-être , par la crainte ‘de m’avenlurer sur un

terrain trop brûlant; cette crainte, je ne l’ai jamais éprouvée , elle

est tout-à-l‘ait étrangère à mon caractère; maistparce que cette

question a été'si complètement traitée, il y a peu (le-jours, par

Cormenin ( que , soit dit en passant , l’on se garde bien de pour

suivre), queje ne pourrais qu’afi'aiblir et décolorer en les repro»

(luisant, ses raisonnemens si admirables de force et de justesse. Je

nila‘con tente donc d’invoquerpour ma défense sur ce point, vos souve

nirs, messieurs, et les impressions que n’aura pas manqué de pro

duire et de graver dans vos esprits la courageuse logique du puis

sent ëôr‘é'cheur de liste civile. Je maintiens, au surplus, le sens

suffisamment clair de mes propres phrases. ' “5A...”
.u’ç‘iiäüq i

"‘ " " ' ‘TROISIÈME mtorosl'l'lofl. ‘ » lift »

. ' ‘à?’ 919W?

" " “ ’ « Lee'cadct‘s ‘ressemblent trop aux aînés‘. r « "'1'";

. 'L’onsçnt tout (le suite que , par ces paroles, j’ai voulu non-seu

lement établir la comparaison et dénoncer la ressemblance entre la

moralité de chaque branche, de chacun de ses chefs; mais qu’il a été

aussi; dans mon intention d’y comprendre les deux régimes , les

deux systèmes, l’cntourage (les deux monarques; en un mot, les
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choses et les hommes qui pesaient sur nous avant juillet 1830, dt

les choses et les hommes qui 'nous écrasent depuis. Eh bien, sur ce

point, je le confesse, je m’en accuse, je me suis trompé ; j’ai eu

tort. Les mots dont je me suis servi ne rendent pas toute ma

pensée, n’expriment pas toute la vérité. Et, en efi'et, au lieu de

me borner à parler de similitude, j’aurais dû avancer franchement

que, sous beaucoup de rapports, les cadets sont pires que les aînés.

Je vais le démontrer.

Je citerai , d’abord , quelques passages d’une brochure que j'ai

publiée en 1829, du temps de la fameuse chambre libérale , de ces

221 honorables étourdis, qui faisaient de la révolution sans s’en

douter , comme M.'Jourdain de la prose. Vous comparerez ces

fragmens avec l’écrit sur lequel vous avez à prononcer aujourd’bui

et vous jugerez ensuite dans laquelle de ces deux époques. sépa

rées par les séculaires journées de juillet, l’on s’est montré plus

rigoureux envers la presse et les écrivains: .

Je disais: (page .5.)

a La chambre des députés compte ordinairement environ 400

membres actifs, parmi lesquels 30 patriotes tout. au plus. Resa

tent donc 570 qu'on peut diviser à peu près de la manière sui

vante: 3o ‘ambitieux de première classe : ce sont ceux qui ont

le pouvoir, ceux qui y touchent , et ceux qui espèrent avec

raison y arriver un jour; 200 intrigans de second ordre: gens

afi‘amés de directions et de recettes générales , de préfectures et

autres riches bénéfices administratifs, même de gratifications

sonnantes‘, 140 niais: troupeau dirigé par des phrases et des dî

ners. Total 370, qui , réunis aux' 50 patriotes, donnent bien le

« nombre de (400. »

( Page 6‘, au sujet du privilège électoral.) ' "

« . . . . . . Privilège qui cessera d’exister dès l’instant où le

« peuple n’aura plus la simplicité de croire a la générosité de ceux

a qui en jouissent. Il‘ suflira, pour l’anéantir à jamais , d’user de

c sa force au nom de la justice. »

(Pages in et 15.)

- ... . . . . Quand même la Charte serait assimilée à un contrat,

« quand même la majorité actuelle (les intéressés l’aurait consen

« tie, ce qui n'est point, s’ensuivraithil que ce contrat fût obliga

« toire à jamais ? Avonsvuous reçu mission de stipuler pour les temps

«

((

K

=u=gâàänâ

à venir? Pouvons-nous lixel‘ immuablemcnt ies principes de la.

législation qui doit régir nos neveux? Quoi! les lois reliques et

ripuaires des rois francs, les capitulaires de Charlemagne, les in.

« stitutions féodales et bigotes de Louis .lX, les édits ‘des Valais,

« les ordonnances de Louis XIV, tout cela aurait été‘ refoulé par

n la civilisation dans le néant de l’oubli, et vous prétendriez-unm
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« éternité de durée pour votre Charte? pour cette Charte qui n'a

a jamais été, qui n'était pas même, au moment de sa naissance, ‘en

a rapport avec les besoins sociaux pour lesquels on la dit créée l‘

a ‘Une telle prétention serait au moins ridicule. Si donc, nous avons

-: eu le droit de secouer les fers portés par nos ancêtres , si nous

n avons eu le pouvoir de le faire en partie , pourquoi nos succes

« seurs n’auraient-ils pas aussi le droit et le pouvoir d'annibilerj nos

u pusillanimes transactions et d'achever la tâche? -

(Page 15 , critiquant l'adresse de la chambre.)

« A l'exception de l'épithète déplorable infligée à l'ancien minis

a tére, et qui. semblait annoncer chez les nouveaux élus des dis

« positions à faire mieux, le reste de l'adresse n'est absolument

a qu'une plate paraphrase des élucubrations ministérielles, entre

« mêlée des formules d'usage d'un servile respect.

a Au lieu de cela , une assemblée qui se serait considérée comme

« chargée des intérêts du peuple, une assemblée pénétrée du sen

« timent de ses devoirs, aurait dû parler, ce me semble, à peu

a près en ces termes : « Nous venons demander, au nom du bon

« sens, la réforme de notre vicieuse organisation politique; au

- nom de la justice, la diminution et une meilleure répartition

« des impôts; au nom de la pudeur, la réduction de tous ou

g, énormes traitemens payés par le travail et consommés par la

‘a. paresse , etc. , etc. , etc. Et après l'énumération des griefs exis

a; tans et des réparations indispensables, la conclusion de ce dis

q cours eût été , que si le pouvoir restait sourd à la. voix du peu

si ple , le peuple de son côté resterait sourd à la voix des m'an

iç geurs d'impôts; et qu’enfin, si la violence était employée pour

a lui arracher les fruits de sa sueur, il repousserait la violence par

a la force. » '

Voilà, Messieurs, des échantillons de ce que j’écrivais, de ce que

j'imprimais, sans être poursuivi, sous le règne de Charles le mi

trailleur. .

' Je continue maintenant la comparaison par des citations .et des

exemples en relief : '

Charles X recevait, en vertu d'une loi, une énorme liste civile.

Louis-Philippe, depuis qu'il est sur le trône, en perçoit une non

moins forte, quoique sans droit légal. -—— Pire.

Le premier'dépensait en France‘ à peu près tout l'argent: qu'il ti

‘r‘ait du peuple. Le second en place la plus grande partie sur les ban

quesdespays étrangers. — Pire.

L'un vivait au milieu d'une aristocratie insolente et d'une prê

t'raille hypocrite ; l'autre a accueilli les débris de cette aristocratie ,

ceux qui n'ont pas fait fi de lui et de sa cour, et a complété son en

tourage avec quelques parvenus de l'empire et quelques banquiers.‘

J-w‘llîy a au moins balance.
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Le roi de la branche aînée consommait inutilement de la poudre.

Le roi de la branche cadette gâche du mortier non moins inutile

ment. -—- Balance.

Celui-là a eu pour ministres les Villèle et les Polignae. Celui-ci a

Casimir Périer et consorts. -— Pire.

Du temps de Villèle l'on a vu les fusillades de la rue Saint-De

nis. Aujourd'hui l'on embrigarle des assassins , et on leur fait asn

sommer les citoyens. — Balance.

Autrefois on allait en Espagne étouffer la liberté,‘ et rendre à

l'infâme Ferdinand le pouvoir d'e’gorger les patriotes. Aujourd’hui

on laisse périr l’héroîque Pologne. —-Balance.

Nous avions alors des jésuites blancs et, noirs, nous en avons main

tenantde tricolores; des fonctionnaires de tout ordre déjà flétris par

plusieurs parjures; nous avons les mêmes fonctionnaires parjurés

une fois (le plus; enfin nous avons échangé M.Jacquinot-Pampelnne

c0 ltre M. Persil. — Pire , cent fois pire !

Je n’aurais jamais fini, messieurs, si je voulais continuer jus

qu'au bout ce dégoûtant parallèle. Mais à quoibon multiplier les

citations , les argumens et les preuves 7 Votre conscience doit être

sul’fisamment éclairée. Je m'arrête donc ici , bien .convaincu que

si vous me trouvez un peu sévère sur le compte de certains hom

mes et à l'égard de certaines choses, vous ne me jugerez pas du

moins coupable de calomnie,

( A peine le citoyen Bonnias a-t-il terminé sa défense, que des

bravos et des applaudissemens réite're's éclatent dans l'auditoire.)

Pendant cette dernière partie, M. Bonnias s'interrompant, dit : M. l'a

vocat-général pren] des notes, cela ne m'étonne pas , je m’y attendais. -

Le président. —Prévenu Bonnias, vous n’êtes interrompu par per

sonne; - '

L'avocat-général, au prévenu.—Vous ne vous trompicz pas.

M. Delapalme se lève , et dit :

1 Nous ne pouvons attendre plus long-temps à remplir le devoir qui

nous est imposé à l'égard de deux des prévenus en nous réservant de faire

statuer par la (Jour , immédiatement après le jugement de la présente af

faire . sur différens passages prononcés à cette audience. -

M. l’avocat-général demande acte à la Cour de divers passages du discours

de M. Blanqui et de celui de M. Bounias. ' ' '

Me Dupo'nt.—Mais , M; le président, j'en dirai autant , et....

Le présidenL-Je ne vous conseille pas d'interrompre M. l'avocatygéné

ral dans ses conclusions. .

Le président à M. Bonnias.——Avez-vous quelque chose à ‘dire sur le ré

quisitoire du ministère public P .

B0nnias.—C'est une de ces rares circonstances dans lesquelles il n’y. a.‘

rien à reprendre à ce que dit M. l'avocat-général. " ' '
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Blanqui vivement-Je remercie M. l'avocatrge‘neral d'avoir fait ressortir

mes doctrines d’économie politique.

Le président à M. Blanqui.—Pmconnaissez-voul l'exactitude des passage!

mentionnés au réquisitoire de M. l’avocat-général?

Blanqui.—Je ne suis obligé de rien reconnaître; M. l’avocat-géne‘ral a

dû recueillir, et s'il trouve quelques délits il les prouvera.

Bonnias. —Je reconnais les citations verbales de M. l'avocat-général ,

mais je me réserve de discuter ses citations écrites.

Le président-Ce sont dès maintenant des citations écrites.

Blanqui. -— Il faudrait qu’on me remit le réquisitoire , car on peut lire

dans un sens et écrire dans un autre.

Le président-Vous ne sentez pas toute la portée de vos paroles._

Blanqui-—Je ne dis rien que je ne comprenne parfaitement.

Me Dupont '. Messieurs , je dois protester contre le réquisitoire de

M. l’avocat général. Les faits qu’il incrimine sont précisément ceux

dont il me faudra démontrer la vérité. Aussi la défense se trouve

entravée et privée d’avance de ses seuls élémens. Si l’on fait droit

au réquisitoire du ministère publicJ je ne pourrai remplir mon mi

nistère. Je déclare que je mé retirerai. Je ne suis pas venu ici pour

assister simplement à une condamnation. Je suis venu pour répon

dre loyalement et franchement à une accusation franche et loyale.

Je suis venu , sur la foi des lois, pour plaider librement une vaste

question politique où devaient se débattre tour à tour, les causes _,

l’origiue , la marche et l’avenir de notre Gouvernement. Ce ne sont

ni les prévenus ni l’avocat qui ont provoqué le combat, qui ont

ouvert la lice . Ils ont été forcés d’accepter la lutte et ils l’ont ac

ceptée en gens d’honneur. Mais lorsque je viens päur combattre

loyalement, on brise à l’avance mes armes dans mes mains; il faut

que je m’expose sans défense à tous les coups que l’on voudra me

porter; ou bien, si je me défends, on va m’accuser et me condam

ner. Je ne puis accepter un pareil rôle, qui porte atteinte à la

liberté de la profession d’avocat, et qui la réduirait à n’être qu’un

métier. Et moi, je ne suis pas venu ici pour faire un métier, mais

pour remplir avec l’indépendance qui convient à mon caractère, un

ministère sacré, celui de la défense des accusés. Si la défense n'est

plus libre, je me retirerai; car, je le répète, je suis ici pour défendre

mes amis, et non pour assister, les bras croisés, à leur condam

nation. 4 ,

La 00111‘; après un court délibéré, donne. acte à l’avocat-général

de ses réserves.

M' Dupont: J’ai dit que je me retirerais dans le cas où la cour

donnerait acte du dernier réquisitoire. Ma conscience m’en fait tou

jours un devoir. Je n’admets point comme constans tous les faits

allégués par les accusés; mais je devrais (et je le ferais avec pleine

conviction) en soutenir plusieurs. Je le prouver‘ais même avec les

nombreux documens que j’ai recueillis et que vous voyez sur le

bureau, Je ne considère plus la défense comme libre; je proteste Çn_
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mon nom personnel, et je me relire. (Nouveaux bravos. ) M‘ Du

pont sort de l’enceinte. _

Bonnias.—.le demande acte à la Cour de ce que pendant sa délibération

il y avait près d'elle des personnes qui ont pu influencer sa décision.

Le président.—-II en sera fait mention au procès-verbal.

Mc Allier, avocat. —J'étais chargé avec M‘ Dupont de la défense géné

rale des prévenus , mais puisque le droit sacré de la défense est indigne

meut violé , je me retire , et je proteste autant qu'il est en moi contre tou

tes ces bontcuses traditions de la restauration.

L'avocat se dispose à sortir.

Le président-Gendarmes , empêchcz l'avocat de sortir. (Mouvement

dans l'assemblée et surtout au barreau.) I

Gel-vais, d’une voix forte. —— Messieurs les pires , vous vous rappellerez

ne la conduite indigne et déloyale de la Cour force nos avocats à se retirer.

M‘ Allier revient au barreau et s’écrie : Quand je reviens à cette‘ place ,

ce n’est pas pour me rétracter , c'est pour protester de nouveau et persister

dans mes paioles.

M. Delapalme se lève. (Silence. )-—Un des droits les plus sacrés , dit ce

magistrat, est sans doute celui de la défense. Mais ce droit ne peut aller

jusqu'au délit, et ce délit s'aggrave encore , parce qu'il est commis en pré

unce des magistrats. Quant à l'avocat , il est plus coupable encore , lui qui

doit connaître les magistrats, et savoir surtout que le respect leur est dû. Mais

malgré ces odieuses calomnies les magistrats remplissent leur devoir . ils y

apportent du courage et de la conscience, rien ne les fera s'écarter des

voies de la justice et de la fermeté.

M. l'avocat-général requiert que la Cour, statuant comme conseil de

discipline , suspende Me Allier de l'exercice de sa profcs sion d'avocat.

Le président à M° Allier.-—Qu'avez-vous à répondre ?

Me Allier.—Je n’ai rien à (lire. Si la cour veut juger, qu'elle juge.

Raspall. Je demande la parole.‘

Lepre‘sident. Vous n'avez pas.la parole.

Itaspail. Assez, assez d'injustice;je veux la parole; il me la faut p le la

garde.(Le président se tait.)

Raspm‘l. _Allier était mon défenseur, il devient accusé, c'est à mon 10"‘:

de le défendre. En vertu de quel droit prétendrait-on me ravir d’aussi

belles fonctions?

Allier est connu de nous tous ; il jouit de notre estime, Nous l'avons enten

du à la tribune de la société; nous l'avons vu sur la place publique. Par

tout il nous a été facile de reconnaître de combien de vertus son âme était

remplie. lmagiuez-vous maintenant un jeune patriote assistant ses amis à

ce moment solennel, brûlant du désir de leur prêter le secours de son mi

nistère , en face de tant d’injustices et de vexations! Comment voulez

vous qu'il conserve le calme quand les jurés ont peine à contenir leur indi:

gnation? Le cœur du patriote est un volcan; impose: des lois à la nature 51

vous voulez prévenir une explosion de sa part, ou du moins amende! Votre

conduite et soyezjustes si vous désirez que nous sovons calmes. Quoi! un

mot parti de la bouche d’un défenseur vous irrite! Hommes à robes noires,

vous pensez qu'un mot peut encore vous noircir! Oh! non, non; Vous flVeZ

d’autres pensées : il vous faut des victimes , messieurs; il faut faire tom

ber sur ledéfenseur la peine que vous réserviez à notre propre défenQe!

Vous ambitionne: l’arbitraire terrible des_cours prévôtales, où l'on parais

sait sans spectateurs, sans témoins et sans conseils! Mais quelques-uns d'en

tre nous ont comparu devant ces terribles tribunaux. Eh bien! les juges

tremblaient sur leurs bancs comme vous rougissez sur les vôtres, et alors
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nous étions tous aussi fiers qu’aujourd’hui. Cherchez , cherchez donc

d'autres moyens pour rompre nos caractères, .car autrement ils ne plieront

pas. (Le président et la cour se lèvent pour délibérer.) Ah! vous fermez

‘oreille et nos paroles ; vous êtes pressés de punir. Jugezl... mais souvenez

vous que le mépris et l’indignation publique feront justice de votre juge

ment. Vous en faites justice vous-mêmes; car votre voix, d’iusolente qu’elle

était dans le principe, devient de plus en plus timide et tremblante ; et le;

vingt-cinq arrêts que vous avez déjà rendus contre nous depuis deux jours,

vous semhliez les rendre à nos pieds. ,

La Cour après quelques instaus de délibération . rend l'arrêt suivant 2 ‘

Attendu qu'Allier a dit que la défense avait été l'objet d'indignes tradi.

tions , et que le droit du la défense a été indigne-ment violé; que l'explica

tion donnée par lui a été qu'il avait rempli son devoir , et que la Cour pou

vait le juger;

Vu les art. 103 du décret du 30 mars 1808 , 311 du Code d'instruction

criminelle , 31 de la loi du 22 ventôse au XIl :

Attendu q‘u’Allicr a manqué à son devoir , la Cour enjoint à Allier de

rester dans la ligne de ses devoirs , d'être plus circonspect à l'avenir , et le

suspend pendant un au de ses fonctions d'avocat. (Sensation prolongée.) (4)

A peine cet arrêt estdl rendu, que M. Gcrvais se lève et «lit 2’ 1 Je crains

que le bruit n'ait ‘empêché Messieurs les jurés de bien entendra mes paroles. 1

J'ai dit , et je le répète, parce que telle est ma conviction ; la Cour se con

 

duit avec indignité ct déloyautc’.Thouret. —Oni , oui, la Cour conduit déloyalement le débat. (Mon

vement. ) . «(a

Delapalme.-—Nous demandons acte des paroles des prévenus Gcrvais et

Thouret. ..mais:

in

(1) Il est remarquable que M” Allier avait fait constater au

procès-verbal que le président‘ avait deux fois refusé la parole

àl’accusé Trélat. En prononçant contre le défenseur un jugement

aussi sévère, ne pourrait-on pas croire que les magistrats ont dû

céder à un sentiment d’amour-propre blessé i’ ‘si

Quelques jours après cette première condamnation , M" Allier,

comparaissent devant la Cour d’Assisos , sous la prévention d’a

Voir provoqué à la haine, au mépris , et au renversement du gou

vernement du roi par la publication d’écrits républicains, publiés

depuis dix mois, a été condamné à deux ans de prison. Cette con

damnation est la plus rigoureuse qui ait été prononcée en ma

tière de presse depuis la révolution de juillet.

De plus , l’accusateur public , Delupalme , persistant dans son

système, a , dans son réquisitoire , incriminé la défense de M‘ Al

lier ("),et demandé de nouvelles peines contre lui; mais la Cour,

dégoûtée sans doute par la réprobation dont l’opinion publique a

‘frappé la jurisprudence de M. Jacquinot—Godard, a refusé de pros

noncer et renvoyé M‘ Allier pour être jugé par lejury. j; 2552;,‘

‘ ' “a rutabaga

me mon 31%

(*)_Cette défense sera publiée plus tard. ’ "i “‘l "
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Les prévenus Delaunay, Plagniol et presque tous les autres, déclarent

adhérer aux paroles de leurs amis. .

Gervais. — J’aurais pu’ exprimer ma pensée avec plus d'énergie; maii

j’ai voulu prouver que je conservais tout mon sang-froid.

Bonnias.—Si je n'avais pas ou déjà l‘occasiou d'éprouver la justice de la

Cour , et si je ne craignais de passer pour un cumulard , j'adliérerais à ces

paroles qui sont l'expression de ma pensée.

RaspaiL-Oui , nous pensons que la conduite de la Cour est indigne, de

loyale et entachée d'inl‘amie.

Le présidenL-L'audience est suspendue.

Un tumulte extraordinaire succède à ces débats orageux.

Après un quart d'heure la Cour reprend séance.

L’audience est reprise. ‘

M‘ Garrot , un des défenseurs-La défense n'est plus libre. il me de

vlent impossible de remplir la mission qui m‘était eoufiée..,. Je me retire.

Me Garrot sort de la salle.

Me B0ussy.—-Les défenseurs n'ont même plus la liberté de motiver leur

abstentiou.... Je me retire. '

Me Boussy sort de la salle.

Me Guyet.—Défenseur des imprimeurs , je devais compter sur la défense

des accusés principaux ; cette défense n’étant plus libre, je m'abstiens....

M‘ Deshayes-Compatriole et ami de l‘un des prévenus , j'assisterais à

cette audience comme conseil plutôt que comme avocat. Ma mission a

cessé comme celle de mes confrères... Je me relire.

M‘ Desbayes sort de la salle.

Cet incident se passe dans le plus profond silence.

Le président-M. l'avocat-général veut-il prendre la parole?

Raspail.-—=Nous ne sommes pas défendus.

Le président.— Quelques-uns des prévenus veulent-ils prendre laparole ?‘

Le citoyen Plagniol, se levant: Moi l... Messieurs, dit-il, malgré

les nouvelles rigueurs dont on nous menace à l’occaslon de _nos

défenses, je ne crois pas devoir rien chanver aux consideratlons

que j’avais à soumettre au jury. A l’exempl’e de mes amis, je mé‘

prise les injustices, et je brave les persécutions.

DÉFENSE DU CITOYEN PLAGNIOL.

Messieurs les jurés !

Si l’on m’eùt traduit devant toute autre magistrature u’un jury,

je n’aurais pas pris la peine de me défendre. Pour me e’termmer

a élever la voix dans cette enceinte, j’ai besoin de pouvoir espérer

que je serai compris et que je trouverai des cœurs d’hommes sym

pathisant avec de généreuses pensées. _

Toutefois, en vous acce tant pour juges, je fais un sacrifice à

1 la nécessité; car, je le éclore‘ avant tout vousn’étes ni mes

représentans, ni même mes délégués indirects; _vous n’étes

pas davantage mes pairs ni mes juges naturels; mais c conse’ns à

V011‘ en vous les précurseurs d’un ordre nouveau qui ondera 1 em
\

pire de la raison et dela vérité; je rends un hommage anticipé a
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lajusticc souveraine du peuple, dont l’existence actuelle du ‘en,

malgré toutes ses imperfections, présage le triomphe ,proc ain;

et c'est dans l’attente de cet heureux avenir queje viens soumettre

mes opinions et ma conduite politique à votre appréciation. '

Messieurs, ce n'est pas seulement mes amis et moi ne vousavez

à juger en ce jour; cest le mérite de l’accusation el e-méme; ce

sont les hommes ui nous poursuivent; c’est le fond de leurs in

tentions mis en bglance avec les intérêts de la société; ce sont

leurs actes et leurs projets en opposition avec leurs promesses et

leurs devoirs ; c’est, de notre part, un dévouement civique ni ne

se démentitjamais; c’est un désintéressement à l’épreuve 6 l'in

fortune. En un mot, vous avez à prononcer dans ces graves débats

entre un uvoir encore tout dégoûtant de la honte de ses usur

ations, e ses engagemens Violes; et nous, qui sommes restés

ldèles à nos antécédens, à nos sen-mens envers la patrie. Vous exa

miuerez si des écrits, inspirés par l’amour le plus pur de l'huma

nité, doivent être censures et punis, tandis que des actions dictées

par l’astuce, ar la cupidité et la soif du pouvoir seront ouverte

ment applaurïies et mises en honneur. Enfin vous déciderez, dans

votre omni otence, si les paroles de quelques hommes, sans autres

armes que eur loyauté, leur bon droit, sont plus coupables, plus

' dangereuses que le mépris des devoirs sociaux, que les atteintes à

la li erté et les violences ministérielles.

Pour être justifiée à vos yeux, la prévention qui nous amène ici

doit s’appuyer, non sur des haines personnelles ou sur des pas

sions ambitieuses mais sur l’utilité générale, sur l’équité.

S’il vous était c airemcnt démontré que la sociétéa toutà gagner

et rien à perdre au changement du désastreux système qui pèse

en ce moment sur le pays, vous n’hésiteriez pasà réduire au néant

la prévention par un verdict d’acquittement. Vous regarderiez

comme trop indigne de vous de vous associer timidement à des

excès réprouvés au fond par vos propres consciences, pour satis

faire a de vaines terreurs, ou par pure déférence envers les puis‘

sans du jour.

Remarquez bien que le pouvoir ni nous traduit à cette barre

est le dispensateur a eu près abso u des immenses trésors de

l’e'tat; qu’il a de nom reuses armées sous ses ordres, d'innombra

hles employés civils et militaires, des milliers de gendarmes et des

nuées de vils salariés pour exercer sur tous les points de la France,

ses volontés inquisitoriales, sous le nom d’action de police. Ob

servez d‘ailleurs qu’il ne se fait aucun scrupule, en toute occasion,

de pénétrer à main armée dans le domicile des citoyens u’il ar

rète et qu'il garde en détention tant qu’il lui plaît et qugn il veut.

N’oubliez pas surtout ne si, pour des discours ou des écrits, vous

avez le facile pouvoir e nous envoyer en prison, vous seriez, dans

tous les cas, impuissans à nous préserver des arrestations illéga

les et des vexatl'ons de tout genre dont nous sommes incessam

ment menacés.

Eh quoi! une autorité si illimitée, si monstrueuse; des ressour

ces si exorbitantes et tant de milliards ne suffiraient pas à l’exi

stence d'un areil gouvernementl... Faudra-t-il donc encore jeter

dans ce gou reinsatiable le dernier écu de la France, et le peu.
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qui nous reste de liberté?..Non, messieurs; assurez'une libre carrière

à la presse, et le règne des privilèges, de l'arbitraire, qu’on s’efforce

de perpétuer, disparaîtra bientôt sous l’ascendant irrésistible de

la raison. .

Je laisse de côté le fameux complot dont on voulait, il y a peu

de mois, faire une accusation capitale contre nous, et je livre à

votre juste improbation ceux qui se Constituent nos accusateurs

et nos ennemis.

Chaque circonstance de la lutte que le patriotisme national eut,

pendant quinze ans à soutenir, me rappelle de grands principes

solennellement proclamés, des engagemens publics et privés, ci

mentés entre les hommes de l’ancienne opposition. Je n’ai, en ma

vie, prêté qu’un serment, celui de verser tout mon sang, s'il le fal

lait, pour conquérir la liberté, affranchir la patrie de la dépen

dance de l'étranger et dujoug du despotisme qu’un gouvernement,

qui se disait légitime, prétendait imposer sous un simulacre de

Charte et de légalité. D’autres aussi ont engagé ce serment....

mais ils ne l’ont pas tenu! et lorsque j’assistais à certains congrès

patriotiques, réunis clandestinement au milieu des dangers, il

n'est jamais venu à ma pensée que je pouvais offrir la main à de

faux frères. Alors nous étions tous d’accord sur le but rincipal,

le triomphe de la liberté; et c’est à ce cri d’affrancliissement

que les masses populaires s'ébranlaient pour se rallier à l’oppow

sition?

7 Quel publiciste ou uel orateur de cette époque, aujourd'hui

ministre, ou pair, ou (député, ou membre de la haute administra

tion, n’a pas, durant le cours de la déplorable période, ratifié ces

mêmes engagemens, n’a pas dénoncé et flétri les prodigalités, les

envahissemens qui se renouvellent maintenantavec beaucoup plus

d’intensité? '

La liberté n’est pas venue! le but n’a pas été atteint! et des trans

fuges, échappés de nos rangs, deviennent nos persécuteurs, arce

que nous avons gardé fidélité à la cause sacrée. Messieurs, cest le

prix du parjure que l'on ose vous demander, quand on vous re

commande de punir ceux qui n'ont d’autre tort que d’avoir été les

premières victimes de la déception!

J‘abandonne le détail des faits qui s'élèvent contre cette manière

de gouverner; il me- semble que tout ce qui se passe indique suffi.

âamment ce qu’on nous prépare, et où l’on a hâte de nous con

uire.

Voyez avec quelle perfidie procède le pouvoir dans ses usurpa

tionsrVeut-il diriger ses coups contre la liberté de la vpresse, il

commence par se plaindre de la défaveur publique, entretenue

contre lui par les journaux, et qui menace chaque jour son exi

stence. Il s’attache à convaincre que ce n’est que par cela seul qu’il

est le pouvoir, qu'il se trouve en butte aux préventions les plus

injustes, aux attaques les plus odieuses. Au contraire, si c'est la li»

berté individuelle qui l’embarrasse, il crie à l’anarchie ! à l’émeute!

et se garde bien toutefois d’avouer l'unique cause des troubles : la

faim et la misère qui dévorentles populations.

Où s’arrêteront de si grands maux? Qui nous consolera de la

porte de nos libertés?...... Sera-ce le bonheur général? Sera-ce
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la prospérité du commerce et del’industrie 'L’expérience‘n’a

que trop invinciblement prouvé qu'avec un régime ou depuis le

monarque jusqu'aux agens les plus inférieurs, tout ‘fonctionnaire

absorbe sans produire, et tarit par cela même les sources de la

production en pressurant le peuple; le bien-être des masses est

non-seulement impossible, mais qu’il est en secrète haine aux dé

vorateurs. ‘Étui:

Je n’exagère oint; le gouvernement actuel s'est évidemment

arrogé le droit e tout faire; il en uso en méconnaissent tous nos

droits , en violant l’une après l'autre nos libertés : la liberté de la

presse parce qu'elle le gène quelquefois dans sa marche tortueuse

par des révélations accablantes; la liberté individuelle parce que

la persévérance des patriotes excite ses fureurs. Et s'il est‘ vrai

u il a échoué dans ses plus extrêmes prétentions devant la me

ération du jury, ses persécutions n’en ont pas moins eu leur ef- -

fet par les visites domiciliaires et par les détentions provisoires de

ceux qu'il a désignés pour être ses victimes. Je cherche vainement

une circonstance où il ait été arrêté dans l'exécution de ses cou

pables projets; je cherche l'obstacle ou la barrière qui a pu proté

ger l'indépendance et les droits des citoyens, je cherche les garan

ties offertes à la sécurité de tous; je ne trouve ni obstacles, ni

barrières, ni garanties. ‘

Et- il se rencontrerait, dans le sein de la population, des hommes

capablesd’ajouter à tant de rigueurs en condamnant le patriote

qui se dévoue à la défense des intérêts du pays; il se rencontre

rait des hommes , complaisans assez officieux du ministère pour'

imposer silence à la presse en présence d'un ordre de choses qui

menace la presque universalite des existences ! Non je ne puis ad

Ïnetitre une pareille crainte; je ne puis supposer que la prison pas

raiss'e àdes Français la seule récompense quidoive être réservée à

la‘ve‘rtu'restée inaccessible aux séductions, à la pureté des princi

'à l'amour de ses semblables et à l’abnégation de soi-même.

_ J'aurais, en mon particulier,quelques raisons de me plaindre de

_cé"que.la part que j’ai prise au premier acte de la glorieuse insur<

rection des trois jours, ne m’eût, sous le gouvernement actuel, pas

même valu le droit d'émettre librement mes opinions : mais si je

yous signale en passant de trophée arraché à l'ingratitude , c'est

moins pour m'en faire un merlte personnel à vos yeux que pour

mettre mieux à nu les sentimens et les intentions des gouvernaus.

Telle est pourtant la situation des choses après dix-huit mois

d’espérances vaines et de plaintes sans succès. Telle est laïmarche

du gouvernement sorti de la révolution de juillet. Je dois ce en

dant l’avouer ici; mes amis et moi, bien que combattans des ar

ricades, bien que vainqueurs avec le peuple au 29 juillet, nous

nous sommes, les jours‘ suivan‘s vivement opposés à l’mtromsatlon

dunouveau roi. Il était si facile alors d'assurer àjamais le bon

heur de la nation, que nous déplorions amèrement_l'imprudence

et l’impéritie ui nous rcplongeaient dans les décluremens et les

déceptions deîa monarchie. Nous avions‘, depuis long-temps, ap

pris a connaitre le peuple français, à admirer sa sagesse'et ses

vertus, et‘c’était surtout parce que ses intérêts et ses besoins en

faisaient une loi de nécessité, que nous demandions la'républlque;

r
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Mais pour fonder ce gouvernement réparateur, une seule voie

nous semblait offerte: ce que l'on lit pour la garde nationale, il fal

lait le faire immédiatement pourles assemblées primaires en remet

tant en vigueur la loi de 9l,qui est encore un monument national.

N'en ‘doutez pas, messieurs! l'assemblée qui serait sortie de ce

vote universel exprimé sous les inspirations de la grande victoire

populaire, aurait glorieusement accompli sa sublime mission.

Au. lieu de cela, qu'a-t-on fait? J’ai honte à le dire : on a renoué.

la chaîne des abus ,' on a restreint dans un cercle absurde le pri

vilége électoral : le principe le plus juste, le plus salutaire, celui

en qui repose l’avenir (le la France et de la liberté a été tellement

dénaturé qu'il en est résulté du doute dans les esprits sur l’ex

cellence du mode électif. Aussi n'a-t-on recueilli de tant de fan

tes que des fruits bien amers.

Vous peindrai-je l'accroissement monstrueux des charges de

toute espèce qui continuent à peser en définitive uniquement sur

le peuple? et l’effrayaute détresse qui désole nos campagnes et

nos villes, sans que 4'011 puisse entrevoir le terme de leurs mal

beurs-P

Eh bien! messieurs! tandis que le ‘travailleur vend ses meubles

et jusqu'à'sa-dernière chemise pour satisfaire aux exigences di

rectes et indirectes‘ du 'lisc; tandis que le'petit 1propriétaire grève

son champ d'hypothèques pour payer l'impôt; i existe un certain

nombre de familles qui s’engraissent et s'enrichissent incessam

ment de leurs scandaleux prélévemens au budget! Messieurs , le

budget; voilà l’auxiliaire de tous les gouvernemens oppressifsÿ

voilà la source de la misère! C'est par lui, par son actionmalfai

santé ne la fortune publique déjà si inégalement répartie se dé

place; e plus en plus pour s’engouffrer dans les mains des privilé A

vies et des-favoris du pouvoir. C'est par'l'atroce combinaison des

lois de. linancesque l’a pauvrissement étend ses funestes ravages;

c'est par elle que grau it cette aristocratie si détestéeen France

et dont on médite de relever à tout prix l’influence déchue. Pen

sez-vous qu'un semblable projet puisse s'exécuter? Non sans doute,

on n'y réussira pas;mais pendant tout le temps de ces affreuses

tentatives, la nation n'aura ni paix ni trêve; le malaise et l'irrita -

tion seront en permanence jusqu'à ce que le souffle des révolu«

tions ait fait justice de ces criminelles erreurs.

Je-vous ai signalé le budget comme la plaie qui rouge le corps

social ; vous ne pouvez plus admettre raisonnablement comme re

mède un ap areil re resentatif qui ne représente que les intérêts

du luxe‘, de a su er uité et des jouissances oisives tandis que les

intérêts positifs u travail, les vrais-intérêts de lbomme social,

n'ont aucun organe aucune garantie. Avec une représentation de

privilégiés, vous n'o tiendrez jamais que des abus et des privilé

ges, etje pourrais vous dire à peu près en combien d'années vous

verriez se reconstituer sur l'asservissement et la ruine de la nation

une aristocratie formidable qui joindrait à ses titres de noblesse,

dédaignés aujourd'hui, la possession de la totalité du‘ territoire

français divisé en majorats, en véritables fiefs féodaux. Tranehons

le mot :. le gouvernement représentatif actuel n’est qu'un moyen

d'exercer ‘le despotisme, et d'arriver insensiblement, au milieu de
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discussions et de promesses annuelles qui n’aboutissent à rien, au

rétablissement de l’absolutisme pur. Si 1 énergie nationale et les in

mières de la civilisation étaient des obstacles moins invincibles,

nous ne serions pas tant éloignés qu'on le croit de la réali

sation de ce beau régime. Messieurs! le revenu de la France en

tière, c’est-à-dire le montant total des produits de l’agriculture et

de l'industrie‘ évalué en numéraire, ne s'élève annee commune

qu'à huit milliards environ. Eh bien! trente mille familles jouis

sent à elles seules de la moitié de ce revenu, e’est-à-dire de quatre

milliards annuels. Bien plus, c’est sur les mêmes familles, à peu

d’exceptions près, que plus de deux milliards d’impôts généraux

et de localité ou d’octroi versent incessamment leurs inépuisables

faveurs La féodalité n'eut-elle pas la même origine avec cette

seule différence ne la conquête du sol national se fit naguère à

force ouverte et ans des flots de sang, tandis qu'à présent la sp0

liation s'accomplit graduellement et sans coup-férir au milieu des

gémissemenset des larmes de populations exte'nuées.

Dans ces tristes préoccupations qu'ils repousseront, j’en suis sûr,

comme d’horribles calomnies, les gouvernans se sont à peine ap

pliqués à calmer les souffrances trop vives qui pouvaient devenir

immédiatement dangereuses. Ils ont méconnu d ailleurs les impé

rieuses nécessités de l’ép ue: ainsi, d'une part une économie

réelle et l’utilité dans les dépenses publiques; de l’autre, le déve

loppement des richesses sociales et de l’industrie; tout cela a été

oublié par eux. Mais ils ont en grand soin de maintenir une énorme

liste civile, flanquée d'une armée de fonctionnaires inutiles, et très

largement salariés.

Ë’Je ne m’abuse point, et vous le reconnaîtrez avec moi : la révo

lïi'tion de juillet avait pris de tout autres enga emens. Faite par

le peuple, elle devait profiterait peuple : elle ui promettait en

premi re ligne une organisation politique profondément assise

dans les masses par le droit électoral, restitue à tout citoyen actif

«et appliqué en même temps aux fonctions les‘plus élevées, aux ma

gistratures, aux fonctions municipales et épartementales. Sur

cette base les réformes sociales seraient devenues inévitables. On

aurait donné un puissant essor aux forces productrices de la France,

en organisant le crédit dans l’inte'rèt général, en affranchissant

le commerce et l’industrie des entraves administratives et des ta

rifs de douanes; en'abolissant les monopoles et les privilèges d'é

tais. Et ce n’eùt pas été trop attendre d'un gouvernement né de

cette révolution,que de compter que, pour favoriserla production

par la circulation, son premier soin serait d'ordonner l'établisse

ment d’un système complet de bonnes routes d’ouvrages d’irriga

tion et de navigation exécutés d'après le m0 e le plus simple, le

plus économique, et sillonnant dans tous les sens la surface du sol

fran ais, poury développer la richesse et la fécondité. Enfin, puis‘

queiia table était rase, on pouvait en quelques ‘semaines , en quel

ques mois ‘avec le concours de_la représentation nationale , éta

blir'des lois d’ordre, de réparation et de paix.

Messieurs, en réclamant des institutions républicaines, les pa

triotes voulaient doter la monarchie de tous ces beaux résultats

qui seuls pouvaient la consolider parmi nous. La monarchie a été
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somment‘ prières ,‘aumréolamflidns, aux conseils‘ les plusdéein

teressc'svDisom miens; elle ares]: le sentimenbde' son impuissance.

Impuissente anis économies , impuissante aux réformes, elle

devait être impuissante aux améliorations matérielles. Pour exé

cuter tous ces? grands travaux d'utilité publique, elle a manqué de

ressources et d’argent avec des budgets d'un milliard et demi,.ayant

sous sa: main au moins deux autres milliards, fruits de quinze an‘

nées de spoliations et, de prétendues indemnités. Elle a renoncé

aux économies , et le budget ordinaire; pouvait être aisémcntré

duit d’un tiers par‘ la suppressionldes gros traitements, par celle

des branches mutiles des administrations civiles. et financières,

militaires’ et judiciaires, par la suppression de’ l’amortissement et

la» ‘réduction psogrœsivcwdes traitements du clergé et des autres
c‘“ tes: n y _ . l ‘ .

Maintenant, vous pouvez comprendre les motifs de non antipa

thies, de nos répugnances; Mais vous apprécieriez encore trop un

parfaitement nos préférencesT nos convictions‘, s’il ne m'était per

mis d’en: exposer sous vos yeux les principaux fondements.

Nous nous sommes prononcés pour larépubli ne , parce’- que

nous avons vainementreeherché dans les autres‘ ormes de gau

vernement praticables de nos jours, les conditions et-lesgaranties

de prospérité et de stabilité que doit offrir au dix-neuvième siècle,

.et en France surtout,- un gouvernement nouveau. Nous n’avons

point à la légère embrassé un parti qui pût compromettre lesdeso

tméesde cettebellc patrie que nous aimons d’un si ardent amour.

avons étudié avec soin les mœurs nationales, le marche des

.esprits-y nous avons laborieusement calculé les‘ chances diverses

que renaissent les divers systèmes‘ et la républitäue est sortie vis:

‘terieuse de tous nosdoutes, de tous nos calculs, _-e toutes. nos mer

glitations, Je le déclare hautement’, pour prévenir les fausses insi

nuations, ce n’estipoint dans un avenir plus ou moins rapproche’

que nous avons vu la possibilité de l’e’tablir, maisc’est pour le pré,

, sent qu’elle seule nous a paru. devoir être une ancre de salut , une

ère de réparation.‘ ‘

Messieurs, la civilisation a créé des besoinsimmenses, dans‘ l'or

dre‘ matériel de même que dans l’ordre moral, Parmi les causes

des premiers de ces besoins , nous plaçons avant tout l’aocroiase

ment prodigieux des populations. Cet accroissement a donne mais’.

sauce a des‘ nécessités ni doivent être indispensablement satisfai

tes) et . u'i ont pour lui d’entretemr l’existence chez ces myriades

d’qtres‘ umains répandus sur la surface de la, terre, D’autres be:

soins non moins.’ impérieux ont. pris leur source dans Ie’r'affineo

ment des moyens de conservation et de satisfaction des exigences

ordinaires de la vie animale‘; Le gland ni. les racines sauvages ne

peu-vent plus servir d'aliment quotidien à l’homine; le créu‘lfiès

vrochers ou des branches diarbres croisées l’une .sur l’autre ‘ont

cessé d'être des ahris'suffisans pour les peuples civilisés. Eh bien"!
. r - . ‘ » - ' r - v

_] armure de ces necessites mêmes devcloppe d’autres hesoms, d’au

tres nécessités d'où dépend l’émancipation de l'intelligence... Pour

s’éleve‘r au-dessus des vicissitudes, our vaincre tant d’impossmte

difficultés, P‘esprit humain aurait-' donc trop de toutes ses facnls

tés, de foute son indépendance I5 Messieurs, la liberté est plus que
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jamais aujourd'hui le premier besoin des mortels. Liberté de l'exis

tence, liberté du travail, liberté du commerce et de l’industrie, li

berté de toutes les relations sociales : YOllà les biens que les peu

ples doivent conquérir et conserver à tout prixæ Sans doute la ci

vilisation a dé'à beaucou fait pour appaiscr les plus déchirantes

angoisses du énuement . uinain; elle est parvenue à calmer pour

un temps les trop fortes irritations à la surface; ‘elle doit’ mainte

nant faire beaucoup plus encore; elle doit répandre ses bienfaits

dans les masses, en organisant la société en faveur de tous. Est-il

nécessaire d’observer qu’une république nouvelle , dans un siècle

de lumières et de perfectionnemens, aurait peu de choses à em

prunter aux républiques de l’antiquité ou du moyen âge, mais

qu’elle trouverait dansles ressources et dans les besoins de l’épo

que le principe de ses institutions Elle ne prendrait pas davan

tage'pour unique modèle l’essai lIlC0_m _let qui fut fait il y a près

de quarante ans; car ce ne fut à vrai 1re qu’une dictature popu

laire établie pour sauver le pays des.plus extrêmes dangers. Quant

au directoire, on sait que ce fut une œuvre de juste milieu , après

le triomphe des contre-révolutionnaims au 9 tliermidor;

J’ai parlé du vote universel et du principe d’élection appliquéà

la représentation nationale, aux magistratures , aux fonctions‘ de

la municipalité et du départementÇ'Telles apparaissent auxAho'ns

esprits devoir-être les bases du nouveau gouvernement. Huit‘ mil

li‘ons-de'Français choisissant ainsi dès‘ à présent leurs représen

taii's-dans les principales branches de l’administration, assureraient

contre toutes les atteintes la tranquillité et le bien-être au pays.

Si-l’éeonomie et l’utilité dans les dépenses sont nécessaires; si l'é

tablissement de l'impôt progressif est une précieuse conquête à

obtenir; s’il' faut des» lois sages pour protéger également tous les

intérêts et pour développer les forces? productives de la nation ,

c’est par là seulement qu’on trouvera les moyens d’peeomplir ces

importans travaux. t'as-7 .n: x V UŒ‘ISNPHOHÆ

“Sur ces bases fondamentales on aurait certainement pn asseoir

un (chef héréditaire au 29 ‘uillet, et son ouvoir bien ne limite’ à

15 stricte‘ exécution de la loi, aurait cil lus de orce r elle et plus

de durée qu’aucune monarchie de l’Euro en’en ‘doit attendre main

tena_nt.M'aisj’oublie que ‘c’est d'un cheflé ectifqu’il sêlfvgit pour notre

républiquqpuisqïubn a détruit toute possibilité d'ä chmmodement

d un‘ autre côté; nprésidentflttessieurs, élu pour cinq ans, serait-il

'dbii'e'icllipse'lintrouvable? et l'exemple d’un peuple du nouveau con

tinent,‘*_'moin_s_ avancé que notre France en èi‘vilisatiën, ne pourra

t-'ilï‘dessiller.nos yeux, en nous offrant [ses bridans résultats? Je le

proclame toutefois avec confiance ,.la :nouvelle république fran

çaise resserrée'dans lalorme. unitairel à cause des nécessités’ de

nb‘li‘e” position, ouvrirait une carrière. plus lar eaux améliorations

sñ'c‘ialesïaa'ns'ce qui touche à l’éducation et à ’organisalîon civile.

Â’Ïi‘i'i rofiter‘aient au monde les progrès les plus récens des con

‘ñälêa èës'hu'rn'ain'ep', et laFrance se leverait radieuse). 0 ‘mar'I: 8 d’ît‘iï'.’ " 23 ferme et'sûr à la tête. des ‘peuples civillvsëg‘lsous

“ gît}? uvernement, le pouvoir'ï’,“ .tfenfermé‘ dans 'sra'ïphère

' _ “ vd’ètreum‘a proie à dévorer; les fonctions publi

ques,‘ aïsê'fiiënt rétribuées ou gratuites‘, n’exciteraient plus la

‘.

Il
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convoitise des ambitieux, des intrigans, qui disparaitraient avec la

monarchie. L’industrie seule étalerait ses trésors aux partisans de

la richesse, et l’ambition des plus entreprenans trouverait à exer

ce!‘ avec honneur les ressources du génie inventif de l’homme.

Il me reste à combattre à présent des préjugés tro habilement

exploités durant trente années. Ona long-temps répété, et l’on ré

pète encore, nous savons dans quel but, que la nation ne veut pas

de la république, ue'cette forme de gouvernement ne convient pas

à nos mœurs, que e peuple n’est pas assez éclairé, et que la France

est trop grande.

D’abord, s’il était vrai que la nation ne voulut pas de la républi

que; si les gouvernans actuels, qui aiment tant à le faire croire, en

étaient eux-mêmes bien convaincus, pourquoi en juillet 1830 ont

ils reculé devant la seule mesure qui pût légitimer leur pouvoir

(la convocation des assemblées primaires)? Pourquoi, ensuite,n’a

t-on‘ rien eu de plus pressé que de promettre des institutions ré

ublicaines? Pourquoi le duc d’Orléans annonçait-il à qui voulait

entendre, qu’il avait toujours été républicain? Pourquoi un célè

bre général, qui résumait en. sa personne toute la puissance du

moment, a-t-il cru devoir dire en faveur du gouvernement qu’il

établissait; a Voilà la meilleure des républiques! n C’est qu’il y avait

évidemment quel ue cliose‘au fond des cœurs et dans le vœu uni

vers'el qui sympat isait avec ce mode de gouvernement; c’est qu’il

y avaitalors à satisfaire un besoin électrique qui se inanifestaitde

toutes'parts, savoir: le besoin d’un gouvernement juste et protec

teur des intérêts de tous sans exception; besoin d’un gouverne

ment réparateur dcsn‘torts de la restauration; besoin en‘ un mot

d’un gouvernement ‘à bon marché, c’cst-à-dire de la république;

Nos mœurs s’opposent, prétend-on , à la réalisation de- cesysL

tème. En quoi, s’il vous plaît, les mœurs de 32 millions deFran

çais sont-elles antipathiques ‘a une démocratie? Y aurait-if dans

les masses une, répugnance invincible à se mêler des affaires pu

bliques, àçprendre part aux élections des représentans du paysyon

des représentans de la I]lustice,de la communeou du département?

Quel est aujourd’hui 1’ omme du peuple qui ne saurait pas placer

avec discernement son suffrage sur un mandataire digne de sa

confiance, tout aussi convenablement qu’il sait le faire pour le. choix

d’un notaire, d’un avocat , d’un médecin , etc”, dans ses- affaires

privées? _, ' .,' , . a. . c

11 faut, ajoute-t-on, trop de vertus, trop dîaustérité, trop de

simplicité pour‘vivre sous une république, pour que notre'vieu};

pays de France puisse s’y façonner. Eh! bon Dieu! quel gouver

nementjlfutî jamais pluslexigeant que la monarchie,3 Faliut-il je‘

mais piuk'vertus, plus de désintéressement, plus ,de..résigna

tien’ pourh'endurerlesmaux causés par tanbdedespoÿsme Ï’Yeuæajl

jamais plus n"rand liesoindîaustérité , de simplicitépour sup erter

taqtqde .‘in'i‘sèr’es', tantld’infortu‘nes, tanltbde prixavtigns imposées par

dillapidations et l'énormité deschaçgesg,

7

maman?’ ‘mm; nl :, si‘)‘aisée’ a. “grill ! Quel peuple anci'eiljou moderne en eut autanhqflw

e 7 iipleÎ rang-ais?" Où, trouverez vous son égal en désintéressé-e

ment, enjiiçqbitéîu'. 'Paris‘ien'lssoetLyon en 1.831ont Vapprisqau:

monde tout ‘(é " fil y_ad’espri’t_d’ordreîefiäe justice, de modération‘.

et'de vertihdÿil ‘s dans les-niassesæppülatresjfgErancpfluovmj
_‘g u .

.HOÜWJHI'QQÏJ91,143”



134

Le peu e n'est pas assez éclairé! Mais d’où vient que cha

que jour l sorte de ses mains tant de chefs-d’œuvr‘e, tant de mer

veilleux produits des arts et de l’iudustrie? D’oùvic‘nt que des mil

lions de Français pratiquent les arts de la mécani ue , du dessin ,

de l’architecture, de la gravure, de la sculpture7 ( e l’ébénisterie ,

m2.? D’où vient que la lecture , l’écriture, l’histoire contempo

raine , les premières notions des sciences mathématiques , l’art de

la navi‘ 'ation, etc., etc., soient familiers en France à une grande

partie e la population? D'où vient que la pensée de la‘ civilisation

respire dans toutes les têtes , qu’on soit si universellement d’àc

cord sur les princi ‘es de la morale, sur‘ les idées les plus essentiel

les du 'uste‘ et de ‘injuste en société? Existù-t-il jamais un pareil

foyer e lumière: au sein d’un plus grand peuple

La nation n’est pas‘ assez éclairée en politique! et‘ pourtant daiii

une ville de province , dans la deuxième ville de France , soixante

mille ouvriers, durant lus'ieurs semaines, ont, par‘ l’organè de

leurs délégués directs, d scuté et stipulé un tarif qui tient a la ibis

de la politique générale et des‘ sciences économiques’ industriel

les et administratives? D’ou vient que , pendant lus de huit jours,

de‘sindividus pris parmi ce même’ peuple ont ac ministre une ville

de deux cent mille habitans, de concert ainec un agent du gouver

nement? Certes , ce serait pousser bien loin l’aveuglement ou la

mauvaise foi que de persisterä soutenir un thème aussi feint,’ aussi

usé que celui qui tend à prouver le” faut d’une raison éclaii‘ée

chez le peuple français; ’ ,3“’-« .
La France est trop grande , dit-on enfin; ‘mais c‘esmécisemeñt

parce uÏ-e'tle’ est trop grande qu’elle a plus grand be oin d’un bon

gouver m'eñtqut ‘connaisse tous ses besoins , représente

et favorise l'universalité’ de ses intérêts. a: " r .

La ‘monarchie, ne s’ap‘pnyant que ‘sur des intérêts de priizilége ,

n’ayarit envue que d’enrichir un‘petit nombre d’individus , au dé

triment ‘(le la‘ multitude, ne ‘ont être un gouy'e'rn'em‘ent solide

dans un grand état comme la rance, Basée sur l’inégalité des, con
ditionsj elle‘ est réduite èrc'hercller u appui dans un‘ J force ma

terielle‘qu’éli‘éàë'créc à 'grandsflgli’s s les limites ;e son em

pire amitiétendues‘-»2 plus l’a’cci‘o‘ls‘ dè‘cette‘ force‘ .1‘actice de

vient'néëessäirement ‘pro ress‘if, p . poids qucllë'fäjtpesèrsur

les peuples est lourd’ et lfl‘rci‘le‘à‘ supporter , soit à‘cäiise' d'e_1’,op

pression exercée'par ses ageæns, soit à cause des énormes sacrifices

en argent, eñbi‘entètrë physique etin’tcllectuel qu'elle impose par

ses 1615. 51'531" “15 "‘Ï ' ' '

  

‘ 4’ sous la. maritale, il n'est q‘u’u'n moye‘nde faire fortune, c’est

tant de às‘pircn V .u'voir; voilà pourquoi {tant d ifitriflues

5m en et , mu d’a’m J 5' en mouvement, C’estici‘le c‘a's ap_—

plique} es mots : ‘a Il y a en France un trop" grand noinbre d’exr

stenees exorbitant'es, trop d’insatiables prétentions a satisfaire Pour

que le gouvernement monarchique le mieux intentionné resiste,

“débordement de ces éiémens impurs des‘ régimes precedcn ‘ '

Plä‘éé sur Ira ' ente des’ folles dépenses et de dilapi _ ‘ “

bientôt eut! {hé eommemalgré ‘lui ‘aux ‘ 'ernjè "1

des excès et de‘ l'a ‘corruption. En 'un mot, ce 3x33.

toujours une ‘position Violente’, précaire ‘et exn ’»

nente destruction.

de suivre la route des ËHCUX‘S et des emplois. Voilà pourquoi
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Ainsi s’éclairent les plus imposantes questions par un consciene

cieux examen. Ainsi s’ccroule pièce à pièce le vieil échafauda c

que les partisans des privilèges ont élevé avec tant de soins et e

erfidie pour cacher a nos yeux la vérité. Ainsi naissent en foule

es regrets sur le passé, les sentimens amers sur le présent et les

vœi‘pÉpour l’avenir, en présence des tristes réalités que nous avons

a s . ir.

Quant à la politique extérieure , l’aspect qu’elle nous offre est

tout aussi désespérant. Cette paix à tout prix qu’on a mendiée dix

huit mois et pour laquelle on a fait de si désastreuses avances ,

,a été rendue plus impossible que jamais; car ce n'est pas, sans

doute, dans un moment ou il ne reste au ouvoir,pour se main

tenir , d’autres ressources que les coups d'ctats et les actes de vio

lence , que les princes de la coalition liberticide donneront le si

gnal du désarmement.

Messieurs, avec le gouvernement actuel la guerre est effrayante

et inévitable; elle eût été triomphante et d’ailleurs presque impos

sible aux rois de l’Europe sous un ouvernement populaire. Loin

d'exiger alors ni dix-huit mois, ni vîeux ans pour subir des an‘

goisses sans fin, peu de mois auraient suffi à consolider la paix

par de puissantes alliances, et àl’hcure qu’il est aujonrd’hui qua

tre-vingt millions d’hommes, Français, Polonais, Belges, Italiens,

Allemands ou Essagnols, leves pour leurindépendance,n'auraient

que des regards e pitié à jeter sur les vaines tentatives des des

potes chancelant sur leurs troncs. _

Témoins de tant de fautes, pénétrés dès les premiers jours des

prévi ions de tant de malheurs publics, pouvions-nous rester in

sensi les au sort funeste qu'on prépare a la patrie?

_ Pendant quinze ans nous avions joué nos têtes our con uérir la

liberté, pouvions-nous nous contenter un jour dPohtenir es pla

ces et des faveurs sur les débris de l’objet de notre culte 3’... Mes

sieurs, notre opposition, telle ne nous l’avons manifestée, est lé

gitime aux yeux de la morale, c la raison et de ‘l'humanité. Nous

ne conspirons pas, parce que conspirer est inutile (le pouvoir

Cons ire pour nous); mais nous accomplissons un devoir sacré,

celu de résister, par tous les moyens ossihles et .de tous nos et‘

forts, ace dévorant et tyrannique syst me qui rejette la nation

bien‘au-delà de juillet 1830. - .

Vous connaissez les sentimens qui nous dirigent; vous connais—_

sez nos antipathics et nos aflections : ce vieux dévouement qui

palpite dans nos cœurs encore jeunes, attend de vous autre chose

qu’un verdict de condamnation.

Messieurs, dans ceinoment pénible, mais solennel, du le pou

Voir déploie autour de nous l’appareil de sa force. matérielle, vous

comprendrez tout ce qu’il y aurait de ridicule à un gouvernement

âu’on aurait même calomnié, de s’en prendre à des paroles ou it

es écrits sur des hommes désarmés et sans défense, et c’est dans

le propre intérêt de ce gouvernement que vous nous rcnverriez

de. la prévention. Mais SI, au contraire, nos accusations vous pa

raissaient fondées et nos reproches légitimes, vous laisseriez au

temps 88"] la tâche de dénouer cc rand drame dans lequel les

peuples sont toujours en scène, et oivent, en définitive, avoir rai

son des oppresscurs. (Approbation dans l'auditoire.)
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Messieurs les jurés, en vous présentant ma défense, je songe in

volontairement aux persécutions, aux infamics dont nous avons été,

dont nous sommes lobjet, à la condamnation que l'on veut vous

arracher à tout prix , et je me demande si nous sommes ci

toyens‘d’un pays libre, ou bien esclaves muets d’une intolérable

tyrannie. ‘t? .

D'où vient, en effet, que nous paraissons ici comme prévenus ?

Ce n’est pas un crime , que je sache , de s’être indigné contre les

hommes qui ont accumulé sur notre patrie honte, servitude et mi

sère, d’avoir dit au peuple que sa liberté et son bonheur avaient été

ensevelis dans les mêmes tombes que les cadavres ramassés à la

Grève; et cependant on a jeté quatre de nous dans les prisons, on

nous a dénoncés trois fois du haut de la tribune, deux fois on a

cherché des juges qui nous amenassent devant vous sous le poids

d’une accusation capitale.

‘Contre qui donc tant d’animosité, tant d’acharnement? Nous

sommes dix sur ce banc , sept ortent l’étoile de juillet, et tous

sans exception nous n’avons pas ans les veines une goutte de sang

qui ne soit au pays. Je savais à l’avance que les restaurations ne

pardonnaient pas, il leur faut des Jefferys et des Mangin; mais je

n’aurais pas cru qu’un pouvoir prétendu populaire se hâtât si vite

de marcher sur leurs traces. Qu’importent au reste les ri‘rueurs

que nous subissons, nous avons fait assez pour en être dignes,

et nous ne répondrons aux calomnies et aux outrages dont on nous

honore qu’en vous disant ui nous sommes.

A toutes les épo ues de échirement et de crise, lorsqu’une na

tion assiste à l'un e ces momens suprêmes qui doivent décider de

son salut ou de sa ruine, de son esclavage ou de sa liberté , il est

des hommes qui, enveloppés d’un égoïsme profond , écartent loin

d’eux toute prévision pénible, toute émotion douloureuse; en ré

sence des angoisses publiques, ils songent à leur bien-être et à eur

or. Avec eux, nous n’avons rien de commun.

Il en est d’autres qui se présentent sur la brèche avec une âme

passionnée et une conviction ardente. Pour eux , patrie et liberté

sont des idoles auxquelles ils immolent tout interêts , affections,

existence. C’est à ceux-là ne nous sommes fiers de ressembler.

Quand le trône de Char es X fut dispersé en éclats, nous avons

baigne’ de nos larmes ce noble drapeau tricolore déchiré par le

, sabre ennemi dans la main de nos pères, et rendu à leurs fils après

quinze ans de deuil. La victoire des trois jours ne nous. a paru ni

un mouvement à comprimer ni une révolte à punir,mais le signal

d’une ère nouvelle pour les peuples , l'aurore d’un brillant avenir

pour la France. Qlll aurait cru que la déception serait si amère. et

si prompte! Dans l'ivresse du triomphe , on ne songe as aux 1n

trigans et aux traîtres : gloire, prospérité, grandeur, in épendance,

tout cela, nous le rêvions pour notre pays au 29 juillet.
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Depuis,‘qu’avons—nousvvn ?« le déshonneur du nom français, l’élan

national gétouffé dans son germe, le carlisme plein d'audace, et

partout comme une plaie hideuse , la corruption et l'intrigue. Je

cherche vainement sur 16301 les vestiges de nos immortelles 'our

nées, il ne reste ne des ‘ruines. Naguères grondait encore nos

oreilles; le canon e la guerre civile déci'mant une vaste cité.

1 Est-ce notre faute si nous avons sous les yeuxcette accablante

réalité RFaut-il s’étonner de ce que le pouvoir nous ait rencontrés

dédaigneux et hostiles! nous avons droit de le regarder comme un

ennemi'mortel, il nous a tués dans ce que nous avions de plus

cher, :notre enthousiasme, nos illusions et nos espérances; il a

flétri à plaisir notre jeunesse et le cœur de tous les patriotes.

' Et’ pourquoi? pour satisfaire les‘ passions. les plus viles, la cupi

dité et la peur, pour obtenir une paix que l'on nous mesure comme

les heures au mourant dont on prolonge l’agonie. La paix ! ah ! oui,

demandons-la, les mains suppliantes et à genoux, offrons à ce prix

nos libertés en holocauste, car maintenant il faudrait des prodi es

pour sauver le pays, et quelquefois la providence des peup es

sommeille. '

Mais vous, citoyens, qui n’êtes pour rien dans les trahisons et les

fautes de nos gouvernans, interrogez vos souvenirs de juillet, rap

pelez-vous cette brûlante énergie de Paris et des provinces, l’Eu

rope réveillée, comme en 89, au cri de liberté parti de nos rives ,

les nations brisant leurs chaînes, les rois frappés de terreur; et

dites s’il n’y avait pas pour la France une autre mission et d’autres

destinées, dites si l’instant n’était pas venu de redevenir le grand

peuple, et si nous ne serons pas comptables envers Dieu et l’avemr

des flots de sang qui ont coulé, de l'immense ruine de civilisation

et de bonheur qui s’est consommée sous nos yeux. -

Que dis je! nous en portons déjà la peine. Ne sentez-vous pas

que l’aristocratie européenne nous déborde et nous presse? n'est

ce pas nous, Français, qui avons été vaincus avec les patriotes

d’Espagne et d’ltalie, nous‘ qui sommes tombés avec l’héroique P0

logne, et qui livrons, avec la Belgique, nos bras meurtris aux chal

nes _de la sainte-alliance?

Envérite', c’est chose étrange ue l’accusation qui plane sur nos

têtes. On nous traite presque ennemis de la patrie; que dire

donc de ceux qui nous accusentL... Qu'ils répondent enfin aux

cent mille voix qui leur crient :

Qu'avez-vous fait de cette France de juillet, si imposante et si

glorieuse? vous lui avez rendu les timides allures d’une nation es

clave. Qu’est devenue dans vos mains l’œuvre de la plus belle ré

volution qu’ait éclairée le soleil? une œuvre inanimée et morte.

Nous étions l’effroi des despotes, il dépendait de nous de les

anéantir, aujourd’hui leur vengeance nous apprête la guerre et

des fers, et vous avez tout fait'pour que les peuples assistent , si

lencieux et mornes, aux funérailles d’un second Waterloo!....

Lorsque ces paroles accusatrices s’échappent ‘a la fois de toutes

les bouches, retentissent sur tous les points du territoire, pou

vions-nous rester muets? On ne transige point avec sa conscience,

elle nous prescrivaitde signaler hautement le péril, et nous l’a

vons fait. . ' .
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flcst pourquoi nous voici jetés devant vous (sous métem (iodé

iits que répètent chaque Jour les échos de cette enceinte, etdans le

«fait comme républicainsvfih bien! nous acceptons sans hésiterce

titre lopins glorieuxde tous, et puissions-nous être toujours dignes

de le porter! car, quoique Jeunes encore, ‘ce ,n’est pas pour nies

amis et moi un mot ramasse sur les bancs de :Pécole, ni le drapeau

de guerre d’un parti ; c'est un mobile vers tout cequi est grand ,

bon et généreux’; un engagement ,sacné de vouer nos facultés et

notre vie à ‘la France, et rien qu’à la France. _

Oui, Messieurs les jurés, quel quesoit votre arrêt, nousmmqns

à le dire à nos concitoyens: nos intentions ont toujours été pures;

nous voulons le bonheur et la liberté de la patrie avant tout mous

ne demandons rien au pouvoir et n'en attendons bien; nous ne

tmmperons jamais dans ce qui est à nos :un saorilege, nous

demeurerons protestation vivante-contre ce qui a .été t'ait 28011319‘

nirned’une [révolution de géans que desznaias ontrapetissëeàlleur

in) .

Que nous parka-onde complots et de révolte? A notre âge . (à

vingt - un ans on ne désespère pas de l’avemr. Et d'ailleurs,

était-0e, je le demande, un complot ou une révolte ‘que te 10

août 1792 , alors que .Brunswick était à quelques marches de

Paris, et que le peuple en armes renvcrsait la raya té zd’mtelll

gence avec la coalition? ‘Si, placés dans les ‘mêmes ,cii nm,

nou‘s'avions recours au même remède, nous acoomplirionssuu de

noir, et rien de plus. Malheur àqui, sur cette-terre, ners'est servi

de la puissance que comme instrument d'oppression, ‘le réveil ,des

nations outragées est terrible. Qu’imporne {inutile rem art ‘de

billon-nettes et de château transformé envfonterasse! :Quan le peu

ple voudra d’une révolution, il saura la faineretrnous touchons au

dénouement de plus (près qu’on vnelpeuse. Quelques, mots me {e

ront comprendre.

De tous les gouvernemens dont se soient servis les peuples, il en

est lin-surtout qui en Francelest frappé-de‘mort, et s’en va crou

laut par toute lEurope : c’est le gouvernement à ‘la Louis XIV, ‘le

régime des lettres de cachet, des courtisans et des‘maitresses. “Il a

périnsam retour sous les décombres de‘la Vieilleflastille. Restent

enrpre'sence deux écoles, deux systèmes, dont unous sommes-défi

mtlvement constituésjuges, l'école américaine et l’école anglaise ,

la république et ce qu’on appelle monarchie constitutionnelle.

Lapremière fiait le bonheur des ‘mats-‘Unis depuis un .demi

sièclepet l’autre a déjà porté «ses-fruits chez nos woisms : misère ‘et

dégradation des masses, opulence et dominationrd’un ' otit‘nom

bre. Bientôt elle aura disparu peutaétre dans le sang-et‘ es ‘ruines.

Nous subissons en ce moment la même épreuve. ‘La monarclæie de

juillet a eu en main tous les gages de réussite, tous les élémensde

durée,.et c’est sans doute par un vice de sa nature qu’elle a de

pense’ les seize mais de son existenue;en illégalités et. en tyrannie.

Sommes-nous donc si coupables d’avoir foi à d'autres croyances,

.dkätrerrépublicaius? Ce fut le crime de ,nos pères pendant longues

années, et devant eux I’Europe 'trembla. Nous vimes courbés à nos

.piedsces rois qui dans leurs rêves d’orgueil dévoraient nos pro

vmcea; et j'en appelle à l’histoire : le Jour où un homme détruisit
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le glorieux édifice ciments! par Le sang de tout un peuple fut un

jour de douleur. 1 j ' ' 1

Si au lieu d’ambitionneräla grandeur usurpée de César, il avait

eu les vertus de Washington, ‘jamais ‘l’étranger n’aurait blvouaqué

au milieu dev la capitale ,' et nous nous‘ glorifirionstous d’etre ci

toyens de cette république française, dont on ‘veut proscrire jus

qu’au nom-et auçsouven‘ir. ‘ > ‘

Ah !. ue l'on fasse peser sur nous 'les rigueurs du cachot, nous

ne gar erons pas rancune à notre pays lorsque son sol sera foulé

par l’ennemi. La mort mille fois plutôt que lopprobre d’une res

tauration! telle est notre devise. Je‘ fais des vœux sincères pour

que nos persécuteurs ne l’oublient pas plus que nous. ‘ ‘

Je n’ai lus qu’une considération ajouter. ‘De tout'temps , en

face du espotlsme, il afa'llu ue'l’homme libre ployàt‘la tête en

fût brisé. Entre ces deux- con itions, ces deux ‘nécessités, nous

n'hésitons pas. Que l’on nous tue si on l’ose, ce sera plus tôt fait,

car on ne nous arrachera du cœur, qu'avec la vie, notre» volonté

républicaine, . >

,Iure’s , je vous ai livré ma pensée tout entière ; vous êtes ‘les or»

ganes d’une nation grande, généreuse; absolvez ou condsmnez.

(Ce discours reniue ‘profondément 'l’assemblée. Chacun ‘regarde

avec étonnement ce ‘jeune accusé prononçant avec une con

homme de trrbun, un discoursqui ressemble pl

satîon patriotique qu'à‘une défense.

DÉFENSE DU CITOYEN DELAUNAY.

Dans lade’fen se que j’ai préparée , se retrouveraient beaucoup de

choses déjà dites par mes amis, etbeaucoup mieux dites qu’elles ne

le seraient par moi. 4 ‘ ' ' "

leum’abstiendrai donc d'une profession de foi dont vous avez‘jle‘s‘

éléments, etqui partant vous serait inutile; je me contenterai de vous

présenter quelques considérations que vous apprécierez. ,

J’aurai fini en peu de mots :car je suis aussi impatient que vous

devoir le terme deces tristes débats.L’air que l’on respire ici et quel

ques-uns des hommes qu’on y trouve , ne valent pas pour moi la so

ciétéde mes compagnons d’iufortune et I’airde Ste-PélagïCr

On nous accuse d’attaques contre le gouvernement. Pour mon

compte j’accepte l’accusation et je m’en honore. Je l’ai ‘attaqué à Sa

naissance , parceque j'ai cru son existence contraire aux dro itS et

aux intérêts du peuple. île l’attaquerai ) je'le combattrai de mes fai

Mes-forces tant que-la même conviction remplira mon cœur,

’ Messieurs les jurés , vous avezune haute missionià remplir; il ne

s agit pas pour vous d’examiner grammaticalement le sens de quel

ques’zphras'es, il s’agit de proclamer hautement votre approbation

des actes de pouvoir en nous condamnant,‘ ou de les'frapper de ré

probation en nous a'bsolvent. ' .

‘-- Px.

tôt ‘à une‘raccu
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" Da’ns les‘te‘rhps de ‘crise politique, ce droit'd’absoudrè ou ‘décon

,damn4er est une véritable dictature que la loi vous‘a ‘confiée , et peut-.

Ôtrè dujôurd’h'ui les destins de lapatrie dépendent-ils de l’usage que

.vous en ferez. Condamnez : fort de votre appui,le gouvernement.

.persistera dans la route qu’il a suivie jusqu'à ce jour. Absolvez : ce

sera pour lui un avertissement salutaire qui pourra le déterminer ‘a

suivre une autre direction ou à rétrograder, C’est à vous maintenant

'del‘vous retracer la situation extérieure et intérieure de la France :

“car toutela question est là. Si par le fait de son gouvernement le

peuple français est respecté au dehors , heureux au dedans , notre

lutte contre lui est coupable. Si, par le fait de ce même gouverne

ment , il est malheureux et déshonore’, le terme n’est pas trop fort ,

non-seulement nous ne sommes pas coupables , mais nous avonsbien

mérité de la patrie : car il n’a pas tenu à nous que ce gouvernement

ne lui fût pas imposé.

Mais pourquoi des hypothèses quand les faits parlent si haut? Un

Français peul-il rencontrer un Italien , un Espagnol et surtout un Po—

lonais sans baisser les yeux, sans qu'un feu subit vienne rougir son

front? Pouvons-nous faire deux pasldans nos villes , dans nos cam

pagnes, sans que les plus tristes tahleauxviennent affliger nos cœurs}

Dans nos départemens , comme à Paris , le sang français coule versé

par des mains françaises... Partout le déshonneur, la misère —,et la

mort 1 France des trois jours , si belle et si glorieuse , qu’es-tu

devenue? Si le spectacle de tant de maux ne peut être indifférent à

personne, combien ne devait-il pas offenser plus douloureusement

ceux qui sont pour quelque chose dans la cause qui les a produils.

C’est Sous le gouvernement né des barricades qu'ils se sont accumu

lés; et'nos mains ont élevé les barricades! Garder le silence dans

notre position , c’était devenir complices. Nous avons dû repousser

une odieuse solidarité. Nous avons dû direct nous avons dit : « Peu

« ple, n’accuse point la révolution de les maux : elle’ fut opérée par

« le courage et le desintéressement le plus pur; elle est exploitée par

« l'égoïsme et la lâcheté. Nous ne nous sommes pas battus pour'un

« roi , mais contre un roi. Ce n'est point nous qui fléchissons les ge

« noux devant l'étranger pour en obtenir une paix déshovnorante.

1 Ce n’cst point nous qui faisons couler ton sang, qui nous cnivrons

« de tes sueurs: nos mains sont restées aussi pures qu’elles l’étaient

« lorsque nous sortîmes des Tuileries le 29 juillet. La Société des

« Amis du Peuple a envoyé en Belgique, malgré le gouvernementr,

« un bataillon qui s’est couvert de gloire : nous aurions trouvé des

« régimens pour, défendre l’honneur national, et la Pologne vivrait

I peut-être encore , si ce même gouvernement n'eût pas comprimé

« nos efforts. » '

—Voilà ce que nous avonadil au peuple, et‘ nous avions le droit de

le dire , car c’c'tait , c’est encore la vérité. S’il y a dans vos codes une

loi qui ‘on arrête l'expression , elle est tyrannique ; nous la liraverons

--—.__ _.
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si nous ne pouvonslali résister..-. La, tyrannie nous inspirmplus de

haine que (l’el‘froi. ' i A Î , . .. " ,. . , ' f_ 1

Je vous ai fait observer , Messieursrlesjurés, que. vous étiez en.

possession d’une véritable dictature. Si. jy’invoque ce pouvoir.en notre

faveur , c’est bien moins pour'nous personnellement, quepour la

cause que nous défendons‘, _que pour la patrie qui est sen danger,

qui périra si vous ne la sauvez, autant qu’il .est en vous, de son gou

vernement. _ ' ‘ r - , '

La guerre nous a toujours paru imminente, et il ne nous semble

pas difficile de prouver‘, ,en peu de mots ,. qu’elleil’es't aujourd’hui

plus que jamais. La Ste-Âlliance, espèce de comité de salutpublic

royal organise’ en assurance mutuelle contre les.peupIes,-ue nous

a jamais pardonné otre attentat contre un de ses membres, .ni la‘

proclamation du pri .cipe de la souveraineté du ‘peuple. Arrêtée un

instant par les diverses révolutions sympathiques à la nôtre , ‘elle

‘réunit ses forces,et le‘ moment nfest pasloin ou elle se préaipitera Su!‘

la Frunce,aujourd’hui seule et-de'sarmée. . 'r t \ " î‘

Alors, Messieurs‘ , vous chercherez descléfenseursaou les trouve

reZ-vous? Parmi leshommes que vous ,êtes appelés à condamner

Oui, Messieurs , c'est parmi nous quevous les trouverez. Si la France

ne subit pas une troisième invasion, si elle ne disparaît pas du. rang

des nations , c’est à nous, aux hommes qui partagent nos principes ,

que vous le devrez : car à la tête du gouvernement et dans toutes les

administrations sont des hommes habitués à pactiser‘avee l’étranger,

ou qui out combattu dans ses rangs. Ils ont trop gagné à la première

restauration pour que la perspective‘d’une nouvelle .les eflÎraie._C’est

le peuple qui paiera comme par le passé, C'est, vous , Messieurs peu!‘

vous êtes du peuple, et on vous le prouvera bien quand le cosaque

sera revenu bivouaquer sur nos places publiques. (Sensation ).

Nous le craignons , nous le voyons prochain cet épouvantable ave

nir , car nous ne retrouverions pas aujourd’hui l’enthousiasme patrio

tique des beaux jours de notre première révolution. ,

Alors nous venions de renverser un trône; aujourd’hui un trône

pèse surla nation. L’e’tranger trouverait en arrivant un gouverne

ment ami pour le recevoir, les hommes de juillet, les patriotes en

prison, et le peuple, vous, Messieurs, pour payer les frais de la guerre.

Ainsi donc,Messieurs, si vous aimez votre gouvernement, Vous devez

nous acquitter, car nous avons tout fait pour l’empêcher de se préci

piter dans les voies qui le conduisent à sa ruine , non par amour pour

lui , mais bien par ‘amour pour la patrie qu’il peut entraîner avec lui.

Si vous ne l’aimez pas, j’espère que vous ne le soutiendrez pas en

lui prêtant, par notre condamnation , un appui qu’il n’a pas mérité

(Marques d’approbation dans l’auditoire.)

M1142 C/iaignieau et Barbier déclarent n’avoir rien à (lire p0!!!‘

leur défense, la prévention ayant été abandonnée par l’avocat

generul.
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Il est cinq heures. Le président dit : « Prévenus,'avez-vjous

quelque chose à ajouter à votre défense P » .g mir}

M. Gereais .' Je n’ai rien à ajouter, à moins qu’il ne plaiseM. l’avocatagénéral de répliquer; dans ce cas , je me réserve de

lui répondre. ( M. l’avocst-général fait un signe négatif. ) , ‘

M. le président : Les débats sont terminés. '13“?

Un de MM. lesjuréa: M. le président , l’absence des défenseurs

des prévenus n’est-elle pas un obstacle à la clôture des débats;

n’est-cepas contraire à la loi?

J4. le président : Nous-sommes chargés de faire exécuter la loi,

et la cour n’aurait pas ‘négligé d’aoeomplir le vœu de la loi.

M. Bas/mil : Nous n’avons pas déclaré que notre défense était

terminée.

V M. Gervais : J’ai été seul interpellé , et j’ai répondu pour moi

seul.

111. le présidenl: La défense layant été commune, nous avons

cru que cette réponse était l'expression de la pensée de tous les

prévenus qui se sont concertés. '

M. Bomu‘as et M Delaunay : Nous ne nous sommes pas con:

certés. ' "à"

M. le président : Vous demandez donc que la clôture des débats

soit annullée P A

Tous les prévenus : Oui, nous le demadons formellement. ‘4

.M. le président à M. Delapalme : Vous ne vous y opposer. pas?

M. Delapalme : Je m’en rapporte à'la sagesse de la cour.

le président, après avoir consulté la cour, déclare que];

clôture des débats est annullée, et accorde'la parole à ‘M. ‘Trètat.

Trélat : Messieurs, ce procès a du être pour tous'fêcond‘iîn

pensées afl‘ligeantes : il a remis ici en présence les hommes‘du

passé et ceux de l'avenir. ' cr

Ce ne sont pas les accusés qui l’ont voulu; car cen’est pas à eux

qu’ont été dues les rigueurs exercées envers lcstémoins ,et la di

rection imprimée aux débats. Quoiqu’il en soit, c’est un fait qu’il

faut accepter, c’est le résultat forcé de l’un des principes méconnu:

de la révolution de 1830

(1) Un débat commencé il y a quinze mois entre l’un des prévenus de ce

procès actuel et la maglstralure de Charles X, s'est renouvelé. Cela devait

arriver tôt ou tard. Cette questionne peut être éteinte. On se rsppelle I’afl‘sire

du citoyen Hubert, alors président de la Société des Amis du Peuple , et‘ les

paroles qu’il tint aux juges du rè ne déchu; les voici (voyez pour plus de (lé

tsils lcsjournaux du 5 octobre 18%0) :

‘POLICE CORBECTIONNELLE. (7' chambre).

Présidence de M. .pgfnwfr-r Audience du 1.9914411116 1839-.

Messieurs , .C’est unzétrange spectacle que de voir citer devant vous , deux mois après la

l 

  5'
v.

i."
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Pesez', Messieurs‘, toutes les considérations que doit‘ éveiller dans

vos esprits ce que nous vous avons dit , ce qu’on vous a dit d’ail

leurs, et ce que vous avez vu. Jugez. s’il y a parité entre nous‘ et

nos accusateurs , nous qui venons ici avec nos douze années de

conviction, de luttes et de persécutions ; eux avec le fruit, soit

des spéculations de toute espèce , auxquelles ils se sont impertur

bablemen‘t livrés , ou des places qu’ils ont occupées sous tous les

régimes les plus ennemis, avec un dévouement égal; dévouement!

ce n’est pas le mon avec une soit‘ égale de l’or et des vanités du

monde. Juges si nous pouvons jamais nous comprendre.

Quoiqu'il arrive‘. le résultat de cette afl'aire ne peut avoir’ aucun

point de contact avec nos déterminations à venir, ni faire naître en

nous aucune haine pourvous. Les hommes qui ont nos principes,

Messieurs, plaignentceuxqui se trompent, et savent iusqu’où ils‘doi

vent faire remonter la cause‘de leurs. erreurs. Si vous nous conw

damuez, nous dirons: prêchons toujours et plus que iamais,puisque

nous ne sommes pas encore suflisamment compris. ‘

 

M; Raspail arla parole. . y . . _ ._,

Jo‘m’attendais que l'accusateur public poursuiÿrait aujourd'hui la car

rièro brillimtedans laquelle il estlcntré hierznu soir. Il croit devoir garder

le silcncu Je nesais point si jedms l‘cn blâmer ; rcspeeterni ses motifs;

et au lieu dele suivre pas à pas ‘dans les minutieuses circonstances de l’ac‘

cusation, dans ces vétilles s1 importantes aux yeux du ministère public,

je croirai faire un meilleur emploi de mon temps et du votre, en vousouvrant

1c fondue mon cœur. - . _

Méss'iéurs'lës Jurés,l1àhitu6s' aux manières’ douces’ de l’anntié, aux scènes

patriar'ëhaleä del'lnt‘érlëürde la famille, vous avez sans doute éprouvé d'ét

trnges émotions en spectacle de ces bruyans débats. Nous aussi nous avons

fonte. des paisibles jouissances; nous aussi nous connaissons (le charme de

a vie somatique. et .du sile'nccrlu cabinet. Mais aujourd’hui tout a changé,

diront‘ nous‘ ee‘pour‘vous. La tourmente nous a jetes, juges et’ accusés;

spcctàseùrslètïathléùesum une arène brûlante; prenez-vousaen'à nos accu

iévolution du 29 juillet -, deshommes qui n’ont pas été élrangcrs‘au succès de

nos graiidésjournéei. Que cr‘ux qui n’ont pas reculé devant cette Funeste ano

malle en portent la peinelQuant à moi, je n'aurai pas l’inrxcusaltle faiblesse de

voutnccepter pdurjùgès et de me défendre devant vous; Ami de l’œdre nou

vgau créé par la révolution ,je ne dois pas compte de mes opinions aux'liom

mes‘que nous avons vaincus. Assez long-temps vous n'avez as laissé passer desemaine 0ans envoyer eh pi ison au moins un ami de’ la lîlierllé. Les temps sont

changés. Juges de CharlesX , récusm-vmu : le peuple vous a dépouillés de la

toge en rendant la liberté à vos victimes, et vous-mêmes avez sanctionné sa

sentence (‘il fuÿant pendant qu’il se battait‘. Voyez les ruha‘nstricolores dont

nous sommes parés. Il y aucun mais ambre, vous les eussiez flètris comme des

insignes de sédition. Comment osez-vous, avec la mémeeonfiance , juger ceux

qui les ont portés au mépris de vos vengeances ? comment osez-vous affronter

sur. vos siégel. dont les fl-I'ursfle lys unit été arrachées , ceux qui ont chassé

l'idole à laquelle ont été sacrifiés tant (le proscrits? v<

' Si à défaut dejustice un sentiment de pudique convenance ne vous porte pas

à sous‘abs‘tenir, comtamrlbz-“moi‘; mais‘ au moins vous ne me jugerez pas ,"cm- je

mempçcte trop pour reconnaître en vous un‘ tribunal légitimdJcpuit'aller en

prison lp'lr votnt'è'nrdrmllû ne paispu me dégrader jusqu’àvous soumettre une

justification que vos antécédens vous mettent hors d'état de comprendre.
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sateurs. Car,,voyez-vous, notrc‘conviction est profonde. Notre doctrine nous

est chère; c’est pour nous la pluschèrc des propriétés. Or vous, Messieurs,

que ne faites-vous pas pour défendre vos propriétés? Que de tourmens si

vous les'croyez exposées ; que‘de moyens n’emploieriez-vous pas pour les con

server; que de combats n’affronteriezçyous pascontre les ravisseurs? Le fer,

le feu, vous feriez tout pleuvoir sur le‘ coupable. Eh bien !'nous avons devant

nous des hommes qui veulent nous ravir plus'qu'uneïpropriété, telle que

les vôtres: je veux dire le droit de penser et d’écrire! Comment pouvons

nous les. repousser? Avec nos armes? mais-il y aurait de la làchetéà nous

en servir contre des hommes qui ne savent pas les manier. Il nous reste donc

notreindignation tout entiere,'et l’in'dig'na'tion ne szri't' point modifier ses élans.

Nous sommes ici à notre tribune, MésÇsieurs,;et l’on. ne gagne pasà cette tri

bune des préfecture: et des secrétariats-geisha“; on. y gagne la prison;

oui, la prison, avec son silence et son isolement. Ainsi, quand votre Verdict

n'ous'eàura' déclarés coupàhles,7le magistrat au la le droit d’éto‘uffer' cinq ans

notre ‘voix dans les cachots. Ah‘! permettez-‘nous auparavant de donnerv a

cette voix encore libre, l’essor le plus hardi. Condamnez-nous ensuite, vous

êtes aujourd'hui les maîtres; ouvrez-nous les prisons, ‘dont nous connais

soris äujourd’hui les détours.‘ Un jour peut-‘être viendra ‘où nos rôles‘ Ïclziän

geront pour les uns et les‘ autres; un jour viendra où,‘ ‘comte vous‘ accusés,

on pourra nous invoquer, nous, commejuges'oü'accusatdlfsr Ci’çst àépoque que J’ajourne votre estime; car alors ces républicains, qu’on vous

dit si féroces, au lieu de vous accabler du poids des longue3"èoufl‘r5fièe8'

qu’un mot de votre bouche va leur léguer, nh ! ils auront recours'à une au

tre'vengeafice. Du haut de‘ leurs sièges, ils vous tend'ront la maln'pour Vous

rendre à vos habitudes, à vos familles et à vos amis. Citoyem'!..îeoua> di

ront-ils, Dieu nous garde d’imiter votre erreur et de vous rendre vos mall

vais serviceszAllez, nos‘anciens juges, redevenez nos frères, et n’attendel

aucune rigueur de notre part. Il est innocent, celui qui pense ‘r le seul cou

pable estceluiqui punit. g; un»): " , ' 328;’!

Après M, Rospail, le prévenu Gervais ajouteules'ñp'àrovles sui

vantes : Un barreau brillant, dont tous les membres inepar'tngent

pas. notre opinion . remplit cette enceinte; plusieurs avocats sont

debout, gênés , .mal placés , aucun d’eux n’estv venu occupe‘rglu

place que‘ nos défenseurs se sont vus forcés de‘laisser va'czi'rlltél‘

(Mouvement dans le barreau.) Le barreau a senti qu’il était (le.

son devoir de protester ainsi contre la conduite de la cour.

M. le g‘rësident prononcé la clôturè‘des débats, 'qu'îlfai'êsume'
q; ‘ u .u 1: »à,,"vv_|- A.‘ zll-n i. . . . .

r’ë‘hdÿmçnûln 1. 4-‘ ê‘°;..a«‘.‘+ ,.. .

lusieurs’nb‘s'ervations se for'rr entendre du banc des‘ ‘ ‘revenus "3€

FÇèllui ‘dèèÿê".593“ .èzëïgdsë' 'dïfïéÿ'r‘ç 11121352 pàrti‘eë ïlslîïu ._ 'tùîr'éïrl 3:35:51.‘

nl MA'ŸGETWIÏS :. Leprési-dent discuteml 1 . Â'n‘âlwu si) man‘, èig'undn _

' 4" s. ...“.. . H ,unmr. .gv'.‘ :v-vn ,i241”.-‘Terrains?-plmeieës vous‘ mentent‘tääräëtfiääätääîï

.nnfllulapréaùûentkznvous. n’avezupas la,.panole. {n l'au-tu}; rpn‘imba i'umi

‘ "M. Tlfonrêfitiîeès‘tixü féqllîsîtoîl‘èt."'s"‘ ‘z’ \ W’Î'Mî’n """mmë 35%“ 31"“

'mmmr'; 1.301:- mm m' mmotr K.’ :;c;-:s7t(;119b armàm'lrx‘. "d'un ‘mina Îup

lhiseptlhcurcs fledemiet, :les q'u'estions'ÿàu' 'nembitevde “530m: ' ' et eau

mises aux jurés. 5: ili'tzn‘umf ‘J: :. ..; räflinm 4 à}?! me slioupsl à slobiii

tb'iëqüp'm,itèiîàëïfliäm’j’f“1,”,Ü’äîsëiàéëflf' * fie,
  

fÂIËËÈÉQiÏÉäÏÏ‘ËŸ' ,. . .

écrits incriminés, à L'exception du grenier ‘ ‘,Êppînÿqn,

et le dernier . Courte 'allqougion’umaÿpmù99W. ‘

  

nturnrfmoa on mm‘b rmil Jmnom inox! mxJnä-ilmm un un.‘ noilmilim'p A

  

'lnnmnr“ nrxzic‘ti àLwm i.- xtmufyeru - a! ' airs” qu'au”.

' Air-une pavrtiendeson re'suthé,'qui'était uhevéritnhlepl‘à‘id‘äeäe; ‘
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vés' par l'arrêt-de renvoi : mais ils déclarent en même temps que les prévenus’

ne sont pas coupables. (Vive sensation. ) A

M. Delapalmc prend la parole : c Le jury, dit ce magistrat, vient de pros.

clamer la déclaration. Il a reconnu que plusieurs des chefs de prévention

étaient constans , mais que les‘ prévenus n'en étaient pas, coupables. il reste ‘

pour la Cour à statuer sur nos réserves. La Cour se rappelle en‘effet que,‘

pour le prévenu Baspail, nous avons fait des réserves au sujet de la défense

par lui prononcée à l‘auâience d’liier , ainsi que pourles prévenus Blunqui,

Gcrvais et Thouret, à l'audience de ce jour ;, qu’enfin nousiavons fait des

réserves en ce‘qui touche les expressions outrageantes adressées aux ma’

gistrats. A - ' ' ‘ 1

M. le président. “Les défenseurs des prévenus n'étant pas, présens;

M‘ Ha‘rdy. chargez-vous de la défense. I, _ _ ‘

Tous les prévenus. —Nous n'acceptons pas M" llardy pour défenseur" ,

Mfil‘lardy. -—'— Je ‘ne puis me refuser d'obéir à M. le président; jeïne‘puis

mcfairc renvoyer devant le Conseil de mon ordre. , ‘1 ‘I ‘

M. B’as‘pail.-——Nous avions des défenseurs ; nous leur avions confié notre

système de défense : vous n'avez pas voulu l’entendre. Je ne connais pas de

loi maintenant qui puisse nous forcer à accepter" les défenseursique vous

nous iœposez. Je respecte M‘ Hardy. mais je déclare qu'il obéit ici à îla vos

lonlé (le la Cour, commemoi j'ai obéi aux gendarmeszen venant me‘plhce‘r‘

ici; Il est assis devant nous, sa mission ne va ‘pas plus loin. ' lm ' < Y iL’avocat-général. — Ira Cour doit statuer sur ‘les délits qui oÿnt'é‘tçâs’üi‘.

vant nous, commis {son audience. Le droit ‘dalla défense ne éloi‘t‘pas a‘ller

imqu’à l'infraction de la loi'dans'l’enc'einte mêmede la justicef ‘ ‘ 9" 4 E

M. rl‘avocat-générnl ruppellewles passages qu'il a fait lconsigderxsurlé

procès-verbal :d'a‘hdience ,\ et trouve lesxdélits de puorv'ocalion 4 auvrenveri

sement du gouvernement du Roi, oflenses envers la personne . du Roi, exci

lotion au mépris et à,la‘_liaine envers une classede citoyen“ (l'outrage en,

ve‘rsJes magistrat? dans l'exercice de leurs fonctions. _

_I, ,l’résident. .— Prévlenu liaspailhvous entendez l'accusation savez-vous

,qlieêqu'e chose, à flire'pour votre défense?

' ‘.llaspail fait ‘un signed'adhésion. , . ' ' _ I l ' ;

L‘c présidçxitï-Ç Vous avez la parole‘! _ “ . "’ 5" "f “h;

"'mspua; En présence de Pacte le plus hideux ‘de notre législit‘ibn',"n’at’

œndezmasqueje mlubaissejusqu’à me défemk'c. L'exemple que «'no‘us-donire

latconr est si extraprdinaire, il est tellement, opposé il nos indig

ciairès, queje ne trouve pas dans ma p'oitrmè un seul son quiü‘ppisse (géré

ter à ‘une justification‘. Est-ce bien deva‘nt'mi' tribunal‘fmnçais âqu je'slrfs

en ce momentzinvité àîme défendre? .Jàxtfisäfmnpails; 'èarlee‘lmot'ijappelle

sont ceau’il y a de Nmaexquis ,dl‘l‘ëfleñ çelævsnaeœs atout recueilli m de

ilu's franc dans le langage, tout ce" qu’il y a‘ de. plus noble dans les profiî
‘liés’; et'vérîtablernent; en cette circonstance,‘ je ‘ne trouve plus 'rlèn’ qui‘ c

mppelluhlmoindre tlàœdcleesbellss'qnal . u {.12 w : , .. au un up

_ ‘Hou, non, ce n'esggue dansnlestéäébvflæi millqnisltiongceng’est qu’lan mir

lieu, des tortures espagnoles ,_que e pareilles cirçonstances‘pe eut sewr -

‘produire. Ce n'est q‘uelirqu’on peut dné ‘à 1:?‘ v’îc‘tlmé : Tu as 1‘ ' armé,‘ d‘

fe'sdsatoi -; mais chaque‘ mot de ta défense pourra donner ‘lieu à‘de nouveau

tourmensvhproqwquem esdunocent, mislspr uvmspra un poireau-m1’;

sue‘ Et'encore si l’onÀnous avait parlé‘ avec cette f «incluse?! 1 Mais aonunpwma
n p,‘

I!)

    
(1)‘ PËn'dant tqul'éiles jure V taient ‘exï‘àsmà'e il’ cible;

'me'nt augmenté'la' ‘garde et‘ inondé la dalle d'a'g‘eñs de Police. . " ' '
‘h "‘ .'!.l; .n f'" ” .ivlr', ' '. ' 1') “‘lh'l ‘v l. la :1
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toujours dit que, malgré l’arbitrairo odieux que la loi confère aux tribu

naux, la défense était sacrée; que l'accusé, en entrant dans ces lieux, cessait

d'avoir tort ; qu’on ne lui comptait que les torts de la veille. Nous nous d’éä

fendons avec’ franchise , et une grande franchise , n’est-ce pas , messieurs?

Nous vous donnons par là tous les m0 ens de peser votre responsabilité ;; en‘

fin nous mettons notre conscience à écouvert devant vous. Vous examinez

ensuite les pièces du procès pendant près de deux heures. Et quand, la main

sur la conscience, vous venez nous déclarer innocens , vous êtes nos juges

de fait, mais des juges que nous investissons de notre estime ; alors un ac

eusat‘eur se lève de nouveau, un président recommence les débats sous une

autre forme ; et, par un stratagème que vous ne regarderez‘ pas comme fort

adroit, il nous arrache à l’omnipotence du jury; et, sans mission comme

sans compétence, ils cherchent à nous infliger Lia peine à laquelle vous

nous avez soustraits. Votre défense est coupable , disent-ils , ce qui ne

l’émpechait' pas d’étrc libre. Mais libre de quoi? si elle n’est pas libre

de faire ce qui est capable de vous paraître mal? Ah! messieurs'les jurés ,

car je n’ose prendre sur moi de m'adresser à ces nouveaux juges , il y a de la

rancune dans cette nouvelle procédure}! il y a peut-être davantage , car,

parlons franchement , le Palais-de-Justice n’est' pas loin des Tuileries. Je

m’arréte, vous savez tout. Jugez donc , messieurs les gens du roi; jugez et

condamnez : car une trentaine de vos arrêts nous apprennent; assez a pré

voir votre arrêt suprême. Jugez,juges de Charles X et de Philippe , les en

nemis detous les Charles X. Mais après votre décision, il nous restera en

core un tribunal a invoquer: c'est celui de l’opinion publique; il nous at

tend: un la porte, pour vous condamner à votre tour. Or, je vous le dis en

vérité’, cinq ans de prison sont moins terribles que cette condamnation me

tais.

Le président: Prévenu Blanqui ,vous avez la parole. 1

M. Blanqui" au président : C’est une chose qui n’a‘ pas de nom ,

c’est en riant "mais d’un rire singulier, que je me lève pour par

ier.-...:Je;suis embarrassé. car si je voulais dire tout ce que j’ai sur

le cœur, je provoqncrais bien d’autres réquisitoiresnu Le 29 juil

let , je‘ suis entré ici le hazard m’a‘vai‘t placé à la tête du peuple

en armes... Avec la pointe de uosbaîonnettes nous avons déchiré

les fleurs de lys que: nos'yeux cherchent‘ dans cette enceinte,

Monsieur, et qu’ils n’y trouveront plus... Croyez vous que c’était

à de vains emblèmes que s’adressaient nos baïonnettes P... Non l...

,C’était aux magistrats prémzricateurs qui avaient souillé 15 ans ces

sièges de leur présence...Nous pensions avoir nettoyé le temple de

la justicc..En cela comme en tout, on a fait mentir notre révolution,

mais le souvenir de ces journées devrait vous servir de leçon.

Lepre’sidsnt : Prévenu Bonuias, vous avez la parole.

M. Ba’nnias : J’ai lu beaucoup de choses quoiqu'il y paraisse peu

âmes discours. Or,je trouve en ce moment‘ dans mes souvenirs ,

qu’un tyran ( ne soyezpas surpris d’entendre si souvent sortir

ce mot de ma bouche ;' ce qui se passe ici me le rappelle naturelle

ment }, un tyran, disais-je’, avait impginé de faire étendre sur un

lit de fer les voyageurs qui passaient par ses états , et de faire cou

per les pieds à c'en! qui étaient trop grands. Ici l’on n’a pas cher‘

ché, a dire‘vmi , a nous couper les pieds, car ilaurait fallu que!‘

que courage et nous n’avions pas de menottes.... mais l’on a rogné

nos défenses en supprimant nos défenseurs. Au reste , le public a
lib‘

de la mémoire et se souviendra de toutes ces infamies. -— Je pro
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teste ,dl’ailleurs, contre la compétence ‘que la Cour prétend s’at-.

trihueiu. U 1 ‘ w ‘ - '

Le président: Prévenu'Gervais ,' vous'avei'laparole. -

-"'M‘.Gervaisîz L‘accus'ate'nr:public‘semble prendre à tâche de

nous rappeler Ia,condùite (le-lalCoui": ses clients sont inutiles-z

clic est gravée dans nos souvenirs. La direction imprimérÏaux

débats'ava‘it excité en moi'une vive' indignation. Je l’ai expri

mée avec calme. .Je tenais à prouver que i’avais ‘observé‘. de

sang-froid. .Le, ministère public a incriminé mes paroles; la

Cour va me juger: elle sera juge et partie; elle jugera ab irato',

‘Peu llI] orte,‘elle 'u era - eu‘ m’im orte aussi à “moi. Il est un
. I 3 :P P

arrêt supérieunà celui de la Cour, c'est; celui que le ju'ry.a rendu;

lejury a suivi (les débats , ct en'nous ac‘q‘uittant il vous a condam

désa Maintenant jugez-moi ;'mais la loi ne vous permet pas de

juger’ ceux de mes amis dont les discours sont incriminés sous le

point de vue politique. . ' '* .'\ . »

Le président : Prévcnu Thouret... , . ; '

M. T/xouret: J’attends que la Cour ait l’incoucevable hardiesse»

de nous condamner..... x ' '

Lepre'sident : MeHa-rdy, vous avez la parole. . .

llle Hardy se lève ; les accusés l’invitent a ne point parler. ::il-.

retourne à sa place. (Bravos dans l’auditoiré ) ‘ ,' '

La Cour Se retire.pourdélibérer. ' , a ‘. w ‘ l .

Dix minutes après, elle rentre et prononce l’arrêt suivant , dont

lalecture a exigé plus ‘d’un quartëd’heure ; (il est. bienué'vident

que cet arrêt avait été rédigé à l’avance. ' ‘

Arrêt de condamnation rendu, par MM. les conseillers Jacqaîn‘ot

Godarrl, Cardon ‘de Montigny et Crépin de la Rac/w'e, contre les‘

cinq prévenus Ras/Mil, Bonnias, Blanqùi, T/zouret et Gervais,

pour le fait de leurs défenses, après leuriacquittenwntvctscclui de .

tau‘s [caraco-accusés, parlcjury. ' - "

Vu le procès-verbal dressé pourlcs débats de.la cause ; ' ‘

En ce qui touc':.e'les réserves faites par‘ M. le substitut du.pro—,—

cureur-général, relatives aux discours pi'ot‘érés ‘dans i‘îcnceînte et‘

pendant la durée de‘la Courd’assisés, par François-Vincent Ras

pail, Louis-Auguste Blanqui , I-lenri Bonnias', FrançoisëGuillaume

‘Gervais etVictor-AntonyThouret, les 11 et 12janvier;. _ " " '

Considérant en droit, qu’indépendammenl des règles ordinaires

tracées pour la poursuite et le jugement des délits devant les qui

ridiolions compétentes,les art.‘ 181 , 504 et 505 du Code d’ins'â

truclion criminelle ont, par une disposition exceptionnelle;altriè‘

buéaux (‘Jours d’assiscs la compétence nécessaire pour statuer,

iu'unédialcmcnt et sans désemparer sur‘ les crimes et les glelits.

commis dans l’enceinte et pendant ‘la durée ‘de l’audien‘ce ;' ' ‘

i2.
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Que ce droit, même ce devoir leur sont conférés et imposés

"dans l’intérêt de la dignité de la justice et de la vérité , dont le

ïmagistrat témoin du délit est le meilleur appréciatcur;

  

Que les lois nouvelles , relatives aux délits commis par voie de

publication, n’on’t abrogé ui tacitement nivexpressément ces dis

positions exceptionnelles;

En ce qui touche llaspail ; considérant que, dans le discours

sus-énoncé, il s’est rendu coupable d’offense envers la personne

du roi, et de provocation non suivie d’efl‘et au renversement du

gouvernement , dans divers passages . et notamment en signalant

le roi comme un homme sorti du fond de scs jardins , et venu pour orc

ploiter la ruine des libertés de la France, en disant: Périsse le traî

lré, fut-il roi .’.. Peuple , hâte-toi de reprendre ton sceptre , car toi

seul pcua} connaître tes ressources et tes besoins; en disant , à propos

d’économies .' Il fitudrait enterrer vivant sous les ruines des Tuile

ries, un citoyen qui ne demanderait que quatorze millions pour vivre.

Délits prévus et punis par les art. 1, 2,9 de la loi du 17 mai 181 9

‘et 87 du Code pénal. o

En ce qui touche Louis-Auguste Blanqui; considérant qu’il s’est

rendu coupable d’avoir cherché à troubler la paix publique ‘en ex

citant le mépris et la haine des citoyens contre plusieurs classes

de ‘personnes qu’il a désignées tourz't tour par les noms de riches

privilégiés et bourgeois dans divers passages du discours sus-énoncé,

et no tamment dans les passages suivaus:

Ceci est la guerre entre les riches et les pauvres; les riches l’ont

voulue, parce qu’ils ont été les agresseurs.

Les privilégiés vivent grasscment de la sueur des pauvres.

La chambre des députés , machine impitoyable qui broie 25 millions

de paysans et 5 millions d'ouvriors pour en tirer la substance qui est

transvaséé dans les veines des privilégiés.

Les impôts, pillage des oisifs sur les classes laborieuses.

Qui aurait pu penser que les bourgeois appel/croient les ouvriers la

pluie de lusociété.

Délit prévu par les art. 1 de la loi du 17 mai 1819, et de la loi

du 2 5 mars 1822. o.

En ce qui touche Henri Bonnias; considérant qu’il s’est rendu

coupable d’olfense e_nvers la'personne du roi, en excitant à la haine

et au mépris du gouvernement du roi,dans divers passages du dis

cours sus-énoncé , et notamment en disant: qu’en 1850 la faction

des fburbés escamotula victoire du peuple ; que les patriotes sc consti

tuéront en hostilité ouverte contre la nouvelle tyrannie ; que les crme- .

mis du peuple sont des spoliatcurs, ci que l’un de ceux-ci touche 50

à 40 millions par an ; que Louis-Philippc perçoit une liste civile sans

titre légal; qu’il placé scs'fonds sur les banques étrangères; que du
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.qu’aujaurd’hui on embrigads des assommeurs et qu'on fait. assassiner

les patriotes.

Délits prévus par les art. 1 , 9 de la loi du 17 mai1819, et [5

de celle du 25 mai 1822.

En ce qui touche le même Bonuias, considérant qu’il l’audience

du 11 , durant le débat, en parlant des juges, il a demandé qu’on

lui flt conna/tre quel était celui de la bande de: juges auquel il avait à

imputer le fait dont il se plaignait; que, par ce discours publique

ment proféré dans l'enceinte et pendant la durée de l’audience, il

s’est rendu coupable d’outrages faits publiquement à des fonc

tionnaires publics.

En ce qui touche François-Guillaume Gervais et Thonret; con

sidérant qu’ù l’audieuce du 12 janvier ils ont proféré qu’ils protes

taient contre la deloyauté de la Cour et du ministère public; que la

conduite de la Cour avait été déloyale et indigne; que . par ces dis

cours publiquement proférés dans l’enceinte et pendant la durée

de l’audience, ils se sont rendus coupables d’outrqges faits pu

bliquement à des fonctionnaires publics, à raison de leurs fonc

tions. ‘

Délits prévus par les art. 1 de la loi du 17 mai 1819, 6 de la

loi du 2:‘) mars 1822.

Vu les articles précités, vu aussi l'art. 565 du Code d’instruc

tion criminelle; ‘

Faisant application des dits articles, la Cour condamne Ras

pail et Bonuias à 15 mois de Irison et à 500 ir. d’ameude,

Louis-Auguste Blanqui à une année d’emprisonnement et à

100 f1‘. d'amende, Gervais et Thouret à 6 mois d’emprisonne

ment et 100 l'r. d’amende.

Ordonne que le présent arrêt sera afliché au nombre de 500 ex.

emplaires.

Immédiatement après la lecture de cet arrêt le président dit;

l’audience est levée.

M. T/zouret, d’une voix forte : 41 Nous avons encore des balles

dans nos cartouches. ..

L’audience est levée; les gardes municipaux et les sergens de

ville parviennent, après quelques minutes , à faire évacuer l’audi

toire. Long-temps encore après , des groupes nombreux circulent

dans les avenues du palais.

Malgré toutes les précautions prises pour paralyser ses impres

sions, l'auditoire s’était soulevé d’indignation en voyant la Cour

s’arroger, par cejugement inouï, un droit que la loi n’a conféré

qu’au jury. On a remarqué que le président , avant de lever Pan

dience, a adressé, à voix basse , ces paroles à M. l’avocat-général :

Jfalntenant , M , l’avoeat-géneral, c'est à vous... et que celui-ci l'a

interrompu par un signe négatif. Le président ne comprenant
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pas le signe réitéra, avec une espèce d’étonnement, sun m is au‘

qnel M. l’avocat-général répondit avec impatience , par un triple

signe négatif. Onexpliquait cette comversation en panlomîme par

la nouvelle suivante : On disait que le gouvernement avait d'abord‘

donné l’ordre de fairearrêter les condamnés à l’audience même,

et que le contre-ordre était arriveà l’insu du président. Les me

naces proférées par les agens de police et dont nous avons déjà

fait mention ci-dessus, n’étaient pas, ditson, étrang

mesure violente. "

Au reste, il n’estjpas inutilede faire observer que M.

dent leva l’audience en 0ubliunt_d’averlir les prév

avaient trois jours pour se pourvoir en cassation.

ères à celle

le prési

cnus qu’ils

MM. Haspail, Bonnias, Thourel, Blanqui et Gervais se sang,

gourvuscqntre cet arrft,

.! 11;‘. .,..;en.

'Ê'H...‘

( ' EBBATUM,

 I—lù-mb‘ -

l . . .. 5"

Page 18,_Zigne 26, {établissez ainsi le dire du citoyen Bnnnias:

« Dans le procès célèbre du maréchal Ney, M. Dupin, aujourd’liui

procureur-général, appelait M. Bellart “accusateur public. Alors

nous n’étions pas plus en république qu’aujourä’hui , nous en étions)‘

s‘pulemgn‘; un‘peulplus loin.‘

15m.

, , . Î »",..\_fs.'.
A! . 4L‘. '- 4









 



 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 


